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La (roisièinc et dernière partie du Traité de droit

public international est, suivant le plan indiqué dans

l'IntroducUoi générale de col ouvrage, consacrée au

Droit de la yuerre, -'est-à-dire à l'examen des rapports
qui, au cours des hostilités s'établissent soit entre les

belligérants, soit entre ces derniers et les neutres, et à

l'étude de la situation nouvelle et exceptionnelle que
la guerre crée entre les peuples, dont la condition nor-

male est l'état de paix. Les règles qui vont être expo-
sées dans cette troisième partie constituent donc une

dérogation au droit commun de la communauté inter-

nationale ; et voilà pourquoi, dans les hypothèses où
ces règles sont muettes, il convient de s'en référer à

ce droit commun que l'état de guerre n'anéantit nulle-
ment en principe et qu'il se borne à suspendre en un
certain nombre de points importants.

Suivant qu'elle se produit sur terre ou sur mer, la

guerre revêt nécessairement des aspects différents qui
devront être séparément envisagés, bien qu'il existe
un certain nombre de traits généraux s'appliquant,
par la force même des choses, aux guerres terrestres
et aux guerres maritimes et que l'on peut envisager

MKHHiMIAG Ill-l
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comme le droit commun international do l'état de ".

guerre, Convient-il de séparer la guerre aérienne, c'est-
à-dire celle faite par le moyen d'aéronefs, de la guerre
soit terrestre soit maritime et de lui assigner des règles

spéciales ? l.a question ne se serait même pas posée dans
des temps assez rapprochés des nôtres, car l'aéronauti-

que militaire n'avait point pris un essor suffisant pour:
attirer sur elle l'attention des juristes. Mais le progrès,
sur ce point, a marché à pas de géants; la naviga-
tion aérienne entre de plus en plus dans le domaine

des réalités susceptibles d'être sérieusement envisa-

gées pour un très prochain avenir, en sorte qu'une
réglementation précise à cet égard s'imposera à brève

échéance dans les rapports internationaux. Cepen-
dant nous no pensons pas qu'il convienne de faire A.

la guerre aérienne une place à part dans le domaine

international ; et nous ne croyons pas, d'autre part,
qu'il y ait lieu de l'assimiler, comme on l'a quel-
quefois proposé, à la. guerre maritime. Suivant nous,
la guerre aérienne doit être envisagée comme le corol-

laire, l'accessoire de la guerre soit terrestre soit mari*'
lime ù laquelle elle se rattache. Le mécanisme aérien,
sert-il aux troupes de terre, il est régi par les lois de

la guerre terrestre ; se rattache-t-il à la belligérance
maritime, il sjiit les pratiques de cette dernière. Dès

lors, il est inutile, suivant nous, d'envisager, eu règle
générale, la guerre aérienne comme untroisième

genre, bien qu'eu quelques points particuliers les hos-
tilités aérienues, unies à la guerre terrestre ou mari-

time, nécessitent des détails et des observations spé-
ciaux que nous aurons soin de préciser au cours des

développpments ultérîc,urs. Kn résumé, nous estimons
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qu'il y a deux types de guerre bien tranchés : la guerre
continentale et la guerre maritime ; la guerre aérienne
se joindra a', l'une ou à l'autre et en suivra les lois

comme l'accessoire suit le principal. Peut-être, dans un

avenir plus ou moins lointain, prendra-t-cllo, grâce à
des.découvertes nouvelles, des proportions telles qu'où
devra alors en faire un troisième genre à part ayant
ses lois particulières. Mais, en l'état actuel des choses,
celte conception ne correspondrait certainement pas'
à la réalité des faits que doit suivre le droit.

Des deux types généraux de guerre que nous venons
de signaler, le premier, concernant la guerre terrestre,
a fait l'objet d'un ouvrage par nous publié en 191)3

sous ce- titre; «Les fois et commîtes de la guerre sur

terre, d'opih le droit international moderne et fa codi-

fication de la Conférence de La Haye de ISO'f »(l). Dece
volume actuellement épuisé, nous avons transporté le

contenu dans le fouie III de ce Traité, en y ajoutant les

modifications survenues depuis dans la législationinfer-
; nationale et résultant notamment de la nouvelle con-

vention de Genève de 1900 sur le service hospitalier et

de la Conférence de la Paix de 1907. Bien que le droit

de la guerre terrestre eut déjà des règles assez précises
avant les deux Conférences de la Paix de 1899 et de 1907,
on ne saurait nierquecelles-ci n'aient réalisé un progrès
considérable sur l'état de choses antérieur. KUes ont, en

effet, en tin grand nombre de points, transformé en dis-

positions fixes et définitivement codifiées des coutumes

(I) 1 vol. Mareseq aine éditeur, Parts, 1903, ouvrage précédé
d'une lettre de félicitations du ministre de la guerre et d'une pré-
face de 31. F. de Wartens.
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plus ou moins vagues et incertaines. Or, c'est surtout

pour le temps do guerre, alors que la violence va se don-

ner libre carrière, qu'il importe de prévoir les excès pos-

sibles, afin de les réprimer par avance et de discipliner
la force sous l'égide du droit, l.a codification de La

Haye n'est sans doute point intégrale,, car elle a laissé

subsister une certaine partie du droit cuuUimior et con-

ventionnel antérieur ; elle n'est pas davantage défini-

tive, puisque les délégués ont émis le voeu que d'autres

conférences vinssent continuer et parachever leur

oeuvre. Mais, telle qu'elle se présente à nous, incomplète
et inachevée, elle n'en reste pas moins le monument le

plus important des lois île la guerre contemporaine ; et

c'est d'elle qu'il conviendra de s'inspirer principalement
à l'avenir, tout eu la complétant par les autres docu-

ments internationaux résultant principalement de là

doctrine et de la coutume.

Constituant désormais la partie fondamentale du

droit de la guerre, l'oeuvre de La Haye doit non seulc-

• ment être connue et étudiée par ceux que le droit

international intéresse au point de vue purement spé-

culatif, mais encore largement répandue et vulgarisée.
Cet'") vulgarisation apparaît comme indispensable soit

pour le grand public qui ne commit que très imparfai-

tement, quand même il la connaît, la nouvelle codifica-

tion, soit surtout pour ceux qui sont appelés à l'appli-

quer à un titre quelconque en temps de guerre. Non

qu'il faille, à notre avis, en semblable matière, verser

dans la sentimentalité ou édifier des théories trop abs-

traites que rejetteraient fatalement les esprits nets et

précis des chefs militaires ; mais autre chose est énerver

la loi delà guerre et en rendre l'application impossi-
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hle et autre chose l'interpréter dans un esprit libéral
et humanitaire.

Les délégués des puissances réunis à La Haye ont
exercé leur activité dans un double ordre d'idées. Ne

pouvant arriver à réaliser le voeu du ,Tsar Nicolas H,

promoteur des Conférences, en endiguant le flot mon-
tant des armements à outrance qui menacent de ruiner

l'Iùirope, ils ont essayé tout au moins soit de prévenir
la guerre par- l'emploi des voies pacifiques, soit de
l'humaniser le plus possible quand elle devient inévi-

table, Tout le programme des Conférences de 1899 et
do 1907, qui, à raison île leurs tendances humanitaires,
ont été dénommées '.Conférences de ta Paix, peut donc
se résumer dans la phrase de Montesquieu : « se faire
dans la paix le plus de bien et, dans In ;uerrc, le moins
do mal possible » (l).

Pour bien mettre en relief l'esprit qui a présidé
à la confection de ce troisième et dernier volume du
Traité de droit public international, nous ne croyons
pouvoir mieux faire que de reproduire ici le passage
suivant de YIntroduction de 1ouvrage publié, en 1903,
sur les Lois et coutumes de fa guerre sur ferre, passage
auquel nous n'avons rien à ajouter ou à retrancher.
« Trop souvent, écrivions-nous à cette date, les com-
mentaires des lois de la guerre, publiés avant les Con-
férences de la Paix, ont interprété avec une dureté
excessive le droit coutumier ou couVentionncl existant et

essayé de justifier, par des raisonnements plus ou moins

juridiques, les écarts delà force dans les guerres anté-
rieures. Nous faisons principalement allusion ici à la

(Il Esprit tfes lois. L,>r, ch. III.
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fameuse distinction, dont il sera question ci-après, entre

la loi c» la raison de la guerre< (h'ricgumanicr et Kricgs*
raison)} distinction gi'Ace n laquelle on en arrivé, en

réalité, A supprimer fout droit de la guerre. Or il nous

a parti que c'était plutôt dans le sens de la mansuétude;
et de l'humanité et en même temps de la justice, qu'il
convenait d'orienter l'interprétation des nouvelles dis-

positions législatives sorties des Conférences de La,;

Haye, et qu'il y avait là une occasion de protester
contre des maximes contenant en elles la négation de

toute idée de droit ».
Il existe un droit commun de la guerre que personne

n'a jamais songé à nier et qui s'affirme, semblc-t-il,

plus encore à nol rc époque que par le passé. Il groupe,
tout d'abord, lés principes; généraux qui, par la force
même des choses, régissent fout eonllit terrestre ou

maritime : caractères fondamentaux de la guerre et

conditions voulues pour qu'elle soil légitime ; notion .
moderne de la guerre rapport .d'Etat A Kl at ; conduite
à suivre dans les guerres civiles ; justification et codi-
fication des lois de la guerre. I.e droit .commun.de la

guerre concerne, enoutre, les procédés violents par les-

quels les Etats essayent d'obtenir satisfaction pour leurs

réclamations restées sans résultat, avant d'en arriver

au* hostilités proprement dites. Il régit enfin les mesures

par lesquelles la guerre déhufc ou prend fin : déclara-

tion de guerre, cl fin des hostilités principalement par
les traités de paix. Uniforme, avec-quelques légères
variantes, relativement aux points que nous venons cl'iii-

diqiter, iftguerrea, au contraire, une physionomie' tonte
différente a'ti.cours des hostilités suivant qu'elle a lieu

sur terre ou sur mer. Après avoir étudié les principes
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communs à toute guerre, il faudra donc s'occuper spé-
cialement de la guerre terrestre et de lu guerre mari-

time. Kt, comme il a été dit ci-dessus, nous ne ferons

pas mie place spéciale à la guerre aérienne envisagée
comme genre «te guerre particulier, puisque, suivant

nous, elle constitue un procédé accessoire de la guerre

continentale ou maritime et doit, dès lors, suivre les

règles établies pour celle de ces guerres à laquelle en

fait elle se juxtaposera. Ces considérations n >usamè-

hciit à consacrer un fivre premier au droit commun de

fa guerre, la guerre continentale devant faire l'objet
du second et la guerre maritime celui du troisième.

Nous avons naturellement tourné notre effort princi-

pal du côté international, de la guerre ; foutefois nous

avons perïsé qu'il ne serait point inutile d'entrer, le cas

échéant, à propos de certaines matières, dansle domaine

de la législation '.interne ci spécialement de la législa-
tion française. Les détails donnés à ce sujet sur des

règlements qu'il est souvent difficile, de se procurer,
intéresseront,nous Tespérons,les spécialistes et lepublic
et perinettroaf de suivre, eu pleine connaissance de

causCj le retentissement si intéressant des lois interna-

tionales sur les législations positives.





LIVRE-PREMIER

LE DtOIT COMMUN DE LA GUERRE

CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES GÉNÉRAI'*

SEOTION PREMIÈRE'
V

Caractères fondamentaux de la guerre. — Notion moderne
de la guerre rapport d'Etat à Etat. — Les guerres
civiles.

Entre particuliers d'un même Etat, il est interdit de

se faire justice soi-même ; et toutes difficultés doivent

être tranchées par des pouvoirs internes spécialement

préparés à la solution des litiges. Entre Etats, il n'en

saurait être do même, car les Etats sont souverains,
autonomes et'n'ont pas de supérieur commun, Dans

leurs rapports respectifs, il n'existe point de juridiction

suprême devant appliquer le "droit, comme le» tribu-

naux internes statuent vis-à-vis des nationaux. La
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guerre devient donc, en certains cas, la sanction néces-

saire. Toutefois, à raison des maux incalculables qu'elle

cause, de la perturbation excessive qui eu résulte, dc&

violcnccsqui vont se produire eu l'absence de tout pou-
voir modérateur, la guerre doit être la suprême res-

source ; et l'on ne doit y recourir qu'à suite d'une néces-

sité, inéluctable et de l'échec de tous les moyens de

conciliation (1).

Lorsque rien n'a pu apaiser le conflit, il est des cas

o(» là légitime défense, le souci de la conservation de

soi-même, la nécessité de sauvegarder le territoire natio-

nal et les droits essentiels du pays imposeront fatale-

ment le recours aux armes; cl il en sera ainsi tant que
n'aura pas été établie la juridiction internationale obli-

gatoire, protectrice des intérêts de tous et dont les

premières bases ont été jetées par les Conféivnccs

'internationales de la Poix.

Dans ces cas, en l'état actuel des choses, la force

peut et doit se mettre an service du droit : il y a doue

des guerres justes et celles-là seules sont autorisées

par le droit des gens, car seules elles sont légitimées,

après un inutile appel aux voies pacifiques, par le souci

de la conservation de ceux qui y ont recours. Pour être

juste, la guerre 'se limitera, d'ailleurs, à la mesure

indispensable; légitime défense, elle doit être propor-
tionnée à l'allaquc, sans dépasser le but et devenir le

prétexte d'exigences ambitieuses tout A fait et» opposi-
tion avec le mobile qui l'a fait entreprendre.

(1) Conf. I.ngorgctte, Le rôle de la guerre, 1908 ; Jean de

lll.ocht Là guerre, traduction de l'ouvrage russe : La guerre
future aux points de vue technique, économique, politique,
1800,0 vol....

'
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Pour ces raisons, le droit public international n'ad-
met que les guerres défensives ; mais l'expérience mon-
tre qu'une guerre peut quelquefois être purement
défensive, bien que celui que sedéfend devienne l'agres-
seur. Son agression pourra, en effet, se 'produire pour
prévenir une attaque imminente que fait prévoir, par

exemple, une concentration menaçante de troupes sur
une frontière. En ce cas, si des explications satisfaisais
tes sont refusées, si le retrait des troupes réclamé ne

se produit pas, la guerre qui éclate, offensive en appa-
rence, est défensive en réalité. La guerre est donc

défensive non à raison du fait matériel de l'agression,
mais en suite du mobile qui l'a inspirée.

La guerre, telle que nous la comprenons aujourd'hui,
ne ressemble nullement aux guerres anciennes dans

lesquelles les sujets tics dcifx Etats entraient en lutte,
aussi bien que les Etats eux-mêmes. En présence des

grandes armées permanentes contemporaines et des

armements à outrance qui se ont développés depuis la

guerre franco-allemande, a prévalu l'idée actuellement
admise par la grande majorité des publicistes que la

guerre est, conformément à l'idée de Rousseau, un

.rapport.'d'Etat à Etal (lj. Ainsi les populations paisi-
bles ne doivent pas s'y mêler ; et les hostilités ne doivent

point davantage atteindre les simples particuliers d'une

manière directe, en dehors de ce qu'ils sont obligés de

supporter comme suite des actes de belligérance. Dès

lors, a disparu le système ancien qui, considérant comme

(I) Contrat sonial, I».I, ch. IV. Porlalisn reprisl'idéede Hous-
seaudansla séanced'inaugurationdu Conseildesprisesdu llflo*
rénlnn VIII.
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ennemis les sujets de l'ennemi, méconnaissait absolu-
ment leurs droits et autorisait tous les excès contre
leurs personnes et leurs biens (l).

Parmi les jurisconsultes continentaux, certains ont

admis nettement la doctrine de Rousseau, estimant que
les simples particuliers doivent être absolument écartés

des hostilités tant continentales que maritimes et consk
dérattt la propriété privée comme inviolable dans les

deux cas(2). D'autres, tout en serattachant, en principe,
A la doctrine de Rousseau, lui apportent cependant une

exception pour les guerres maritimes, dans lesquelles
ils admettent la capture de la propriété privée enne-

mie, en partant de ce point de vue que cette capture
est le seul moyen de mettre fin à ces guerres en con-

traignant l'Efàt le plus faible à se soumettre A la

volonté du 'vainqueur (3).'L'Institut"de droit .interna?.*:
tional a proclamé le principe de l'inviolabilité de la

(1) Grolius autorise le pillage, l'incendie, la destruction des
édifices, le butin, la capture de toute propriété privée ennemie f il
admet le fait de tuer les ennemis et de les réduire en esclavage,
Droilile la guerre et rfe/«/«»>, Edil.Pradier-Fodéré.L. III, t. III,
chapitres IV, V, VI et VII. pp. 80 et s., H"i et s , Ii3cts.,174 cl s.

(â) Voir, outre les auteurs t(iii seront cités a cet égard au tome II
do celte IIP partie relatif h la guerre maritime, dé Itoeck. De ta

propriété privée tous pariltoit ennemi et les cit.iiions, I8S2,
n» 401; niuntsclili, Droit int. codifié, traduction française'Ln'rdjr,
lésn, introduction, pp. 33 et s. et ail. 531 et G6l

(3) Pistojc et ttnverdy, Traité des prises maritimes, 1839, II,
titre I, cli, II, pp. I et s. ; l'unck-llrenlano et Sorcl, Précis du droit

desgenï, 1877,pp. 402 et s.: Pillet,7,e droit detàguerre, 1892-94,
II, pp. |S3 et s. Voir, eh dehors des citations qui seront faites au
tome II de la IIP partie, l'état dos opinions sur les points indiqués

.«n texte dans de Ilocck, op. cit., pp. tt" cl s. et Depuis, Lé droit
de ta guerre maritime d'après tes ilottrinés anglaises content-

pommes, 1890, pp. 3 et s. et les notes.



LE DROIT 1)£ IA (iUERRE Ct

propriété privée pour les guerres terrestres, dans le

Manuel iTOrford du 9 septembre 1880 (art. 51) (l) et,

pour les guerres maritimes, dans les conclusions adop-
tées à La Haye le 31 août 1875 n° Il (2) et à Zurich le

11 septembre 1877 (3). On peut donc affirmer aujour-
d'hui que, sur le continent, les juristes acceptent com-

plètement le principe en vertu duquel les personnes et

les propriétés privées sont absolument en dehors île la

guerre, sauf l'exception admise par certains relative-

ment à la propriété privée ennemie dans les guerres
navales, exception injustifiée, battue en brèche par la

plus grande partie de la doctrine et qui disparaîtra
dans un temps plus ou moins rapproché, parla consé-

cration absolue du principe posé par Rousseau.

Si les jurisconsultes continentaux ont admis en règle
générale, sous la seule réserve indiquée ci-dessus, la

théorie qui fait de la guerre un rapport d'Etat à Etat,
au contraire les Anglais n'ont point abandonné la con-

ception ancienne suivant laquelle la guerre rendait

ennemis à la fois les Etats belligérants et leurs sujets.
Toutefois ils n'acceptent point toutes les conséquen-
ces de l'idée générale admises dans les guerres ancien-

nes, telles que le pillage, la destruction, la mise à

sac, la mise ù mort ou l'esclavage, et limitent la vio-

lence aux mesures à prendre pour amener l'ennemi

ù résipiscence. C'est ainsi .qu'A.côté de la capture de la

propriété privée ennemie dans les guerres navales,

(I) Annuaire, session d'Oxford, 9 septembre 1880, t, V, art. 54,

pp.. 150 et s.

(*l Annuairr, session de La llnjc, gueiresmarilimcs, règlement
du 31 noiU 1875. t, 11,pp. 115 cl s.

(3) Annuaire, t. Il, p. 154,
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qu'ils autorisent avec certains juristes continentaux,
ils admettent encore, comme on le verra ci-après A pro-

pos de l'effet produit par la déclaration de guerre rela-

tivement aux relations civiles et commerciales des res-

sortissants des Etats 'belligérants, «pic les droits et

actions des nationaux de leurs adversaires sont non-

recevablcs en justice tant que durent les hostilités ;
et cela malgré la décision formelle contraire de l'article

23 § h du règlement sur les Lois et coutumes de fa

guerre sur terre (i).
Une semblable diversité dans l'appréciation du carac-

tère de la guerre entre les nations continentales et la

Grandc-Hrelagnc, dont les Etats-Unis de l'Amérique du

. Nord ont suivi les théories dans une certaine mesure,
mérite d'être prise en sérieuse considération, comme le

fait très exactement observer M. Dupuis. lui effet, l'opi-
nion deecs cleux grandes puissances n'est point quantité

négligeable, puisque l'unification du droit en la ma-

tière ne saurait se faire sans elles et contre elles (2).
M. Dupuis ajoute que si les doctrines anglaises ont été

en France l'objet de jugements sévères, c'est parce

qu'elles n'y sont peut-être pas toujours l'objet d'un exa-

men suffisant ;ct,que, sur nombre do points, où elles sont

fort sages, nous pourrions avec profit leur faire plus
d'un emprunt. La remarque est judicieuse et il faut.évi-

(I) Consulter, a propos de la façon dont les juristes anglais con-
fondent le but «le la guerre, Hall, suivant lequel « la mesuré de
1rsviolence permise est ce qui est requis pour réduire l'ennemi à

soumission » : .1 Irealise on international laie, 4< édition, 1895,

%17, p. 00) cl Travers Tvviss, Le droit des gens, II, Temps de

guerre, 1889, g 73, d'opres lequel « les belligérants s'efforcent

d'atteindre leur but par la manière qui leur convient le mieux ».

{i) Dupuis, op. cit., Préface, p. IX.
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dcmment ici, comme partout ailleurs, bien réfléchir

avant de condamner. Toutefois M. Dupuis'lui-même
est forcé de reconnaître que tout ne mérite pas l'appro-
bation dans les doctrines et les pratiques anglo-saxon-
nes (l). En tout cas, la résistance qu'oppose la Grandc-

Rretagnc à la conception moderne de la.guerre rapport
d'Etat à Etat, comme par exemple à propos de l'arti-

cle 23 § h précité ou du refus de ratification de la

Déclaration de Londres pourtant discutée et approuvée'

par ses représentants les plus autorisés,' et dont il

sera maintes fois question ci-après, est de nature à

faire réfléchir les nations continentales. Les juris-
tes et hommes d'Etat anglais auraient, seniblc-t-il, tout

intérêt à ne point repousser d'une manière aveugle ce

que la communauté internationale considère comme

réformes indispensables;* et à accepter de bonne grâce,

plutôt que de se les voir imposés, les changements
rationnels à ses doctrines traditionnelles suggérés par

l'expérience et les progrès de l'humanité.

De ce que la guerre est envisagée à notre époque
comme rapport d'Etat A Etat, il résulte qu'il n'y a plus

aujourd'hui que des guerres publiques, alors qu'autrefois
existaient les guerres privées, principalement entre

suzerains et vassaux. Ces guerres privées qui ont ensan-

glanté le Moyen-Age et, dans une certaine mesure, les

Temps Modernes, que l'Eglise et la Royauté s'efforcè-

rent d'entraver par tous les moyens, ne se compren-
draient plus de nos jours, en présence du développe-
ment du pouvoir central de l'Etat et des grandes
armées modernes. Plus nous irons et plus la lutte, vu

(i) Ibidem.
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la masse formidable des combattants, exigera 'une dis-

cipline de fer dans' l'intérêt de tous, sous peine de

revenir aux excès des invasions anciennes et aux moeurs

des peuplades primitives. Et seuls les pouvoirs publics
d'un pays sont en mesure d'imposer cette discipline.

Puisque la guerre est devenue.'Un rapport d'Etat à

Etat, nous n'avons pas A nous préoccuper, dans les

explications qui vont suivre, des guerres civiles (1),
c'est-à-dire des luttes qui éclatent entre le pouvoir
établi et l'insurrection. En principe, un Etat ne doit

point s'immiscer dans les affaires d'un.Autre Etat. Si

donc une insurrection éclate chez l'un d'eux, une puis-
sance n'est pas autorisée A intervenir pour quelque
motif que ce soit/ par exemple, pour maintenir ou réta-

blir la constitution, assurer IWdre troublé, empêcher
des excès, à moins qu'à raison de sa propre sécurité sou,

intervention ne devienne un droit et peut-être un

devoir (2).
• Les Etats doivent ignorer, par suite, le conflit qui

s'est produit dans le pays voisin entré les pouvoirs

publics et l'insurrection. Toutefois, à côté du principe,
la pratique admet que, dans des circonstances détermi-

nées, les groupes insurgés contre l'autorité peuvent
être admis a jouir des prérogatives que le droit inter-

national réserve d'ordinaire aux seuls pouyoirs sou-

verains. On leur reconnaît alors la qualité de belligé-
rants et on les traite en conséquence. Une fois la lutte

(I) Cpr. sur ces guerres : Carlos Wiese, Le droit international

appliqué aux guerres civiles, 1898 ; Hougier, Les guerres civiles
et le droit des gens, thèse de doctoral "de l.jon,1002.

{i) S'oîr sur les cas d'intervention légitime la N partie de cet

ouvrage (Prolégomènes cl Théories générales), pp. 291 et s,
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terminée, ou bien ces groupes victorieux se substi-

tuent A raiicien souverain, ou bien ijs rentrent dans

l'obéissance duc au pouvoir central vainqueur (1).
Pour être reconnus comme belligérants, les partis

insurgés doivent, d'après la majorité des publicistcs,
avoir une organisation de fait et des forces militaires

suffisantes ; observer, dans les hostilités, les lois de la

guerre; et croire, de bonne foi, qu'ils luttent pour la

défense des intérêts publics méconnus par le pouvoir
établi. Aux brigands et aux pirates, qui, si fortement

équipés et organisés qu'ils soient, ne constituent jamais

que des bandés île malfaiteurs, liluntschli oppose les

insurgés agissant dans un but politique, tels les Etats

du Sud lors de la guerre de Sécession américaine (2).
Le point de savoir si la belligérance doit être ou non

reconnue dans les guerres civiles est, on le conçoit,

question de fait. Ainsi, en 1801, le Gouvernement fran-

çais crut devoir, pour défaut d'organisation suffisante,
dénier la qualité de belligérants aux insurgés polonais ;
et les Etats-Unis, qui, en 1869, avaient refusé aussi

celte qualité aux insurgés cubains pour le même motif,
ont eu le plus grand tort de leur en attribuer les privi-

lèges lors de la dernière guerre hispano-américaine.
Aucun autre Etat, du reste, n'a consenti A imiter la con-

duite du gouvernement de Waâîiiiigton.

Quoi qu'il en soit, en présence de la formation d'un

. - * ' *

(1) Conf. sur cespoinls : Carlos Wiese, op. cit., pp. 4 et s. ;
Uhmtsclili, o/>. c»7., arl. 512; Holl/onilorlT, Eléments de droit
international public, traduction française Zographos, 1891, %00.

(2) Op cit., arl. 513. Conf., a propos/le la guerre civile du
Chili, tïeiïcken dans la Revue de droit intern. et de législat com-

parée, t. 23, 1891, pp. 577 Cl s. ; Wiese, op. ci/., p. 22.
MfiruosiUc iit-2
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gouvernement révolutionnaire, les Etats, souveraine-

ment maîtres de reconnaître ou non la belligérance, ne

doivent pas trop se hâter dans leur décision, pour ne

pas s'exposer à des réclamations et à des responsabili-
tés. Ainsi les Etats-Unis, lors de la guerre de Sécession,

reprochèrent ait Cabinet de Londres d'avoir reconnu

prématurément la qualité de belligérants aux sudistes.

Plus prudentes, les puissances^ en présence de la der-

nière révolution brésilienne, n'ont point consenti A

accorder les droits de la belligérance aux forces insur-

gées (l).
La reconnaissance émane, s'il y a lieu, d'une déci-

sion formelle des pouvoirs chargés des relations inter-

nationales dans l'Etat concédant ; elle se produit géné-
ralement pas des proclamations de neutralité sembla-

bles A celles dont nous parlerons plus tard A propos dp
la neutralité elle-même. Elle peut aussi résulter d'un

décret de l'exécutif qui est ensuite communiqué par la

voie diplomatique aux autres puissances (2). Les Etats

qui ont reconnu la belligérance, doivent garder une

attitude strictement neutre entre les insurgés et le pou-
voir existant; une conduite opposée provoquerait peut-
être de lourdes'responsabilités, et l'Angleterre eut A

les subir, vis-à-vis «les Etats-Unis, dans le mémorable

arbitrage de Genève (3). A son tour, elle formula a

juste litre contre eux, en 1865 et 1870, les plaintes les

(i) Hevne générale de droit internat, public, I; I, I8DI, pp. 54
et 101. •

(2) Wiesc, op. cit.. p. 32.

(3) Conf. silr l'affaire de l'Alabama el la sentence arbitrale du
tribunal de fieneve, notre Traité théorique et pratiqué de l'arbi-

trage international, i$ 01 cl s. cl la bibliographie de la noté I,

page 01.
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plus énergiques, quand les Fénians firent ouvertement,
siir le territoire de l'Union, les préparatifs d'une expédi-
tion destinée à envahir le Canada (I).

En résumé, la reconnaissance de la belligérance
dans les guerres civiles a pour, effet de faire'appliquer,

par le neutre, à l'égard des deux parties en présence,
les lois générales de la guerre, sans qu'il puisse's'im-
miscer dans l'appréciation des droits respectifs en oppo-

sition, ni reconnaître en quoi que ce soit l'existence

d'un nouvel Etat ou d'un nouvel ordre de choses.

C'est la constatation d'une situation de fait essentielle-
ment provisoire et subordonnée à l'issue définitive du

conflit engagé (2).

SECTION H

Justification et coliûcation des Lois de la guerre. — Les
documents dû Droit de la guerre dans la période mo-
derne.

Lorsque la guerre devenue inévitable a éclaté, il

peut paraître paradoxal, au premier abord, de parler,
en ce qui' la concerne, de fois et^dc droit, puisque la

force et la violence qui vont se donner libre carrière

entre deux puissances entrant en lutte, sont la négation
même de l'idée de droit. Dans certains cas cependant,

(1) Wiese, op. cit., p. 178.

(2) Conf. en cette matière le Règlement de l'Institut de droit
international sur tes devoirs des puissances étrangères envers
te gouvernement qui combat une insurrection. Annuaire,
t. XVIII, pp. 181 et 227.
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le droit et la forco peuvent ne pasètio oh conllit, car

les guerres justes, quoique constituant ..trop souvent

l'exception, n'en existent pas moins, notamment quand
un peuple se défend contre des agressions injustifiées.
D'autre part, on conçoit fort bien que, même en pré-
sence du déchaînement de la force brutahVon songe A

créer ùno doctrine internationale destinée soit a prési-
der aux rapports nécessaires qui s'établissent entre

les ennemis les plus acharnés, soit à limiter, atténuer
et localiser, dans la mesure du possible, les atrocités

guerrières, à sauvegarder enfin dans la mémo mesure

la bonne foi entre (es belligérants. A toutes les épo-
ques, même lorsque la guerre était l'état à peu près
ordinaire des relations internationales, des philanthro-

pes ont essayé d'imposer un frein aux excès'dont elle

est la cause Grotius, le premier, dans son célèbre traité

du Droit de la guerre et île la pais, publié, pour' la

première fois, A Paris, en 162»,a coordonné en un corps
de doctrines les préceptes isolés de ses prédécesseurs.

Mais les réserves qu'il apporte au droit absolu des bel-

ligérants, apparaissent dans son rouvre plutôt comme

rentrant dans le domaine de la conscience que dans
celui du droit proprement dit. A partir du xviu 0siècle,
au contrairo, la guerre s'humanise et Vattcl, dans son

ouvrage sur le Droit des gens, n'hésite pas à déclarer

obligatoires la plupart des règles que Grotius et ses

contemporains considéraient comme facultatives.

Avec lés idées modernes, les doctrines de Vattel sont

entrées dans le domaine de la réalisation pratique. Ht,
de nos jours, les théoriciens du droit international

n'hésitent pas a consacrer au droit de la guerre soit des

ouvrages spéciaux, soit une partie de leurs oeuvres
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générales ou des projets «le codification par eux éla-

borés (1). L'Institut «le droit international, h In session

d'Oxford, le 9 septembre 1880, a réuni les opinions les

plus autorisées et a tracé, sous forme de Manuel des

lois dé la guerr<ystir terre, uno série do règles priiden*
tes, sagement pensées et clairement rédigées qui ont

inspiré, en beaucoup de points, lès codifications du droit

de la guerre terrestre do La Haye de 1899 et de 1907,

L'Institut a également tracé quelques règles dirigean-
tes au sujet de certains points concernant la guerre
navale : inviolabilité de la propriété privée, blocus,

course, droit de visite, contrebande de guerre, prises
maritimes (2). L'Institut s'est encore occupé d'autres^

points tels que la réglementation internationale de

l'usage des mines sous-marines et des torpilles, le

régime juridique des aérostats, la neutralité, la régle-
mentation des lois et coutumes de la guerro maritime, à

propos desquels des résolutions ont été déjà votées ou

des projets sont en préparation. Nous retrouverons ces

résolutions et projets à propos des diverses matières

qu'ils concernent dans les développements ultérieurs.

Certains chefs d'Etat ont senti h> besoin de dresser,

.pour"'leurs armées en campagne, des règlements de

nature à guider ces dernières relativement à la con-

duite à tenir dans les opérations militaires, Citons

notamment les « Instructions pour le goiieerneinenl
des armées des Ktats-Unh en campagne » rédigées, en

(1) Conf. les ouvragés de codification internationale de Munis-

clili, Pudlcj-Picld, Fiore, Domin-Péiruslievec*, Internoscia, que
nous aurons l'occasion de citer par la suite.

(2) Jhnuàire de tInstitut, I. V, p. 156; t. H, pp. 113, 152;
t. XV, p. 203 cl 230; t. XVI, p. Hel3ll.
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1803, lors do la guerre américaine de Sécession, par le

jurisconsulte Francis Lieber, A l'instigation du pré*
«dent Lincoln,Mais ce document, bien que contenant .
des dispositions excellentes, est confus, verbeux, peu

pratique et trop développé, ce qui s'explique si l'on

réfléchit quo l'on était, en somme, eu présence d uno

véritablo gùerro civile américaine dans laquelle le gou-
vernement n'avait point sa liberté d'action connue il

l'aurait ouo vis-à-vis d'ennemis véritables, Depuis cette

époque, un certain nombre de gouvernements ont eu

recours nu même procédé et ont élaboré, dès le temps
do paix, pour le cas de guerre, des instructions et

règlements « appliquer par leurs forces armées en cas
do conflit.

Do même, des recueils ont été publiés pour les

nrniées des diverses puissances, dans lesquels sont
condensés les principes admis d'un commun accord.
En France, l'année a A sa disposition le Manuel de droit

international A fusage des officiers de l'armée de terre,
dont la dernière édition a paru en 1803. légalement, on

le verra, les règlements militaires français tiennent

compte des divcrscs/lispositions des conventions inter-

nationales sur lo droit de la guerre. En Espagne, lo

Heg/atwnlo para el servicio de campaiia, approuvé par
une loi du 6 janvier 1882, contient, dans son titre VIH,'
articles 823 et s., des notions do droit des gens et des
lois do la guerre oh il est traité des divers points inté-

ressant les hostilités continentales (I). En Italie, lo

(lj En novembre 1892, s'est tenu a Madrid un congres exclùsi-,
vement militaire, qui a abouti a un projet de codification des lois

de la guerre en 80 articles. Tous les Etats Iiispano-anu!ricnins ,y.
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Hèglement sur le service en campagne du 16 septembre
|8Qtî contient deux chapitres intitulés, l'un : usagesdo

la'giicri'çot l'autre : conventions de guerre (articles 130
et s,). En Suisse»l'Instruction sv.r le service en campa*
gne du 31 mars 1901 consacre une annexe aux lois et

usages do la guerre sur terre, En Portugal, lo Règle-
ment provisoire sur le service en campagne do 1891)se

termine par un titre XI consacré au droit du temps de

guerre. La Colombie possèdeun Code militaire dont le

Hvro IV donne, dans ses articles 1033 et s., les règles
internationales que Jes chefs militaires doivent appli-
quer en campagne (|), En Angleterre, existe un Manuel
de loi militaire (Manrd of militur;/ laau dernière

édition do 1903} dont la [lv partie contient uu chapi-
tre XIV intitulé : Customs of War, où sont exposées
les règles do droit qui doivent présideraux hostilités et

les pratiques anglaises qui leur sont applicables. Cette

publication faite sous les auspices du War office a une

autorité comparable A celle du Manuel français. Citons

également la publication du Professeur Holland d'Ox-

ford de 1901 : The la tesand customs of war on fond, as

defined hy tfie lingue convention of i89(J, qui contient
les principales conventions du droit do la guerre et

spécialement celle de La Haye avec notos explicatives.
En Russie, un Prikaz impérial^ n* 409, du 14-27 juin

étaient représenta 5 cl le gouvernement espagnol a fait de ce pro-
jet la base de sa législation militaire, en introduisant dans les Aca-
démies militaires une édition officielle du Iteglamento dont il a été

question au texte, où se retrouvent les principales dispositions du

projet de 1892. ; . ^

(1) Aimait* diptomaticot y coniulares de Colombia; 1901,

pp. 124 et s.
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1904, a approuvé les Instructions à farinée russe con-

cernant les lois et coutumes do la guerro sur terre éta-

blies en exécution du Règlement do La Hayo (1). Ces

instructions forment uno annexo spéciale nu règlement
sur lo service en campagne et A l'instruction pour le

combat des détachements do toutes armes, de 1901. Les

autorités militaires appliquent également lo règlement

de La Haye, ainsi que la convention do Genève, la décla-

ration de 1868 et les trois déclarations de La Hayo, tous

documents dont elles ont été pourvues par les soins de

l'Etat-major général,
L'édition du Règlement allemand du 1" janvier 1900

sur le service en campagne (traduction française du

général Peloux 1900) no contient rien de relatif au

droit international du temps de guerre, si ce n'est les

dispositions do la Convention do Genève (2e partie,
titre IX, art. 294 et s,). Mais une publication officielle

de la section historique du grand Etat»major allemand

do 1902, intitulée Kriegsbrattch im Land Kriegc {Les
. lois de la guerre continentale) (2), indique dans quel

esprit devaient être tranchées dans les armées germa-

niques les diverses questions que soulève le droit de la

guerre ; nous y reviendrons ci-après. Le Règlement sur

lo service en "campagne dans l'année austro-hongroise,

du 15 mars 1904, ne contient également aucuno dispo-

(1) Une traduction de celle instruction qui fut rédigée durant
la guerre russo-japonatse a étédonnée par la Reçue militaire des
armée» étrangères, 1903, Ie' semestre, pp. 89 et s.

(2) Traduction française Carpentier, 1901.Conf. à cesujet notre
article : Let toit de Icigutrrecontinentale suivant legrand Plat-

major allemand, dans la Reçue générale de droit interri, public,
1907,p. 203.
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sition ayant trait au droit international do la guerre, si
co n'est, comme en Allemagne, les dispositions do la
Convention do Genève (litre VIII, art. 209 et 2l0).Mais
une publication officielle, lo livre dit ; Hechlslèhere\\\\

major auditeur Antou Schupp, professeur A l'Académie

techniquo militaire, dont la 4° partie est consacréo au

droit international, a été rédigée par ordre du ministre ,
commun do lu guerre pour l'usage des Académies mili-

taires et a paru A Vienne et Leipzig en 1899. L'ouvrage
contient les principes du droit militaire, du droit privé,
du dr it do l'Etat et du droit dos gens (I).

Il était A souhaiter que l'on finit par en arriver Aune
entente internationale, au moins sur les points impor-
tants du droit des gens susceptibles do créer, dans l'ap-
plication, le plus de difficultés en temps de guerro. La

première réalisation vraiment appréciable do cette

entente généralo apparaît dans la Déclaration du Con-

grès do Paris do 1836 concernant lo droit international

maritime. Ensuite interviennent la Convention de Genève

du 22 août 1801 sur le service hospitalier (rempla-
cée par une nouvelle convention do Genève du 6 juil-
let 1906) et la Déclaration de Saint-Pétersbourg du

29 novembre-li décembre 1868, prohibant'les projec-
tiles do petit calibre, cxplosibles ou chargés de matiè-
res fulminantes ou inflammables (2).

DéjA, A l'époque de cette dernière déclaration, lo

besoin d'une réglementation générale commençait A so

-
(I) Voir, au sujcl des règlements militaires étrangers cités au

texte, notre article paru dans la Revue précitée, pp. 198 et s,

(2) Voir, sur cette Conférence, l'ouvrage de M. F, de Martens,
intitulé : Ln Pair et la Guerre, 1901, pp. 87 et s
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faire sentir ; et lo délégué français proposait do légi-
férer au sujet d'un certain nombre d'autres points
admis déjà d'un commun accord par les nations civi-

lisées, Mais l'Angleterre opposa un refus formel, crai-

gnant de se lier les mains pour l'avenir ; et les puis-
sances durent se borner A insérer, dans la déclaration,
un article final où il était dit qu'elles so réservaient de

s'entendre ultérieurement au sujet des propositions qui

pourraient être suggérées dans lo but « do concilier
les nécessités delà guerro avec les lois do l'humanité »,
En 1872, suivant M. Moriu, conseiller à la Cour de

cassation do France, autour d'un ouvrage sur les

Lois de la guerre {Y), ou songeait A réunir un Congrès

européen, danslo but d'interdire certains procédés nou-

veaux de guerre en désaccord avec « la civilisation et

l'honneur militaire ».

Deux tins après, la Russie, reprenant sa généreuse
initiative de 1808, proposa la réunion d'uno conférence

internationale, dont lo mandai no se limiterait pas A tel

ou tel point déterminé, mais qui serait chargée deeodi-

fier l'ensemble des lois do la guerre terrestre. Cette

conférencose réunit A Bruxelles, ou juillet et août 1874,
et élabora un projet de déclaration internationale, en

86 articles, signée le 27 noAt (2;. Ce projet no put abou-

ti} Les lois velatives à ht guerve selon le droit des gens mo-

dirne, te droit public et te droit criminel des pays civilisés,

1872,1. I, p'3GS.
(2) On consultera les protocoles de la Conférence do llruxellcs

clans la publication intitulée : Actes de ta Conférence de Bruxelles

de 1874, sur le projet d'une convention internationale concer-

nant la guerre, 1871. Conf., sur la Conférence de Bruxelles,
l'ouvrage précité do M. de Martens, pp. 99 et s.
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tir pour des causes diverses, dont la principale fut

l'opposition soit des petits Etats redoutant de se voir

enlever, par une réglementation trop minutieuse des

lois de la guerre, toute force de résistance, soit do

l'Angleterre observant la mémo attitude qu'en I8(}8 ( J).
La déclaration de Ihmollos était donc restée A l'état

de projet; et ce qu'on appelait depuis'. : les lois de
fa guerre no constituait, en somme, qu'un droit coutu-

mier, si l'on fait exception pour les points spéciaux
qui avaient fait l'objet de la déclaration du congrès do
Paris et des conventions de Genève et de Saint-Péters-

bourg. Les prescriptions délibérées en 1874 n'obli-

geaient pas les Etats et se trouvaient dépourvues do

sanction, tout en ayant pourtant uno haute autorité do

raison, qui, eu pratique, les destinait A servir de règles
dirigeantes internationales et A inspirer la plupart des

manuels rédigés dans les divers pays pour les armées
en campagne, Lo but poursuivi par la déclaration de
Bruxelles est très nettement indiqué dans lo procès-
verbal final du 27 août 1874, par lequel la conférence
terminait et résumait ses travaux. On y lit notamment
ce qui suit ; «II, a été unanimement constaté que lo

seul but.légitime que les Etats'.'doivent so .proposer
durant la guerre, c'est d'affaiblir, l'ennemi, sans lui infli-

.- '.-,'- i^ï"-

gerdes souffrances inutiles. Mais, si ces principes ont
rencontré un assentiment universel, il y a un pas do

plus A faire en révisant lés lois et .coutumes générales
de la guerre, soit dans le but cle les définir avec plus
do précision, soit afin d'y tracer d'iuï commun accord

(1) Conf. sur l'allilude de l'Angleterre en 1871, la Revue des
Deux-Mondes, 1873, pp. 463 et s.
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certaines limites destinées Aen restreindre, autant quo
possible, les rigueurs. La guerre étant ainsi rég-ilariséo
entraînerait de moindres calamités, serait moins sujette
aux aggravations qu'y apportent l'incertitude, l'imprévu
et les passions excitées par la lutte; elle conduirait

plus vite et plus efficacement A ce qui doit être son
termo final, c'est-A-dire le rétablissement des bonnes

relations et d'une paix plus solide et plus durable
entre les Etats belligérants ».

Il serait difficile do méconnaître la haute portée phi-

losophique et pratique do ce programme, dont l'échec

fut profondément regrettable ; il A fallu attendre un

quart do siècle avant de voir, se renouveler la tentative

avortée ; et c'est encore la Russio qui en a eu tout lo

mérite. Lo Tsar Nicolas II, en provoquant la réunion

delà Conférence de 1899, a repris le projet do 1874,
avec les modifications et compléments suggérés par
l'expérience,

Cette conférence s'est réunie A La Haye du 18 mai

au29juillet; vingt-six puissances y étaient représen-
tées, parmi lesquelles, A côté de la plupartdc celles do

l'Europe', figuraient les Etats-Unis do l'Amérique du

Nord, le Mexique et certaines naiions asiatiques : la

Chine, le Japon,- la Perse et le Siam. La Conférence do

La Haye a donc été qualifiée avec raison do conférence

mondiale, car elle a fait, pour la première fols, entrer

l'extrèmc-Orient dans le concert des peuples civilisés ;
elle a reçu, d'autre,part, A raison de ses tendances
humanitaires et philanthropiques, le rioni i\o Confé~
rencede la Paix (l),

(I) Consulter sur In Conférence de la Paix de 1899 les documents
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Le 29 juillet, a été signé un Acte final comprenant
les conventions, déclarations et vieux acceptés par la

Conférence. En ce qui concerne la réglementation de

la guerre, l'Acte exprime quelques viùux concernant la

limitation des armements et des budgets de guerre,
la révision de la convention de Genève, les droits

et les devoirs des neutres, ainsi que la mise en usage
de nouveaux types et calibres do fusils et de canons

de marine, U contient également : ai) la conven-

tion concernant les fois et coutumes de la guerre sur

terre; b)..trois' déclarations comprenant : 1° l'interdic-

tion, pour une durée de cinq ans, de lancer desprojec-
tiles et explosifs du haut de ballons ou par dautres

modes analogues nouveaux ; 2° f interdiction de f emploi
desprojectiles qui ont pour but unique de répandre des

gaz asphyxiants au délétères ; 3°' T'interdiction de rem-

ploi de balles qui s'épanouissent ou s'aplatissent facilc-

suivanls : la Conférence internationale de la Paix. — Ktudehis-

torique, cxégëtiqiieet criliquc des travaux ef des résolutions de la

Conférence de La llajrp de 1899, avec une préface de M. Léon

Uourgeois, premier délégué delà France à La Haye, par A'. Méri-

gnhae, 1900; de La Pradelle, La Conférence de la Paix dans la

Revue générale de droit international public, 1899, VI, pp. 651
et s. ; Pillet ',2* édition des Lois actuelles de ta guerre, 1901* pp. 149

els.; Ferguson, ThelnternationalConferenceofthellaguel89Q\
de Marlens, La Conférence de la Paix à La Haye, 1900 ; Uaffalo-

yiçli, La Conférence de la Paix a La Haye, dansle Compte
rendit des séances et tracaux de f Institut de France, 1899, I. 82,

pp. 5|3cts. Voir les nombreuses citations des revues françaises,
allemandes, anglaises, américaines et italiennes contenues dans

noire ouvrage indiqué ci dessus, Introduction, p. 8, note 1. Les

procès-verbaux des discussions et .{es'résolutions;de la première
Conférence de la Paix ont été publiés en 1899 a La Haye par les.

soins du ministère néerlandais dés Affaires étrangères. Conf. le

L'xre jaune publié par le gouvernement français eh 1900,
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ment dans le corps humain, telles que les balles à

enveloppe dure, dont fenveloppe ne couvrirait pas
entièrement le noyau ou serait pourvue dincisions. La

ronvonUon et les trois déclarations forment autant d'ac-

tes séparés portant la date du 29 juillet 1899 (I). La

Conférence s'est, au surplus, rigoureusement limitée A

l'élaboration de lois concernant la guerre continentale

et les rapports des belligérants, excluant d'une façon

absolue, à tort ou A raison» tout ce qui a trait soit A la

guerre maritimo, soit à la neutralité. '

Dans les voeux émis par elle, la première Conférence

do la Paix avait proposé la réunion d'une conférence

ultérieure dans laquelle devaient être solutionnées les

questions qui n'avaient pu être abordées ou qui avaient

"été écartées eu 1899. Cotte Conférence s'est réunie en

1907 et a signé, A la date'du 18 octobre de cette année,
un Acto finnlcontcnant, outre divers vieux dont un rela-

tif A la réduction des charges militaires et une décla-
ration eii renouvellement de celle du 29 juillet 1899

concernant l'interdiction de lancer des projectiles et

explosifs du haut de ballons, treize conventions ayant
trait les deux premières an règlement par les voies

pacifiques des conflits internationaux et les onze autres

A des points divers do la guerre soit continentale soit

maritimo. En voici l'indication : 1° Convention relative

à /ouverture des hostilités; 2° Convention concernant

les/ois et coutumes de la guérie sur terre; 3°Convention

concernant les droits et les devoirs despuissances et des

personnes neutres en cas de guerre sur terre ; 4°, Con-

(1) Mérignhàc, La Conférence internationale de ta l'àix,

il6 et W.et 13 et s. .:;_ ;';.'.;">; "':'..'
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vention relative au régime des navires de commerce
ennemis au début des hostilités; 8° Convention relative
à fa transformation des navires de commerce en bâti-

ments de guerre; G,"Convention relative à la pose de

mines mis-marines, automatiques de contact; 7° Conven-

tion concernant le bombardement par des forces navales
en temps de guerre ; 8° Convention /tour tadaptation à

la guerre maritime des principes de la-Convention de

Genève ; 9° Convention relative à certaines restrictions à

fexercice du droit de capture dans la guerre maritime ;
10° Convention relative à rétablissement tfune cour

internationale desprises ; 11° Convention concernant les

droits et te* devoirs des puissances neutres en cas de

guerre maritime.
• La seconde Conférence de la Paix réunissait encore

plus d'Etats que la première, puisqu'elle groupait
41 puissances de tous les pays du inonde. Elle a, avant
de se séparer, recommandé la réunion d'uno troisième
conférence dans laquelle seraient abordés les problè-
mes qui n'avaient pu être résolus dans la seconde (1).

(I) Consulter, sur la seconde Conférence de la Paix de 1907, les

'.publications suivantes : Louis Hennull, L'crucre de La Haye
(1899 et 1907), dans les Annales des sciences politiques,1908,
pp. 129 et s. et; du mémo, La deuxiéîêe Conférence de la Paix,
dans la -Vie. publique dans les deuxmondés, I90tt 1907; Méri-
gnhâc, La deuxième Conférence internationale de la Paix, bro-
chure, 1909; Lémonoij, La seconde Conférence de la Paix, 1908;
de Saint-Maurice, La deuxième Conférence de ta Paix, 1908; de
Itiislnmanle, La seconde Conférence de la Paix, -.traduction*
française Scelle, 1909; Sancheï de Fuen'tè, Lasegtmda Conferen'
ciu international de la Pat, 1908; Adlcr, Die flaager Friedens-
konferent des Jahres 190?' und die Fortbildùng des Vôtfeer-
rechles, 1909 ; Diez de Mcdina, La 2* Confèrentia de Lallayay
La America Latina, La Paz, Boliviâ, 1908; Fricd, Die tireile



32 TROISIÈME PARTIE

Les instructions données Aleurs troupes par les puis-
sances signataires des actes do 1899 cl do 1907 sont,

Iiaager Confèrent, }908; Diamedes, La deuxième Conférence de
La Haye de 1907, 1908 ten grec); Fromageot, Compte-rendu de*
travaux de ta deuxième Conférence d s la Paix, dans le Rude-
tin de ta Société de législation comparée, 1908, pp. 148 et s. ;
Uupuis, le droit de la guerre maritime d'après le* Conférences
de La Haye et de Londres, 1911; H. l'olil, Deutsche prisenge-
richtsbarkeit Une Reform durch dus llaager abkommen von
18 october 1907,1911; Barclay, prqbtems of international prac*
lice and diplomaticy with spécial référence to t/te Jlague con-

férences and conventions and ot lier gênerai international agrée-
ments, 1907. La 2* partiedecel ouvrage a été traduite en français
par M. Coquet sous ce titre : La seconde Conférence de La Haye;
modèles de clauses et conventions, 1907; dé Lapradclle el Polilis,
La deuxième Conférence de ta paix, Revue générale de droit
internat, public, 1909, pp. 383 cl s.; Ernsl,'//«uvre de la deu-
xième Conférence de la Paix, [W^.

Voir, pour le compte rendu des travaux et résolutions de la
Conférence, le Recueil publié en 1907 par les soins du ministère
des Affaires étrangères des Pays-Bas sous ce litre : Deuxième

Conférence internationale de la Paix, Actes et documents, i\o\.',
livres diplomatiques publiés par les divers gouvernements, 'notam-

ment : France, Livre jaune sur la 2-*Conférence internationale
de la paix( 1908; Grande-Bretagne, Illue book (Cd. 3837), Mis-

cellaneous, n* 1 (1908); Allemagne, W'eissbucft ûber die Ergeb-
nisse der Ziceiten internationalen Friedenskonferait (Hcichs-
tag, n" 527, 12o législature, 2« session, 1907).

Consulter sur les Conférences do la paix de 1899 et de 1907 :

Renault, Les deux Conférences de la Paix, 2e édition, 1909 ;
Léon Bourgeois, Pour la Société des nations, 1910; Hull, The two

lingue Conférences and tlieir contribution to international

law, 1908 ; Çjrowri Scott, The Hague peace Conférences of 1899
and 1907, 1909 ; Boidin, Les lois de la guerre et les deux Con-
férences de ta Paix, 1909 ; iNippold, Die iweite llaager Frie-
denskon ferent, Dos Kriegsrecht, 1911; Suyjingli, The Peace con-
férences ofÏ899 and 1907, 1910 ; P|i.Singlind, The Hague
Peace Conférences of1899and É9Ô7, T/ieresultsobtainéd,the

principlesapplied and the influences /Wf, 191.1.
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en général, conformes au Hègfement du 29 juillet 1899
concernant les Lois et coutumes de' la guerre sur terre

confirmé sans changements essentiels eu 1007. En

France spécialement, le Hègfement a été inséré dans lo

Bulletin officiel du Ministère de la guerre (X° 76), à la

suite du décret du 28 ;u-ii 1895 relatif au service des

armées eu campagne. Toutefois, l'Allemagne et l'Au-

triche-Hongrie, on l'a vu plus haut» n'avaient rien fait

passer des dispositions du Hègfement dans leurs instruc-
tions militaires ; on pouvait donc se demander quel

compte elles tiendraient des résolutions do \A Haye en
cas do guerre, Mais, on 1902, a paru la publication
ci-dessus indiquée de la section historique du grand

Etat-major allemand intitulée « Kriegsbrauch hl Land

Kriege » (les lois do la guerre continentale). Cet acte

qui a un caractère éminemment officiel, puisqu'il émane

du grand Etat-major et a paru dans un recueil d'études
recommandé aux officiers, traite les décisions do La

Haye A peu près commo celles de Bruxelles do 1874,
leur reconnaissant seulement une valeur morale, les

,citant A peine et se mettant le plus souvent en contra-
diction avec elles (1). On pouvait donc craindre qu'on
cas do guerro lo règlement de La.Haye ne fût systéma--

tiquement méconnu parles troupes allemandes et, par
imitation, également par celles d'Autrichc-Hongric.
YoilA pourquoi l'opinion publique s'était émue ; et des

explications auraient peut-être été provoquées A la
Conférence do 1907, lorsque- l'Allemagne prit les

(1) Conf. notre article sur Les théories'du grand Etat-major
allemand sur les lois de la guerre continentale dans la Revue
yen. de droit int. pub, 1907, pp. 197 et s.

MÉlllUMIAC 111-3
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devants et demanda elle-même l'insertion d'un texte qui
est devenu l'article 3 de la convention concernant les lois
et coutumes de la guerre sur terre et aiix termes duquel ;
« la partie belligérante qui violerait les dispositions du

règlement sera teinte A indemnité, s'il y a lieu. Elle

sera responsable de tous les actes commis par les per-
sonnes faisant pal-lie dosa force armée.». Donc, désor-

mais, pour tous les Etats sans exception, le règlement est

strictement obligatoire Araison du principe de l'hidcui*
nité qui le sanctionne elïeclivemcnt, Le général île Gttu-

dcll, délégué militaire allemand, fit observer A ce sujet

que le. cas le plus fréquent d'application du texte Serait

celui où la violation du règlement émanerait d'officiers

ou de soldats. En ce cas, si les personnes lésées étaient

obligées de se retourner contre les auteurs du fait doin*

mngcuhlc, le plus souvent elles n'obtiendraient pas.,

réparation. C'est donc A ce point de vue surtout que la

responsabilité gouvernementale A suite des actes de

ses subordonnés sera utile, sans ellaeor pourtant la res-

ponsabilité du gouvernement lui-mémo A raison d'actes

provenant directement de son fait (I).

(I) Actes et document* «le ta Conférence do 1907, III, p, l'>,
annexe l:l, p. 247 cl |q>. l-ll cl s. Le projet de 1» délégation alle-

mande distinguait suivant que la violation du règlement se pro-
duirait dans les rapport)* de» belligérants ou vis A-vis des neutres.

M. Iteiiaiilt protesta contre celle distinction inadmissible. Le

délégué allemand lui répondit que la proposition ne faisait pas de

différence quant au principe, mais seulement .quant au mode de

paiement des Indemnités. Le général Ainourcl, délégué français,

proposa alors de réunir les dispositions concernant à la fois les

belligérants et les neutres que la proposition allemande divisait, en

une rédaction unique, sans parler du mode de paiement C'esl ce

qui fut adopté; tuiiteiois les délégations britannique et ottomane

ne tolèrent le texte qu'avec réserves. "
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Relativement au mémo règlement concernant les
lois et coutumes de In guerre sur terre, les puissances
Mgmitnircs n'ont point agi comme on agit d'habitude an

sujet des conventions internationales, comme elles ont

agi notamment Apropos desautres eonventionsiiégociées
en 1899 et 1907. Au lieu de décréter que le règlement
deviendra strictement et immédiatement obligatoire en
exécution de la convention, elles ont décidé, dans l'arti-

cle P'de celte convention, qu'elles <<donneront A leurs
forces armées de terre des instructions qui seront con-

formes au règlement concernant les lois et coutumes
de la guerre sur terre annexé Ala présente convention ».

.Cclto conduite.dérogatoire au droit commun est-elle A

l'abri de toute critique ? D'aucuns ne l'ont point pensé ;
ils ont cru que les puissances signataires seraient peut-
être tentées de modifier, dans les instructions données A

leurs troupes, le sens et l'esprit de la convention, tout
en en respectant les apparences ; et ainsi les principes
arrêtés en commun risqueraient d'être facilement déna-

turés dans l'application qui eu serait faite (1). 'Cette

crainte ne semble pas fondée. On a fait observer avec

raison que le règlement est tout aussi obligatoire que
la convention, en comparant l'un et l'autre A l'acte con-

stitutif dune société cl aux statuts qui eu règlent le

fonctionnement. De même que la société s'impose, aussi
bien que les statuts qui In régissent, aux associés pen-
dant toute la lutrée du pacte social, de même le règle-
ment de La Haye obligera les signataires de la conveu-

lion tant que celle-ci restera en vigueur (2).

(!) Pillel, 'Les lois actuelle* de la guerre, p. IM.

(2) Conf. Politis, Revuegénérale de droit internat, public, 1902,

p. 151.
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Pohrquoi les puissances représentées A La Haye ont-
elles modifié,'cbmnto il vient d'être dit, le mode de

procéder habituel des rapports internationaux'.'C'est en
vertu d'une opinion qui a Ilni par triompher dans la

Conférence, et suivant laquelle la matière se prêtait
difficilement A une convention proprement dite. S'ngis-
saiit, en effet, de donner des ordres aux-forces armées
des divers Etats, de déterminer comment elles «levaient
se Conduire en temps de guerre et de quels actes elles

miraient A s'abstenir, il a semblé préférable quo cha-

que gouvernement intervint d'une manière directe.

D'autre ]>arl, on le .verra, des discussions très vives se
sont élevées entre les représentants des grandes et

des petites puissances. Ces dernières estimaient que le"

vaincu ne devait point reconnaître par avance nu vain-

queur le droit de commander sur le territoire occupé,
de lever des impôts, d'exiger certaines prestations et

une certaine obéissance; et (pie, si les habitants du pays
envahi pouvaient, lo cas échéant, être punis pour l'ac-

complissement d'actes de résistance funestes A l'enva-

hisseur, mieux valait que ce ne fût pas tout nu moins
en vertu «l'un ordre émané de'lotir propre gouverne-
ment (l).

Pour tenir compte des préoccupations qui précèdent,
on a, quant nu fond, ainsi que nous aurons occasion de

le remarquer en diverses circonstances, soigneusement
écarté, dans la rédaction des textes du règlement, tout

ce qui pourrait être envisagé comme LtVonséeration de
la force par le droit. Et, dans la forme même,"on a cru

devoir donner une dernière satisfaction A ces préoccu-

(i).Mérlgnliar, Conférence internationale de la Pair, $ 81.
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pations, en ne pronuilgiiant point directement les nou-

velles dispositions législatives sur le droit de la guerre,
laissant aux pouvoirs internes compétents la mission
de les porter A la connaissance des troupes par des

instructions conformes. « Chaque Etat, est-il dit au

rapport de la Délégation française de 1899, dans la

plénitude de sa souveraineté, restreint dans certaines

limites, pour le cas où il serait en guerre, l'action de
ses forces militaires dans ses rapports avec les forces

ennemies ou avec la population du. territoire envahi.
Il donnera A ses années des instructions conformes

aux règles adoptées. Le règlement ne constitue donc,

pas plus en la forme qu'au fond, la reconnaissance d'un

droit proprement dit au profit du vainqueur ou de l'en-

vahisseur... »(i).
. Pour seconformer au procédé définitivement adopté,

les chefs d'Etat qui ont ratifié la convention concernant

les lois et coutumes de la guerre sur.lerre, ainsi que le

règlement annexé A cette convention, ont, par des actes

officiels internes, décidé que ce règlement serait exé-
cuté comme loi de l'Et.i* dans les rapports avec les

puissances contractantes. C'est ce qu'a fait le Président
de la Itépublique française par décret du 28 novembre
1900. En conformité de ce décret) le ministre de la

guerre, par notification du 16 juillet 1901, a prescrit
l'exécution par les années de terre, en cas do guerre et
A charge de réciprocité, de la convention concernant les
lois et coutumes de ld guerre sur terre el des trois

(I) Rapportdeta délégationfrançaise de La Hayean minis-
tre des Affaires Etrangères. Paris, Imprimerie nationale,
MliCCCXclX,p. 21.
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déclarations. La décision ministérielle ajoute les dispo-

sitions suivantes : Il sera, dans les mêmes circonstan-

ces,"'tenu cohiptn des mêmes actes dans l'application^
des autres règlements militaires et notamment ; du

règlement et de l'instruction sur le service des étapes ;
du règlement sur le service dans les places de guerre ;

du décret et do l'instruction sur les prisonniers do

guerre ; do l'instruction sur le service de la gendarme-
rie on campagne ; du règlement sur le service do santé

en campagne. Dans les mêmes circonstances, pour

l'application du code de jusltco militaire, les autorités

militaires auront A tenir compte, dans la délivrance des

ordres d'informer et de mise.cn jugement A l'égard
«les étrangers, dos dépositions do la convention rela-

tives aux lois et cotiluines de la guerre définissant les

individus A considérer comme belligérants, prisonniers-
de guerre et espions (I).

Lo dernier .inonumci.it important du droit de la

guerre est la Conférence nayalo qui s'est tenue A Lon-

dres du mois do déccnibre 1908 nu mois de février sui-

vant. Lo 2S février 1908, le Gouvernement britannique
avait ehvoyé une circulaire A diverses puissances pour
les inviter A se concerter dans' le but de déterminer
les principe» généralement reconnus du droit de la

guerre, nu sens de l'article 7, § 2, de la convention de

La Hayo du 18 octobre 1907 concernant rétablisse-

ment d'une Cour internationale des prises. Ce texte

décide qu'en l'absence do stipulations résultant de con-

ventions entre le belligérant capteur et l'autre partie,

, (!) Bulletin officiel du ministèrede la guerre, li* ïtl, 11,tiroir
international.Volumenrréléa la datedu lr>septembre1907.
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réglant la question de droit A résoudre par la Cour dos

prisos, cette Cour appliquera les lègles du droit inter-
national généralement reconnues et, A défaut, statuera

d'après les principes généraux du droit et de l'équité.
Or il avait paru au Gouvernement anglais qu'A raison
des divergences qui s'étaient produites A la seconde
Conférence do la Paix au sujet de diverses matières

importantes du droit maritimo international du temps
do guerre, l'acceptation de la Cour internationale, serait
fort difficile, carie pouvoir de cotte Cour se trouverait

d'autant plus étendu quo les règles A appliquer par
elle seraient plus incertaines. Aussi la Conférence de
Londres n-t-eUe repris et mené A bonne fin les travaux

quo la Conférence do j907 n'avait pu achever. Elle n

rédigé n\\o déclaration relative au droit de la guerre
maritime signée le 20 février 1909 qui codifie les malié»
res les plus importantes du droit .-maritimo (blocus,

''contrebande: do guerre, assistance hostile, destruction
des prises neutres, '.transfert, du pavillon, con-

voi, etc.) (h. La Conférence de Londres groupait dix

(I) Vote sur la lli'claratîon de Londres ! Livre jaune français
sur In Conférence navale de Londres (|90:t); Livre bleu anglais,
l'eoeeedings of 'lie international naval Conférence fietd in t.on-

don, 1909, Miscellancoits, n» 8, 19«Il t Li'monon, La Conférence
navale tlê Londres, 1909 ; Polilis, La déclaration de Londres de
1009 dans lo Journal Ctttnel, 1909, pp. 908 et s. ; lit Nieincyer,
lias Seekriegsrechl riach der l.ondonen IkklaraHon vom Su

febrttar 1909, 1911 î Dnpuïs, Le droit de la guerre maritime

itaprès tes Conférences de La Haye èl de Londres, 1911 ; De la

llautière, Conférence nacale.de Londres, thèse de Bordeaux de
1910 : Henanll, La Conférence navale de Londres, 1909; Despa»
gnet-do Oûeck, C'oi»\» de tirait int. public. 1' édition, l.hie VIL,
Conflits entre les F.lals passim ; llonlils-Faucliilie, Manuel de tirait
internat, public, fi« édition, g$ 1208et a. ; llenanil. Rapport gêné'
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puissances des plus importantes et dont l'accord devait
évidemment établir les principes dirigeants A appli-
quer dans l'avenir au droit maritime ; ces puissances
étaient : l'Allemagne, les Etats-Unis do l'Amérique du

Nord, l'Autrichc-Hongric, l'Espagne, la France, la

Grande-Bretagne, l'Italie, le Japon, les Pays-Bas, la
Russie. Mais un vif mouvement d'opposition s'est pro-
duit en Angleterre contre la déclaration do Londres;
les chambres do commerce et les associations de navi-

gation se sont énergiquement prononcées contre clic.
M. Gibson Bowlcs (ancien membre do la Chambre des

Communes) s'est surtout mis à la tête de cette opposi*
tion et a beaucoup contribué, soit par ses conférences
soit par son livre « Sea Lato and Sea Power », Aformer
une coalition hostile qui a amené le dépôt d'une motion

d'ajournement présentée à la Chambre des Lords lo
8 mars 1911 par Lord Dcsboroug* Ce dernier deman-
dait qu'une commission royale fut nommée pour faire
un rapport sur la question et éclairer le pays. La motion
combattue par le Gouvernement fut retirée par son
auteur et il fut décidé qu'on consulterait la Conférence

impériale. Cette Conférence réunie en juin 1911 s'est
déclare favorable A la ratification de h dèlaration;

mais, comme l'assentiment du Parlement était néces-
saire pour celte ratification, le Gouvcrnehient a sou-

rai à la Conférencede Londresdansle Livre jaune précitéet la
Revuegénéralededroit int. public, 1909,Documents,pp.7 ets. ;
S[re\\, LaConférencede Londres1908,1909(1910);Baly,Rritain
and Sealato, 191!."-

Ontrouverale textede la DéclarationdeLondresdansle Litre
jaune précité, la îticuè générale de droit int. pub. 1909,toc,
cit. et le Journal Clunel, 1009,pp. 1231et s.
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mis aux Communes un projet intitulé : Naval prise
bill concernant la Cour internationale des prises et la
déclaration do Londres (I). De vifs débats eurent lieu

après lesquels une motion d'ajournement analogue A
celle proposée A la Chambre haute fut repousséé et
le bill adopté lo'7 décembre 1911. Mais, le 12 du
même mois, la Chambre des Lords l'a repoussé, ce

qui nécessitera de nouveaux débats quand le gouver-
nement pourra espérer un revirement dans l'opinion

publique, car il est peu probable qu'il fasse usage de
la faculté que lui Confère le ParliamcnlAd de passer
outre A l'opposition des Lords, en obtenant l'assenti-
ment des Communes au bill durant deux sessions con-
sécutives.

L'opposition A l'adoption de la déclaration de Lon-
dres a visé plutôt la Cour internationale des prises elle-
même que la déclaration, car l'opinion anglaise estime

que c'est A la Cour des prises «lu belligérant Ajuger ses

captures et «pie la Cour nationale doit s'inspirer avant
tout des pratiques anglaises et des décisions des juridic-
tions ayant antérieurement statué (2). En sotte «pie le
sentiment dominant a paru être «pic l'on aurait peut-
être accepté la déclaration, si elle avait dû être appli-
quée par les Cours des prises britannù|ncs. D'autre

part, la Chambre haute a trouvé le nombre des juges

..[{) Voirie projet du gouvernement anglais dans la Revue géné-
rale de droit int. public, .1911,.Documents, pp 4 cl s. Conf»

itolland, La Conrention de la Cour des prises et la déclaration
de Londres dans la tieCue de droit internat, et de législation
comparée, 1911, pp. 337 el s.

(i) Confi l'interview «te M. liibson Uowlesdans les Débats «lu
7 février 191t.
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de la Cour beaucoup trop élevé et criticpié lo fait que les

petits Etats et les puissances non maritimes y fussent

représentés. Lo secret gardé sur les délibérations n'a

'pas plu A quelques Lords. Quant A In déclaration elle-

même, ello a solilové des oppositions en un certain

nombre de points,.notamment à propos delà question
«lesvivres. Les Lords ont parucraiudro que, grAcc aux
articles 31 et 3o, l'ennemi no ft\t en droit «lo saisir on

cas do guerre les cargaisons de vivres A destination des

ports britanniques sans exception et d'affamer ainsi le

pays; ils ont interprété ces textes comme autorisant

la saisie des vivres A destination de tout port pouvant
servir de base nus forces armées de l'ennemi, tandis

qu'ils ne mentionnent «pic ceux servant réellement de

base, ce qui est tout différent. Lu Chambre haute s'est

élevée également contre l'articlo 19 qui autorise la «les-

Iruction ondes casexceptionnels de la prise neutre, alors

que la jurisprudence britannique n'admet «pic la «les*

tructiondes prises ennemies. Mais les orateurs ont eu le

tort de transformer en règle générale ce qui n'est que

l'exception, car l'article 18 décide «pie, on principe, la

prise neutre ne '«loi! pas être détruite, Enfin on s'est

plaint A. la''Chambre haute de ce «pie l'on n'a point
Iranchi^ la question de savoir s'il est licite otl non de

transformer en haute mer les navires «le guerre eu
navires «le commerce; or ce silence est dA an fait que
l'on n'a pu semettre d'accord sur ce point, .ensorte «[lie,
la déclaration étant muette, la Cour internationale res-

tera libre «raccepler, si elle lo veut, la jurisprudence

anglaise «jui autorise la transformation en pleine mer.

Aux Communes, quelques critiques de détail ont été pré-
sentées au sujet «le la composition et du rôle de la Cour
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et non sur le principe même de son institution, Le Gou-

vernement n'a pas eu «le peine A réfuter, comme nous

venons «le le faire, les attaques dirigées contre la décla-

ration et la cour «les prises, Ces attaques proviennent,
«lit avec infiniment de raison M. Dupuis, «lo ce que les

orateurs aux Lords et aux Communes n'ont abordé au-

cunodiscussion théorique surlcsdroits des belligérants

et des neutres, se préoccupant exclusivement du point
«le savoir si la déclaration'était'ou non utile aux inté-

rêts britanniques (!).
Nous verrons A «îiverses reprises, dans les explications

ultérieures, que, relativement A d'autres points impor-
tants «lit droit delà guerre, le même esprit égoïsle

domine, «pli rend difficile, comme il a été dit ci-dessus,

Taeeonl «le la («raude-Hrelagne avec les puissances
continentales. L'opposition laite par la Chambre des

Lords A la déclaration «le Londres est d'autant plus sin-

gulière «pte, suivant la propre expression «lu Lord

Chancelier, cette déclaration qui, ralilh'c on non, jouira
dans le droit international «le la même autorité «le raison

que la.«léclaration de Bruxelles de 1874, constitue en

somme pour'la (irandc-Ilretagne un gain et non une

perte. Il serait donc A souhaiter, dans l'intérêt «le la

réglementation «le la guerre navale jusqu'ici si incer-

taine et de l'établissement de la Cour des prises tinani-

. (I) On consultera, au siijcldcs déliais que le .XucalPrhebill a
soulevasaux Communeset u laCliambrcllaule.les deux intéressants
'articles de M. Dupuis parus dans la /férue générale de droit inter-
national public, intitule1»: le premier, Discussion dé ta déclara-
tion de tsthdres, au parlement britannique, 1911,pp. 3U9 el s,
et lo second, Le rejet tin Xaral Prite bill par la Chambre des
Lords, I9I«, pp. 68 ci s.
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moment réclamée, que les Lords on arrivent bientôt A
se rallier A l'avis «les Communes. Le 10 février 1912,
le Conseil de l'Union intcrparlemcntairc réuni A

Bruxelles a émis le voeu d'une prompte .ratification de
la «léclaration de Londres. Ce voeit était la répétition
de voeux similaires émis par la dernière Conférence de

l'Union réunie A Bruxelles en 1910. Lo Bureau «le
l'Union a adressé, lo 21 février, au Cabinet de Londres
une lettre qui rappelle les voeux on question et insiste

pour la ratification de la déclaration et l'organisation
de la Cour des prises, en sebasant sur les incidents mal-
heureux do la guerre italo-turquc.

SECTION III

Les moyens coerclllf» autres que U guerre (I).

Il arrive parfois qu'avant d'en venir A la guerre les

nations ont recours, dans leurs rapports respectifs, A

(I) Consulter les ailleurs suivants : Donllls-l'uiicliille. op. cit.,
u°» 971 cl s. ; Despagnet-de Doeck, op. cit., n°« 181cl s. ; Gcssncr,
Le droit des neutres sur mer, 18*0, pp. 831.cl s. ; PicMclièvrc,
Précis de droit internat, public, 1894 03, II, n»» 759 cl s. s Calvo,
Le droit international théorique et pratique, 1888-0i, III, $
1807 et s. ; Nys. Le droit international, les principes, les théo-

ries, le* faits, 1901-1906, III, pp. 81 cl s ; l'iore, Xouveau droit
international public, I888'80, II, h6» l*Kl cl s. ; Pille!, Le droit
de ta guerre, I, pp. 71 et s. ; Y\ de Martens, Traité de droit
international, trad. française Léo, 1880 1887, %105 ; Dliinlschli,

op. cit., arl. 499 cl s. ; Dudlcv-.Field, Projet d'un cotte interna-

tional, 1881,art."Il et s. ; Travers-Twiss,op.cit.,Il, pp. 17 cl s.;
Klubcr et Oit. Droit des gens moderne de l'Europe. 1871, $231;
Ncumann, Eléments du droit des gens moderne européen, Ira-
diiclion française Itlednialten, 1886, t 38, Néflier, Le droitinler-
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certains procédas qui laissent encore subsister In paix,
tout en étant, le plus souvent, la préface des hostilités à
venir. Toutefois, les violences et coercitions calculées et
limitées résultant de ces procédés peuvent quelquefois
réaliser le but envisagé par ceux qui les effectuent et

national de f£u/o/>é, traduction llargsori, 4« édition 'française''
lielTckcn, 1883, §§ 110 cl s ;' Stnudaclicr, Die FriedenMochade,
1909; Dry, Mets élémentaire de droit internat, public, 0e édi-
lion, 1910, no« 438 cl s. ; de Mas-Latrie, lut droit de marque et du
droit de représailles au Moyen-Aqe, IS8J ; Laforgue, {.et repré-
tailla en.temps de pair, 1899; Kucelo, Le rappresaglie, 1900:
licuVkcn, Lebloçuspacifique,ilans lu llecue de droitinl.et de 14g.
romp; t.lO.iip. 377 cts. ; Harrlay, Le blocus pacifique, ibidem, l. il),
pp 47\ et s. ; WVslIake, Le blocus pacifique, ibidem. 1.11 (i-'série.
1909), 'pp. 203 cl s. ; HulinOrineii, Le blocus pucjfiq \e;». '. ilans
Clunel, l 11, pp. 309 cl s. ; l'-arnazza-Amari, Del bionu marittimo,
I8!>7 ; FaUcliille, M btocusmarUime, 1882 pp. 38 cl s.; Pcrels, Le
droif de blocus en temps de pain dons \a/lente de dr.int.public
et de lèjisl. contp., I. III, pp 913 cl s. ; du m^ine, Manuel de
droit maritime international, 183t. U 28 cl 30; Strclt, La ques-
tion o'4ioise fleeue de tir, inl. pub. et de lègislat. comp., t. 7,
pp. 318 ; 317 cl s. ; Wesllakc, Etude sur les Principes du droit
internat., trad. franc. Nys, 1893, pp. 315 cl s. ; Uessner, Le droit
des neutres sur mer, 1810, pp. 334cl s. ; llogan, Pacific litochade,
1908; l'iillliiiioro, Blocus pacifique, dans Clunel, l. 34, pp. 817 cl
s. ; Dcin. lirôssos, L'embarno pacifique international de 1850
(4 janvler-16 avril), avec Introduction sur l'embargo nu point de
vue Internai tonal (en grec) 1900el titudes d'histoire diplomatiques
contribution a l'histoire diplomatique du démembrement du

royaume ries Pays Dasel de la naissance ijui s'ensuivit do la neu-
tralité permanente belge, 1910; Nloeello. L'embarqo net dirillo
internationale enel dirillo commerciale ; tlueroc<(, Représailles
en temps de pair, 1901 ; tiares Le blocus pacifique, thèse de
Toulouse île 1898 : Phillimore, filoets pacifique et (îelTckcn, l)u
droit de blocus en temps de paix ; Clunel, l. 24, pp. 517 cl s. cl
l. 19, pp. 1888, pp. 585 et.«.'s Sddor.(uist, 7,e blocus maritime,
1908 j Pradier-l'odéré, op, cil,, t. \\ n«» 3414 et s. ; Cmichy, Le
droit maritime international, 1802, I, pp. 393,380 cl s.
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qui est d'éviter la guerre, on amenant l'adversaire «V

résipiscence.
Le nombre des moyens coercitifs antres que. la guerre

proprement dite peut être considéré comme illimité,
car un litat recourra à tous ceux qu'il considérera

comme susceptibles de lui faire obtenir satisfaction,
avant de s'exposer aux chances incertaines et incalcula-
bles des hostilités. Ht l'on ne pourra point l'en blâmer,

pourvu qu'il se conforme, dans l'emploi qu'il en fait,
aux règles générales du droit public international.

Cependant la coutume n elassiliè les principaux pro-
cédés employés et en a tracé les règles dirigeantes ;
et ainsi s'est établi une sorte de droit commun dont

nous allons tracer les grandes lignes. Ces procédés sont :

inrélursinn, les i'epréntith'.<t,Vctnùai'yo et le h/ocuspaci-

fique. »
' - "

T1TIIK IMtKMIKH

La rétorsion

Connue son nom l'indique, elle consiste à appliquer
a un l'ital des mesures analogues a relies dont on se

plaint ; c'est un acte essentiellement unilatéral effec-

tué eu conformité dos dispositions du droit constitu-

tionnel interne.

La rétorsion a le tort grave de fausser le sens des

lois internes appliquées en l'espèce, en substituant la

préoccupation de la réciprocité à la notion fondamen-

tale du juste et de l'injuste. L'article il du Code civil

français iious fournit un exemple topique de cette idée.

Il permet de citer l'étranger même non résidant en

France devant les tribunaux français, polir obligations
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contractées envers un Français soit en Franco soit à #
l'étranger. Cette compétenco, absolument en opposition
avec la règle : actur sequitur forum rciy a été inspirée

par un sentiment de défiance vis-à-vis de la justice
étrangère ; et naturellement les autres Ftats ont vu avec

défaveur cette exception au droit commun, en opposi-
tion avec le développement des rapports internatio-

naux et la courtoisie/qui doit y présider. Le projet de
révision du Code de procédure civile déposé par le Gou-

vernement le 21 décembre I88.'l porte abrogation do

l'article 11(1). .

Ce texte a amené des mesures de rétorsion de la part
de certains Ktats ; ainsi l'article 10-ï du Code de procé-
dure civile italien établit au cas qu'il prévoit le système
de la réciprocité diplomatique ; il en est de môme du
Code de procédure «le Monaco, article 5. Voir égale-
ment l'article !ll de la loi d'introduction au Code civil
allemand (2).

Un autre exemple de rétorsion consiste dans les
mesures douanières par lesquelles on répond ù des
mesures de mémo nature prises par un gouvernement
étranger. Ces mesures sont qualifiées de reprémittvs
tlttntiiiicres.

On voit par ce «pli précède que. tout peut devenir

prétexte A rétorsion dans les rapports des Ivtats; aussi
'

ne Miurait-oii, en cette matière, recommander trop de

(1) Conf. sur l'article 14, ses motifs et les raisons de l'abroger:
Weiss, Traité théorique et pratique de droit internat, privé,
I. V, pp. .Vî et s. ; Snrville cl Ailhuys, Cours élémeiitnirededroit
interti, privé, n™>toi cl s.

(2) Surville et Arllmys, op. cit., loC. cit. ; Uolin, Heeue de droit

int.t'ldelé>jislut.vt)mp.,m9,p.i\1.
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réserve et do prudence. Sans doute, un Etat n'a h rendre

compte à personne do sa conduite a raison de son droit
de souveraineté. Mais il risque de déchaîner contre lui,
s'il se conduit d'une manière trop discourtoise, l'opi-
nion publique à la fois à l'étranger et dans son propre
pays ; d'indisposer les pouvoirs publics étrangers ; de

provoquer des dispositions qui seront préjudiciables à
ses nationaux et d'amener une tension diplomatique,
peut-être mémo Un cauis belli, Voilà pourquoi la.poli-
tique internationale se montre de plus en plus défavo-
rable iila rétorsion qui ne cadre guère avec les rap-
ports de plus en plus fréquents des ressortissants des
divers Etats.

La rétorsion diffère des représailles dont il va être

question au titre 11,en coque celles-ciont pour base un

fait contraire au droit, une injustice commise, tandis

que la rétorsion répond à des actes discourtois sans

doute et lésifs pour l'étranger, mais conformes cepen-
dant à la législation du pays qui les a effectués.

TITHE II

Le» représailles. — Le boycottage

Les représailles sont une riposte a Un acte injuste,
à une violation du droit imputable soit a l'Etat soit aux

particuliers. Ainsi les faits de pillage, d'occupation
indue do territoires, le refus «le paiement «le dettes, «le

réparation de .déminages' peuvent motiver les repré-
sailles. Si ou le peut, on répond pas un acte de mémç

nature; dans le cas contraire, on a j'ccours à des voies
de fait et de co«ircition qui sont nécessairement varia-
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blcs avec les temps, les inunirs, le caractère «lu peuple,
la nature «le la mesure dont on se plaint, etc.

Le principe des représailles est basé sur ce fait qu'une
communauté polithpjo ne peut aller elle-même obliger
un particulier «l'un Etat A réparer le préjudice qu'il a
causé à des Etats ou à des ressortissants étrangers. On
s'adresse donc aux pouvoirs publics nationaux ; et si ces

derniers ne procurent pas réparation, on les considère
connue responsables et on exerce contre eux «lesactes
de représailles. Ces actes sont condamnables quand ils
s'adressent aux biens des particuliers, sous forme, par
exemple, do séquestre ou de saisie. Ainsi agit Frédé-
ric II, roi de Prusse, qui, en 1753, pour répondre à la

capture par les Anglais de navires prussiens, refusa «le

payer les créanciers anglais porteurs de titres de l'ém-

prunt silésien (1). Cette faconde procéder est en

opposition avec le principe moderne de l'insaisissabilité
de la propriété privée et la notion que la guerre est un

rapport d'Etat à Etat. Elle est de plus de nâturo A rui-
ner complètement pour l'avenir le crédit «lu peuple
qui refuserait, comme le roi «le Prusse, de tenir ses

engagements.
Autrefois, quand la guerre n'était pas limitée, aux

rapports «lesgouvernements, on autorisait les particu-
liers à recourir directement aux représailles, pour obte-
nir des résultats que ne pouvait atteindre la faiblesse
du pouvoir central. C'est spécialement contre les pira-
tes quo les mesures do représailles furent prises ; mais,
légitime eu soi, la pratique ne larda pas a engendrer

(1) Voir. Dupufs, Un conflit entre Frédéric II et l'Angleterre
dans les Annalesde f Ecoledes sciencespolitiques, 1892, p. 79.

MÉRIOMIAC 111-4
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des abus. En conséquence, des ordonnances royales
défendirent aux particuliers l'usage des représailles,
sans avoir obtenu «lu pouvoir central des lettres île

marque (do umrcarc ou saisir), terme de basse latinité

employé dans divers documents et notamment dans |e

ehap, 51 «les décisions du concile do Marciac «le 1320.
C'est là que se trouve l'origine «le l'institution de la

course et sa première réglementation.
Avec quelques réserves plus ou moins importantes

résultant des traités, les lettres de marque se généra-
lisèrent, autorisant le particulier lésé à user do repré-
sailles contre l'auteur «le l'acte lésif ou contre d'autres

individus appartenant à la mémo nation. Ainsi s'affir-
mait une fois de plus la solidarité collective consacrée

par les institutions germaniques ; et les représailles
contre les particuliers étaient considérées par les grands
auteurs du droit «les gens, notamment par Grolius et

Vattel, comme parfaitement légitimes (I),
Do nos jours, bien qu'approuvées par quelques rares

juristes (2), les représailles sur les biens des particu-
liers sont regardées en général comme contraires au

droit international moderne ; les Etats seuls sont auto-
risés à y procéder, et ils usent de voies différentes qui
varient avec les événements et se présentent sous

forme soit positi'en soit négative, suivant qu'on refuse

«l'accomplir une obligation ou «le laisser l'atlvcrsairo

user d'un droit.
Les procédés usités pour l'exercice des représailles

(1) Grolius, op. cit., L. III, cb. IL IMil. Pradjcr-Fodéré, III,

pp. 48 el s. ; Valtel, Le droit des gens, L. Il, cli. XVIll, «Mit. Pra-

dicr-Fodéré. Il, p. 322, j 341.

(2) Conf. Travci-s-Twiss, op. cit., loc. cit.
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sont en général les suivants : 1° mise sous séquestre
ou occupation militaire de certains biens et territoires

et saisie «lesrevenus ou «le certains d'entre eux, notam-

ment du produit des «louanes, Ainsi la France, à la lin
de 1901, occupa imo partie du territoire do Milylèno,

pour forcer la Turquie a payer certaines «leltes contrac-

tées vis-à-vis de ressortissants français (1), Elle agit
de mémo vis-à-vis du Maroc, en 11*09,et son exemple
fut suivi pa

•
l'Espagne. — 2* Expulsion des ressortis-

sants «lu la puissance qu'on veut contraindre et même
arrestation do ces ressortissants comme otages, —

3° Interruption des relations d'ordre économique : pos-
tes, télégraphes, téléphones, etc. — 4° Suppression des

privilèges spéciaux «jui auraient pu être accordés à

l'Etat adverse ou à ces sujets. — 3° Refus d'exécu-

tion momentané et même dénonciation des traités.

Les représailles ne sont légitimes, comme tous les

actes violents, telle la rétorsion, qu'après qu'on à usé
de toutes les voies pacifiques pour apaiser le différend.
Les anciens traités imposaient même un délai do 2 à
6 mois entre la demande de satisfaction et les repré-
sailles, temps moral «le réflexion. De nos jours où il n'y
a plus do délai préfixe, lo même délai moral s'impose.

On a beaucoup discuté sur le point do savoir si les

représailles ne sont pas incompatibles avec l'état do

paix. Il est certain que, si elles se généralisent, elles

deviennent de véritables hostilités, M. F. «lo Martcns

pense qu'elles constituent une déclaration de guerre
conditionnelle, car si l'Etat adverse répond par «les

(1)Conf.,sur cclincidcht, laftevuegénéralededroit int.public,
4902,pp. «77et s.
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mesures également violentes, en fait la guerre existe
entre les deux peuples (I), Il parait pourtant que celte

opinion excessive «loit être écartée pour les motifs
suivants. Le droit international moderne affirme de plus
en plus la nécessité «l'une déclaration de guerre, qu'a
formellement consacrée, on lo verra plus tard, la Con-
férence do La Haye do 1907. Et, en effet, étant donnés
les maux et les excès «le toute sorte que cause la guerre,
il importe de l'écarter le plus possible et do ne l'admet-
tro qu'en présence «l'une volonté bien arrêtée «pio pré-
cise la déclaration. Cctle déclaration, «l'autre pari, est

indispensable pour régulariser les rapports qui s'établis-

sent entre les belligérants e| entre ceux-ci et les neu-
tres. Il ne faul donc point laisser les peuples s'habituer
à cette idée que la guerre peut résulter «le faits qui ont

évidemment une parenté non douteuse avec les hosti-

lités déclarées, mais qui cependant no constitueront
l'état do guerre que le jour où les adversaires auront

pesé toutes les conséquences do leur «létermination for-

melle.
Il est bien évident que, dans certaines circonstances,

les représailles éveilleront l'idée «le rapports plutôt
guerriers que pacifiques, surtout quaml elles arrivent
nu bombardement et à l'assaut des villes, aux engage-
ments en rase campagne, au blocus des ports, à l'exi-

gence du respect par les neutres des règles do la con-
trebande de guerre, comme cela eut lieu vis-à-vis de la
Chine de la part de la France, en 1884; vis-à-vis du

Nicaragua do la part do l'Angleterre en 1890, et do la

part de cette dernière ainsi que de l'Italie et de l'Allc-

(I) Op. cit., t. lil, §103, p.401.
'
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magne en 1902, au regard du Venezuela (l). peut-être

aurait-il mieux valu, dans toutes ces circonstances, «juo
la guerre eût été nettement déclarée, quoique rien no

s'oppose à ce qu'elle persisto avec toutes ses consé-

quences une fois accomplis les actes «le représailles. Si

les parties intéressées estiment qu'elle doit survivre à
ces actes, elles loferont savoir en effectuant ensuite la

déclaration do guerre à lacpjelle elles auraient «là pro-
céder auparavant. A défaut, les représailles resteront
avec leur caractère transitoire et isolé, ce qui est infini-
ment préférable pour la communauté internationale

«jue trouble toujours profondément uno guerre si courte

qu'elle soit.
Lo boycottage peut ôtro considéré comme une formo

particulière «les représailles; il consiste à mettre en
interdit les produits venant d'un pays, dans le but de
faire pression sur le gouvernement de ce pays pour
obtenir un résultat déterminé on do répondre à des actes

que l'on considère comme lésifs ou peu amicaux. Le
terme de boycottage est irlandais et rappelle la mise à
l'index par foLand League «le l'anglais Boycott, régis-
seur de Lord Ernc, qui s'était fait remarquer par son

incroyable dureté vis-à-vis des tenanciers irlandais.
Ceux-ci lui rendirent la vie impossible, en se refusant
à avoir avec lui aucun rapport, et finalement l'obligèrent
à quitter le pays, en dépit de l'intervention du gouver-
nement (2). Le mot a depuis fait fortune et a été trans-

(1) Voir sur ces faits : Pespagnel, la diplomatie de la troi'
siâme Bépublique, pp. 380 et s. ; Despagnet-de Uoeck, op, cit.,
n' 491 ; Mérignhac, Première partie de ce Traité, pp. 502 cl s. ;
Journal Clunel, l8Si, pp. 509 el s.

(2) Pinon, Une forme nouvelle des luttes internationales : le

boycottage, dans la Revue des fleur-Mondes, 1909, p, 198,
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porté dans le mondo international ; la Chine en n usé

la première contre les Etats-Unis, en 1905, pour répon-
dre à l'interdiction de l'entrée et do la résidence des
travailleurs chinois sur lo sol de l'Union; les mar-

chandises américaines furent mises à l'index, ce qui
causa un grave préjudice aux négociants américains.

Finalement le boycottage cessapar l'assurance donnée,
en l'édit impérial du 31 août 1905, cpje le nouveau
traité sur l'immigration des coolies chinois serait discuté

en Amérique avec un esprit amical (I). Les produits
japonais furent également boycottés en 1908, à raison

«l'un incident assezpuéril : un bâtiment japonais ayant
été amené à Canton par des canonnières chinoises, sous

prétexte qu'il portait «les armes à destination des révo-

lulionnaires chinois «lu Kouang-Si, le gouvernement

japonais réclama la relâche du navire, une indemnité

et des excuses, sous une forme menaçante qui affectait
les allures d'un ultimatum, «lovant lequel la Chine

dut céder. Au fond, il fallait voir.dans l'attitude do la

population un épisode du mouvement national de pro-
testation contre l'ingérenco étrangèro dans les affaires

intérieures (2). La Turquie a boycotté, en 1908, les mar-
chandises autrichiennes et bulgares, pour protester
contre l'annexion de la Bosnie-Herzégovine et la pro-
clamation «lo l'indépendance bulgare ; à la fin de 1908,

(1) Foreiyn relations ofthe United States 1903, p. 225. Conf.

l'a), le boycott des marchandises américaines et le réveil du
nationalisme chinois, dans le Bulletin du Comité de ('Afrique
française, 1903, pp. 349 et s.

(2) Pinon, loc.cit„\>. 213 •Bulletin du Comité de l'Afrique
française, avril, mai cl novembre 1908; Laferriere, le boycott et
le droit international, dans la Revue générale de droit int,

public, 1910, pp.208ets,
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s

le boycottage s'est étendu aux marchandises grecques,
à raison de la participation aux troubles de Crète, dont

l'opinion publique accusait le roi Georges de Grèce (I).
Le hoyt'ottago ne ressemble nullement aux autres

procédés «le représailles; taudis, en effet, <juo ces der-

niers procèdent do l'initiative, dos' gouvernements, la

proscription des produits étrangers est essentiellement

l'oeuvre de la population ; ce sont les acheteurs et les

négociants qui épousent les querelles nationales et

entendent se solidariser avec leur gouvernement pour

prendre des mesures «ju'il est incapable «lo prendre
lui-même ; le boycottage est la protestation de l'opinion

publique indignée contre «les faits que l'Etat no peut
ou ne veut réprimer, Dès lors, le gouvernement «lu

pays où so produit le boycottage, no saurait être en rien

rendu responsable du mouvement populaire, pourvu

qu'il n'y participe point par ses propres agents et qu'il
no l'encourago pas d'une façon officielle. Cependant les

Etats-Unis vis-à vis do la Chine, et l'Autriche à l'égard
<lc la Turquie ont prétendu que le gouvernement local

doit mettre fin au boycottage, sous peino d'endosser

la responsabilité do la violation des obligations résultant

des traités qui garantissent la liberté «les relations com-

merciales entre les deux pays (2). Pareille prétention

paraît excessive ; si les agents du gouvernement, spécia-
lement les agents des douanes, se tiennent on dehors

du mouvement, l'Etat n'a point à so mêler du refus delà

(1) Laferrièrc, op. cit., toc. cit., pp. 301 et s,; Uor, le boycot-
tage des marchandises et des navires autrichiens en Turquie et
son influence sur le commercefrançais,

(2) Foreign relations, 1903, p. 211.
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masse du pcuplo d'avoir commerco avec l'étranger (1),
H n'a point à dissoudre ou à poursuivre les comités
«le surveillance et autres rouages do contrôle qu'il plaît
aux particuliers d'organiser. 11n'est tenu que «le garder
à leur égard une neutralité absolue ; l\ thèse oxacto en

droit a fini par triompher en fait et il ne pouvait en
être autrement car, ainsi qu'on l'a fort bien «lit : « la

responsabilité internationale ne met jamais en cause,
comme sujets actifs ou passifs, que des Etats et non les

individus ressortissants à ces Etats ; lo fait générateur
de la responsabilité do l'Etat no peut être qu'un acte do
l'Etat ou do ses agents, non un acte de simples parti-
culière » (2). Ou se demande, du reste, par quels pro-
cédés un Etat pourrait empêcher l'abstention de ses

nationaux de commercer avec un pays déterminé ; sa

législation interne ne lui donne aucune arme et elle
ne saurait lui en donner, car il serait puéril de supposer
qu'on peut, grâce à des pénalités, obliger des individus

à so fournir do marchandises d'une provenance déter-

minée. Amicalement on est autorisé à demander à

une puissance d'exercer, par la persuasion, une action

destinée à mettre fin à un état de choses qui blesse une

autre puissance dans ses intérêts commerciaux ; et il

semble bien que la Turquie ait agi ainsi vis-à-vis des

boycottages autrichien, bulgare et grec (3). Mais on ne

saurait aller au-delà, sous peine do blesser lo principe
de non-intervention.

Le boycottage apparaît donc comme une arme nou-

(1) Laferrière, op. cit., toc. cit., pp. 317 et s. ; Bonfils-Fauchillc,

op. cit., n«* 985, 1,2 et 3;Baty, international law, pp. 64 et s,

(2) Laferrière, ibidem, p. 322.

(3) Débats du 30 nov. 1908; Laferrière, ibidem, p. 322.
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velle et bien puissante dans l'échello des moyens do

coercition pacifiques, C'est une forme «les représailles,
mais avec cette circonstance singulièrement dangereuse

qu'elle est anonyme et ne donne prise sur personno ;
ou n'y peut rèpomlro que par un contre-boycottage, et les
intéressés ne sont pas toujours en situation «l'y recou-
rir. Ce qu'il y a de plus grave c'est quo lo boycottage
lèse non seulement les intérêts de l'Etat qui en est

l'objet, mais encore, par voie «lo répercussion, lo com-
merce des autres Etats non parties à la querelle. Et ici

encore les protestations de ces derniers, qui so firent
entendre d'une façon fort vive à propos du boycottage
grec, ne changeront rien à une situation qui no peut
se dénouer que par une entente amiable entre lo peu-
ple objet des mesures de proscription et celui qui les
subit (I).

TITRE III

L'embargo

L'embargo (du mot espagnol embargar, arrêter) con-

siste à retenir des vaisseaux et leurs cargaisons dans
les ports et eaux territoriales, en prévision d'une guerre
avec la puissance à la nationalité de larptelle ils appar-
tiennent ; c'est l'embargo international qui a été sur-

tout usité par l'Angleterre. Pendant longtemps, les puis-
sances maritimes ont considéré légitime lo fait do

s'emparer des vaisseaux étrangers stationnés dans leurs

eaux, comme première conséquence de la déclaration
de guerre ou même à titre de mesure tenant lieu do

(1) Laferrière, ibidem, pp. 310 et s.
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déclaration. Aujourd'hui, on a renoncé à cette prati-
que qui constituait un véritable acte «le spoliation ; et
l'une «les conventions de La Haye de 1907, consacrant
un état do fait déjà accepté depuis la guerre de Crimée

de 1851, a «lécidé qu'il était désirable que les navires
do commerce (élevant «les puissances belligérantes se

trouvant dans un port ennemi pussent sortir librement,
soit immédiatement soit après un délai suffisant,!et

regagner, avec un laissez-passer, leur port «le destina-

tion ou tout autre à eux désigné. A plus forte raison, la

coutume internationale n'autorisc-t-elle plus à retenir
le navire en vue d'une guerre éventuelle, comme cela se

pratiquait autrefois,

L'embargo n'existe donc plus aujourd'hui que par
mesure do représailles, pour obtenir réparation do

la violation «l'un «Iroit, et en présence d'une" résistanco

absolue aux réclamations amiables. C'est ainsi qu'en
1872 l'Allemagne se saisit, dans lo port de Port-au-

Prince, «lo deux corvettes haïtiennes, pourfairo régler
des indemnités dont le paiement était toujours différé.

Quand cet embargo atteint la propriété privée, il est

absolument injuste, car il fait supporter la respon-
sabilité de l'Etat par des particuliers qui n'ont aucune

action sur les pouvoirs publics ; les innocents payent
ainsi pour les coupables. L'embargo, en cocas, appa-
raît comme une suite «lo l'idée que la propriété pri-
vée ennemie est saisissablc dans les guerres mariti-

mes. Le jour où cette propriété sera respectée, ainsi

que la justice l'exige, aussi bien dans la guerre sur mer

que dans la guerre sur terre, l'embargo sur les pro-

priétés privées disparaîtra par voie de conséquence,
L'Institut de droit international autorise l'embargo à
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titre de rétorsion ou do représailles, dans les résolutions

concernant le régime îles navires et de leurs équipages
dans les ports étrangers votées à La Haye en 1898

(art. 38) (1), Quelques traités, pour éviter la spoliation
«lo leurs nationaux, n'admettent l'embargo .qu'on cas

do guerre déclarée (art. 32 do la convention russo-

suédoise du 30 mai 1891),
Il ne faut pas confondre l'embargo international dont

nous venons do parler, avec Yembargo civil ou arrêt du

prince, ni avec l'embargo à litre ifangarie. ]'arrêt du

prince est l'interdiction faite aux vaisseaux étrangers de

quitter le port où ils se trouvent, interdiction basée sur

des mesures sanitaires ou «le police, pour éviter les

contagions, ou empêcher., la révélation do nouvelles

qui pourraient compromettre la sécurité publique, telles

que la mort ou la déposition d'un souverain, une révo-

lution, des préparatifs de guerre, etc. l'embargo à tilrc

d'angarie consiste dans la réquisition «les navires étran-

gers pour un service public, principalement pour le

transport de troupes ou de munitions (2). Fréquemment

pratiquée sous l'ancien régime, l'angario n'est guère

plus usitée aujourd'hui «ju'en cas de guerre, en vertu

de cette idée que les neutres, tenus «le subir, en général,
les réquisitions s'ils se trouvent sur le territoire «l'un

belligérant, doivent également fournir leurs navires

pour les besoins particuliers auxquels ceux-ci peuvent
satisfaire. Et même, dans ce cas, il a été prétendu qu'au-
cune indemnité ne pouvait être réclamée. Aussi, pour

(1) -Annuaire, t.XVll, pp. 231, 273.
(2) Voir sur l'angarie en temps de paix la secondepartie de cet

ouvrage, Le droit de la pair, pp. 583 cl 686,
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se prémunir contre cette prétention, certains traités
contiennent une stipulation à cet égard (Voir notamment
l'art, 2 du traité germano-portugais du 2 mars 1872).
L'Institut de «Iroit international s'est prononcé contre

l'angarie en temps do paix et en temps de guerre, rela-
tivement'aux navires neutres (résolutions précitées do
La Haye).

Jusqu'à la guerre auglo-transvaalienne, l'embargo
n'avait été usité que pour les navires. Mais, durant ectto

guerre, la Grande-Brotagno a mis une sorte d'embargo
sur des passagers do nationalité étrangère qu'elle a

retenus dans lo port de Durban, dans la crainte «pjo par
eux no fussent divulguées au Transvaal des nouvelles

qu'on voulait tenir secrètes, M, Fauchillo fait obser-

ver avec raison que des faits pareils, essentiellement

arbitraires, pourraient entraîner «les réclamations de la

part des Etats étraugers (1).

TITRE IV

Le blocus pacifique

D'une manière générale, le blocus consiste dans lo

fait d'investir une place forto et «lo couper toutes ses

communications avec l'intérieur. Le blocus est princi-

palement maritime et se produit, à l'aide de vaisseaux

de guerre, vis-à-vis d'un port ou d'un littoral déterminé ;

il se présente alors comme une opération do guerre au

(!) Op, cit., n° 983 in fine. 'Conf, à ce sujet, Despagnct, Chro-

nique dé la guerre suit africaine, dans la Revue générale de

droit int. public, 4900, pp. C93et s.
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cours des hostilités. Mais oij peut recourir au blocus eu

pleine paix pour paralyser l'action «l'une place, empê-
cher une concentration de troupes, lo départ «l'une

flotte, ou encore pour la satisfaction de réclamations

restées sans résultai. On est, en ce cas, on présence
«le ce qu'on appelle lo blocus pacifique sur la légitimité

duquel les opinions sont fort divergentes.
Certains auteurs l'admettent, car, suivant eux, tout

vaut mieux que la guerre ; ils no comprennent pas, les

représailles étant permises, qu'on hésite à autoriser le

blocus pacifbpte qui n'est pas plus nuisible que les autres

actes par lesquels elles se traduisent. Si on veut abso-

lument, disent-ils, quo le blocus soit guerrier, ou amè-
nera l'Etat qui lo pratique à faire la déclaration de

guerre, à généraliser les hostilités, alors peut-être «pie
Je blocus resté paeifhpie aurait empêché ce résultat en

réalisant le but pour lequel il avait été accompli (1).
D'autres auteurs (2), au contraire, repoussent abso-

lument le blocus pacifique ; suivant eux, il est illogi-

que, puisqu'il constitue, en somme, un acte «le guerre,
sans guerro déclarée. Sous un masque hypocrite et «les

assurances pacifiques, il dissimule un moyen de con-

trainte que les Etats forts emploient seulement contre

les Etats faibles ; et on a la prétention de l'imposer aux
^ -

(1) Heftler, op. cit.', %111; Bulmerincq, Journal Clunel, 1884,
p. 573; linrbe, thèse priteile'e, pp. 81 et s. Le Conseild'Ktal fran-
çais se montre favorable aux blocus pacifiques. Conf les citations
de Barès,op. cit., p. 90, notes ctCalvo, op, cit., § 1859.

(2) Hautefeuille, Droits et devoirs desneutres, H, p, 259; Fau-
cliille, op. cit., pp. 38 et s. ; Gessner,op. cit., pp. 234et s. ; Des-

pagnet-de Bocc'îî,op, cit., § 498; Testa, Droit public internat',-.
maritime, p. 229; GelTckcnsur Ileffler, op. cil , § lit, p. 240,
noie 4; Calvo, op. cit., toc, cit.
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neutres comme en cas de guerre déclarée. Ainsi la

jurisprudence française prononce la confiscation «les

navires neutres violant le blocus régulièrement noti-
fié et le sêtpiestrc des navires des pays bloqués (Con-
seild'Etat, 1" mars 1818) ; et l'Angleterre admet la con-
fiscation des uns et «lesautres. Ordesilécisions pareilles
ne se conçoivent qu'en présence d'une guerre déclarée..

Quand la dêclaration-u été faite et communiqué;) aux
'

'ii''
'

neutres, ceux-ci savent à «ptoi s'en tenir et prennent
leurs précautions ; mais saisir leurs navires sans décla-

ration préalable «le guerre, c'est eotiiiiieltri- une véri-
table spoliation.

Sans doute, les neutres doivent subir les cousêquen-
«:esdei'élat de guerre si dures qu'elles puissent être,
mais à la condition d'avoir la possibilité, «le se prému-
nir contre celles qu'ils peuvent empêcher, s'ils son»pré-
venus en temps opportnm. Au surplus, en cas «leguerre

déclarée, si leur commerce souffre «l'un e«Mé,il gagne
«le l'autre, car ils se,substituent aux belligérants, tan-
dis qu'avec le blocus pacifique, le commerce «le ces

derniers continuant, ils n'ont aucune etjinpcnsatioii. Il

est vrai «pie quelques auteurs limitent Icscll'cts du blo-

cus pacifique aux rapports «les belligérants ; mais alors
il per«l toute son efficacité, et voilà pourquoi ceux qui
l'admettent en étendent aux neutres toutes les consé-

quences.
Il est à remarquer «|lto les lois des divers paysVI les

traités relatifs à la matière supposent toujours la

guerre déclarée, quand ils «occupent du blocus; on

peut citer en ce sens les déclarai ions «le neutralité

armée de 1780 et de 1800, la déclaration de Paris du

16 avril 1856 cl celle «h; Londres «In 20 lévrier 1909.
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'.'Lorèglement'français du.20 juillet 1778, art. 1, sup-

pose également une guerre déclarée.
• Si 1«ÎSlois internes et internationales supposent, en

général, la déclaration «le guerre pour le blocus, c'est

peut-être uniquement parce «pie le blocus pacifique est

de date assez récente ; il a été établi, en effet, pour la

première fois,contre la Turquie en 1827, lors de l'insur-

rection hellénique. Depuis, les applications se sont

multipliées ; bl«>cusde Lisbonne en 1831par la France ;
«les ports hollandais par la France et l'Angleterre en

1838; des ports mexicains et argentins par la France

en 1838; de San Juan de Nicaragua par l'Angleterre
en 1812 et 1811; blocus pacifique «le la Grèce par la

même puissance en 1850, et par la même également,
eu 1802, du port «le Hio-dc-Janeiro. Eu 1880, des navi-
res allelnauus, français, russes, italiens, anglais et
autrichiens bloquèrent le port «le Dulciguo, pour ame-
ner la Porte à Jivrer celle ville au Monténégro. En 1884,
la France mit le blocus devant Formose ; et les puis-
sances établirent le blocus pacifique des ciMesdc Grèce
en 1880. Citons encore les blocus pacifhptos «leZanzibar
en 1888 et «te la Crète en 1897. Enfin, la Grande-Bre-

tagne, l'Italie et l'Allemagne établirent, en 1902, le
blocus des poils du Venezuela pour arriver à la réa-
lisation de réclamations restées sans réponse (I).

A la sessionde lleidelbelg, le 7 septembre 1887, l'Ins-
titut de droit international a admis le bloctls pacitiijue
aux conditions suivantes : h les navires étrangers doi-
vent'librement entrer dans les poils bloqués et en sor-

(I) \>..;i•sur «s blocus: Barès,thèse prOehYe,pp. 17 cl «s.
et Méïi,.'i'li,v, Traité précité,I, pp.502ets.
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tir de même ; 2° le blocus doit être déclaré, notifié

officiellement et assuré par des forces suffisantes ; 3° les

navires de la puissance bloquée peuvent ètro séquestrés ;

mais, le blocus levé, ils sont restitués à leurs proprié-
taires qui n'ont droit à aucune indemnité (1). La Con-
férence de Londres quia voté la déclaration du 20 février

1909, dont le chapitre F' est relatif au blocus en temps
de guerre, a entendu, dit M. Renault, dans son rapport
général, ne toucher en rien « à ce qu'on appelle le

blocus pacifique » (2),

CHAPITRE 11

t'oiVfcntCBE DES HOSÎILIÎÈS. — 1,1 bÊCLUUTION DE Gl'ËHHE.

BEOTION PREMIÈRE

Le principe de la déclaration et U Convention
du 18 octobre 1007

La déclaration de guerre est l'acte formel par lequel
un Etat fait savoir qu'il traitera désormais un oti plu-
sieurs autres Etats comme ses ennemis, se proposant,
en conséquence, d'agir contre eux par la force des

armes.

(I) Annuaire, t. IX,pp.300cl s.
\i) livre jaune, p. 13; Hvrebleu, p. 313.
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Une déclaration expresse et formelle est-elle néces-

saire pour «pjo la guerre soit régulière et produise, les

effets des guerres légitimes? Sur ce point les opinions

sont en complet désaccord. Certains auteurs estiment

que la déclaration solennelle à l'ennemi est parfaite-
ment inutile et qu'il suffit en tout cas «pie l'Etat agres-

seur ait formulé son intention de recourir aux armes par

un manifeste quelconque, par exemple dans une pro-
clamation à ses propres sujets'(1).

'

D'autres pensent qu'il est indispensable d'avertir

formellement son adversaire de l'intention où l'on est

do l'attaquer, s'il s'agit, bien entendu, d'une guerre

offensive, car, lorsqu'on se propose simplement de

recourir à la légitime «léfense, toute déclaration devient

foi-cément inutile (2).

(1) Uifiikerslioeek, {tutestionum juris public! Hbri duo, L. I,
cap. Il, Kilit. de 1782, p.6; 15.de Maliens, Précis du droit des gens
moderne de TEuroj}e, 1801, II, $ 207; F. de Martciis, op. cil,,
t. III, p. 204, § 101»et Revue générale de droit intern. public,
1004, pp. 118 cl s.; ttïvîer, Principes du droit des gens, 1896,
I. Il, g 02, n» 181 i VVhealon, Eléments du droit international,
4, p, 279, 5*édition, 1874; Dpinln-Pctnishevcct, Précis d'un code
du droit international, 1801, ait. CVIt ; Kluber, op. cit., § 283 ;
Travers Twlss, op. cit., I. Il, §38; lîeffckcii sur llètîter, op. cit.;

p. 203, note t ; Pradicr-Fodoïé, Traité de droit intern. public
eitropém et américain, 1885, 1897, t. VI, g§ 2672 et 2777 ; Onlvo,

up. cit., IV, H 1003 ol 1907; l'iiltllmore» Commentarie* upon
international laie, 3' édition, 1879-90, t. lit, 16t.

(2) «rotins, op. cit., L. III, eh. III, §g V cl «. Mit. l'radier-
Fodéré, t, III, pp. 73 et s. ; Vnltcl, Le droit des qens, L. lit,
ch. IV, gg81 et 62. F.dil. l'radici'-Fodéï'é, I. Il, pp. 399, 400, 401 \
Morin, op. cil., t, pp. 171cl s. ; Fuhck-Brenlano et Sorel, op. cit..

pp. 211 cl s, ; llltintschli, op. cit., art, 2)1 ; Dudley-Fleld, op. cit.,
art. t09{ Fioro, op.-cit., I. III, t 1278 et le Droit international

codifié et msâuclion juridique, 1011,art. 1122et s. ; tlnutefctilUe,
MÊMri.NtUC Hl-h
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La solution qui exige une déclaration formelle de

guerre nous paraît seule admissible, attendu «pie les

relations internationales seraient profondément trou-

blées si un Etat envahissait subitement le territoire

d'un autre sans aucune espèce d'avertissement préala-
ble. La déclaration apparaît d'abord comme nécessniro

"'
'.A. '•''. •

op. cit., I, pp. 104et t. ; Pillct, lois actuelles de la guerre, g 31 j
Pinhciro-l'errera, sur 0. de Marions, op. cil,, II, p. 214, note 4 ;
IlelTIer, op. cit., g 120; HolUondorlT» op. cil., g 01; Neumann,

op. cit., t 42 ; Boiiills-Fnuciiille, op. cil., gg 1027 et s. ; Tcsla, le
droit public internat, maritime, Iroduci. française. Boutlron,
1880, Purlie III, cit. I, pp. 139-140; llcspngnct-dc llocck, op. cil,,

g BI3 ; Bi'.v, op. cit., g 430 ; Cruclingn, S'ociones de Derecho inter-

nacional, 1012, n* -lit { Fèraud-Oirnud, Des hostilités sans décla-
ration de guerre dans la Revue de tlrçit internat, et de législa-
tion comparée, l. XVII, I88N, p. 220; tiuolle,'/Wcfo des lois de
la guerre, 1881. I, p 39. Voir, dans la schs de la nécessité de la
déclaration de guerre, l'opinion du procureur général Uupln, en
novembre 1834, devant la chambre criminelle de la Cour de cas-

sation, arrêt du 28 novembre 1831, Sirey, 1834, p. 830. Cpr. »ur
la iléclaratlon do guerre : Le Fur, dans la Revue de droit intern.
et de légittnt. comp., 1898,p. t>72; Itrii^a», Déclaration de guerre,
1890, note I, p. 110; Prédelièvro, op..cit., t. Il, |i. 133; Manuel
tt l'usage des officiers français, 1887; p. il ; Nys, op. cil., III,.
pp. 128et s. ; Iinj-neval, Droit de la nature et des gens, L. III,
cli. III, g I ; Maure), De ta déclaration de guerre, I90Ï | Kbrcn,

Obligation juridique de in dérlaratlon de guerre, dans la Revue

générale de droit Intern. pub. lOOi, pp. 133 cl s.; Dupuls, les
théories anglaises sur lé droit de ta guerre en général, même

Revue, 1898, pp, 84b cl *. j Owcn, Déclaration of irar, 1889 s
Sainte Croix, La déclaration de guerre et éts effets immédiats,
1891; Itnsplllle'r, Dû passage de l'étal de pûtxti tétai de guerre,
1901s l'olills, Revue générale de droit intern. public. 1897,

pp. BIS cl s. ; Vernies, Les fois de ta yutrrett ta neutralité, 190(1,

I, pp- 13 et ». ; Kôngliiiuourn, De ta déclaration de guerre au

point de vue du droit international publie, 1912; Longuet»
le droit nclact de la guerrt terrestre, 1901, p. 20; licllol, la
déclaration de guerre en droit inlenuilionnl,\W9.
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dans les rapports des Etats cl» conflit appelés belligé'

rants, étant données les conséipicnces incalculables

que la guerre va produire à leur égard. Sa nécessité so

manifeste aussi vis-à-vis des non-belligérants ou hett-

Ires, qtti seront, eux aussi, profondément touchés par
la guerre et auront, par-suite, à revendiquer certains

, droits et à remplir certaines obligations.
D'autre part, si nucund déclaration préalable n'est

exigée, la guerre pourra résulter d'un incident futile,

par exemple d'un conflit Inopinément survenu entre

troupes cantonnées aux frontières, Ln guerre n'est plus
alors la conséipicnec de nécessités im^uctublcs consta-

tées après les réflexions les plus sérieuses, mais IftsUilè

«le faits minimes tnji eussent été insuffisants pour baser

une ilécln ration.

Enfin, les auteurs qui ne croient pas la déclaration

nécessaire, admettent pourtant qu'il doit y avoir une

circonstance définie; pour nmwjuer lo commencement

de l'état «le guerre ; il faut, cri effet, «pte les actes «l'hos-

tilité véritable se distinguent facilement de ceux qui

pourront être considérés comme «le simples mauvais

procédés ou «lesinjures motivant une «leiiiandé en répa»
ration lors'du. règlement des conditions de paix. Et ces

auletirs sont bien forcés d'avouer que, sans déclaration

de guerre, il it'est pas facile de tracer cette ligue dé

démarcation (I). Or sa détermination exacte devient

indispensable tV des points de vue infiniment impor-
tants ; elle l'est notamment, dans la guerre terrestre,

pour la fixation du temps oit il est permis de faire «les

prisonniers, «In'point de départ des immunités de la

(I) Çonl', notammentTwi*»,op,cil., g39, p.09.
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Croix-ltougc, pour l'application «les lois martiales, des
droits de l'occupant en territoire ennemi, etc. ; et, en
matière maritime, pour l'indication de la période ou
fonctionnera le droit de prise soit relativement à la pro*
priété ennemie, soit eu égard, aux bâtiments neutres

porteurs «le contrebande de guerre. Sans \\\ia règle fixe
et immuable qui ne peut être «pic celle résultant de la .
déclaration deguerre, tout devient arbitraire et caprice,

'

cardiaque belligérant fera nécessairement varier sui-

vant ses intérêts le moment précis où la guerre devra
être réputée avoir officiellement commencé.

11est, cri faveur de la nécessité «le la déclaration, une
dernière considération qui a bien son poids. Mis en pré-
sence do la nécessité inéluctable «l'une déclaration de

guerre, «lotit il devra prendre la responsabilité «levant
le pays, ti'it gouvernement réfléchira peut-être, tandis

qu'en l'absence «le cette nécessité, il se laissera-quel-

quefois forcer volontairement ou non la main, grâce
à quelques actes d'hostilités plus ou moins fortuits el

qui auraient été très réparables dans leurs eonsé-

tjueiiccs. D'autre part, l'action pacifique sWrçattt'soil
dans les pays menacés tic la guerre, soit chez les neu-

tres, «tira lo temps d'intervenir et de combiner une

médiation ou un arbitrage «pie rendraient impossible
«les Imslilitës éclatant subitement en pleine paix.

Los différents motifs «pie nous venons d'indiquer,
semblent suffisamment concluants pour faire repousser

l'opinion qui soulieiit que lit guerre se manifesterait
suffisamment par les hostilités elles-mêmes, sans décla-

ration préalable d'intention (!). Ils sont suffisants aussi

(1) Itivler, op. rit., p. 221.



LK'DROIT DE L\ Ot'ERRK 69

pour permettre d'écarter cette idée égoïste «pie la for-

malité de la déclaration pourrait compromettre la sécu-

rité de celui qui devrait, pour la défense de ses droits,
recourir sans délai aux armes. Ce qui domine ici c'est

«pie nulle raison tirée delà situation personnelle d'une

des parties ne peut légitimer la guerre entreprise saris

avertissement formel et préalable, car alors elle con-

stitue forcément un acte déloyal, contraire au droit des

gens et qui trouble fortement la conscience de là'com-

munauté internationale.

La guerre russo-japonaise do 1901 a bien montré le

danger «les malentendus fâcheux qui peuvent se pro-
duire cuire deux futurs belligérants, en l'absence d'une
déclaration formelle de guerre. Dans une note «lu

0 février, le Japon avait averti la Ilussie «pt'il allait
« prendre toutes les mesures nécessaires et indépendant
les pour défendre ses droits el ses intérêts ». Sans autre

avertissement,dans la nuit du 8 au 0 février, des vais-
seaux russes furent torpillés à Port-Arthur, et la Uussiç

protesta par une note «lu 11 février. La légation du

Japon répondit par une longue communication où elle

exposait que la lîtissic avait précipité la rupture par ses

préparatifs militaires et son refus d'évacuer la Mand-

ehouric. Nous soutînmes le point de vite russe, dans

Une note parue ou Journal des Débats Au 1 mars 1001 ;
et la légation japonaise de Paris répondit dans le même

journul, le 7 mars, affirmant «pic les mots ; «<prendre
toutes les mesures nécessaires et indépendantes pour
dêfcntlre ses droits et ses intérêts» équivalaientà décla-
ration de guerre (l).

(I) i'pi\ de Mnrten»,dans la Revuegénérale de droit intern.
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Quollo que soit .l'opinion adoptéo à ce sujet, on voit,

pat" cot exemple, combien il vaut.mieux déclarer nette-

ment la guerre quand.on n sérieusement l'intention do

la faire, que do recourir à des formules plus ou moins

vagues, de nature a tromper l'adversaire et A faire accu-

ser quelquefois A tort celui qui les emploie, do déloyauté
et de perfidie.

C'est surtout l'Angleterre qui 0. toujours répugné A

une déclaration formelle, parce que, grâce soit A la pos-
session de la plupart des cables sous-marins, soit a la

dissémination de ses puissantes escadres dans toutes

les mors, ello est en mesure tic porter au commerce et

A la marine de guerre do son adversaire des coups
immédiats et irréparables, alors que sa situation do

puissance insulaire la mot à l'abri d'éventualités sem-

blables, Mais, .si elle était une fois seulement victime

d'une invasion soudaino, comme en ont soutlert cer-

taines puissances continentales, il est A pou près
certain qu'elle abandonnerait, sur ce point, sa doctrine

antérieure, après en avoir ressenti les funestes ellets(l).
Pour justifier la conduite do l'Angleterre, le Gouver-

nement anglais a fait publier, sur l'ordre du secrétaire

publfc, li)0t, p. ti8j NnguoAriga, /„« ijutlTénim-juponatee ml

point tte vue toiitinental tt h droit des f/ent, 1008,pp. 13 cl »,
LOI»de In guerre tic 1891ftvcc la Chine, le Japon adressabien le
t" noiUuneihklaratiomlc guerrea sonrntieinl; mais, leâSjiiillet
précoMent,un croiseurjaponais avall tMja coulé un bMlinonl frète"
par la Chine pbuï jp transport île se»troupes,
. (I) «:pr, Duptils, in f/iirrre maritime ttaprês te» doctrine*
nnijlake* contemporaineii, 180!), pp. 10 cl s. ; Le Fur, ilans 1*
Renie de droit int, et de lé<jtetnl>comp.> 1898,p. 071 Conl".tic
Maliens, Petit- Tempi ilu iS janvier 1901et. journal de droit

Mern.prhé, 1001,p. U\ tbUl.> pp. «60 cl*.
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d'Ktat A la guerre, une étude concernant les hostilités

entreprises sans déclaration do guerre, l/autcur, lieu-

tenant-colonel Maurice du royal-urlilloric, dans une Sta-

tistique qui vu de 17(10A 1870, ttouvecent dix cas d'agres-
sion sans avis préalable et dix seulement précédés do
déclaration. La Krance aurait agi 30 fois sans déclara-

tion, la Grande-Bretagne 30, l'Autriche 12, la Prusse
et la Russie 7(1).

Ces'.chiffres ont été quclquo pou grossis pour, les
besoins do la cause. Sans iloutc,au xvni 0siècle, les atta-

ques A l'improvisto furent la règle. A cette époque, les

fêtais n'avaient d'autre loi que leur intérêt ; la guerre
était un instrument de conquête et de t;ègno, do dévn-

loppomont du commerce et des colonies au détriment
des rivaux. Du reste, la plupart des puissances qui
ont raient en lutte, étaient des puissances maritimes

n'attendant, surtout la Grandc-Hretagne, que le moment

favorable de fondre sur l'adversaire et de ruiner son

commerce (2). Mais, A partir du xix* siècle, uno réaction
se produit contre les pratiques anglaises; le sentiment

de la solidarité Internationale se fait jour de plus en

plus, et la déclaration de guerre devient la règle dans
la seconde moitié du siècle dernier et dans le siècle

présent,
l)u reste, l'autour anglais range dans sa statistique,

(1) thstilities irilhoul déclaration oftear,», l-Voni4Î00 llio
48*0, London, 1883.

DansJe hiôme entre triées, M. tlo la t'cjrc a eYrit que, sur
li5 guerresayant,eu lieu «le1700,V 11)00,M seulementse sonl
engagéesaprèstliîclaralie-mleguerre. Questionsdiplomatiques et
coloniales, 1901,p. â*i.

14)Maurel.oyi. dV.,p. 18.
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A côté des guerres véritables, de simples interventions

plus ou moins énergiques, des attaques par tics forces

non autorisées, dès blocus pacifiques. Enfin il comprend
dans les guerres non déclarées .certaines qui l'ont été

en réalité. ..'.'..
Ainsi l'on peut considérer aujourd'hui que la décla-

ration^de guerre fait partie de la pratique internationale

normale. Toutefois il n'en avait point encore étéques?:
tion dans les conventions internationales, quand elle a

été formellement consacrée par la Conférence de 1907

qui a adopté, A la date du 18 octobre, une convention

relative A l'ouvcrturc des hostilités ainsi conçue.
Article 1", — Les Puissances contractantes reconnais-

sent que les hostilités entre elles ne doivent pas commen-

cer sans un avertissement préalable et nonéquivoque, qui

aura, soit la forme d'une déclaration de guerre motivée,
soit celle ttun ultimatum avec déclaration de guerre con-

ditionnelle.
Art. 9. — L'étal de guerre devra être notifié sans

retard aux puissances neutres et ne produira effet à leur

égard qu'après réception d'une notification qui pourra
être faite même par voie télégraphique. Toutefois les

puissances neutres ne pourraient invoquer tabsence de

notification^ s'il était établi itune manière non douteuse

qu'en fait elles connaissaient tétai de guerre (/).
La question de savoir s'il doit s'écouler un délai entre

la déclaration de guerre et l'ouverture des hostilités est

controversée. Dudley-i«'icld (2) réclame un délai de

soixante jours qui, acceptable peut-être dons le Non-

(1) Conf.0. Tambaro,Vinitio délia ûtttrra t là ti* ivnten-
tionedelt Ajûdel 1907;\Qii>

(î) Op. vit., érl. tOÎ>.
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veau-Monde, parait puéril en tiuropc, en présence ilo

la rapidité de mobilisation des armées actuelles. Bliinls-

cbli (1) voudrait un délai de quelques jours seulement
ou de quelques heures s'il y a péril en la demeure, pour
permettre A celui qui voudrait éviter la guerre tic renon-
cer A ses prétentions.

A La Haye, en 1907, la délégation des Pays-Bas
appuyée par la Russie demandait un délai d'au moins

vingt-quatre heures entre la. déclaration et l'ouverture
des hostilités, pour -permettre aux puissances amies

d'intervenir pacifiquement. La délégation française,
tout en voulant que la déclaration fut non équivoque,
motivée et préalable A toute hostilité, se prononçait con-
tre tout délai dans les rapports des belligérants ; et n'en

admettait un que vis-A-vis des neutres A l'égard desquels
la déclaration n'aurait produit son résultat qu'un cer-

tain temps après leur avoir été notifiée. Des objections
diverses furent faites contre ces propositions ; on disait
notamment qu'il paraissait difficile d'imposer un.délai

unique, A raison do l'inégalité des dislances. La Belgi-
que aurait voulu que le délai A partir de la notification
aux neutres fut porté A 48 heures.

finalement le comité d'examen a écarté tout délai,
ailssi bien eu faveur des belligérants qu'au regard dos

neutres, et s'est borné A 'demander un avertissement

préalable, non équivoque,
'
solution qui a été admise

par la Conférence. Un ce qui concerne les belligérants,
M. llenault expose, dans son rapport A la Conférence,

que l'exigence d'un délai quelconque serait incompati-
ble avec la rapidité de la mobilisation. Quant aux ncil-

U) Op. rit,, art. f>iS.
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très, on a pensé qu'il n'y avait pas non plus de délai A

fixer, parce qu'une nation n'est tenue d'accomplir les

obligations résultant do la neutralité que lorsqu'elle
connaît l'état tic guerre qui engendre ces obligations.
Pou importo comment elle est parvenue Acette connais-
sance ; l'obligation suppose A la fois la connaissance du

devoir imposé et la possibilité tic s'y conformer. Ainsi
le délai dans lequel les mesures do neutralité devront

être prises variera nécessairement avec les circonstan-

cesKl'étenduo du territoire, la facilité ou la difficulté
dos communications; eu sorte que tout délai prèfix
serait ou trop court ou trop long, lin réalité, on est en

présence d'uno question de fait A propos de laquelle il

n'y a pas A établir d'avance une présomption do respon-
sabilité ou d'irresponsabilité (l).

Ha été objecté, contre la décision de la Conférence

de La Haye, que, si un délai n'est pas accordé, si court

Boit-il, la déclaration demeure sans utilité, car il est

inutile de faire connaître son intention d'ouvrir les hos-

tilités quand on les ouvre en môme temps, et que l'or-

dre de mobilisation part avec la déclaration de guerre.
Un délai très court, dit-on, sans compromettre la rapi-
dité de la mobilisation, permettrait aux puissances
amies d'intervenir et A l'adversaire d'accepter des pré-
tentions peut-être excessives ou point do vue absolu,
mais préférables A la guerre elle-même.

(I) dont', sur ces points les Acte* tt Documents delà Conférence
de IDOÏ, l, III, pp. Il» el s., m cl s. ; lances I el * tic la P
commission et lestroUpremièressCaneesîle la.i'sous-commission
cl 1.1, p. Ii.1, ft« Bcîanro pli'nlôre. Voir le rapport île M. Uctiaull,
t. I> pp. 131 cl s. { Lènonon, La seconde Conférence de ta Pai.v,

pp. îl'Jt cl s., où se trouvent les ilêbat» auxquels les textes de la
convention ont iloniu! lieu.
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Il nous parait, en effet, qu'un délai très bref — de

vingt-quatre heures, par exemple — ne saurait com-

promettre la mobilisation el faciliterait soit l'aeccpla-
Iion tles prétentions do l'ennemi, soit l'intervention des

puissances tierces..'Dans tous les cas, mèmesi l'on croit

que ce court délai est incompatible nvec la mobilisation

moderne, nous estimons néanmoins que la déclaration
de guerre est indispensable et doit être maiutenuc.
Kilo fera, nous l'avons dit, réfléchir.celui qui va fran-
chir le dernier pas; et, ce pas franchi, elle fixera le point
tic départ nécessaire des divers effets produits par la

guerre dans les rapports des belligérants entre eux el

vis-A-vis des neutres.
A la session de Gand de 1900, l'Institut de droit

international a adopté, le 20 septembre, trois résolu-

tions contenant les déclarations suivantes. — L 11est

conforme aux exigences du droit international, A la

loyauté que les nations se doivent dans leurs rapports

réciproques et A l'intérêt général que les Hostilités ne

puissent commencer sans avertissement préalable et

non équivoque. —IL Cet avertissement peut se produire
sous forme de déclaration de guerre pure et simple ou
d'ultimatum dûment notifiés A l'adversaire parl'Ktat qui
veut commencer la guerre. — III. Les hostilités ne pour*
ront seproduire qu'après l'expiration d'un délai suffisant

pour que la règle do l'avertissement préalable n«

puisse être considérée comme éludée, lit l'Institut émet

le voeu que les Ltats se conforment aux préceptes qui
précèdent, dans leur conduite et pour la conclusion tic

conventions internationales (1).

(1) Annuaire de l'Institut, 1006,pp. m et *M.



•70
TROISIÈME PARTIE

SEOTION H

Les formalités de la déclaration de guerre

Les peuples anciens déclaraient la guerre en des

formes solennelles ; A Home, les l'éciaur constituaient

un collège tic prêtres institué dans le but d'accomplir
les cérémonies.rituelles destinées A rendre les Dieux

favorables aux guerres entreprises par le peuple
romain. Une fois'la-.guerre .'décidée par les pouvoirs

publics, ils lançaient sur le territoire ennemi le javelot

symbolique, emblème tics hostilités qui allaient sui-

vre {\)i
Au Moyen-Age, la déclaration tic guerre se produisait

sous forme de lettres de dêfi\ et trois jours devaient

s'écouter entre le défi donné et l'ouverture, des hosti-

lités, Aux xve et XVIe siècles, on employait tics hérauts

d'armes (2). Depuis, on a procédé par proclamations

publiées ou par déclarations transmises.

De nos jours, on a, en général, recours A une noti-

fication par la voie diplomatique (3). Cette notification

(I) Conf. sur 1rs KCclaux, Wciss iltins I* France judiciaire,
I. VII. f8Si-«:». pp. 410 et s.'et m el s.

|i) Mn 1.J57,Marie «l'Angleterre envoie a Iteinis un Itérant il'ni-
mes a Henri II ; en lti:C>, Louis Mil use <lu munie piwéiU' pour
ilèi tarer la guerre a l'Kspngnc. Ootif. Twiss, toc. cit.t $$'M cl s.

(3) Les guerres «le r.rinu'e en iK'il, ti'ltalie en 18.V.I, île ISOl
entre le Danemark cl l'Allemagne, île 18tW entre l'Autriche cl

l'Allemagne, tic 1877 entre la turqule et le MonliMiogro, île 1885
entre la Serbie et la Itulgaric, *le 1891 entre la Chine el le Japon,
ont tité piér:i!ilccs tte ili'cloralîons officielle». Voir la iléclaralioii

japonaise >l*i I" noiil 1801 ilans Nngao Ariga, l.n guerre sino-
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est naturellement envoyée tout .d'abord'A l'adversaire;
elle est ensuite communiquée aux puissances neutres A

l'égard «lesquelles, ainsi qu'on le verra ci-après, la

guerre-va. produire, des effets considérables (1). lîn

même temps, des actes divers adressés soit Aux pouvoirs

législatifs internes, soit au peuple, soit aux troupes, soit

aux sujets tic l'adversaire, indiquent la situation nou-

velle que l'état tle guerre va créer avec toutes sescon-

séquences, justifient la guerre entreprise et tracent, dans

ses grandes lignes, la conduite que l'on se propose do

tenir au cours des hostilités. Voici notamment comment

les choses se passèrent pour les guerres franco-alle-

mande et tureo-russo. Dans le conflit franco-allemand,
la déclaration dw guerre fut remise.officiellement au

gouvernement prussien par le'chargé'd'affaires-de-'
France A Berlin (2); une déclaration' sur l'état de

guerre existant entre la France cl la Prusse avait été

faite préalablement au Corps législatif et nu Sénat (tt) ;
le .humai officiel inséra également une adresse ail pays

pour expliquer et justifier la guerre entreprise. A son

tour, le roi de Prusse adressait, le 7 août' 1870, A ses

soldats une proclamation oh il était dit : « Je ne fais pas
la guerre aux habitants paisibles », lit, dans une antre..'

proclamation au peuple français, il répétait : « Je fais

la guerre aux soldats et non aux .habitants, dont les

japonaise au point de vue du droit international, 1800, pp. 30

et s, Conl'. Itivicr, «/». cit., Il, l>p. 430 cl ». '

(I) IVailier-l'cICré, op. cit.. \\, itm-, Itontlls-I'auehille,

op.c(t.,l 1030. .

(3) De Ulerei|, llecueit des traites de ta France, I. X, 1807-7*.

p. Ml.

(3) De Clcrc<i, toc. cit.> pp. »73 el «.'
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personnes et les biens soront en sûreté, tant qu'ils n'en-

lèveront pas, par des ogressions contre les troupes

allemandes, le droit de les protéger »,
Ce fut par une circulaire du prince GorstchakofF, du

llavril 1877, quola Bussio déclara la guerre A la Porte,
en mémo temps" 'qu'un manifeste du Tsar A ses sujets,
en date du 21 avril, et une circulaire aux agents russes

A l'étrdngor expliquaient les motifs do la guerre turco-

russc. Egalement, un message du gouvernement russe,

du 10 février 1901, déclara la guerre au Japon, en

expliquant les motifs do la rupture, La pratique suivie

dauslcs guerres que nous venons d'indiquer ci-dessus,
est en usagé, avec des variantes, chez tous les peuples,
La forme peut changer, mais le fond resto le mèirto (I).
C'est ainsi que, le 29 septembre 191ï, en présente
d'un ultimatum qui n'avait pas reçu de répoiise satis-

faisante, l'Italie a déclaré la guerre A la Turquie ; et le

chargé d'affaires d'Italie A Couslonlittoplc a notifié cette

déclaration au grand*vizir.
Lu déclaration de guerre doit intervenir avant touto

hostilité (2). Il faut donc blâmer les puissances qui
ont fait précéder de l'entrée de leurs troupes en terri-

toire ennemi ou d'Autres actes de belligérance, la décla-

ration des hostilités (.'!). lin ce sens, on l'a vu, l'orli-

(1) Cont'.,sut les usagesadmis dans lesdivers pays en malltre
de déclaration de guerre, tUvter. op. cit., $ 03. lin Angleterre,
c'est la (làtette de Londres ijui, de tradition, annonce l'état de
guerre uu peuple anglais par une proclamation de S. M. Manttdl
oftnilitarif hw précité, ire partie, cit. XIV, p 48.S,art, i.

|3) Hluntseîili, OA>.c«V., art, 63i.

(3) Ainsi ngil la vSerhlevis a-vis .le la Italgtilloeii 188.V,Itoliii-
Jaëqucmyns, Aci queslioà d'Orient en 1885 el tSSO, dans la
iteme de droit internat, et de lég. comparée, 1880,i. XVIII. p.
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clo P' do la déclaration de 1907 exige un avertissement

préalable, sous forme de déclaration de guerre moti-

vée. -

Il peut arriver que la guerre, en fait, soit le résultat

d'actes qui supposent rompues les relations diplomati-

ques. Mais il convient, ici, de m montrer très prudent,
caria rupture des relations diplomatiques no conduit

pas toujours et forcément utlx hostilités. Ainsi, le rappel
des agents diplomatiques et l'interruption tles relations

habituelles entre deux puissances peuvent n'être qu'un

moyen d'amener l'une d'elles A composition, sans cons-

tituer une déclaration de guerre (I). C'est co qui s'est

passé, en 1891, entre la Franco el lo Portugal; et, A une

date-tonte récentes d'attiré part, les relations diploma-

tiques, rompues depuis la mort de Maxlmilieii, ont

recommencé entre l'Autricbc-ltongrie et lo Mexique.
Les mêmes relations, aussi interrompues A la même

époque entre le Mexique et le Saint-Siège, n'ont pas
encore été rétablies et Ton travaille A leur rétablisse-

ment, ligalement interrompues cidre la. Franco et le

Venezuela, elles n'ont pAs été encore officiellement

reprises. Pour éviter tontes les incertitudes, nous croyons

qu'il faut, dons tous les cas, maintenir ênerglquemcnt la

nécessité do In déclaration de guerre} rien, en effet,

ol7. De mémo, les hostilité* étaient engagéesentre 11 Cireccel la

Turquie avant la déclaration de guerre adresséea celte dernière
en 1897, Hmte générait de droit tnttrit. pub.> 1897,l. IV, pp, 815
et *.; Cnlvo, f>/>.cit., IV, g 1008. Il en n été de même dans la

guerre russo-Japonaise, le Japon n\vnnt déclaré la guerre
que le 11 février lOOl après Rvoir coulé les vaisseauxdo l'ort»
Arthur.

(Il .htnçk-Ure'nlitto etSorel, op. cit., pp. 413et 441,
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ne saurait la remplacer et clic coupe court A toute dif-

ficulté.

Nous n'avons jusqu'ici parlé que tic la déclaration do

guerre pure et simple; or elle peut affecter une forme

conditionnelle et résulter d'un ultimatum (l). L'ultima-

tum se manifeste, en général, par une note diplomati-

que indiquant les conditions exactes dans lesquelles se

place lapuissanccquil'envoicetdcmandant une réponse

catégorique dans un délai déterminé. Le défaut do

réponse dans ce délai oU une réponse dilatoire sera

considéré comme entraînant" immédiatement l'état de

gUcrrc. Ainsi le gouvernement français, le 20 juillet

1893, demanda ait gouvernement siamois, sous forme

d'ultimatum, la reconnaissance des prétentions fran-

çaises dans les quarante-huit heures (2). Ainsi, encore,
le Président Krugcr, au début du conflit anglo-trans-

vaalicn, réclama lo retrait, dans un bref délai, des

troupes anglaises cantonnées sur la frontière do la

Hépubliquc ; et la guerre fut le résultat immédiat du

défaut do réponse. C'est par voie d'ultimatum égale-
ment que l'Allemagne et l'Angleterre ont procédé A

l'égard du Venezuela, A la fin tic 1002. Le 7 décembre,
Une communication fut remise au ministre des aflai-

res étrangères do la Hépubliquc américaine, réclamant

des indemnités et réparations en faveur de sujets alle-

mands et britanniques, A raison d'obligations antérieu-

(!) lUvier, op. cit., Il, g 01, n» 181 : Kunck-Urenlano et Sorel,
op. cit., p. ait ! flore, Xottceau droit intern., $ 14Î0 ; l'radier-
Kodéré, op. cit., VI, gg 4080 et s. ; BonMs-Kauchllle, op. cit.,
g 1053.

(4) Conf. notre article sur : L'incident franco-siamois de t8Ô3,
dans In Revue du droit public, 1894,1, pp. 197cl ».
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,rcs ou du fait de la guerre civile, avec cet avertisse-

ment que, s'il n'était pas donné prompte satisfaction A

ces réclamations, les deux gouvernements aviseraient A

s'assurer eux-mêmes les garanties voulues. Les deux

puissances, auxquelles l'Italie s'était jointe, voyant leur

_ultimatum resté sans réponse, établirent le blocus des

ports du Venezuela, bombardèrent les côtes et cou-

lèrent quelques vaisseaux vénézuéliens (1). Le G mars

1908, le Japon, en raison de la saisie d'un bateau japo-

nais, le Tatsu-Maru, a envoyé A la Chine un ultimatum

demandant la reddition du vapeur et de sa cargaison,
des excuses et une indemnité, le tout dans un temps
raisonnable. Le 20 septembre 1911, l'Italie a envoyé
A la Porto un ultimatum réclamant l'adhésion de celle

dernière A l'occupation militaire italienne de la Tripo-
litaino et tic la Cyrcnaïque (2); el, la Turquie n'ayant

point acceplé cette manière de voir, la guerre, comme

il a été dit ci-dessus, a été déclarée par l'Italie le

20 septembre.
Il n'y n pas de règle précise quant au délai de l'ulti-

matum. Ce délai doit être A la fois assez long pour per-
mettre A l'adversaire de réfléchir et nssez court pour no

point laisser se produire la continuation tic ses arme-

ments cl préparatifs de guerre. Ulunlschli, peut-être
afin de justifier la pratique allemande, admet qu'un

(I) Conf., sur ce point, la Première partie île cet ouvrage,
pp. 603 cl les citations de Uasdevant; LUiction anglo-germanique
contre le Vénétuéla, dans la Revue générale de droit intern.
public, 1901,pp. loi et s.

(4) l,afcrriere, f.e boycott et le droit international, dans la
Revue générale de droit intern, public, 1010, pp. 08 et s. Conf.
la même Reçue, 1008, p. 43t. Voir l'ultimatum italien et la
réponse de la Turquie dans llarcla.v, op. vit , pp. 100el s.

MÈiti'i.Mi.vu iii-O
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délai de quelques heltrçs est suffisant (I). lin cfletj le
lo juin I8GG, le princo do Bismark notifia A la liesse, au
Hanovre et A la Saxe un ultimatum qui donnait Vingt*"'

quatre heures seulement pour la réponse.-L'ultimatum.''
du 7 décembre'1002 adressé au Venezuela, dont il vient

d'être ci-dessus question, accoitlait un délai de qua-
rante-huit heures.

L'ultimatum, au surplus, peut lie pas comporter do

délai, ce qui signifie qu'alors un laps do temps raison-

nable doit être laissé. Mais il est plus prudent de spé-
cifier, en tout cas, le délai .imparti," pont' éviter tout

arbitraire ; et c'est ce qui a lieu eii général.
Le droit constitutionnel interne «lechaque litat indique

quels sont les pouvoirs compétents pour effectuer ht

déclaration do guerre, lin France, suivant l'article 9

de la loi constitutionnelle du 10-18juillet 1875 sur les

rapports des pouvoirs publics, le président de la Hépu-

bliquc ne peuj pas déclarer la guerre sans l'assentiment

préalable des Chambres, lin Allemagne, Tlimpercur
déclare la guerre avec l'assentiment du Hiinsdcsralh,
sauf le cas d'attaque (ait. 11 de la constitution d'iim-

pire du IG avril 1877). lin'''Angleterre, le droit de

-déclarer la guerre est une attribution do la Couronne ;

niais, A raison des-prérogatives traditionnelles du Par-

lement, il est d'usage de lui soumettre la .déclaration de

guerre par-un ïnôssago de la couronne, lin lispaguo,
le roi fait la guerre, quille A soumettre aux Cottes
les explications nécessaires (art. !H de la constitution
du 30 juin 1870), lin Italie (art. o du statut fondamental

tlu royaume de Sardaigne du I mars 1818 devenu la

(1)0/), ci*., art, tm.
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constitution du royaume d'Italie) et on Helgique (art. 08

do la constitution du 2o février 1801), le roi seul

déclare la guerre ; il on est de mémo en Autriche*

Hongrie (art. fi de la loi constitutionnelle du 21 tléccm*

bre 1807), en Turquie (art. 7 remanié en'1909 de la

constitution du 22 décembre 1870 l'omise en vigueur
lo 21 juillet 1908), au Japon (art. 13 de la constitution

dii H février 1889).."lin Suède, le roi prend l'avis du

Conseil dlitat qui ne .le lié point (art. 13.de la consfitu-
tion du Gjuin 1909). lin llussio, le souverain seul déclare,
la guerre (lois fondamentales de iTimpirc, art, 13, édi-

tion do I9UG). tin Suisse, les déclarations do guerre sont

de la compétence tlu Conseil national et du Conseil des

litats (art, 85 île 1» constitution dit 29 inai 1871). Aux

Etats-Unis, In guerre est déclarée au nom tlu Congrès

(consfitution du 17.septembre I887,sect.8,art. Ier, § 11).
On remarquera que, dans les pays où le droit do déclarer

la guerre est normalement attribué au chef de Tlital»
en fait, le parlcinent sera oitlinaircmcut mis au cou-

rant et consulté, sauf cas '-.d'attaque,' et devra lo plus
souvent intervenir, suivant la constitution, Au point do

vue du Vote des charges pécuniaires (l).
Le pouvoir exécutif échappe quelquefois A la néces-

sité du contrôle des 'représentants"du pays, sous pré-
texte qu'il ne s'agit pas d'une guerre véritable, mais

d'une simple expédition ; ainsi ont fait les puissances
engagées dans le dernier conflit sino-européen. Il y a

1A Une pratique souvent dangereuse, car un engage les

(1) ttonf. sur ces points ; Maure), t.a déclaration de guerre,
pp. 414et s. cl llareste, Les constitutions modernes,3«édition,
I9l0.
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finances de l'Etat et ses forces armées sans la volonté

du Parlement. Sans doute, l'assentiment de ce dernier
n'est pas nécessaire pour prendre des mesures de

répression ou do légitime défense :vis-à-vis, par exem-

ple, de pirates ou de brigands ; mais, dès que l'immi-
nence d'un conflit avec un Etat apparaît, mieux vaut,
dans le dou|o, appliquer la loi constitutionnelle relative
à la déclaration de guerre.

'

SEOTION III

Les effet» de la déclaration de gumo

Nous avons dit ci-dessus que la déclaration de guerre
était indispensable entre les belligérants aussi bien qu'A
l'égard des neutres, A raison des consêtptcnccs incal-
culables que la guerre entraîne polir les nns^et les
autres. Examinons maintenant ces conséquences qui
vont se produiro au point de vue tics personnes, des

biens, des relations diplomatiques cl des relations pri-
vées, civiles oit commerciales, enfin relativement A la
mise on vigueur âolois spéciales correspondant à l'état

deguerre,

T1THE îmKMIfelt

Effet» de U déclaration de guerre A l'égard de»perionnes

Cespersonnes sont i les sujets des Ktàts belligérants
dans leurs rapports avec leur pays, les sujets des Mats

neutres, les sujets de tun des belligérants sur le territoire
de l'autre.

'
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ARTICLE PHEMIER

SUJETS UES ÉTATS BELLIGÉRANTS DANS LEURS RAPPORTS

AVEC LEUR PAYS
'

La déclaration tic guerre les divise en combattants
et non combattants, distinction dont la portée considé-
rable apparaîtra par la suite.

S'ils résident en territoire étranger et se trouvent
soumis aux obligations du service militaire, ils doivent

rejoindre leurs corps respectifs. On leur expédie, au

surplus, le cas échéant, des lettres de rappel connues,
dans la période antérieure A la Révolution française,
sous le nom de edicta avocatoria, Et l'on peut les mena-
cer de certaines peines pour le cas oii ils n'obéiraient

pas A l'injonction de leur pays (I). Sous le premier
Empire, par exemple, la désobéissance était punie de
la perte de la qualité de Français (décrets du G avril
1809 et du 26 août 1811 aujourd'hui abrogés).

AltTlCLE II

SUJETS DES ÉTATS NEUTRES SOUMIS AUX OBLIOAÏlONS GÉNÉRALES

En territoire belligérant, ils continuent A être placés,
en principe, dans la même condition que durant l'état

(I) Ncumann,op. cit., g 44.Conr.sur les lettres avoealoires:
G. deMartens,op. cit., g409et lescitation»de la page431,note
a\ Pinliclro-l'crrera, ibidem, p. 433,note.
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de paix; on ne salirait les inquiéter en quoi que ce soit
sans violer les règles fondamentales de la neutralité

qui interdisent de les mêler A la guerre. Spécialement
le belligérant no saurait les incorporer tlnns ses troupes,
et eux-mêmes.'.né doivent point y consentir tant qu'ils
conservent .leur nationalité. Mais ils doivent subir lo

contre-coup des opérations de guerre sur leurs biens

et, par exemple, Us seront, comme les regnicolcs, sou-
mis au* inquisitions' et contributions île guerre qui
frappent les habitants tlu pays pris comme tels et non

comme nationaux, Il leur est, d'autre part, interdit'de
comtnçrccr avec l'autre belligérant et ses sujets, Leurs
marchandises et envois de toute .'espèce,-en ce cas,
seraient arrêtés aux frontières. *

lin territoire neutre, les sujets neutres sont régis par
tin .ensemble spécial de règles qui. forment-le régime,
de la neutralité, dont il sera question ci-après au cha-

pitre II tlu livre II consacré A l'étude de ta situation des

ueufres.

; A11ÏU1LE III

SUJETS DES RELLIIIÉRASTS KS TERRITOIRE ENNEMI

Les sujets tic l'adversaire étalent autrefois traités en
ennemis, et. pouvaient, A ce titre, être arrêtés et déte-
nus comme prisonniers de guerre, tfrotius (1) légitimait
cette pratique que liynkcrshook (2) affirmait n'être

plus usitée A son époque, Vattel se prononçait dans un

(t) Dp.cit., I,. III, eli, IX. |3. VA,l'md.l'od., III, p. 40.1.
{î) Op. cit., \,.\, cap. 3,
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sens contraire A celui de Grotius (1). Pour lui, les

étrangers étaient venus sur le territoire en amis, sous

la protection de la foi publique ; et c'était la violer que
de les maltraiter on tic les appréhender. On devait

leur donner un certain temps pour sortir tlu territoire,

tic l'adversaire ; et il était permis de les traiter en

ennemis désarmés seulement quand ils ne l'avaient

pas quitté A l'expiration du délai imparti, lin 1801, fut

appliquée pour la dernière fois la doctrine ancienne.

Napoléon Ier, par mesure de rcprésaille contre l'Angle-
terre, déclara prisonniers do guerre totis les Anglais
se trouvant en France, de l'Age de 18 A celui do
60 ans (2).

Le fait de traite^ connue prisonniers de guerre tics

sujets île l'autre belligérant pourrait théoriquement so

justifier, au moins pour ceux qui sont soumis.au service

militaire, par la pensée 1res acceptable et très ration-

nelle de les empêcher d'aller grossir les rangs de l'ar-

mée ennemie, lin effet, nu point de vue tlu droit strict,
i| est parfaitement licite d'user d'un procédé qui pri-
vera l'adversaire d'une paille tics ressources sur les-

quelles il compte, et qui lui manqueront pour son plus
grand préjudice, surtout quand il s'agit des officiers (3)<

lie nos jours, toutefois, la pensée tic Vatlel est

Acceptée par toits les publicislcs. Mais la générosité

(I) Op. cit., U III, cli. IV. %03. VA. Pmd d'od., Il, p. 110.

(3) l.'nctc de Napoléon Hélai! une réponse a une mesure essen-

tiellement lilrtliialilc del'Anglelerre, In saisie de vaisseaux français

opérée sans'déclaration préalable de guerre dans la baie d'An-

dierno. Coiif. Tvviss, op. cit., Il, p. 00, g 81 i Xoiiniflnn, toc. cit.,

M* .
(3) llonnls-Kaueliilie, t,p. cit., %I0S3.
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dont un Etat fait preuve en ne retenant point les sujets
de son adversaire, n'est au fond qu'apparente, car, s'il

agissait différemment, l'Etat ennemi userait de repré-
sailles, en sorte qu'au fond la situation ne changerait
pas. Les doux Etats seraient, d'autre part, astreints A
une 'surveillance'difficile et souvent impossible, île

façon que la pratique courante est A la fois juste,
humaine et avantageuse. Un certain nombre de traités
de commerce stipulent un délai réciproque pour l'cxodc
des nationaux ; et la clause est deventte tellement
Usuelle que la proclamation de guerre indique, en

général, le temps imparti pour se retirer aux sujets do
l'adversaire (1).

Si les étrangers restent sur le territoire malgré l'or-
dre d'en sortir A l'expiration du délai fixé, l'Etat sur le

sol duquel ils se trouvent prendra les mesures qîic la

situation comportera. Il pourra les expulser soit indivi-

duellement comme en temps do paix, soit par mesure

générale, si la sécurité publique l'exige, sans distin-

guer, tlu reste, s'ils ont ou non des intérêts dans le

pays, s'ils y sont on non domiciliés, s'ils y exercent un

commerce. En ell'ct, le souci de la sécurité publique
autorise toutes les mesures jugées nécessaires ; d'ail-

leurs, le droit d'expulsion ne saurait présenter aucune

difficulté, car il existe en tout pays, même en temps
de paix, par mesure de police générale ; (conf, la loi

française du 11 décembre 1819, art. 7).
Les expulsions en masse do sujets étrangers, attlrc-

(I) Conf. Revue générale de droit intern. pub., 1897, p. Mi
et ». cl 1898, p. 677} Pundcdlrcntano cl Sorel, op, cit., pp. 381
cl s.
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fois très fréquentes, le sont moins aujourd'hui en pré-
sence de l'adoucissement des inteiirs. Durant la gu.erro
do Crimée, tes Russes purent résilier sans inconvénient

en Angleterre et en France (I). Au contraire, lôrs do

la guerre lurco-grecqUc, la Porte voulut'expulser en

masse les 200.000 Grecs qui se trouvaient sur son ter-

ritoire, dont 3o.000 A Constuntinople. Elle leur donna

quinze jours pour partir; mais les puissances inter-
'

vinrent, caries Grecs dcConstantiiioplo étaient presque
tous employés dans les maisons do commerce Anglaises,
françaises et russes, lit le Sultan consentit A rapporter
son arrêté avec d'autant plus de raison que la guerre
n'avait pas lieu en territoire ottoman. La Grèce toléra

également la présence des sujets turcs qui ne donnaient

Heu A aucune plainte (2). Pendant la guerre du Trans-

vaal ce dernier. Etat expulsa, en principe, tous les

Anglais qui se trouvaient sur le territoire des deux

Républiques, avec un délai de départ de quarante-huit
heures (3). A l'époque de la guerre russo-japonaise,
les sujets russes furent autorisés A rester ait Japon,
comme les sujets chinois l'avaient été antérieurement

nu .-moment de la guerre sino-japonaise (1), Au con-

traire, la Russie, par décision du 27 mars 1901, expulsa
les Japonais de la lieutenance impériale d'Extrême-

Orient (ii). Au cours .do.la guerre italo-lurque, les Ita-

liens ont été menacés A plusieurs reprises d'une expul-

(l)Ilcirter.o/).c«7..il4l.
(3) Polilis, Revue générale de droit inl. pub., 1897, p, K4.1J

ttivier, op. cit., g 03, n<>183,
(3) hespapet, Reniegén.dedr. int, pub., iOOO,p. 008.
(4) Xagaô-Arlga, La guerre sino-japonaise,'pp. 43 el ».
(ty NagacAriga, La guerre riisso-japonaisè, p. 30.
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sion généra lo ; mais la Porte n'a point mis ses menaces

A exécution, en présence dos ivt lauialions îles puis-
sances. Elle s'est bornée, après le hoinhardciucul tic

Hcyi'onth, A la fin de février 1912, à expulser, après
\m délai de quinze jours, les sujets italiens résidant

en Syrie et en Palestine dans les villayets tl'Alep, de

lloyrotith el le saudjaK de Jérusalem, A l'exception des

religieux italiens desservant les établissements religieux

placés sous la protection des puissances autres (pie
l'Italie, Lois do la guerre franco-allemande, les Fran-

çais, pou nombreux, du reste, 'qui se trouvaient en

Allemagne, avaient été autorisés à la résidence. Quant

aux Allemands, la même autorisation leur avait élé

donnée en Franco au début des hostilités, alors qu'ils
étaient plus tic 100.000, dont-35.000 à Paris seule-

ment. (I). Mais, n;i moment du siège, un décret de la

Défense nationale, du 10 septembre |S«0,"décida leur

expulsion en masse, avec tous les ménagements pos-
sibles et notamment la concession de permis particu-
liers de séjour. Aussi trouva-t-on singulier que l'Aile-'

magne crut devoir, de ce chef,-demander, lors de la

paix, une indemnité do 100 millions de francs, qui,
d'ailleurs lui fut refusée (2).

(1) I,e Moniteur tlu 21 juillet 1870 qui rapportait coite autori-
sation ajoutait seulement que leur conduite «levait être bonne et

régulière.
. (ï) Pillet, /.es lois actuelles de ta guerre, § 4.'i. M. (îclïcken (sur

Hefflor, § 131, note .4). n prétendu à tort «pie l'expulsion fut «tue

au ressentiment des premières défaites, et que les expulsés ne
furent pas suffisamment protégés contre les outrages de la popu.
Intion. L'allégation étail inexacte, car on prit toutes les mesures
de précaution el de sauvegarde compatibles avec la sécurité du

pays. I.a France ne fit «loue «pfuser «l'un droit incontestable,
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On peut, A défaut d'expulsion générale, interdire

certaines parliçs «lu territoire, telles que In HiéAlie de

la guerre, les forteresses, etc., principalement dans le

but d'éviter l'espionnage'et'les complots..-
', Les ressortissants étrangers qui ne sont pas expulsés
du territoire, tloivenl respecter les lois do police et île

sûreté générale «lu pays qui les autorise A-résider, et'

spécialement so conformer aux lois martiales dont il

va éfro ci-après question, Ils so. placent, en général,
sous lu protection du consul d'uno puissance neutre

amie de leur nation. Lors de la guerre franco-alle-r

mande, les intérêts des sujets allemands restés en

Franco furent confiés aux représentants''do |a Suisse

et des Ltats-CnisMe l'Amérique du Nord (I), Pondant

la guerre gréco-turque île 1897, les Crées restés en

territoire ottoman' se placèrent sous la protection des

représentants anglais, français et russes (2). Au cours

de la guerre hispano-américaine, la France et l'Autri-

che prirent sous leur sauvegarde les sujets espagnols
résidant aux Ltats-Unis (3); cl les intérêts des sujets
américains restés en Ivspagnc furent remis aux agents

anglais. .Durant la guerre russo-japonaise, la France

accepta la protection au Japon des sujets de la Hussie,
ainsi que des immeubles de sa mission et de ses

exercé avec beaucoup de modération. On a objecté encore qu'on
avait laissé résider les Français qui se trouvaient en Allemagne ;
mais il convient de remarquer que la France était envahie et que,
«l'autre pari, les Allemands qui so trouvaient en sol français étaient
infiniment plus nombreux «pie les Français en Allemagne.

(I) lludley-Field, op. cit., art. 911.

(3) Reçue générale de droit intern. pub-, 1807, p 530,
(3) l'illel, Les loin qctiie/les de la guerre, g 3i?,
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consulats, tandis que les intérêts îles sujets japonais
en Hussio étaient confiés à l'ambassade des Ktnts-Cnis
tic l'Amérique du Xord A Saint-Pétersbourg (l). Lors

tic la guerre italo-turque, l'Allemagne a assumé A la

fois la protection des siijels italiens en Turquie et des

sujets turcs en Italie, fait probablement sans précédent
dans l'histoire du droit international. Dans les localités

où il n'y 'avait pas do consuls allemands, les sujets ita-

liens ont été protégés par l'Autriche et, 1A où il n'y
avait ni consuls allemands ni consuls autrichiens, par
la Russie.

Fn cas d'expulsion, il est, dans l'usage, accordé un

délai pour que l'expulsé puisse prendre les mesures

matérielles que l'expulsion nécessite.

TITRE 11

Effets de la déclaration de guerre à l'égard des biens

ARTICLE PREMIER

fil'F.HIlE TEIWESTHE

D'après l'opinion générale des auteurs anciens, tout ce

qui appartenait aux sujets de l'ennemi était susceptible
de confiscation (2) ; à peine faisait-on exception A cette

règle pour certains biens tels que les immeubles et les

(1) Nagao-Ariga, Guerre russo-jaj>onaise, p. 40.

(2) Hynkershock. op. cit., L. Il, c»p. 1, pp. 51 et s.
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créances (I). De nos jours, on no saisit plus la pro-

priété privée omioniio sur terre, en parlant du point de

viie déjà indiqué ci-dessus que la guerre est une rela-

tion d'Ktaf à Ivlal (2) ; et on ne distingue pas suivant

qu'il s'agit île meubles, d'immeubles ou de créances, Le

principe ayant cependant été quelquefois nialbeuieu-

inent violé, on l'a, pour le mettre à l'abri do toute

atteinte, stipulé dans un certain nombre de traités do

commerce. Mais, en dehors do ces traités, il convient

d'affirmer qu'en thèse générale le droit de la guerre

impose absolument le respect île la propriété privée ;
et il ne nous parait pas qu'on puisse'admettre qu'un
souverain est libido de l'observer ou non, suivant les

circonstances cl les considérations politiques (3).
Le respect de la propriété privée conduit à l'insai-

sissabilité, en capital et arrérages, des créances des

sujets de l'adversaire contre l'Ktat ennemi. La confisca-

tion aurait, du reste, pour résultat de nuire à l'Klat qui
la pratiquerait, en paralysant son crédit dans l'avenir ;
on ne prèle point, en effet, à une nation qui, sous pré-
texte de guerre, fait faillite à ses engagements. D'où il

apparaît, qu'en matière internationale aussi bien qu'à

(t) Grolius, op. cit., L. III, cli. VI. Ed. Prad.-Fod.,III, pp. 123çl
s.; Valtcl, op. cit., L. III, cli. XIII, gg 1!K>et s. Kdit. l'rad.-Fod.,
III, pp. 70 cl s.

(2) Itlunlsclili, op. cit., ail. 530 et 531 ; limer, op. cit., %182,

p. 234.

(3) M. (îuelle cite un certain nombre d'ailleurs qui ont soutenu
Ja distinction repoussée au texte, op. cit., I, p. Ct, note 1. Celle
distinction paraît rentrer dans celle plus générale entre la
foi de ta guerre et la raison de la guerre, dont il sera ci-après
question en thèse générale, au litre I de la set t. II du th. I du
L, 11.
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l'intérieur, l'Etat doit se montrer « honnête homme »,
et qu'en accomplissant ce que l'honnêteté, commande,
il agira conformément à ses véritables intérêts.

Dès lors, lo refus do paiement des arrérages des

titres inscrits au nom d'un sujet ennemi par l'Hlnt dé-

biteur, serait une atteinte condamnable a la propriété

privée. L'Angleterre a conservé sur ce point, au moins

d'une façon nominale, l'idée de confiscation, car on lit

fréquemment dans les écrils do ses juristes que, par
l'effet de la gnerro déclarée, il n'y a plus de lien de

droit entre un Mat et les sujets de son adversaire; en

sorte que ces derniers ne pourraient agir en justice

pour obtenir )'R.\éc,utiou des engagements dont cet lîtat

est le débiteur, engagements qui sont dans tous les cas

suspendus devant la guerre,
('elle idée pouvait s'expliquer à l'époque où les rap-

ports entre les divers pays étaient peu nombreux,* 0" '

les emprunts d'Ktat étaient fort rares. Aujourd'hui la

solution serait insoutenable, en présence de la multi-

plication de ces emprunts et de l'enchevêtrement d'in-

térêts produit par la fréquence de plus en plus grande
des relations internationales.

Kl voilà pourquoi, pour couper court à toutes difli-

cultés. la délégation allemande a fait insérer en 1907,

dans le Règlement concernant les lois et commues île In

guerre sur terre, un paragraphe h additionnel à l'arti-

cle 23, d'après lequel « il est interdit de déclarer

éteints, suspendus et non recevables tous les droits et

actions des nationaux de la partie adverse ». Nous

reviendrons ci-après sur ce texte et sur les doctrines

anglaises relatives au point qu'il prévoit, au titre III,

article 2 de la section III du chapitre II du livre l".
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Tantôt appliqué dans la pratique, comme lors do la

guerre de Crimée où le service de l'emprunt russo-

hollandais fut fait sans aucune réserve, conformément

aux conventions de Londres des 10 mai ISIoet Ifl no-

vembre 1831 ; tantôt violé, connue en 1861) lors de la

guerre de sécession où les confédérés du Sud confis-

quèrent tous les droits de créance dos citoyens du

Nord, sauf les fonds publics, le principe U'insnisissa-

bilité subit encore, en fait, des restrictions basées sur

l'idée de représaille. Ainsi, antérieurement aux faits

qui précèdent, Trédéric II, roi do Prusse, suspendit
en 17ÎK1, nous l'avons déjà dit ci-dessus à propos des

représailles, le paiement de l'emprunt silésien, en

réponse à une saisie pratiquée par les Anglais sur des

navires prussiens (I).
l'our les mêmes motifs, un état no peut pas non plus,

sous prétexte de confiscation, se faire payer, en cas do

guerre, ce qui est dû par ses sujets à l'Mtat ennemi ou

aux nationaux de cet Ktat (2),

AHTICLH II

OI'EHIO: M.UUTIMI:

Mn principe, les effets de la déclaration de guerre

que nous venons de mentionner relativement aux hos-

(1) Vatlel, op. cit., L. Il.rli. VIII, $81. Kdil. l'rad.-Fod , II, p 02;
llonlils-Kaueliille, op. cit.. % lObS; ïwiss, op cit.. g| .Vi et 58;
l'.alvo, op. cit., IV, p 191ti et s. : Pradier-Fodéré, op. cit., VI,
I 2715.

(2) lMadierl'odéiv, op. cit., VI, g 271 i ; Massé, l.e droit corn-
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lilités continentales, s'appliquent à la guerre sur mer;
il faut toutefois faire une réserve importante en ce qui
concerne l'inviolabilité de la propriété privée. Cette

propriété n'est pas respectée au cours de la guerre
maritime comme elle l'est dans la guerre terrestre.

Nous reviendrons, du reste, en détail sur ce point à pro-

pos do la guerre maritime, au tome II do cette III 1'
par-

tie ; examinons, pour le moment, ce qui se produit au

début des hostilités par l'effet de la déclaration de

guerre.
Autrefois la guerre débutait souvent, comme nous

l'avons dit à propos de l'embargo, parla capture des

vaisseaux se trouvant dans les eaux du belligérant, qui
considérait même colle capture comme équivalant à

déclaration; mais nous avons constaté qu'on avait

renoncé à cette pratique et qu'un progrès réel avait été

réalisé par l'une des conventions de La Haye de 1007.

Celle convention dite : Contention relative an régime des

navires de commerce au début des liosti/ilés contient les

dispositions .suivantes.

Art. /ir. — Lorsqu'un navire de commerce relevant

(Fune des puissances belligérantes se trouve, au début

des hostilités, dans un port ennemi, il est désirable gui/
lui soit permis de sortir librement, immédiatement ou

après un délai de faveur suffisant, cl de gagner direc-

tement, après avoir été muni d'un laissez-passer, son

port de destination ou tel autre port qui lui sera dé-

signé.
Il en est de même du navire ayant quitté son dernier

mercial dans ses rapports arec le droit des gens et le droit

cicil, I, pp. 123 et s.; Ucspagnetde l\oecU,op. cit., § 517.
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port de départ avant le commencement de la guerre et

entrant dans un port ennemi sans connaître tes hos-

tilités.

Art. ?. — Le navire de commerce qui, par suite de

circonstances de force majeure, n'aurait pu quitter le

port ennemi pendant le délai visé à l'article précèdent,
ou auquel la sortie n'aurait pas été accordée, ne peut être

confisqué.
Le belligérant peut seulement le saisir moyennant

l'obliqation de le restituer après la guerre sans indem-

nité, ou le réquisitionner moyennant indemnité.

Art. 3. — Les navires de commerce ennemis, gui
ont quitlé leur dernier port de départ avant le commence-,

ment de la guerre et qui sont rencontrés en mer ignorant
les hostilités, ne peuvent être confisqués. Us sont seule-

ment sujets A être saisis, moyennant l'obligation de les

restituer après la guerre sans indemnité, ou à é/re réqui-
sitionnés ou même à être détruits, à charge (findeni'

uilé et sous f obligation de pourvoir à /a sécurité des

personnes ainsi qu'à la conservation des papiers de

bord.

Après avoir louché à un port de leur pays ou à un

port neutre, ces navires sont soumis aux lois et coutumes

de la guerre maritime.

Art. I. — Les marchandises ennemies se trouvant à

bord des navires visés aux articles 1 et S?sont également

sujettes à être saisies et restituées après la guerre sans

indemnité, ou à être réquisitionnées moyennant indem-

nité, corijointonent avec le navire ou séparément.
Il en est de même des marchandises se trouvant à bord

des navires visés à Fartic/c/S:-\\{i"^\
Art. 5. — La présenté.$onventiodwe vise pas les

MÉRIGSHAC / ;/ ) j [s: Ci | 111-7
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navires de commerce dont la construction indique qu'ils
sont destinés à être transformés en bâtiments de

guerre.
Le préambule (le la Convention porte que les puis-

sances se conforment, dans leur accord, à la pratique
moderne, La remarque est exacte, cardes délais varia-

bles ont été accordés aux bâtiments privés, à l'ouver-

ture des hostilités, depuis la guerre de'Crimée où le

délai imparti fut de six semaines. Trente jours furent

accordés par.h; France, lors de la guerre franco-alle-

mande: un mois par les Ktats-Unis et cinq jours par

TKspagiie, dans la guerre hispano-cubaine: sept jours

par le Japon et quarante-huit heures par la Hussie,

dans le conflit russo-japonais.. Mais on doit critiquer,

croyons-nous, la solution admise sur ce point par la

Convention. L'article 1er exprime un simple désir, tan-

dis qu'il aurait (bidonner un ordre (pii aurait été sûre-

ment accepté, puisque la pratique actuelle est dans ce

sens ; et ainsi la propriété privée sur mer, dès le

début de la guerre, se serait trouvée à l'abri d'un

caprice toujours possible. La stipulation du caractère

obligatoire avait été, proposée par la délégation'russe ;

mais les autres délégués'esthuèrent qu'il serait bien

rigoureux'd'imposer'à un Mtàt l'obligation de laisser

partir un bâtiment'qui peut-être allait être utilisé

contre lui. La délégation française suggéra;alors le

caractère facultatif; le belligérant pourra donc retenir

le navire, maïs sans le confisquer, et même l'utiliser

sauf indemnité. Tout en estimant qu'il eût mieux valu

respecter absolument la propriété des neutres, nous

jugeons fort louable l'innovation de l'article 3 qui sup-

prime le droit de confiscation du navire ennemi sur-
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pris en mer dans l'ignorance des hostilités. La saisie en

sera seulement provisoiro et sa réquisition .ou destruc-

tion donnera lieu à indemnité. Le chargement ennemi

est lui aussi respecté; et, si sa réquisition est permise,
elle donne lieu également à indemnité.

L'article o est celui qui soulève le plus de critiques.
Il autorise la confiscation îles bâtiments pouvant être

transformés en croiseurs auxiliaires de la marine de

guerre, mesure introduite sur les réclamations de l'An-

gleterre et qui est tout à frit injuste, car il n'y a aucune

raison de soustraire ces hAlimcnts au droit commun. On

aurait dû simplement admettre le droit de les retenir

sans indemnité ou même de les utiliser ou de les détruire

avec indemnité. Aller au delà sur un simple soupçon,
c'est consacrer un regrettable retour aux pratique»
anciennes (1).

TITIIK Ht

Effets de la déclaration de guerre sur les relations

diplomatiques et les relations privées civiles ou commerciales

AHTK'.Li; l'UKMIKK

KKI.tTIO.NS till'LOM.WlyCES

Souvent ces relations ont déjà pris fin avant la

déclaration de guerre, par le rappel des ambassa-

(I) Conf. les Actes cl Documents de la Conférence de 1907, I,
pp. 250, îiS2, (S11cl s., 111,823,832,88», «17,031!, I03O, 107ti,
1150 et s. Voir la discussion dansl^inonon, op. cit., pp. 017 et s.
Conf. Renault, op. <7/.,pp. 123 et s.
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(leurs ; c'est ce qui se produisit notamment lors de Ja

gue/ro hispano-américaine. En tout cas, si les relations
n'avaient pas cesséaprès la" déclarât ion de guerre, les

agents diplomatiques reçoivent d'habitude leurs passe-
ports, et les consuls se voient retirer Tcxequatur.
Toutefois il peut exceptionnellement ne pas en être
ainsi ; et l'on a des exemples de relations diplomati-
ques maintenues durant les hostilités (1).

Mais les relations diplomatiques ne sont nullement

rompues avec les puissances neutres ; et les représen-
tants de ces dernières ont le droit de conserver leur

fonction malgré la guerre, en restant eu communica-
tion avec leur gouvernement.

Quel est l'effet de la déclaration do guerre relative-
ment aux traités? La guerre déclarée fait d'abord

entrer en vigueur les traités généraux qui ont été faits

pour le cas où elle se produirait, notamment la décla-
ration de Saint-Pétersbourg sur les projectiles.de petit
calibre, la convention do Genève sur le service hospi-
talier et les conventions de la Haye dans leurs disposi-
tions concernant la guerre (2).

11en est do même pour les conventions spéciales qui
ont pu être passées entre les belligérants sur un point

(t) Blunlsclili.o/j. cit.,art. 537;Fiore, Xouveau droitii'lernat.,

§ 1290; Pudlevv-Field, op. cit., ail. 911. C'est seuleme il quand
la grande année envahit la Hussie en 1812, qu'Alexandre I" lit
savoir aux consuls de Franco cl des pays alliés à la France qu'ils
perdaient tout Caractère officiel cl devaient quitter le territoire russe

par le poir d'embarquement le plus proche. F. de Marions, op.
cit., III, %109.

(2) Il en sera naturellement ainsi de la déclaration de Londres
du 26 février 1909. dont il a été question ci-dessus, le jour où elle
aura été ratifiée.
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particulier du droit de la guerre: contrebande do

guerre ou neutralisation do telle ou telle portion du

territoire,

D'autre part, la déclaration do guerre donne encore

ouverture à l'exécution des traités établissant entre

certains Mlats une. union ou une association devant

produire des effets déterminés en cas de conflit. Tels

sont les traités d'alliance soit offensive et défensive,

soit défensive on offensive seulement. C'est, dans cha-

que hypothèse, l'examen du traité lui-même qui déter-

minera quand pourra être invoqué le casus foederis.

Ainsi, lors de la guerre russo-japonaise, la France,
bien qu'alliée à la Russie, no prit pas part à la guerre.
Du reste, les alliés d'un belligérant ne doivent être

traités en ennemis que tout autant qu'ils prennent part
effectivement aux hostilités. Si leur attitude parait sus-

pecte, on est en droit de les mettre en demeure de se

prononcer et do les considérer comme ennemis pour
le cas où ils ne répondraient pas d'une façon satisfai-

sante aux explications demandées (1).
Les pactes d'union réelle obligent deux Etats à se

prêter main-forte en cas de guerre, car ces lïtats for-

ment une seule personnalité internationale. Au con-

traire, dans l'union personnelle, les deux nations ne

sont unies qu'en la personne du souverain, et, par

suite, restent séparées en cas de conflit de l'une

d'elles (2).
Les pactes de fédération ou de confédération enga-

gent dans la lutte ceux qui y sont parties. Ainsi,

(t) l'illct, op. cit., § 7.

(2) Rivier, op. cit., g 177, p. 210.
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en 1870, toute la confédération de l'Allemagne d|i

Nord s'est unie à la Prusse contre la Franco (I). Tou-

tefois, dans cette dernière occurrence, la constitution

stipulait expressément que. toute guerre serait rom-

iiiuiic à toute la confédération (2). Ur le lien pourrait
être moins étroit et ne pas imposer, par suite, l'obli-

gation de participer à la guerre. Ainsi, en 1859, la

même confédération allemande était restée neutre dans

la guerre que l'Autriche soutint conlii! la'France et

l'Italie; et. clic, à gardé'la mémo neutralité dans la

guerre entre le Danemark, la Prusse cl l'Autriche (Si).

Quand un Mlat protecteur est en guerre, souvent les

circonstances de fait entraîneront l'Mfat protégé dans

la lutte. .Mais, au point de vue du droil, ce .dernier

n'est nullement, tenu d'y prendre part et pourra fort

bien y rester étranger. Du reste, à ce sujet, tout dé-

pend du caractère plus ou moins étroit du traité de

'protectorat ! Ainsi, durant la guerre de Crimée, les

Iles Joniiieunes, In'on que placées sous lo protectorat

britannique, 'continuèrent cependant de commercer

avec la Hilssie.

Do même, un Ktat vassal ou tributaire n'est nulle-

ment engagé, en principe* dans les .querelles de son

(Il |livie_r, op. rit., pp. 211 et.».':.

{t\ Lawrence, tlomiiwuttiiré sur les éléments dit droit interna-

tional et fur fliisMre des progrès du droit des gens de Wliéa-

ton, 1873, II, p. K'i.

13) (ïtielle, o/M'iV., p. 13. On leiiiiirqmi'ri que, pour c\îter loule

dil'lii.'iillé, l'autorité ccntrill'-'. c»l, en général, dons les fédérations

modernes, investie du droit exclusif île faire la guerre au nom de

Ions les Ktats fédérés. F.u ce'sens, les constitutions allemande'

(art, II), suisse (ail. 8) et des l'.lals Unis de l'Amérique du Nord

(ail. I, w t. VIII. Il),
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suzerain. Conformément à ce principe, la guerre de

1897 entre la (.ïrèce et la Turquie n'a point englobé les

Klats et principautés tributaires de celle dernière puis-
sance. De même, la llulgarie a très bien pu, en 1885,

faire la guerre à la Serbie et signer la paix avec elle,
sans que la Turquie eut à intervenir (I). Au contraire,

durant la guerre gréco-turque, TMyypIo s'abstint de

relations diplomatiques avec la lirèce. Si c'est l'Mlal

vassal ou tributaire qui est belligérant, rien n'empêche

théoriquement do considérer l'Ktat suzerain comme

étranger an conflit, Mt pratiquement il en a été ainsi

dans la guerre qui a éclaté, en 1885, entre la Serbie et

la Bulgarie, guerre à laquelle la Porte n'a jxiint par-

ticipé, bien que la llulgarie fut à son égard puissance
tributaire (2). Tout dépend, au surplus, on ces matières,

du pacte plus ou moins étroit unissant les Mlats inté-

ressés. Peut-être, 'autrefois, on n'eill point accepté
aussi facilement à Coiistanlinoplo la situation qui s'est

imposée'en 1SS.'i, grâce à l'affaiblissement croissant dn

lien plus nominal que réel qui rattachait encore la

llulgarie à l'empire olloinan.

Si l'on envisage maintenant l'Mlat protecteur, il ne

parait pas possible qu'il reste neutre dans une guerre
où sera.'.belligérant TMtat protégé, Le protecteur, en

ell'et,de par le parle ..constitutif du 'protectorat, a

l'obligation essentielle: dé défendre le protégé. II lui

doit donc aide et'protection,'soit pour lui rendre la

guerre favorable si elle a été entreprise avec son

(1) Vi\k\,op. «V.-.SO.
(2) itnliu Jacquet)^ us dons la tterue de droit international et

de législation comptùée, ISSU, t. XVIII, pp. frldets.
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assentiment, soit, dans le cas contraire, pour la faire

cesser.
La guerre met fin aux traités qui supposent néces-

sairement l'état de paix, par exemple aux traités anté-
rieurs d'alliance entre les belligérants. Elle reste, au

contraire, indifférente aux conventions qui ont réglé
une situation définitivement acquise, ont opéré, notam-
ment une cession .de territoire, une libération de dette.

Ces points mis de côté, qu'elle va être l'influence de
la déclaration de guerre par rapport aux traités qui
peuvent s'exécuter indistinctement pendant la paix et
la guerre, tels les traités sur les successions, la com-

pétence,- l'extradition, la propriété littéraire et artisti-

que, etc. ? 11existe à cet égard une vive controverse.
Les uns soutiennent que ces traités sont absolument
caducs et qu'il faut, pour les remettre en vigueur, une

disposition formelle du traité de paix(l). Les autres
sont d'avis qu'ils sont seulement suspendus durant les

(1) Kenl, Commentary on international taw, 2' édition, 1878.

V. I, p. 420, expose que les obligations naissant des traités dispa-
raissent par le fait des hostilités. M. fïcflekcn croit que la guerre
annule les traités de commerce ; sur Hcflicr, loi: cit., p. 269, noie 3.

Fn ce sens, le trailé de Francfort du 10 mai 1871 dit expressément

que les traités de commercé avaient été annulés par la guerre
arl. 10. /</. de la convention additionnelle au traité de Francfort

du tl décembre 1871, art. 18. Uans le même sens disposaient les

traités de San SIéplianoduS mars 1878, arl. 23, de Shimonoseki

du 17 avril 1895, art. 0 et de Portsmoulh du S septembre 1905,
art, 12, qui «î mis fin a la guerre russo-japonaise. Le décret espa-

gnol du 24 avril 1898 a déclaré caducs, par l'olTcl de la guerre
avec les Etals Unis, lotis les traités et conventions antérieurement

conclus entre les deux pays. Revue générale de droit internat,

public, V, 1898, pp. 670 et s. Voir, dans le même sens, le Imité de

paix de Paris du 30 mai 1811 entre la France et le Portugal, arti-

cle hr additionnel secret.
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hostilités et qu'ils
1
reprennent leur force de plein droit

à la paix (1). Certains estiment, enfin, que la guerre
ne produit sur eux aucun ellct et qu'ils restent dans la

situation antérieure (2). .

Nous croyons, en ce qui nous concerne, que la

guerre, rapport d'Mtat à Mtat, doit laisser subsister les

traités concernant des intérêts particuliers ou même des

intérêts publics qui n'ont aucune relation avec les hos-

tilités. Si, en ellct, ces traités ont été conclus, c'est que
les deux parties y avaient trouvé leur avantage. Pour-

quoi donc les contractants ajouteraient-ils à tous les

maux que cause la guerre, la privation gratuite d'avan-

tages spéciaux étrangers ail litige qui les divise? Le bon

sens indique quéT loin d'étendre ces tnaux, il faut,
au contraire, les limiter et tenir soigneusement à l'écart

du eonfljt international .tout ce qui ne doit point forcé-

ment y être mêlé.

Il est une catégorie spéciale de traités dont le main-

tien ne saurait faire aucun doute; ce sont ceux dans les-

quels ont été parties d'autres Mtats concurremment avec

les belligérants. Ainsi les traités sur lesquels sont

(1) Hoirier, op. cit., U 122 cl 181 ; Cake, op. cit., § 1931 ;
Funck Urentano et Sorcl, op. cit., p. 217 ; Pradier Fodérê, op.'
cit., 8 2701; Hrv, op. rit:,*, 38t. Kliilt'.er pense que le belligérant

peut considérer le Irailécoinmc suspendu ous'en ilésister,ou même

reprendre les prestations qui ont élé déjà effectuées en'accomplis-
sement du traité, pour autant que la ehoso est possible, op. cit.,

|250. "'':.'

(2) (incite, op cit., I> p- 4">; Itluntsclili, op. cit., art. 53!$ ;
Oonfils-Fauchille. op. ci7'.,'§ 1019; Pille», op. «7., § 43; lloinin-

Petnislicveez'. op. cit., arl. CVHl ; Despagiut-de lloecli, op. cit.,

jj5t8;-|)udlcj*-Fie|.l,o/».";c(7., arl. 905; llalleek, International

lair, on rulet... 1878, p. 371; Fiore, Nouveau droit interne

% 1291 : Jaoomet, f.tt guerre et les traités, 1909, p. 180.
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basées les grandes Unions internationales, dont il a été

question dans la 21* partie de cet ouvrage (1. .III,

"çli. III, secf. Il, titre Ml}, persistent malgré la guerre
déclarée, car les puissances signataires tierces ont le

droit d'eu exiger l'exécution malgré l'élat de guerre. Mt,

quant aux belligérants, on no voit pas bien en quoi ils

'.auraient intérêt à regarder comme non avenues ou sus-

pendues les conventions postales, télégraphiques, télé-

phoniques, des poids et mesures, littéraires, artistiques,

sanitaires, agricoles, etc. Sans doute, ils pourront

prendre toutes les précautions que leur sécurité exigera
dans l'application de ces conventions, soit vis-à-vis de

leurs adversaires, soit à l'égard (les neutres. Mais, en

principe, rien ne s'oppose an maintien de ces accords

litilés aux nationaux et dont la caducité ou l'interruption
sans motif troublerait l'économie.'de..In communauté

internationale et léserait les intérêts des belligérants et

des neutres (1).

(I) Voir Polilis, .dans la iïente //e'/i. de dr. inl. pub. 1897,
pp. Îi32çl s. et lîe.y, ibidem, 190", p. 322 et s. Quelquefois les

"traités prévoient eux-mêmesThjpollièse d'une guerre. Ainsi des
conventions de septembre 1800entre la Franceci la Sardaigne cl
d'aoïH 1890entre la France et l'Angleterre décident qu'en cas de
guerre lespaquebols-postecontinueronlleur servieeentreles belli-
gérants jusqu'au moment où la rupture îles relations postnies
serait notifiée oflicicllcmciit.
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La déclaration de guerre fait considérer, en général,
les rclaticnis commerciales comme rompues dans les

rapports des sujets des belligérants. Cette donnée déjà
admise par les juristes anciens (l) a élé critiquée par
certains auteurs modernes, pour lesquels elle est à la

fois injuste, puisque les négociants, simples particu-

liers, ne sauraient souffrir de la guerre rapport d'Ktat

à Mlat, et économiquement fausse. D'après eux, eu

effet, par la prohibition du commerce, on favorise soit

un négoce interlope fait au détriment de la masse et à

leurs risques et périls par des particuliers aventureux,

soit le commerce des neutres bénéliciant de l'inaction

forcée et injustifiée des sujets des belligérants. Mutin,

au point de vue de l'intérêt général, les mêmes auteurs',

font observer qu'on n'a aucun intérêt à brouiller entre

eux les ressortissant des Hlats en conflit, car, si leur

union commerciale reste intacte, elle constituera sou-

vent un sérieux appoint pour le rétablissement des rela-

tions pacifiques (2).
Contre cctlc opinion on a fait remarquer avec raison

(1) It^vnkerslioek, op. cit., h. I, c III, p. 23. On envoyait des leh
tresinhibiloires pour défendre le commerce et la correspondance
avec l'ennemi. G, de Maliens, op. cit., § 2G9.

(2) Calvo, op. cit., IV, S ,1030. Toutefois cet autour paraît se

prononcer en sens opposé au S IOJI. Adde F. de Maliens, op. cit.,

g 109; Ncuuiann, op. cit., § 113; Uivier, op. e*7.,S 18a»,p 231 ;
Pradier-Fodéré, op. cit., VI, §§2G90ct s.
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que les intérêts privés doivent s'effacer devant les inté-

rêts publics; qu'il est inadmissible que les particuliers

puissent réaliser des gains par des opérations faites avec

les sujets ennemis; que le commerce serait trop porté
à sacrifier à ses propres intérêts ceux du pays et que
ses agissements arriveraient peut-être à gêner les opé-
rations militaires, à divulguer, par clos indiscrétions

épistolaires, le secret des mouvements de l'année, à

alimenter les ressources de l'ennemi parvenant à uti-

liser celles obtenues par les conventions privées (1).
L'interdiction théorique de faire le commerce se tra-

duit pratiquement par les mesures jugées utiles, telles

que la saisie et la confiscation des objets compris dans

les conventions prohibées, quel qu'en soit le proprié-
taire ; clic entraîne aussi des pénalités. Ainsi, en 1871,
le banquier allemand GUtcrbock fut condamné comme

coupable de crime de haute trahison pour avoir favorisé

à Merlin la conclusion de l'emprunt Morgan (2). Un

délai est accordé aux commerçants des deux Etats pour
se mettre en règle ; après son expiration, ils devien-

nent, de plein droit, passibles des mesures préci-
tées (3).

(I) (iuellc, op. cit., I, p. 48 ; Dudle.y-Field, op. cit., arl. 921
et s. ; Whéalon, op. cit., p. 293, § 13; Twiss, op. cit.,® 30 cl 57 ;

cpr. Meycr, De ("interdiction du commerce entre belligérants,
1902; llciïtor, op. «7.» % 123 ; Klûber, op. cit., % 210

f2) Hivier, op. cit., Il, p. 232; lîoffckcn sur llcll'ler, op. cit.,

g 123, note 5; llespagnol-de Uoeck, op. cit., §817 C.

(3) Hclaliveoiontri l'interdiction d'assurer la propriété ennemie

comme conséquence de l'interdiction du commerce, consulter Nys,

op. ci7., III, p. 119; Pillel, Les lois actuelles de la guerre, $ 41 ;
.Massé, op. cit., I, p. 121 et Frignel, Traité des avaries communes

et particulières, I, p. 20.
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Les considérations ci-dessus indiquées ont mis suffi-
samment en lumière combien l'interdiction du com-
merce entre les sujets des deux belligérants se rattache
à un intérêt général ; il convient, dès lors, de repousser
une opinion d'après laquelle il suffirait d'édiefer des

prohibitions spéciales de commercer si le besoin s'en
faisait sentir, en tenant, en leur absence, le commerce

pour licite comme en temps de paix (l). Nous estimons

qu'il y a Heu de renverser cette proposition et de n'au-
toriser la liberté 'commerciale que lorsqu'elle fait

l'objet d'une concession formelle, soit totale soit par-
tielle,'de là part des Mtats belligérants. Ces concessions
sont qualifiées d,p passeports, licences et sauf-conduits ;
elles sont générales ou spéciales.

Les licences générales émanent du chef de l'Htat. Mu

1860, lors de l'expédition de Chine, licence générale
de faire le commerce fut donnée aux- sujets anglais et

français dans leurs 'rapports avec les Chinois. La pra-
tique des licences générales, qui, en somme, aboutit à

supprimer l'état de guerre dans les rapports commer-
ciaux des particuliers des Mtats belligérants, ne se

produira guère qu'en cas de conflit avec des puissances
lointaines et exotiques ; en ce cas, le commerce n'offre

point les mêmes inconvénients qu'avec les puissances
limitrophes ou rapprochées. Toutefois les licences géné-
rales se peuvent encore concevoir dans les rapports de
ces dernières, lorsque, bien qu'en état de guerre, elles
ne sont point séparées par dos dissentiments excessifs.

(1) Hluntsclili, op. cit., nrt. 074, noteI ; Calvo,op. cit. ', F. de
Mnrtens,o/>.«7..lll, §109; llivier,«i/>.ci7., Il, p. 231; Pillcl, Droit
de la guerre, I, p. 103.Cetauteur a changéd'opinion dansson
ouvragesur Leslois actuellesdelà guerre, g 40,p. 78, note I.
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Ainsi, pendant la guerre de Crimée, la prohibition de

conimercer disparut presque complètement. Un ordre

du Conseil anglais, du Ib avril 183 f, autorisait les sujets

anglais à commercer avec les forts russes non bloqués

par des navires neutres ci à propos de marchandises ne

constituant pas de la contrebande de guerre (Conf.

également l'instruction française du 31 mai 1851 et. la

déclaration russe du 9 avril de la même année). Durant

la guerre russo-japonaise de 1901, la liberté de com-

mercer fut complèic dans les rapports des nationaux

des pays respectifs (I).
Les licences spéciales ont pour but de permettre te

commerce de certains objets déterminés ; d'autoriser le

transport de certaines personnes et marchandises ou

certaines communications. C'est l'autorité militaire qui
d'habitude les accorde en des formes et sous des con-

ditions variables, pour un temps nu une durée illimitée.

Mlles sont individuelles et incessibles: on y eut recours

fréquemment durant la guerre entre les Mtats-Unis et

le .Mexique (2).
L'interdiction de faire le commerce ne s'applique

naturellement qu'aux rapports commerciaux qui s'éta-

bliraient durant la guerre; les contrats antérieurement

conclus ne doivent pas él re atteint s, à moins qu'i Is n'aient

leur effet au cours des hostilités; en ce cas, ils demeu-

(1) Itc.v. dans la Ile rue générale de droit internat, public,
1907. p. 333.

(2) Sur les litetiees, voir llonfils-Faiubille, op. vif.,% 1002;
ltespagnel-de lloeck, op. fit,. § 517 G: Pradicr-l'odéré, op. cit.,
12700 ; Wliéalon, op. cil. Il, pp. 03 cl s, j$ 23 et s ; CcITckcn,
op. cit., % 123; liiielle. op. cit., I, pp. 19 els.t Calvo, op. cit.,

U 1970 et s.
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reraient suspendus quant à leurs résultats durant'les

opérations, à supposer (pie la continuation n'en fût

.point permise. La pratique anglaise s'écarte de cette

solution logique ; elle considère que la guerre met fin

à tons rapports de droit entre les sujets britanniques
et les ressortissanls des pays ennemis on sorle que ces

derniers ne peuvent agir ni pour se faire payer, ni

pour exercer un droit quelconque a raisrii des contrats

antérieurs; ils ne peuvent ester en justice ni comme

demandeurs ni comme défendeurs, nu coins des hosti-

lités ; et, suivant l'expression classique des juristes

anglais, l'ennemi est frappé de 'l'incapacité d'être « per-
sona s/andi injudich ». Toutefois, la pratique anglaise
ne va pas jusqu'à permettre la saisie des biens apparte-
nant aux nationaux ennemis et situés, en territoire bri-

tannique,' ce qui serait pourtant logique. A cet égard,
le, progrès a imposé une solution plus douce que celle

admise par les usages anciens (1).
Mn 1907, on a ajouté, à la Conférence, de. La Haye,

un § // à l'article 23 du règlement concernant les lois

et coutumes de la guerre sur terre, suivant lequel «.il

est interdit de déclarer éteints ou suspendus ou non

recevables en justice les droits cl actions des nationaux

de la partie adverse ». Cette adjonction est singulière
dans l'article 23, car elle n'a rien à faire avec les ins-

tructions que les belligérants donnent à leurs troupes
en cas de guerre ; elle a été introduite à la demande

de la délégation allemande et va directement contre la

pratique ci-dessus indiquée de la Grande-Bretagne.

(Il Hall, op. cit.,% lit, p. 4î>8; 'Travers Twiss, op. cit., Il,
n°'w. . '.
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Aussi a-t-clle été fortement critiquée par certains juris-
tes britanniquescommo bouleversant ledroit interne (1).
Et le professeur llolland est même allé jusqu'à soutenir

que, bien (pie la convention contenant le paragraphe h

de l'article 23 ait été signée par lalirande-Mrctagne,cllc

peut « à peine être considérée comme une règle for-

melle de droit international ! » II qualifie le texte

^apocryphe et lui dénie, en somme, toute autorité (2).
Se faisant l'interprète des préoccupai ions des juristes
do son pays, le professeur Oppcnheim de Cambridge a

adressé, le 28 février 1911, une demande de renseigne-
ments au sous-sccrétaircd'Mtat des Affaires étrangères.
Il constate que l'interprétation de l'article 23//, telle

qu'elle est admise sur le continent, ne cadre pas avec

la vieille règle anglaise et demande si le gouverne-
ment britannique est d'avis de considérer cette règle

(1) Willuek, International Documents, 1908, introduction,

p. 28. Suivant les juristes anglais, le caractère d'élranger ennemi

implique en soi l'incapacité d'ester en justice et de soutenir le rôle

de demandeur cl «le défendeur. Conr. Travers Twiss qui cite en ce

sens l'opinion du jurisconsulte Stowcll, Le droit des gens, II,
n° 57. Conf. Nys qui cite également l'opinion d'un juriste anglais

opposant le temps de paix, où la justice suit, son cours régulier, à

celui de guerre où les armes font taire les lois, op. cit., III,

p. 150. Massé avait depuis longtemps fait justice de ces doctrines

attentatoires aux droits les plus certains de la personnalité
humaine,en faisant remarquer que la guerre, rapport <ll'F.latà Etal,
ne peut modifier ou détruire la capacité naturelle des individus,

op. cit., I, p. 121. Kn tout cas, les juristes anglais qui viennent

d'être cités écrivaient avant la Conférence de l.a Haye de 1907. Or

cette Conférence a porté une solution toule différente qui obli-

gera les juristes anglais de l'avenir, s'ils veulent respecter la loi

internationale.

(2) The laies of war on land, 1908, n» 77, p. 44 et Reçue géné-
rale de droit internai, publie, 1912, pp. 120 et s.
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comme abrogée. A cette lettre, le l'onign Office a

répondu, le 27 mars 1911, (pie le règlement de La Haye
n'avait aucune qualité pour rien changer aux lois tra-

ditionnelles de l'Angleterre; et qu'il se bornait aux ins-

tructions à donner aux commandants des forces armées

dans les guerres terrestres (I).
Si l'on examine attentivement le texte de l'arti-

cle 23 h, on s'aperçoit que sa portée dépasse nettement

les instructions aux années belligérantes, car on ne

voit pas bien comment les autorités militaires pour-
raient nrrêter le cours de la justice civile et enlever

aux citoyens de la partie adverse la capacité « slandiin

judicio >, pour reprendre l'expression anglaise. C'est

à la justice ordinaire que s'adresse le texte ; et, bien

qu'il soit limité aux guerres terrestres en apparence, à

raison du litre du règlement, en réalité il s'applique à

toute guerre. Tandis que tous les auteurs (2) où à peu

près sont d'accord en ce sens, seul le général Davis à

limité le texte nouveau aux chefs militaires et l'a consi-

déré comme leur défendant d'accueillir des griefs.et
demandes de réparations basés sur la conduite et les

actes de leurs troupes (3).Nous feroiisobserverque,pour

(1) Voir la lettre du professeur anglais et la réponse du Foreign

Office dans l'article de M. Polilis intitulé : L'interprétation
anglaise de l'article l'O h dans la Revue générale de droit int.

public, 1911. pp. 21!»et s.

(2) Conf. Polilis, adule précité et Annuaire de l'Institut de

droit int., t. XVIII, p. 208 ; Oonllls-Faiicbille, op. cit., n« I0ti5:

Despiignel-de Doeck, op. cit., n" 517; Hiislaniantc Y Sirven,

op. cit., n» 221 ; J. 11. Scott, op. cit., 1, p. 520: Ullmànn,
Yôlkerrecht, 1908, p. 474 ; Lawrence, Principles of international

taw, 1910, pp. 358 cl s.

(3) Eléments of international law, 3" édition, 1908, p. 578,
note I.

MKHtliMI.U: 111-8
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arriver à ce résultat, il n'était pas nécessaire d'ajouter
lin paragraphe spécial à l'article 23, puisque déjà, on

l'a vu, l'article 3 de la convention concernant les lois

et coutumes de la guerre sur terre décide que « la par-
tie belligérante sera responsable de tous actes commis

par les personnes., faisant partie de sa force armée M.

Ce texte vise les actes dommageables commis par les

troupes d'occupation et on n'avait pas besoin de le répé-
ter eh l'article 20. Le but de ce dernier article est tout

autre et il fut très nettement établi par la délégation
allemande qui en avait pris l'initiative en 1907.

M. tîoppert, délégué-adjoint d'Allemagne, exposa que
la proposition avait en vue de ne pas restreindre aux

biens corporels l'inviolabilité de la propriété privée, et

qu'elle visait tout le domaine des obligations, afin de

prohiber toutes les mesures législatives qui, en temps
île guerre, mettraient les sujets d'un Mtat ennemi dans

l'impossibilité de poursuivre l'exéculion itun contrat

devant les tribunaux de la partie adverse. Cette inter-

prétation fut admise d'un accord unanime ot aucune

observation ne fut faite ni par les délégués anglais ni

par d'autres (1).
Le texte a donc une portée indéniable ; il fait partie

des dispositions de droit privé et n'a aucun rapport
avec les obligations des chefs militaires, 11 faut, il est

vrai, convenir (pic sa place n'est point très heureuse,

car il est singulier de mêler aux instructions à donner

aux armées en campagne des dispositions d'ordre privé.
Mais le priucipe posé par le second alinéa de l'arti-

(I) Actesel Documents,I, pp. 101,lll, 033et III, pp. 25, 103,
131,212.
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cle 46 disant que « la propriété privée ne peut être con-

fisquée » est, lui aussi, d'allure générale; et, s'ils'adrcssc

aux armées, il concerne aussi l'Mtat tout entier à qui il

interdit les mesures générales de confiscation et de spolia-
tion. C'est à la suitede cet article 46 qu'on aurait du placer

l'adjonction du paragraphe h de l'article 23, car c'est

par l'action en justice que sont réprimées les atteintes

à la propriété privée. Mais il serait préférable que des

dispositions telles que celles concernant le respect de

la propriété et l'action en justice fussent consignées
dans une réglementation internationale générale des

droits et des obligations des belligérants. Quoi qu'il en

soit, il résulté bien des débats de la Conférence de 1907
f'

qu'on a voulu viser non point les actes des chefs mili-

taires, mais la vieille pratique anglaise, reliquat des

temps barbares, et que l'Angleterre d'aujourd'hui
devrait répudier d'elle-même. Mf, puisque l'interpréta-
tion du texte fait difficulté, il sera bon que la troisième

Conférence de la paix reprenne le problème, le discute

cf pose à cet égard une règle à l'abri de toute contro-

verse.

TIÏKK IV

De la mise en vigueur dune légttlatlon spéciale motivée
par l'état de guerre

Cotte législation a trait aux points dont l'examen va

suivre.
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1, — Dispositions concernant l'appel sous les drapeaux
des hommes devant rejoindre en cas de mobilisation.

Mn France, la loi du 21 mars 1903 (art. 3;l)nppolle sous

les drapeaux la réserve de Formée active, l'armée terri'

loriale et lu réserve de Formée territoriale (ait. 37) (I),

(!) Intendant général Oelaperierre, L'ai me française, Organi-

sation, 1902, t. I, pp. 248 et s.

Le système de la mobilisation de foules les forces du pays, qui
est usité dans la composition, en cas de guerre, des années (les

diverses puissances, fait que, sous un nom ou sous un autre, on

rencontre a peu près partout les diverses lignes usitées en France,

F.n Allemagne, ou appelle, en cas de mobilisation, la l.andire/irel

le Laiidslurm (lois du 9 novembre lfc'07, du II février 1888et du

3 noilt 1893). Il en est de même en Autriche (lois du ?i décembre

18(18, du 2 octobre 1882, du G juin 1880 et du 11 avril.1889), en

Hongrie (loi du 19 juin 1880), en Suisse (lois des l'-r novembre et

4 décembre 1880j. tin Norvège, existe la Landicmit (loi du 3 juil-
let (870) et, en Suède, la Landwern et le Landstorm (loi du

10 juin 1885). Ko Italie, on se sert des termes de: réserve, milice

mobile, milice territoriale (lois du 7 juin 1875, du 0 août 1888,
du 5 juin 1807). L'expression de réserve csl employée en Fspagne

(lois du 28 août 1878, du 22 janvier 18*2 et du 11 juillet 1885), en

Serbie (loi du 1er'novembre 1880), en Bulgarie (loi du 15/27 février

1892), en Orècc (loi de 1870), en Angleterre (The Iteseree force and

Militia bills de 1890 cl de 1899), en Helgiquc (lois du 3 juin 1870,
du 18 septembre 1873 el du 30 juin 1890), en ltiissic, on l'on use

aussi du mol de 'milice (lois du fer janvier 1874, du II novembre

1870 el L'kases impériaux de 1888 el de 1893). Kn Itouinanie, la

fjtola équivaut h la réserve de l'armée territoriale (loi du 21 lévrier

1870, remaniée en 1882, 1884, 1880, 1887). Au Japon, l'organisa-
tion militaire comporte : 1e l'urinée active ci sa réserve, 2" l'armée

de dépôt divisée eu deux classes, 3° larmée territoriale el sa réserve.

Conf. sur ces points ; l.aulli, L'Etat militaire des principales

puissances étrangères en 1900, passim; Delaperrière, op. cit.,

I, pp. 271 et s. ; Pradier-Fodéré, op. cit., gj| 2725 cl s. ; F. de

'Marteos, op. cit j p. 233.
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II. —
Dispositions figurant dans les diverses législations

pénales internes pour te cas de guerre

Kn France, les codes de justice militaire pour les

armées de terre et do"mer, ainsi quo le code pénal, con-

tiennent un certain nombre do textes visant des délits

spéciaux à l'état do guerre et aggravant certaines peines
à raison de faits commis en face de l'ennemi,' par exem-

ple, le refus d'obéissance ou la désertion.

III, '— Dispositions ayant en vue les situations el les

besoins tFordre divers créés par la guerre

Mlles comprennent les lois et règlements nécessités

par le nouvel état de choses. Les principaux do ces

documents sont, on France, les lois, règlements et ins-

tructions militaires sur les réquisitions, la guerre do

siège, !o service des armées en campagne, sur les sub-

sistances en campagne, les prisonniers de guerre, le

service de santé en campagne, l'état (le siège, etc.

IV. — Lois martiales

Ces lois sont les dispositions par lesquelles chaque
Mtat règle l'instruction et la punition des faits délic-

tueux relatifs à la guerre ; elles ont principalement en

vue de protéger l'armée d'invasion contre toute tenta-

tive de la part des habitants du pays envahi (l). Ceux-ci

(1) Fiore, Nouveau droit internat, % 1296; Pradier-Fodéré,
op.cit., VI, |2706.
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doivent, foiniiio on le verra, rester absolument élran-

gcrs aux opérations militaires de l'ennemi, no les aider

ni les entraver. |ït la loi martiale punit do peines on

général fort sévères tous les actes ({ont le résultat

pourrait étro do nuire à l'envahisseur et «lecontrecarrer
ses desseins,

\À loi martiale a néccssaireinent un caractère déroga-
toire au droit commun, comme l'ontles faits eux-mêmes

auxquels cllo s'applique,On ne peut donc lui deman-

der do s'inspirer du 'principe de justice absolue qui
domine la loi pénale ordinaire. Chaque lïtat a ses lois

.-'martiales, qui, tout en reflétant son caractère person-
nel, contiennent néanmoins, par la force même des

choses, un'.certain nombre de principes communs, les-

quels devraient se multiplier lo plus possible, dans le

but d'éviter toute méprise et tout arbitraire pour ceux

A qui oii les applique et pour ceUx qui sont chargés do

les appliquer,
Pour familiariser les habitants des pays envahis avec

les lois martiales, l'envahisseur indique, en général,

par des proclamations, au moment ou il entre en ter-

ritoire ennemi, do quels principes il s'inspirera et quels
faits il considérera comme punissables (l). 11est à sou-

(I) Voir nolamiï.énl les proclamations du roi <îePrusse nux Fran-

çais (ti aoiH I870>, du prince royal de l'eusse aux habitants <tc la
Lorraine cl des commandants supérieurs des armées allemandes

(18 aoiU IS70). Vnlfrcjr, Histoire de In diplomatie du gouverne-
ment de la défense nationale, 1871 73, III, pp. 9*Î9et s. \& Manuel

français à rusaga,de& officiers s'exprime ainsi : « D'après la loi

française, les "'délinquants' sont justiciables des conseils de

guerre ,. ,.,, 11est "l'usage d'aviser la 'population des actes qui
sont plus particulièrement interdits et des pisnnlilt5s afférentes aux,
infractions commises. C'est ordinairement l'objetd'un paragraphe'-'
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huiler avant tout .qu'il n'agisse pas uniquement suivant
le caprice du moment et qu'd applique des lois mar-
tiales soit établies dès le temps de paix, soit tout au

moins décrétées au 'début de lit guerre ou de l'invasion,

ayant en un mot une certaine fixité et continuitéde
nature a présenter quelques garanties pour les popu-
lations. H est désirable, d'autre- part, qu'il n'exécute

pas la loi martiale d'une façon sommaire et qu'il recoure

toujours A un jugement régulier prononcé après défense

préalable. Cette disposition humaine doit être étendue
mèine au cas dp.flagrant délit et de représailles, sous

peine de réduire au désespoir les habitants du pays
envahi et de les pousser aux pires excès pour le plus
grand dommage de l'envahisseur lui-même, Bluntscbli,
dans les prescriptions très sages qu'il propose pour
l'établissement des lois martiales, dit que, sans doute,
ces lois, en raison de leur nécessité impérieuse, seront
souvent contraires à la constitution et au droit commun
du pays occupé; mais que, -cependant, les représen-
tants de l'autorité Utilitaire uo devront jamais perdre
de vue, en les édic-tant, les exigences de l'humanité,
de la justice et de l'honneur. H njoute que leur sévé-

rité, si justifiée qu'elle soit, doit être proportionnée

inséré dans la proclamation que le commandant- en chef publie h
son entrée sur le territoire ennemi,.,.. Pour la France, c'est lo
code dé justice militaire qui fournirait les éléments de pareilles
proclamations. La plupart des actes à prévoir tomberont sous l'np-
piicatiou de l'art, (Kt combiné avec les art. 108,201 îiSOU. |,n juiis^
prudence a, d'ailleurs, étendu lacoiiipé|ence des Conseils de guerre
à toutes les infractions 'commises par les habitants d'un territoire
occupé contre la sécurité île l'armée », p. 00 Voir, sur les lois
martiales japonaises dans la guerre russo-japonaise de 1901-1905,
Nagao-Ariga, o/>. vit..pp. U78 et s.
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dans chaque cas aux dangers courus par l'armée et

que, dans l'application do ces lois, il convient do s'abs-
tenir de toute passion cl ilo respecter les règles élé-
mentaires do la justice (I),

V, — Lois internationales relatives à l'étal île atterre.

Nous les avons déjà indiquées par avance, en nous

occupant ci-dessus dos traités internationaux d'où elles
dérivent et qui entrent en vigueur du jour do la décla-
ratioirdo guerre. Les proscriptions des conventions do
Paris do 1856, do Saint-Pétersbourg do 1868, do Gonèvo
et do I,o Haye do 1899,1900 et 1907, ainsi que celles do
la déclaration de Londres do 1909, une fois ratifiée, for-

ment les bases principales do la législation à appliquer
dans les rapports des Etats en conflit, concurremment

avec les dispositions contenues dans les conventions

spéciales qui auraient pu intervenir entre les belligé-
rants ou entre ceux-ci et les neutres.

Les lois internationales relatives à l'état de guerre

(I) Hluntsrhli, Volkerrec/it, §£ 312 et s. I^sdispositions des lois

martiales varieront nécessairement avec les temps, les lieux, les

circonstances; et leur application sera plus ou moins énergique
suivant l'intensité du conflit qui divise les belligérants. Elles ont

été appliquées très durement, en 1870-71, par les Prussiens, el

aussi par les Anglais durant la guerre du Transvaal, où elles

avaient été promulguées pour tous les ports du Sud de l'Afrique.
Conf. sur ce dernier point le très intéressant opuscule de M. Fré-

déric Macka.rncss, édité & Paris en 1902 par les soins du comité

pour l'indépendance des Boers, sous ce litre : La M martiale

dans la colonie du Cap durant 1901, Au contraire, le règlement

japonais sur l'application de la loi martiale durant la guerre sino-

jàponaise, du 23 février 1895, était conçu dans un grand esprit
d'humanité et dç libéralisme. XagaoAriga, ha guerresino-japo-
naise au point de eue du droit international, pp. 210 et s.
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sont dominées dans leur entier par une distinction fon-

damentale, celle des lir/figérants et des non-belligé-
rants ou neutres, les premiers participant seuls à la

guerre, les autres devant s'en abstenir. Nous tieudrons

soigneusement compte, dans les explications ultérieures,
de celte distinction, dont l'importance apparaîtra plus
nettement parla suite.

CIIAP1T11K III

U FIX !>KS IIOSTIMTKS. — I.K HKTABUSSKMENT

DE l\ PAIX

La guerre prend fin soit par la ôessation des hosti-
lités sans convention, soit par la soumission absolue du
vaincu au vainqueur, soit par la conclusion d'un traité
do paix qui constitue lo modo normal et le procédé le

meilleur. VAXetret, bien qu'un certain nombre de guerres,
notamment la guerre entre l'tëspagno et le Chili ot

cello entré la Franco et le Mexique (1802, 1866) (2),
se soient terminées par la simple cessation des hosti-
lités et d'un accord tacite, on constate que cetto manière

d'agir est défectueuse, car clic prèto à l'équivoque dans
les rapports des belligérants. Lo traité de paix, pré-

(1) Dlunlschli, Droit intern. codifié, art. 700 et 703.

(2) Morin, o/>. c»7., t. Il, pp, 536 cl s.
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voyant tous les points litigieux, ramène seul l'harmonie

complète dans les relations postérieures à la guerre,

spécialement en rétablissant les rapports diplomatiques,
qui, on son absence, restent souvent longtemps inter-

rompus. Ainsi c'est seulement en 1881 que les relations

diplomatiques ont été reprises entre la Franco et le

.Mexique.
La soumission complète d'un belligérant ù l'autre

peut résulter soit d'un accord tacite, soit do l'absorption
de fait d'un Ktat par un autre, par exemple du Hanovre
et de la liesse par la Prusse en I8fiti (I), et des Itépu-

bliques Sud-Africaines par l'Angleterre eu 1902,

I Les traités de paix sont précédés de propositions de

pair, faites par les pouvoirs qui ont qualité pour négo-
cier et conclure les traités internationaux. Souvent uuo

convention préalable suit l'ouverture des négociations;
elle prend le non» de préliminaires de paix. Ces préli-
minaii'cs déterminent les conditions de la paix future,
eu fixent les bases générales et précisent quand et où la

paix sera conclue d'une façon définilivo. Ils constituent
une véritable convention obligatoire pour les parties,
et qui, dos lors, doit émaner de l'autorité compétente

pour faire les traités do paix. Les hostilités sont arrê-

tées dopais les préliminaires, pour le cas peu'fréquent
où il n'y aurait pas eu d'armistice préalable.

Il est un certain nombre de préliminaires do paix

qui sont restés célèbres dans l'histoire ; citons, parmi les

plus récents, ceux de Versailles du 26 février 1871 pré-
cédant lo traité do Francfort du 10 niai 1871, qui mit

(l) lllunlschli,op. cit, art, 701 ; ijollzendoriï, op. cit., g 69 ; Neu-

luanu, op. cit., % .N2; llefflcr, op cit., g 178 et i'.effekcn, ibidem,
note I ; Despagnet-de lloerk, op. cit., %605 II,
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fin i\ la guerre franco-allemande (|), et ceux d'Andri-

»mple iiu 31 janvier 1878, antérieurs au traité de San-

Stéfanodu 3 mai 1878(2).
Le texte du traité de paix doit être conforme aux condi-

tions ordinaires do validité des traités nationaux. On se

reportera à ce sujet aux explications données dans la

jh partie de cet ouvrage consacrée au lirait de fa

pair (pp. 036 et s.), 11 est négocié et signé par le chef

du pouvoir exécutif, soit soi»! dans les pays où le pouvoir

parlementaire n'existe pas ou no doit point intervenir,

sbit avec l'avis du parlement dans ceux où la loi cons-

titutionnelle l'éclame l'intervention do ce dernier. On

consultera.également ce qui a été dit dans la mémo

II" partie (pp. 652 et s.) et ci-dessus a propos de

la déclaration de guerre, caries textes constitutionnels

s'occupent, en général; dans la mémo disposition, du

droit do guerre et de paix. Spécialement, on Franco,

l'intervention dit parlement est »iéccssaîre ù l'exécutif

pour la conclusion des traités de paix (art. 8 do la loi

constitutionnelle du 16-18 juillet |87o);et,danslesautrcs

pays, suivant la constitution ou l'usage, lo parlement"

prendconnaissance du traité ; et son intervention devient

obligatoire quand ce traité contient uuo charge pécu-
niaire ou une cession de territoire, Voir, pour la France,

l'nrticlo 8 précité de la loi île 1875 (3),

( |) pe Olercq,op cit., pp. 130 et s. ; Hiyier, op. cil , $ 71, pp Mi
cl s.; Funek-flrentano elSorel, op. cit., pp. 213 et s On trouvera
le texte du traité de Francfort dans de Clercq, ibidem.
-' (ï) Voir la citation de divers préliminaires de paix dans fi. de

Martens, op. cit., § 332, note a et Ilontils-Faiicliille, op. cit.,

'M*98-'.' :

(3) Co'hf. sur ces points : Daresle, op. cit. ', Miction, Les traités
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Un traité de paix peut se borner o constater simple-
ment la lin des hostilités, comme lo traité do paix de

Bucarest du 3 mnivlHStt entre la llulgario et la Serbie.

Mais, le plus souvent, pour couper court Ades difficul-
tés ultérieures possibles, on règle, dans Je détail, In

reprise des relations pacifiques (I).
H est des clauses usuelles que l'on retrouve dans la

plupart des traités de paix ; ce sont les suivantes,

1°, — Cessation deshasIUilés, — Cette cessation aura

déjà commencé, en fait, lo plus souvent, grâce h l'ar-

mistice précédant la majorité des traités do paix.
2Y— Clause \Camnistie,— On entend par 1;Vlà stipu-

lation de renonciation à tout recours, poursuite ou répres-
sion do l'envahisseur contre les habitants du pays envahi

et de ceux-ci contre ce dernier, à raison de faits so

rattachant de près ou de loin aux hostilités. Cette renon-

ciation, réciproque est qualifiée, dans lo langage cou-

internationaux devant les Chambres, 1901, pp. 309 et s. ; Kbren,
Le droit de traiter.,... , 1900, pp. 211 el s,; Itluntsciili, op. cit.,
art. 703.

(t) Il a été ainsi fait a propos des guerres récentes qui ont exercé

une influence sérieuse sur les rapports des puissances belligéran-
tes: Traité dcFrancfort du 10 mai 1871 et convention additionnelle
du 11 décembre (Voir May, Le traité de Francfort, 1909); traité de

San Stéfano du 3 mai 1878 modifié par le traité de Herlin du

13 juillet 1878 (Voir llrunswik. Le traitéde Herlin annoté et com-

menté, 1878 ; f.houblier, La Question d'Orient, 1899) ; le traité du

31 mai 1902 qui mil lin à la guerre anglo-transvaaliennc (Voir la

Hevue générale de droit int. public. 1901, pp. 603 et s. et 1902,

pp. C61 et s,)| le traité de Paris du 10 décembre 1898 qui termina

la guerre hispano-américaine (Voir Mérignliac, La paix hispano-
américaine dans la Herue du droit public. J\'OMIC mars et avril

1899; MonteroHios.Ae traité de Paris. 1901J; le traitéde Ports,
moulli du 31 mai 1902 qui clôtura le conflit russo-japonais\Voir
Nagao Ariga, La guerre russo-japonaise, pp, 562 et s,).



l.K KROIT »>B IA »i| ERRE 125

rant do la gucrro, do clause itamnisiie(\), ferme qui
n été critiqué par quelques autcui-s (2). La clause est

indifférente aux faits étitingers u la gucrro (3) ; et,
d'autre pari, les habitants demeurent responsables des

actes illicites qu'ils ont pu-commettre contre leur pays
durant les hostilités. A la suifo de la guerre du ïrnus«

vaal, dans un mémorandum du 23 août, les généi^ux
boers ayaieut demandé au gouvernement anglais, bien

que le traité du 31 mai I902qui avait mis fin A la guerre
fut inuct sur ce point, d'accorder amnistie entière aux

sujets britanniques qui avaient pris part aux hostilités en

faveur des Hoérs, ainsi qu'A toutes personnes condam-
nées pour des actes commis durant.ces hostilités ou s'y

rapportant. Oans uno conférence du 5 septembre sui-
vant où furent examinées les propositions du mémoran-
dum entre les chefs boers et le ministre anglais des

colonies, ce dernier repoussa toute demande relative à

l'amnistie.

3°. — Abandon par le vaincu des prétenlions qui
avaient amené la guerre terminée par le traité (4).

(1) Despagqet-de llocck, op. cit., § 607 : Fiore, Nouveau droit

internat,, $ 1702; Itlunlschli, op. cit., art, 710 cl 711, La clause
est expressément indiquée dans un certain nombre de traités et

Sous-entendue dans d'autres. Les articles XI, Ml et XX du Congrès
de Vienne du 0 juin l8|5^iccordaicnt amnistie pleine et entière en

Pologne et en Saxe. F, de Martens, Supplément au recueil des

principàuv traités. ,, t.VI, 1811-1815, 'pp. 368 et s.

(2) (îuelle, op. cit.. Il, p,2ll, note 1; Funek-Urenlano et Sprel,

op. cil,,\K 316 ; Ilonflls-Fauchille, op.cit,% 1700.

(3j Ainsi, les actions civiles, résultant de contrats privés conclus
au cours de' la guerre ou avant la guerre, échappent à la clause

d'amnistie.

(1) bluntschli, op. cit., art. 71L
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4°. — Libération des prisonniers de guerre, — Cette
libération doit être immediatoetsans réserve; mais elle
a lieu avec les précautions nécessaires pour éviter que
la mise en liberté simultanée d'un grand nombre de

prisonnière n'entratno des désordres; en pratique, on
les fait l'econduiro à la frontière de leur pays, sous la

surveillance des autorités militairesd), Mais la libéra-

tion ne sera pas immédiato vis-à-vis des prisonniers qui
auront été condamnés, pour infraction de droit commun,

par les juridictions do l'Ktat capteur durant leur capti-
vité ; et ils continueront à subir leur peine (2). Toutefois

(1) Hluntschli, op. cit., art. 716 Conf. les précautions prises
pour la libération îles soldats français a la lin de la guerre franco-

allemande. D'après l'article 10 du traitéde paix du 10 mai 1871,
le Gouvernement allemand devait faire rentrer lesprisonniersnprès
entente préalable avec la France. Les prisonniers libérables

seraient renvoyés dans leurs foyers, et ceux qui n'avaient pas
achevé leurservieesc retireraient derrière la Loire Vingt mille pri-
sonniers seraient dirigés sans UélnisurLyon pourélro, delà, immé-
diatement envoyés en Algérie, tiuclle, op. cit., Il, p. 2H cl Sorel,

op. cit., Il, pp. 203 et 306. Le 11 mars 1871, une convention avait

'été signée n. Ferriôres entre la France et l'Allemagne pour la remise

des prisonniers de guerre français. De Clercq, op. cit., p. 160.

A la suite du traité d'Addis-Abcda du 26 octobre 1890, qui mil

fin à la guerre entre l'Italie et l'Ahyssinic, un second traité inter-

vint pour régler spécialement la question de la libération et du

rapatriement des prisonniers italiens. L'article 2 prévoyait que le

Negns autoriserait undélnchenienlde la Croix-Houge italienne a

venir jusqu'à (Jucldessa; cl l'article 3 #vail trait an rembourse-
ment des frais d'entretien des prisonniers dus à Ménélik. VoirDes-

pagnet.dansla llevue générale du droitint. pub., (897, pp, 25 cl

26, notes. L'article 13 du traite précité du 5 sept. 1905 qui mit fin
à la guerre russorjaponaise, stipulait que la Itussic rembourserait
au japon la différence entre le montant des sommes dépensées
par le Japon et de celles déboursées par la Itussic pour l'entretien
de leurs prisonniers respectifs.'

(2) Funck-llrcntano cl Sorel, op. cit., p 318.
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cette exception iiè s'appliquera pas à ceux qui auront été

seulement punis de peines disciplinaires pour insubo»1-

dination, rébellion, tentative de fuite et autres actes

semblables, ayant leur cause directe et immédiate dans

le fait même de la captivité (1).
o0, — llélablhsement des traités antéïieùrs. — Il faut,

pour que cet effet se produise, les considérer, avec cer-

tains auteurs, comme, ayant été anéanti*'"par l'état do

guerre, suivant ce qui a été dit ci-dessus (2), A cet

.égard, le traité do paix doit être suivi dans sa teneur

stricte, en tant qu'il anéantit, renouvelle ou modifie les

conventions existant ayant les hostilités, On devra, en
tout cas, tenir pour abrogés définitivement les traités

incompatibles avec le nouvel état de choses que la paix
aurait créé, par exemple des traités do frontières, si ces

frontières ont été modifiées ou si lo pays qu'elles con-

cernaient a été annexé à l'un des belligérants (3).
A coté des clauses usuelles, on rencontre dans les

traités «le paix des clauses accidentelles nécessairement
très variables. Parmi celles-ci, il en est deux plus im-

portantes que les autres et dont il convient par suite de

(1) L'Allemagne a méconnu cette règle a la suite de la guerre
avec la France, en retenant arbitrairement des prisonniers qui
avaient été simplement condamnés a l'emprisonnement pour
infractions a la discipline. Il est vrai que Gcffeicên a prétendu qu'il
s'agissait de condamnations pour faits de droit commun, par ex.

pour vol. Sur Ileffler, f180, p. 131, note 8. Conf. ensens opposé ;

Guèllc, op. cit., Il, p. 2^5, note 2; Morin, op. cit , IL pp. 3U»
"et s..." ".\

' .'.;.;.,..

(2) Voir, dans notre traité de YArbitrage international, au %98,
lin curieux exemple de remisé en vigelir, par un traité ultérieur,
de droits tenus pour anéantis A raison de l'état de guerre.

(3)' Ulun.tschli, op. ci(., art. 718, 3».
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so préoccuper spécialement ; elles ont Irait aux indem-

nités do guerre et aux cessions do territoire.

A. — Indemnités de guerre.

Ces indemnités ont été usitées à toutes les époques ;
mais elles ont pris, dans la période contemporaine, un

dévcloppemcid inusité et oxcessif.'La Prusse a spécia-
lement poussé le système des indemnités A sesextrêmes

limites, dans salutte contro l'Autriche en 1866,et surtout
dans la guerre franco-allemande où elle a exigé l'énorme-/
somme de cinq milliards de francs ! (art. 7 du traité

de Francfort du 10 mai 1871). Dans ces conditions, l'in-

demnité de gucrro manque absolument de base légi-
time, car on ne peut plus la justifier comme uuo récu-

pération des frais nécessités par la gueri-o et des dépenses

faites,pour vaincj-e la insistance de l'ennemi, Kilo

devient un procédé illicite do s'enrichir aux dépens
d'autrui ; et cet enrichissement sans cause, condamné

par les lois positives internes, no saurait changer do

caractère en s'exerçant dans la sphère internatio-

nale (1).

U. — Cessionsde territoires.

En vertu de la cession de territoire, la partie cédée

devient la propriété de l'Etat cessionnairo, quand les

conditions voulues ont été remplies de part et d'autre.

(1) Conf. tiuelle, op. cit., Il,, pp. 216et s. ; Uonfils-Fauchille,
op. cit., 11703;Funck-Brenlanoel Sorel,op. cit., pp. 322ets. ;
Despagnet-deBoeck,op. cit., §609.
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Une condition certaine et nécessaire c'est que la cession

soit consentie avec le concours îles pouvoirs internes

compétents et accoptéo de mémo, Ainsi, l'article 8 de la"

loi constitutionnelle françaiso du 1Gjuillet 1875décide

que « nulle cession, nul échange, nulle adjonction de

territoire no peut avoir lieu qu'on vertu d'une loi » ; et la
môme exigence se retrouve généralement, nous l'avons

dit ci-dessus, dans les pays de régime parlementaire.
Plus délicate est la question do savoir si la cession do

territoire doit être précédée d'une consultation des

habitants de la partie cédée, s'il faut admettre, suivant

l'expression consacrée, la théorie du plébiscite inter-
national. Celte théorie a obtenu, en généi*al, l'adhésion
do ceux à qui les intérêts de l'état cessiomiairc n'ont

pas fait oublier les droits des habitants du territoire

annexé,

Cependant d'aucuns sont d'avis que l'Etat annexant
n'a de compte A rendre A personne.relativement A des

mesures qu'il croit indispensables Asa sécurité. C'est lo

système do la raison d'Etat qui dispense de toute justi-
fication, légitime tous les excès possibles. Il est, d'autre

part, des auteurs qui doutent de là sincérité du plé-
biscite, estimant que les populations feront la réponse

qu'un vainqueur habile saui'a leur dicter. Nous avons
abordé cotte question dans la première partie de cet

ouvrage (pp. 357 et s.) (1) ; et nous avons fait remarquer
que le droit no peut sanctionner un procédé qui dispose
d'ôtres humains au mépris de leui's sentiments, do

(1) Voir également les développements que nous avons donnés il.
celte question dans noire Traité théorique et pratique de Varbi-
trage international, §§ 805 et 506 et les citations,

MÊRIOMIAC in-9
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leurs intérêts et de leur conscience. Nous avohs ajouté

que si, dans quelques cas, le plébiscite a pu ne pas trn-

duiro l'expression de la volonté réelle du pays, on est

autorisé Aaffirmer, sansètre démenti,que,dnns d'autres,
aucune pression ne..parviendrait.à.enrayer le mouve-

ment de protestation. Le plébiscite ne doit donc pas
être condamné en principe; il faut seulement l'entourer

de irai'anties sérieuses et protectrices dé la liberté dit
*

vote des populations.
Au surplus, le plébiscite .international a été qttclquc-

fois usité dans la pratique, par exemple, pour la ces-

sion, c'»t1860, de la Savoie et de Nice t\ la France ; et

également quand, en 1877, la Suède nous'rétrocéda

l'Ile Saint- Harthélcmy. L'article 8 du traité de Prague,

qui n'a jamais été appliqué; stipulait quo les habitants

du Slesvig-llolstein seraient consultés sur le point de

savoir s'ils voulaient oii non passer sous la domination

du vainqueur.
Parmi les cessions de territoires A la suite dos guer-

res les plus récentes, nous citerons celles de l'Alsace-

Lorraine A l'Allemagne par la France (aH. 1 du traité

de Francfort du 10 mai 1871) et de Cuba et des Philip-

pines aux Etats-Unis par l'Espagne (traité de Paris du.

10 décembre 1808) (1). Le traité de Shimonoseki du

17 avril 1895 avait cédé nu Japon des territoires conti-

nentaux (presqu'île do Fcng-TicU) qui furent rétrocédés

A la Chine, sous la pression de certaines puissances,

par un nouveau traité du 22 septembre de la même

(1) Voir notre brochure MII* la l'aiv hhpnno-ame'rkaiiie
extraite de la Hevuc du droit publie, nM de mars-avril 1890..
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année (1). De parle traité de Portsmoulh, du5 septem-
bre 1903, la Hussic a cédé au Japon le bail de la pénin-
sule de Liao-Toung et la partie méridionale de l'Ile

Sakhaline (art. 5 et H) (2).
A la suite de la guerre du Transvnal et au cours même

des hostilités, la (îrandc-Urctngnc, p\r une proclama-
tion du 1er.septembre 1900 émanée du généralissime
Lord Hohcrts, a déclaré le Transvaal aniièxé aux pos-
sessions britanniques. Celle annexion ne pouvait se jus-
tifier ni par la soumission du pays en pleine révolte, ni

par la conquête, car les Anglais occupaient seulement
•les points stratégiques, les villes, et les lignes de com-

munications établies grAcc aux"voies ferrées dont ils no

s'écartaient pas ; tout le reste du pays était.nu pouvoir
des commandos boers. Quoi qu'il en soit, l'annexion est

devenue définitive par suite du traité du 31 mai 1902

qui a mis lin à la guerre cl a transformé le Transvaal

et l'Orange en colonies anglaises (3).
Dans la guerre italo-turquc actuelle, un décret royal

du o novembre 1911, ratifié en février 1912 par le par-
lement italien, a proclamé l'annexion A l'Italie de la

Tripolitninc et de la CyrénaYquc basée sur l'occupation
des villes principales du pays ; et le cabinet de Homo a

avisé officiellement les puissances de celle décision. Au

point de vue du droit, celle annexion ne parait pas
absolument justifiée cl a soulevé do vives critiques.' On
a fait remarquer que l'Italie ne possédait en fait que

cinq villes de la roté qui, d'après leur étendue et leur

(I) Nngao-Ariga, tiuerre sino-jnponttiff, pp. 289 et s.

(î) Ht\gi\o-\vi^\, (iuerre russo-japonaise, pp. §\\i et s.

(3) Voir iioliv broclniiv"siir l.rs pratiques anglaise*...'dans la
Itevih' généralede droitint.public, pp. 91 et s.
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population, ne représentent qu'une partie -minime du

pays} que l'arrière pays est aux mains des Arabes réu-
nis A des forcés turques, et que les combats se succè-

dent régulièrement entre les belligérants. Aussi la

Porte a-t-elle protesté contre la prétention italienne.

Il convient de remarquer que le décret royal précité né

parle pas d'annexion, mais dit que la Tripolitai.no et la

Cyrénatque sont placées sous la pleine souveraineté du

royaume d'Italie,

Nous n'avons pas à nous occuper ici des effets de

l'annexion envisagée comme mode d'acquisition des ter-

ritoires, relativement aux questions de souveraineté,

propriété domaniale, législation, justice, nationalité,

.'dettes,''créances,'etc. Nous en avons, en effet, traité

dans la II* partie de cet ouvi'age aux pages I89et suiv. ;
et nous renvoyons aux développements qui y sont con-

tenus.

Le traité de paix, comme tout autre traité, doit être

exécuté de bonne foi (!}. La violation de ses clauses

sera quelquefois de nature A provoquer de nouveau la

guerre, si les faits sont .suffisamment graves, ce qui est

naturellement question d'espèce et d'appréciation. On

ne saurait, en pareil cas, conseiller -trop de bonne

volonté et de prudence, pour ne point compromettre
le maintien d'une paix peut-être difficilement obte-

nue (2).
Le traitéde paix peut être accompagné de garanties,''

comme tous autres traités, telles que des occupations

provisoires de tcrrifcmes jusqu'à l'accomplissement des

(I) lilunlsclili. op. cit.. arl, 721.

\i) Wtinlsclili.o/», ei7.»art. ïib; uudley-Fioid.up.c/L, art. 910.
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conditions imposées et spécialement du paiement des

indetnnitésdc guerre (t). Ainsi, après le traité de Franc-

fort, les Allemands continuèrent A occuper un certain

nombre de départements français ; et cette occupation,

prévue et réglementée par les préliminaires de Ver-

sailles et le traité du 10 mai 1871, ue cessa qu'en vertu

de .conventions ultêiùcurcs relatives au paiement des

sommes que cette occupation avait pour but de garantir.

L'occupation dont nous parlons, diffère totalement de

l'occupation qui se produit durant la guerre \ là 'sou-;,

voraino.té locale reprend alors sot» empire absolut il

n'est plus question d'appliquer ni la loi.martialc.de

l'envahisseur, ni le système des réquisitions ou contri-

butions, ni les autres effets de l'occupation militaire.

La question de l'alimentation des .troupes fait, en géné-

ral, l'objet de stipulations spéciales (2).
L'exécution des traités présente quelquefois des diffi-

cultés techniques, par exemple A propos de ladélimi-

'alioti des frontières. Ces difficultés sont, en général,
résolues par des commissions spéciales, dont les tra-

vaux souvent sont assez louas. Ainsi, la ;commission,

.franco-allemande, instituée pour la délimitation des

territoires cédés A la Prusse, n'a terminé sa tAche que

longtemps après la fin de la guerre (3).

(I) Hivier, op. cit.,f "I, p. 100; Funck-Ureiitano et Sorel, (oc.
cit., pp. 3*0 et s.

[à) L'alimentation des troupes prussiennes durant l'occupation
fut mise à la charge de la France, suivant la convention conclue à
Ferrihvsle 11mars 1871.Recueil de de Ctercq, t. X, 1SG7,lS7i,
pp. 119 cUuiv,

t3) Le proces-x.e.rbaldéfinitif a été signé à Met* le *î auil 1877
et sanctionné cl promulgué eiï France par décret du i mars de la
liiéme année.'Recueil précité, I. XII, Islî, 1880.pp. 10 cl s.
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lAÛUERRE TERRESTRE (I)

Les points qui vont être examinés dans ce livre, ont

leur intérêt principal dans les guerres continentales.

(I) Calvo, op. citl, IV, §§2033 et s. ; Giielte, op. cit., pp. 09 et s. ;

nonll!5'Faiichille, op. cit., U 100.3 et s.; l'illet, Le droit de la

guerre, pp. tOCet s.; Lés lois actuelles de là guerre, pp. 13 cl s.;

Funck-Urehlano et Sorel, op. cit., pp..339 et s.; F, de Marions,

La paix et la querre. 1001 et Traitéde droit intern., IN, gj 100

et s. ', Cruchaga, op. cit., g§ 410 et s. ; Longuet, op. cit., 1930 ;

Nys. Origines dit droit international, .1894 et Lé Droit interna-

tional, III, pp. 153 et s. ; Wesllake, op. cï/.,pp. 23Î et s, 5 Itrençt,
ta France et t'Allemagne devant le droit international pendant,

les opérations de la guerre de I8fùîi, 1901; Koszkowskî, Droit

actuel de la atterre sur terre j Despagnet-de lioeek, op. cit.,

i\»i 520 et s.; Morin,"op. cit. ; llowird de Caivl, La guerre con-

tinentale et la propriété, 1877; tlahn, lias Kriegsrecht ; Sorel,

Histoire diplomatique de ta guerre franco-allemande î Suiimer-

Mainc, Le droit international, La guerre, édition française 1801 ;

Holland, The laïcs of irar in Lnul, 1008; Lenlticr, Dus litchi

im Kriege; Ur.v, op. cit., U 410 et s. ; Piédçlièvré, op. cit., Il,

w>« 830 et s.; Spahjl, U'ur ttights on Land, 1911 ; \\ehberg, Cap-
ture in War on (and and Sea, 1911 ; T. J. Lawrence, The pria-

Optes of international taie, I" édition, 3« partie ; Orenander, dan»

\ty Revue pratique, tS8l, pp. 471 cts; l'ia^lior-Fodéré,»/». cil., VI,

$j 2721 et s. ; Fio.ro, XoUVean droit international, III, n«» 1302
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Voilà pourquoi le règlement de La Haye qui les con-

cerne spécialement, est qualifié de règlement concernant

les lois et coutumes de la guerre sur terre. Toutefois,

comme le. droit de la guerre ne peut absolument varier

suivant qu'elle se produit sur terre ou sur mer, il esl,

par la foi'cc même des choses, un certain nombre de

règles qui s'appliquent également aux hostilités mariti-

mes. C'est ainsi que les principes concernant les pri-
sonniers de guerre, le respect .du aux malades et bles-

sés, l'interdiction des procédés déloyaux, perfides et

d'une cruauté excessive, seront, en principe, les mêmes,

quel que soit le théAtre des hostilités. Pourtant, même

par rapport A ces points, la guerre maritime exigera

et s.; Ulnntschli, op. cit., art. 529 et s. ; Manuel de Droit inter-
national à t usage des officiers, pp. 9 cl s. ; Whéaton, Eléments
du droit international, Il ; l'hillimore, International (air, 1.111;
Halleck,7.<MM of trar, eh. XV : Pionnowski, Lois et régies de (a

guerre selon le droit international, 1877; Jean de Itloeh, La

guerre, Traduction de l'ouvrage russe, La guerre future au point
de vue technique, économique et politique, 5 voh 1898 (Celte
énorme compilation déjà citée contient une foule de renseigne-
ments, beaucoup inédits, sur les divers points ijui intéressent les
hostilités terrestres); Mérignhae, Les pratiques anglaises dans
la guerre terrestre et (.es théories du grand Etat-major alle-
mand sur les lois de la guerre continentale, dans la Revue géa,
de droit int, public, 1901, pp. 9:1et s ci 1907. pp. 197et s. ; Bas-

devant, La Révolution française et le droit de la guerre conli*
nentale, 1901: Albert!, La guerre sinogiaponese, 1903: Nngao-
Ariga, La guerre sino-japonaise, 1890 : Du même, La guerre
russo-japonaise, 1908; llcy, La guerre russo-japonaiie, dans la
Revue gén. de dr. int. pub , I90U. 190" cl. 1908; de Lewal, (jues-
lions de droit soulevées par la guerre russo-Japonaise, I90'5; Iles-

pagnet, La guerre sud-africaine au point de vue international,
1902, F.xlrait de la Reçue générale de droit international public
de 1900, 1901 cl 1902; Barclay, 7/ie titreo-italian tcar and ils
Probtems, (912.
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des dispositions particulières que suggérera la dill'é-
renec du milieu belligérant et qui seront étudiées
au livre III consacré au droit spécial de la gueiTo
maritime.

CIIAPITHE pmsMircn .-,.

LA BELLIGÉRANCE

SECTION PREMIÈRE

Les belligérants

Le fait de la belligérance produit des droits et des

obligations que réglemente le droit de la guerre. Il

établit, tout d'abord, en principe que seuls les Etats
ont la qualité de belligérants, et que, par suite, on ne

peut reconnaître les droits et obligations résultant de

cette qualité aux associations, si puissantes soient-elles,

qui no sauraient constituer des Etats.

Ainsi n'ont jamais été traitées comme belligérantes
les organisations de pirates et de flibustiers, les com-

pagnies formées en vue du négoce, des explorations ou

de la colonisation, qui ont disposé quelquefois d'une

puissance plus grande que celle de certains États (I).

(I) Voir, sur lescompagniesdecolonisationde l'uncieii régime,
notre PrécisdeLégislation et d'économiecoloniales, 1912,pp.22
et s. et 1.1il* partie «lecet ouvrage,LeDroit de ta pair, pp. 47.1
et s.
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.* Les Etats sont donc seuls belligérants, et cette qua-
lité n'appartient pas A leurs sujets; ce sont les pou-
voirs publics constitués et non les simples particuliers

qui entrent en conflit. Ce principe fertile, on le verra,
en conséquences de toute sorte, a beaucoup contribué.
A humaniser la guerre, en diminuant les maux des hos-

tilités anciennes. <

Autrefois, en ell'et, comme nous l'avons déjA dit ci-

dessus, tous les sujets de l'Etat belligérant entraient
en lutte au moine titre que le pouvoir central. Us pou-
vaient se livrer A des actes d'hostilité, et il leur était
recommandé par les anciennes déclarations de guerre
de courir sus aux ennemis. Cette pratique usitée autant
sur mer que sur terre avait créé ia célèbre institution
de la Course maritime^ bannie par le Congrès de Paris
de 1850, en vertu de laquelle, les particuliers étaient
autorisés officiellement A 'poursuivît!, et capturer les
bAtitncnls appartenant A l'Etat ennemi ou A ses sujets.
Ainsi les particuliers se solidarisaient avec l'Etat ; et,
ci» vertu do celle solidarité, chaque belligérant pouvait
faire peser les conséquences de la guerre aussi dure-
ment sur les particuliers que sur l'Etat ennemi. Dé IA,
la pratique du butin, de la confiscation, du pillage des

biens, tenue pour légitime et courante dans les luttes

anciennes, qu'approuvaient .sans hésitation les repré-
sentants bis plus autorisés de la science du droit des

gens. ';
De nos jours, il n'en est plus ainsi ; les particuliers

sont en dehors de la guerre, et les proclamations lan-
cées au début des hostilités accusent nettement cette
distinction qui malheureusemoit, en pratique, n'est pas
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toujours bien suivie (1). Cnn'est plus directemci»! comnie

jadis, mais seulement par voie de répercussion que. la

vie, la fortune et la famille des sujets peuvent, etrô
atteints par la guerre.
. La notion nouvelle qui fait de la guerre un rapport
d'ElatA Etat, amène A celte conséquence que les hostili-
tés doivent uniquement se produire entré les foi-ces
utilitaires des adversaires, la masse des habitants s'nbs-
tenunt soigneusement d'y intervenir A quelque litre que
ce soit. De là, l'importante distinction entre les combat-
tanls ci les non-combattants, qui est l'un des principes
fondamentaux de la guerre actuelle.

Les non-combattants sont les habitants inollensifs du

pays, qui no peuvent point.prendre part A la guerre,

auxquels l'ennemi donnera aide et protection pour
leurs personnes, leur honneur, leurs biens et lotus

intérêts de toute sorte, et qui ne doivent subir de la

guerre, que le contre-coup nécessaire et indirect des

opérations utilitaires. Celte immunité n'existe, on ne

saurait trop y insister, que pour le. cas où les non-com-

battants s'abstiennent de toute participation à la guerre.
Dans le cas contraire, ils sont passibles de peines fort

sévères édictées par les lois martiales du pays dont les

années ont subi les actes d'hostilité prohibés.
Les combattants sont les Soldats des belligérants

(!) Cunf. la proclamation déj.'i citée du loi de Prusse, tinil-
lanmn II, du 7 noilt 1870 et celle des maréchaux japonais dans la

guerre avec la Uiine. Nagao-Ariga, op, cit., p 10, $ 12. Le nuire-
'

chai Vamagnla dit notamment : a Ceux <jui sont nus ennemis,
c'est l'armée ennemie. Quant au* autres, excepté ceux qui atten-

tent ou essayent d'attenter a notre armée, ils ne doivent pas être

considérés comme nos ennemis ». ilunf, t'alvo, op. cit.,§ 2030.
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appartenant.aux diverses lignes de l'urinée .'régulière,
soldats auxquels il convient de joindre certains corps
'auxiliaires ou milices, et .mémo lit levée en masse des

habitants du pays, sous des conditions spéciales que
nous aurons soin de préciser (I). A ces combattants

sont accordés certains privilèges, notamment celui d'être

traités avec îles soins et des égards particuliers lors-

qu'ils sont prisonniers de guerre j malades ou blessés.

Nous niions donc établir d'iibord les bases sur lesquel-
les repose la distinction des combattants et des non-

combattants ; et nous -examinerons ensuite, les préroga-
tives spéciales concédées aux premiers A l'exclusion des

seconds qui auraient iudiiment pris part aux hostilités.''-

TtrilK PIIKMIKI»

De la distinction des combattants ei des non-combattants

Les combattants sont d'abord les membres de l'armée

régulière appelés sous les drapeaux en vertu'd'une dis-,

position légale, faisant partie des diverses lignes do

formation dont il u été question ri-dessus. Les Irnupcs
coloniales figurent dans les combattants. Mais il ne

faut pas y comprendre des auxiliaires sauvages, incapa-
bles de connaître et d'appliquer les lois do la guette,

(I) Manuel français de droit infernal, \\. 30 Une minée peut
cire composée des individus qu'il plutt à la nation d'y l'aire entrer,
sans que l'étranger ail A s'en mêler-, f.crlaincs années ne com-

prennent que des nalionaux ; c'esl le principe général *, il est
nutaimiienl appliqué en France en régie ordinaire, Toutefois
lions avons la tégioti étrangère qui est.composée de ressorlissanU

dotons les pays,
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par exemple, les bachi-bouzouks employés par la

Porto dans la guerre de 1877-78, troupes qui ignoraient
même la convention de Genève (l); nous en disons

autant pour les bandes cafres lancées contre les Uoers

par les Anglais (2). Au contraire, c'est A tort que le

prince do Bismark a critiqué l'emploi des h-oupes indi-

gènes d'Algérie, qui, ci» définitive, étaient enrégimen-

tées, immatriculées, commandées par des officiers fran-
'

çais, et n'ont eu d'autre tort que do so distinguer par
une ardeur dans l'attaque A laquelle les Allemands

n'étaient point habitués (3). llien ne s'opposerait dans

les guerres futures à l'utilisation par ia Hussio de

ses troupes asiatiques, par l'Angleterre des cypayes
indiens et par la France de ses troupes noires d'Afri-

que (1).
Les corps francs organisés et composés do volontai-

res, tels que partisans, francs-tireurs, etc., font égale-
ment partie des combattants (8). Seulement, comme ils

(!) Ilonfits-l'aticliille, op. cit., %1070; Pille», Les lois de la

guerre, § 18; Calvo, op. ctV., IV, %139; Budley-Fic'ld, op. cit.,
nrl. 739 ; HollzcndorlT, ou. cit., %03 ; Neumann, op. cil, %i'.i ;
Dcspagocl-de Boeek,op. cit , g521.

(2) Cpr. Tempsdu Wmars 1902; livre bleu anglais du 29 juil-
let 1902; Despagnel,La guerre sud-africaine.,, dans la Revue

qénéralede droit internat, public, lOOi, p. IG0.

(3) Ilonllls-Fouchille, op. cit.Joc. cit.', Calvo, op. cit.,% 2037;
voir la circulaire du chancelier dans Brenet, op. cit., pp. 47 et s.
Conf. Itolin-Jaêqueinyns dans la Revue de droit internat, et de

législat. comparée, 18*0, 11,p. 059 et 1871, III, p. ÎI07.

(4) Voinl ce sujet noire Précis de législation et économie colo-
niales, 1912,pp. 020 et s. el Mangin, La Force noire, 1911.

(5) Consulter sur les francs-tireurs l'ouvrage précité de M. lire»
ncl, p. 3 et s. Ki» 1870-71, le chiffre des francs-tireurs a olleinl
80.000 domines, soit l'effectif de trois corps d'armée, Conf. le

général Thomas dans sesSouvenirs de la guerre de 18(0 et le
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n'ont pas. l'estampille de l'armée régulière, on exige
d'eux des conditions spéciales. Ils doivent ôti*e munis,
tout d'abord, de l'autorisation du gouvernement qui

prend la responsabilité de leurs actes (t). En 1870-71,
les francs-tireurs furent commissionuês et rattachés A

l'armée par décrets des 23 septembre, Il octobre et

t novembre 1870. Et pointant les Allemands ont émis

la prétention singulière d'exiger d'eux un ordre d'appel
nominatif sous les drapeaux, ce qui est impossible A réa-

liser comme pour le soldat, dont le livret et l'ordre d'ap-

pel sont préparés dès le temps de paix. On se contente

donc habituellement d'une commission générale pour le

corps fout entier (2). Les Allemands refusèrent mèine

de traiter comme combattants les gaixles nationaux,
mobiles et mobilisés incorporés en vertu des lois du

recrutement et notamment de la loi du 23 août 1870.

11 a fallu, pour amener le gouvernement allemand A

résipiscence, menacer de, traiter de la môme façon les

soldats de la landvvher et du landstunn (!4).

commandant lloussct, Lu guerre de I8?0ït, t. III, eh. III et
1. V, ch..l« passim. Lescorps francs ont donné lieu a bien des

diflleullés, parce que lerecrutement de ces troupesestdouteux ; la

discipline y esl indéciseel les maux qu'ils euusehla.l'ennemi sont
quelquefois tels qu'ils provoquent des représailles terribles plus
nuisibles au pays que n'est profitable le secoursapporté par eux.

(1) Toutefois Ulunlschli, op. cit., art. 570,dit que, suivant l'opi-
nion courante, on admetqueles corps francs, mômenon autorisés

par leur gouvernement, doivent être assimilés aux armées régu-
lières, quand ils sont organisésmilitairement, combattent pour des
buts politiques cl non pas,comme des brigands, par cupidité ou

esprit de vengeance.
(2) Voir les proclamations îlesgénéraux allemands dansBrenel,

op. cit., pp. Il cl s. Conf. Bluntsclili, op. cit., nrl. 670 bis,

(3) llrenot, o/>.ciV.»pp.21èl s.Lesgénérauxallemandsobjectaient
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Les. corps francs doivent porter ouvcrtcineiit les

armes, observer loyalement les usages de la -guerre,
être revêtus d'un Uniforme et d'insignes communs indi-

quant un corps constitué, reconnaissables autant que

possible A une portée de fusil ; il faut, ci» outre, qu'ils
soient commandés par un chef responsable et nanti de

pouvoirs réguliers (1). .Mais, si ces prescriptions doi-

vent, autant que possible, être observées, il n'est point

que les troupes françaises dont s'agit portaient une blouse bleue

de nature A être confondue avec celle du paysan. Mais elles nvoicnl

en plus le képi et l'armement. Du reste, les puissances, aujourd'hui,
et spécialement la Prusse, tendent il donner il leurs troupes' des

vêlements «le couleur de plus en plus indécise, a enlever a l'ofll-

cier les signes trop éclatants de son grade polir mettre, ce qui est

naturel, le plus possible, les soldats et les chefs îi l'abri des fusils

à tir rapide. Dans le même ordre d'idées, on peut citer un ordre
du jour du général ltadelïki, durant la guerre tureo-russc de

1877-78. Cet ordre du jour interdisait le poil des fourreaux de

sabre métalliques, parce qu'il avait été constaté que leur scintille-
ment fournissait aux Turcs un excellent point de mire ('clic expé-
rience, ajoute le chroniqueur du Temps qui rapporte ce fait, n'a

point été perdue pour l'armée russe, d'où, après la guerre de 1877,
miraient été bannis les fourreaux métalliques restés jusqu'il présent

réglementaires dans l'armée française Temps du II octobre 1902.

Les projets acluelsde réorganisation de l'armée russe suppriment les

couleurs éclatantes, les panaches et les dorures et prévoient la cou-

leur Maki soit vert jaunâtre, soit brun grisai ro pour les troupes,
Débats t\a Sjanvier 1907. Legrand Mat-major allemand vent qu'on
reconnaisse l'irrégulicr a «les signes extérieur* visibles et recon-

nriissabtes ii de grandes distances, surtout quand il ne porte pas
d'uniforme, Conf les notes de M. Cnrpentier a propos de la publi-
cation précitée du grand Etat-major, p. 171 cl notre article précité
dans la Revue générale de droit int. public, 1907, pp. 200 cl s.

(I) Morin, op. cit., I, pp, 219 cl s., 229 et s. ; Calvo, op. cil ,

'it 203! cl*. ; IlonlltsFauchille, op. cit., ^ (091 cl s. Coiif. l'art. 2

du Manuel de l'Institut de droit inlern.i llliuilsclili, op, vit.,
art. 570 bis ; llïvier, op. cit., $ Q',\, p, 23! ; l'iore, Nouveau droit
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permis cependant de considérer que la violation de

luno d'elles fait disparatlre la qualité de combattant.

Tout est, en cette matière, question de fait et d'appré-
ciation équitable, (l'est à raison de leur allure générale
et non d'après tel oit tel point de détail qu'il'convient
d'accorder ou non aux corps francs les privilèges des

combattants. Il faut qu'il n'y ait.aucune équivoque sur

leur qualité de'combattants réguliers. Par suite, l'Alle-

magne outrepassait ses droits en menaçant, durant sa

guerre avec, la France, de fusiller les francs-tireurs

ennemis qui no seraient pas revêtus d'insignes et d'uni-

formes facilement rceoiinaissablcs a uueportée do fusil,
alors qu'elle ne niait pas qu'ils réunissaient les autres

conditions exigées par le droit de la guerre (1).
Quand les corps francs violent les lois de la guerre,

ou font des actes de belligérance que l'ennemi prétend
illicites, on ne doit considérer comme responsables que
les auteurs des actes incriminés ; et il n'est pas permis
de dénier-'la. qualité de combattant régulier A tout le

corps franc dont ils font partie. Il serait vraiment mons-

trueux de faire assumer par ce corps tout entier la res-

ponsabilité du fait d'un de ses membres ou, à plus forte

raison, par les populations inollensives, celle des actes

du corps lui-même.'Pareille prétention émise par les

Allemands, en 1870-11, rappelle le principe de solidu-

internat., III, £$ 1:1)2 cl s. ; Despagnelile llocrk, op. cil., § ïài
H ; Nys, l.e ttroil intern., III, |»|». 1(19cl s.

(I) llronet, op. cit., i>. 10; F. île Marions, op.cit.,[)[\. 2'H cl s. ;
IVn.lier-FoiU'nS vp. cit., t 272'.); Itivier, oj>. cit., p. 231 : llcmcr-

lîcITckcn, op, cit., $ lit a ; Flore, op. cit., % 1300c! Droit intern.

codifié, art. 1107 ', Ncnmntin, op, cit., § H ; OU sur Kiillicr, op.
cit., i 207, p. 3S«, iiôle ; Onlvo, np, cit., £g 20S5 cl s. ; l'i'ivlicr-

Foiléré, o/i, cit., g 2*:J0.
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rite ancienne banni des guerres actuelles considérées

comme rapport d'Etat à Ktat. Nous reviendrons sur ce

point on parlant dosreprésailles,
Los difficultés soulevées par la question des corps

francs seront do plus en plus rares dans les guerres

futures, car les nouvelles organisations des armées

européennes, englobant toute la population valide d'un

pays, no laisseront guère do place à d'autres forma-

tions (I). Toutefois, il importe do maintenir la possibi-
lité de l'organisation des corps francs, surtout en faveur

des pays qui ont limité leurs contingents militaires aux

troupes nécessaires pour assurer la tranquillité inté-

rieure,

I/articlc. 0 de la déclaration de Bruxelles de 1871

établissait a cet égard des dispositions qui ont été intro-

duites dans l'article Ier du lîèglcinent «le La Haye.
Artic/e /er, — Les fois, les droits, elles devoirs de la

guerre ne s'appliquent pas seulement à Çarmée, mais

encore aux milices cl aux corps de volontaires réunissant

les conditions suivantes ;

iQ If avoir à leur tête une personne responsable pour
ses subordonnés ;

-'-.£» n'avoir un signe distinctif firc el reconnaissalde à

distance;
S" l)e porter les armes ouvertement et

f" De se conformer dans leurs opérations aux lois cl

coutumes de la guerre,

(l) J'illel, op. cit., %19. Durant la guerre.russo-japonaise,,le

Japon enrôla des volontaires dont l'organisation fui strictement
conforme à l'arl, H du règlement de |.a Haye, Nagao-Ariga, la

guerre russo-japonaise, pp. 80 et s, La Russieleva égalementdes
volontaires qui, suivant le Japon, ne réalisaient pasles conditions
de ce texte. Ibidem,
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Dans les pays où les milices ou des corps de volon-

taires constituent Cannée ou en font partie, ils sont

compris sous la dénomination f/arméo (J).
On doit faire rentrer dans l'économie des dispositions

do l'article 1er les corps francs formés d'individus

étrangers à la nation belligérante. Sans doute, comme

on le verra plus tard a propos de la neutralité, l'Ktat

neutre empochera autant que possible chez lui ces for-

mations, s'il tient A se conformer aux obligations de la

neutralité. Mais, pour le cas où elles se produiraient,
les volontaires étrangers qui en font partie sont traités

comme combattants réguliers, lin 1870-71, des Garibal-

diens et «les Grecs s'enrôlèrent au service de la France ;

et, dans la 'dernière guerre turco-grecque, des Français
se sont engagés dans l'armée grecque, tandis «pic des

officiers allemands ont pris du service «lans l'armée

ottomane (2).
On appelle levée en masse la réunion des habitants

d'un territoire, qui, sans organisation préalable, en

présence de l'invasion, so concertent pour défendre le

sol national (3). Les levées en masse, fréquentes «lans

les guerres anciennes, sont devenues 1res rares à notre

(1) Sur le couinienlajrc et les précédents de ce leste, consulter
notre ouvrage sur la Conférence de la Paix, 187,

(2) Itrencl, op. cit., §$ 18el s. ; j'olitis, dans la /tepue générale
de droit international public, 1897. p. 702,

(3) Sur la levée en masse, conf, : liivier, op. cit., pp. 231 et s, ;
'

Fradier-Fod^ré, op. cit., g 2731 ; Guelle, op. cit., I, pp 80 cl s. :

Jtonllls-Fançliille, op. cit., %%1096 et s. ; HefTIer cl Geffcken,

op. cit., § |25 a ; Funck-Urentano et Sorel, op. cit., pp. 20Vel s. ;
Petpagnet-dc Boeck, op. cil, §523 ; Slorin, op. cit., Jg 2731 el s, j

.îl'rjr. op. cit., g 388 ; Nys, op. cit., III, pp. 471 et s.

M£III>;MIAC HI-IO
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époque (1), en présence du système des années mo-

.dômes, renfermant l'enlièro population valide du pays.
La levée en masse a cet avantage do permctlro «l'uti-

liser toutes les forces vives de la nation et de susciter

parfois des élans patriotiques qui ont raison d'ennemis

supérieurs en nombre. Flic rétablit, d'autre part, l'équi-
libre entre les pays où existe Ju servico militaire obli-

gatoire et ceux qui ont le régime «les milices. Par

contre, elle entraîne une confusion inévitable et «lan-

gercuso; elle produit, en outre, des actes d'audace et

«l'héroïsme où, «le 1res bonne foi, sont méconnues les

lois de la guerre, actes «le patriotes exaltés de nature à

exaspérer l'ennemi et a provoquer souvent des repré-
sailles terribles. Fnfin, la levée en niasse est, dans uiio

'certaine»mesure, cii opposition avec le principe quo la

guerre est un rapport d'Etat à Etat.

Deux idées contradictoires peuvent se présenter au

sujet de la lovée en niasse. Ou bien on assimilera ceux

qui en font partie à des corps francs et on exigera d'eux
les conditions que l'article 1erdu Itèglemcnt de La Hayo

prescrit pour ces derniers. Ou bien, on considérera

quo l'accomplissement de ces conditions équivaut pres-

(I) On peul citer, parmi les dernières, celle des révoltés espagnols
ronlre le roi Joseph sous le premier Fmpire,

Au cours de In guerre ilalo-tiiriiuoijo 1U| 1-1912, la Poile a adressé

aux puissances une protestation concernant diverses infractions'
aux lois de la guerre dont les Italiens se seraient renduscoupables,
notamment, en « cernant cl fusillant, sans quartier et sans distinc-

tion d'âge ni de sexe, les habitants îles villages voisins de Tripoli,
dont les hommes valides avaient été armés par les troupes turques,
conformément ii l'article 2 ci-après transcrit ». Il est permis d'éle-

ver des doutes sérieux sur le point de savoir si les urabes s'étaient

réellement conformés a ce texte.
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«pic à rendre la levée en masse impossible ; alors on so

bornera A prescrire à la population armée do respecter
les lois et coutumes «Jela guerre, et d'agir d'une façon
suffisamment; loyale et ouverte comme des citoyens
marc-liant do concert pour 1» «léfetiso du pays et non
comme des individualités isolées «'exposant a toutes les

conséquences de Jours actes personnels,
A cet égard, la Délégation do Tours, en appelant

sous les aimes, par Jo décret du 3 no>ombre 1870, tous
les hommes valides do 21 à 10 ans, stipulait IJUOces

recrues seraient, après leur organisation parles préfets,
mises à la disposition «lu ministre de la guerre et
munies d'un équipement et d'un armorient (I), Hien
diiférento et nettement blâmable avait «té la conduite

suivie, on 1813, par Guillaume 111do Prusse, autorisant
la lovée eu masse et prescrivant a ceux qui eu faisaient

'partie de n'avoir ui uniformes, ni signes particuliers,
afin do pouvoir échapper complètement à l'attention do

l'ennemi. L'articlo 13 de l'ordonnance prussionno do

1813 sùrle Landsturm disait notamment : « Le Lamis-.
Uirm »'« »> uniformes, ni insignes particuliers, cap ces

uniformes et ces insignes serviraient à le faire recon-
naître par l'ennemi et l'exposeraient aux persécutions ».

A Ja Conférence de Hruxolles, en 1874, un conflit

s'éleva, au sujet do la levéo eu niasse, entre les repré-
sentants des petits Etats et ceux des fraudes puissan-
ces (2). La mônio opposition s'est produite en 1891), a

(t) Voirie décret de la Délégation de Tours du 3 novembre 1870,
dans llrencl, op. cit., p. 42 et Calvo, op. cit., g 2058.

(2) Jtojubcrg, Pet belligérant* et des prisonnier? de guerre,

"1894, pp. 42 et s. $ Urenet, op. eit„ pp, 44 el s. Corif. les prota*
cotes 12 et s, de lu Conférence déDruxelles dans les Acte» de



148 TROISIÈME PARTIE

La Haye, car les mômes causes ont nécessairement

produit les mêmes résultats, Si, en effet, tout le monde

s'accorde sur le principe mémo de la levée eu masse,
on diffère essentiellement sur les conditions à exiger
d'elle. Les grands Etats déjà inunis, par le système de

la mobilisation générale, de forces considérables,

inclinent à la rendre peu facile, puisqu'elle no leur

profitera guère et pourra, au contraire, servir leur

adversaire. Pour ce motif, ils exigeront qu'elle réunisse
les conditions prescrites par l'arliclo ltr du règlement
de la Haye, au sujet «les milices et corps «le volontai-.

'
rcS'.' '-....

Sans aller aussi loin, certains auteurs pensent «pie
l'on ne devrait pas se borner à demander à la levée en

masse uniquement de se conformer aux lois et coutu-

mes de la guerre ; qu'il faudrait, par exemple, obliger
ceux qui en font partie à porter ouvertement les armes

et leur imposer un uniforme ou tout autre signe distinc-

tif apparent, de façon «pic roiiversairc.no puisse pas
croire «pi'il n'a devant lui «pie «les particuliers isolés,
a l'égard «lesquels il est autorisé à exercer «les repré-
sailles (l).

Mais les petits Etats font remarquer «pie la levée en

masse constituera souvent leur seule ressource contre

l'invasion;'que,: sans elle, ils seraient peut-être accu-

la Conférence publiés à Paris, en 1871, par U Librairie des publi-
cations législatives, pp. 28 el s.

(I) Geffcken sur llcffler, op. cit., § 121, note2. Guelle, op.- cit.,

I, pp. 83 et s. j Pillcl, op. cit., § 21, 2». Il est vrai que les auteurs

en question reconnaissent, ce qui diminue beaucoup la portée de

leur opinion, que les inconvénients résultant du non-accomplisse-
ment des prescriptions qu'ils proposent, se produiront principale-
ment en cas de guerre civile.
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lés à la ruine par la nécessité d'entrer dans la voie des

armements à outrance, voie où, du reste, ils ne pour-
raient suivre efficacement les grandes puissances. Ils

demandaient donc, à La Haye, .conformément au sys-
tème suivi à Bruxelles, «pic lo fait de no pas se con-

former aux conditions de l'article Ie' du Règlement,
d'une exécution très difficile pour la levée en masse,
ne privât pas les habitants qui prendraient les armes,
«les droits des combattants, si «"ailleurs ifs respectaient
les lois et coutumes de la guerre. En 1899, les délégués

russes, appuyés par l'Angleterre et la Belgique, solli-

citèrent, en conséquence, un vote do principe autori-

sant la levée en masse, «l'une façon absolue, eu toute

hypothèse. Il semble que satisfaction complèto leur ait

été donnée par la rédaction de l'article 2 du règlement

qui ne soumet la levée en masse qu'à la seule condition

indispensable de respecter les lois et coutumes de la

guerre (1). Le texte do 1899 reproduit intégralement

par celui de 1907 est ainsi conçu.

Art.-$. — La population itun territoire non occupé

oui, à Iapproche de l'ennemi, prend spontanément les

armes pour combattre les troupes dinvasion, sans avoir

eu le temps de s'organiser conformément à f'article /er,

sera considérée comme belligérante si elfe porte les

(1) Sur la discussion fort intéressante & laquelle ces points ont
donné lieu a La Haye en 1899, on consultera les Procès-verbau-c
de la Conférence «lela Faix, dans la publication officielle précitée
du gouvernement néerlandais de 1899, 3e partie, pp. 131 et s, La

délégation française est intervenue ici d'une manière fort utile et
les efforts de son cl)cf, M L. Bourgeois, ont été en grande partie
cause de l'entente qui a On! par s'établir. Conf. le rapport précité
de la délégation française, p 20, et les Procès-verbaux de la Con~

fèrence, ibidem, pp. 131 et s.
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armes ouvertement el si elle respecte les lois et coutumes
de fa guerre.

On remarquera que l'article 2 ne vise quo lo cas où
lo pays, siège do la levée en masse, n'est pas occupé ;
et l'article 10 du projet de lîruxellos s'exprimait duné

lo mémo sens ; une pareille réserve peut paraître sin-

gulière. Pourquoi, en effet, limiter ainsi l'exercice dn

la levée en niasse ? Sous «piel prétexte, sa légitimité
une fois reconnue, interdire la mesilro dans lo terri-

toire occupé, alors qu'il est universellement admis quo
le simple fait de l'occupation militaire ne fait pas

passer co territoire sous la souveraineté do l'envahis-
seur? Sans doute, les moyens employés par l'occupant
pourront être aggravés par lo fait de la lovée eu

masse, qui deviendra pour lui une menace permanente,
et considérable. Mais la population doit êlre seule juge
du point do savoir s'il lui convient d'y recourir, en en

acceptant toutes les conséquences ! et elle lie saurait

passer pour illicite à raison des suites qu'elle; petit

comporter, Si l'article 10 du projet de Uruxclbis s'éjnit
borné a parler dés pays non occupés, c'est parce qu'on
n'était pas parvenu à se mettre d'accord quant aux

autres (I) ; «l'où il résultait «pie, bien qu'il fût muet a

lotir égard, les habitants d'un pays occupé conservaient,
suivant la coutume internationale antérieure, le droit à

la levée on masse, a la condition do so conformer,
comme l'exigeait l'article 10 précité, aux lois et cou-

tumes de la guorro.
En 1899, a La Haye, le délégué anglais, général sir

John Ardagb, appuyé par les petits Etats, avait pro-

(1) Actes de In Conférence de Ilruxeltes, loc. cit., y, 20t.
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posé «l'ajouter aux articles «lu projet nue disposition

expresse consacrant le droit à la levée en masse pour
les habitants «les pays occupés. Il fut passé outre à

cette proposition et l'on se contenta ..d'adopter une

«likdaralioii dont le délégué russe, M, de Murions, avait

donné lecture à la Conférence, à la date du 20 juin,
déclaration aux termes de laquelle : « il n'a pu entrer

dans les intentions do la Conférence «pie les cas non

prévus fussent, faute de stipulations écrites, laissés

à l'appréciation arbitraire do CPU\ qui dirigent les

armées ». Et la suite'de la déclaration, telle qu'elle a

été reproduite à peu près intégralement par la Confé

reuce «lo 1907 est ainsi conçue : « En attendant qu'un
code plus complet des lois do la guerre puisse être

édicté, les Hautes Parlics contractantes jugi'lif opportun
«lo constater que, dans les cas non compris dans lés

dispositions réglementaires adoptées par elles, les

populations et les belligérants restent sous la sauve»

garde et sous l'empire des principes du droit des gens

tels qu'ils résultent des usages établis entre les

nations civiliséesi des lois «le l'humanité et des exi-

gences do la conscience publique. Elles déclarent que
c'est dans ce sens «pie doivent s'entendro notamment

les articles I et 2 du règlement adopté», Cette décla-

ration a été insérée «lans le préambule do la conven-

tion concernant les lois et coutumes «le la guerro sur

terre «le 1899 et «le 1907 ; il eu résulte «pic la levée en

masse n'est officiellement autorisée comme principe «lo

droit international qu'on pays non occupé, et qit'en

pays occupé chaque Etat s'inspirera de ce qui osl conir

mandé par: « les principes «lu droit des gens, les lois do

l'humanité et les exigences do la conscienco publi-
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que », critérium essentiellement vague et présentant
fort peu do garantie pour les intéressés (1).

A la secomle Conférenco de la paix, on a ajouté, a
la demande de la délégation allemande, la condition
insérée en l'article 2 nouveau «le : porter les armes

ouvertement, La délégation allemande expliquait que
cette condition avait pour effet non do changer le texte

primitif, mais, au contraire, d'en préciser le sens et la

portée. Et effectivement il no faut pas que ceux qui font

partie do la levéo en masse se dissimulent, car cette

dissimulation serait exclusive de toûfo organisation
connue de l'ennemi ; elle ferait confondre la lovée en

masse avec l'insurrection générale du pays et amènerait
les pires représailles, La Suisse qui avait déjà refusé

d'accepter l'article 2 tel qu'il avait été voté en 189912),
s'est abstenue en présence do la rédaction de 1907,
et le Monténégro a agi de même. Si donc on peut criti-

quer, comme nous l'avons fait ci-dessus, la restriction
do la levée en masse aux pays non occupés (3), il sent-

(1) Procès-verbaux de la Conférence de i#0,9,3* partie, p. 132;

Mérignhae, Conférence de la Paix, § 86 ; Despagnct-dc Bocck,

op, cit., n° 323; Lémonon. la seconde conférence de la Paix,

p, 348, Voir Acte» el Document* de la Conférence de 1907, III,

p. 20,

(2) Consulter, au sujet de la conduite de la Suisse eu 1899, l'ar-
ticle''de M. Renault intitulé : la Convention de la Ifaye du

29 juillet 1899 concernant les lois et coutume* de la guerre sur
terre et l'attitude de la Suisse, dans la Bévue générale de droit
international public, 1901, pp. 5 et s,

(3) Nous devons faire remarquer pourtant que certains juristes
et spécialistes s'opposent absolument, par principe, à tonte idée «le

levée en masse en pays occupé, M. Brenci la considère alors comme
inadmissible au point de vue légal. En se soulevant, dit-il, les

habitants se révoltent et rompent ainsi le contrat de neutralité
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Me, au contraire, qu'on doive approuver la disposition -

*de 1907 lui attribuant le caractère apparent ef loyal

qui seul lui convient.

En'dehors"des combattants, les armées renferment

encore certaines catégories «lo personnes, dont la situa-

tion est quelquefois difficile à préciser, qui, sans être

combattants, remplissent des mandats d'ordre divers au

mieux des intérêts des belligérants. De ces personnes,
les unes sont couvertes par les dispositions de la Con-

vention de Genève ; ce sont celles affectées aux secours

cl soins à-donner.aux malades et blessés. Quant aux

autres, bieii «pie, dans l'accomplissement de leur mis-

sion, elles'soicnf obligées de supporter l'clfct des opé-
rations do l'ennemi, elles sont exemptes «le toute

agression individuelle; et, si elles tombent au pouvoir
de-'l'adversaire, jouissent des immunités des prison-
niers de guerre. Tels sont, par exemple, en haut et en

bas «le l'échelle sociale, les fonctionnaires et diplo-
mates qui ont pu être adjoints aux chefs militaires pour
les assister de leurs conseils, les domestiques, vivan-

diers et autres employés «le même sorte (|). L'article 3

lacite qu'ils ont conclu a l'égard de l'occupant, Pc-pi us, la levée
ci» masse ne peut avoir lieu que sur l'ordre des autorités et, en
territoire occupé, le gouvernement légal n'a plus qualité pour
prendre un décret. La levée en masse, avec tous les malheurs
qu'elle entraîne, sera donc résolue par quelquesmeneurs familiers
de l'émeute, à qui le soulèvement profite et à qui l'anonymat assure
l'impunité. Enfin la rébellion expose l'année occupante aux plus
grands dangers et elle la réprimera avec la dernier*! énergie pour
le plusgrand détriment delà population ; op.cit., pp. 43 et s. Aussi
Bliintschli est d'avis que l'occupant peut faire poursuivre criminel-
lement ceux qui se soulèvent en pays occupé,op. cit., art. 398-2°.
Conf. Neiimann, op. cit, p. 44 y Hray, De l'occupation, p. 199.

(I) Pillet, les lois actuelles de lu guerre, §22t llcffter-Cieffe-
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du Règlement de La Haye appli«juo à ces personnes
les règles qui régissent les combattants eux-mêmes,

«lans les ternies suivants.

Art» S, — Lès forces armées des parties belligérantes

peuvent se composer de combattants et de non-combat-

tants. Rn cas de capture par l'ennemi, les uns el les

autres ont droit au traitement des jnisonniers de

guerre,
S'il s'agit des individus «pli suivent une armée sans

en faire partie, il pourra quelquefois être indispensable
de les détenir soit temporairement, soit jusqu'à la lin

do la guerre, par mesure do sécurité, par exemple

pour les empêcher «le transmettre «les renseignements

Utiles à l'ennemi, de gêner lo servico de ravitaille-

ment, etc. L'article 13 «lu Règlement «lo La Haye pré-
cise, en ce cas, comme suit, la situation qui lotir est faite.

Art, 1$.— Les individu* oui suivent une armée sans

en faire directement partie, tels nue les correspondants et

les reporters de journaux, tes vivandiers, la fournisseurs,

gui tombent au pouvoir de f ennemi et que celui-ci juge
utile de détenir, ont droit an traitement des prisonniers
de guerre, à condition qu'ils soient munis d'une légiti-
mation de l'aulorilé militaire de l'armée qu'ils accompa-

gnaient (l).

ken, op. cit., J 128; Klubcr, op cit., § 2t7. Voir infra les dispo-
sitions de l'article 13.Les attachés militaires qui suivent une armée
ne peuvent être détenus a raison de leur caractère diplomatique,
Le général il seulement le droit, par mesure de sécurité, do leur
interdire, avec tous les égards voulus, l'accès de la totalité ou de

partie des lignes de son armée.

(|j G -F. de Martens enseigne qu'on ne fait pas prisonniers les
vivandiers, canliniiîrs, marchands et fournisseurs; op. cit., Il,
pp. 213, 214. M. Pradier-Fodéré estime, au contraire,nvoo raison,
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Parmi les personnages divers dont s'occupe l'ar-

ticle 13, les reporters do journaux ont pris, grâce à l'in-

fluence de plus en plus grandissante «le la presse, uiio

situation tout h fait exceptionnelle, Dès «pi'une guerre

éclate, les grands journaux envoient, pour en suivre les

péripéties, des correspondants qui sont quelquefois/ vic-

times «le leur zèle .'imprudent.' Il importe de faire

remarquer que le général en chef est parfaitement,
niallro «le leur refuser tout accès ou de ne les admettre'

«pie dans «les lieux et des circonstances déterminés.

Autorisés, ils doivent se conformer strictement à l'auto-

risation donnée, se soumettre à toutes les lois de la dis*

cipline militaire et s'abstenir de tout acte «le nature à

préjudiciel- à l'armée dont ils suivent les opérations,
D'autre part, ils ne dovront rien publier, sansl'nutorU

sation «lu commandement, au sujet des effectifs chic la

composition des troupes, aussi bien que des opérations
•militaires. Ils çontinuiiiqucront au quartier général leur

correspondance et ne recevront eux-mêmes quo des

lettres ou «les télégrammes ouverts. Ou leur demanderai
la plupart du temps, un engagement d'honneur do so

conformai'aux conditions «pie nous venons d'indiquer,

qui n'ont rien «l'injurieux pour eux et tendent simple-
ment à déjouer la'pratique, «le l'espionnage voilée sous

l'apparence (l'un reportage inolfcnsif (1).

que, s'il y a lieu, on peut les faire prisonniers, op. cit., VIL

g 2813. Conf, au sujet dés vivandiers, cantiniers, marchands,

domcsliqucs, etc.: article 73 du Code do justice militaire français

pour l'armée dé terre ; Instruction ministérielle française «lu
13 février 1900 sur le service de la gendarmerie en compagne el

article 24 et s., 120 cl s, du décret du 28 mai 1893.

(1) Dans la guerre de 1883 entre la Serbie et la Bulgarie, cette
dernière puissance admit seule les reporters de journaux dans ses
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TITRK II

Des prisonnier* de guerre (t)

Les combattants et ceux qui doivent leur être assimi-

lés sont faits prisonniers «piand, par une circonstance

quelconque, ils tombent aux mains do l'ennemi. Il en

est do môme do tous ceux qui participent à la guerro

«l'une manière «lirecle ou indirecte, principale ou

accessoire, A ce titro, les chefs «l'Etat et leur famille,

les membres «lu gouvernement, ministres, directeur.}

armées, En 1873, l'Espagne les avait écartés complètement ; en

1893, ils furent admis seulement jusqu'à une certaine limite a
suivre les opérations du corps expéditionnaire de Madagascar.
Liberté entière leur fut donnée dans la guerre turco-grecque,
Conf, Beoue générale de droit intern, publ,, 1893, pp. GOel 80
cl 1897, p. 098; Rivicr, op. cit„i 63, p. 219; Pradier-Fodéré, op.
cit., %2184. Durant la guerre russo-japonaise de 1904, les Japo-
nais n'ont point autorisé les représentants des journaux h suivre
leurs opérations; l'interdiction visait même les missions militaires

qui devaient accompagner l'état majorjaponais./);£><!/* du 31 mais

1901. Cependant le lapon avait préalablement publié un règle-
ment qui, bien que fort sévère, admettait en principe les journa-
listes. Sur le Iraitemenl des correspondants étrangers attachés à
l'armée russe, voir Nagao-Ariga, Guerre runo-japonaise, p. 123,
Au contraire, les Busses ont admis les journalistes et les missions
militaires étrangères. Voir le règlement russe dans le Journal de

Saint-Pétersbourg du 15/28 mars 1901.

(t) Conf, ; le prisonnier de guerre dan» la guerre continen-

tale, par Du Payrat, 19|0; Bombergt Des belligérant* et prison-
nier* de guerre, 1891; Loison, Du contrat de liberté sur parole,
190J ; Harburgcr, Du manque de paroledes pritonniers deguerre,
dans là Revue de droit i>\t, et de législal. comp., 1900 (2« série),
p, 151; Xys, op. cit., III, pp. 529 els.; BonfilsFaucbilIe, op ci(,,

§§'1109 et s ; Despagnet-de Bpeck, op. cit., §| 551 et s.
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des grands services gouveriioiiieulaux, les diplomates,
ingénieurs, industriels, fonctionnaires «le toute espèce

coopérant à la guerre, encourent la captivité (l). Ou

n'a point à distinguer, du reste, suivant que les person-
nes sujettes à captivité appartiennent n la nationalité

do l'adversaire ou servant au litre étranger (2).
Dans l'antiquité, le sort «les prisonniers était à la

merci du vaimpicur; «m les mettait à mort, si l'on con-

sidérait qu'il était dangereux de leur laisser la vie,

Puis, ou se rendit compte qu'il valait mieux les cou-,

server pour utiliser leurs services, et l'on institua

l'esclavage. On avait accordé la vie aux prisonniers;
donc on avait sur eux droit «le vie et do mort (servus-

servulus). Cette pratique «jui se maintint durant tout lo

Moyen-Age, fut proscrite par l'église au Concile de

Latran, en 1179. Mais elle no disparût pas; et les
auteurs du XVIIe siècle, notamment. (îrotius (3), tout
en désapprouvant l'esclavage en principe, n'osèrent

pas le condamner absolument. Parmi les juristes, Vat-

tcl, le premier, s'insurgea confie cette institution (1),

que Rousseau battit également en brèche de la façon

(1) Bluntschli, op. cit., art. 569 ; lielfcken sur llefftcr, op, cit.,

^128 et 129, note 3,

(2) Voir le Règlement français sur les prisonniers de guerre du

21 mars 1893, art. le'. Toutefois des exceptions onl été quelque-
fois apportées a la règle indiquée au texte. Ainsi, lors de la guerre
franco-allemande, la Prusse offrit la liberté au prince Georges
Bibesco, chef d'escadron, servant au litre étranger dans l'étal-

major du général Douay, fait prisonnier à Sedan, Le prince refusa,

pour ne point se séparer de ses compagnons de captivité,
(3) Droit de ta guerre et de la paix, I. III, eh. VIL t. III, pp. 171

cts.édil. Prad.-Fodéré,

(4) Droit des gens, I. III, ch.VIII, §§ liii H s„ l. III, pp, 21 et s.

édit, Prad.-Fodéré.
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la plus énergique (I), et qui finit par disparaître à peu

près complètement, ne restant guère plus usitée que
vis-à-vis de quelques ennemis tels que les pirates bar-

barosques, qui avaient eux-mêmes persisté dans des

errements désormais condamnés (2).
Au Moyen-Age, s'introduisit la pratique de lu lançon,-

qui, tout en étant odieuse oii soi, rendit pourtant de

signalés services fti permettant le rachat des prison-
niers, On commit les épisodes célèbres des rois el che-

valiers, tels «pie François 1" et Duguosclin rachetés à

grands frais par leurs pays. Lo prisonnier, à celle épo-

que, appartenait non point à l'Etat, mais à celui qui
l'avait capturé ; et, pour Tari! r les négociations rela-

tives à sa mise en liberté, on ait institué des tarifs

correspondant à sou grade et à sa situation sociale (3).
Dans la guerre eontomporuilio, un admet que lo pri-

sonnier est exclusivement au pouvoir de l'Etal ennemi ( 1),
ci doit être détenu seulement pendant la durée des

hostilités, par mesure de sûreté. On doit donc, sans le

maltraiter, prendre seulement les mesures nécessaires

pour l'empêcher de s'évader et d'aller grossir les rangs
de l'armée ennemie. C'est au cours du XIXe siècle «pie
les nueurs su sont principalement adoucies en faveur

(I) Contrat social, I. Il, ch. IV.

(2j llynkcftlioç-k, op. vit., I, I, cap. III, pp. 19 cl s.-

(3) Nys, le* origines dit dioit international, |S!>I, pp. 211 et »,
En 1780, la Fraiieê cl l'Angleterre signent un cartel mi les pri-
sonniers de guerre sont tarifés suivant leur grade. llreneljO/hrt'/.,

p. 200.

(4) Bliiiitsdili, op. cit., art. 11031"! IVadièl-Fodéré, op.cit.,
VII, ï 2799, Omf., sur lés prisonnier» de guerre le» articles 21, 22,
01 à 78 du Mnnurl de l'Institut «le droit international,
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«jcs prisonniers de guerre ; et la guerre do Crimée mar-

que le point culminant de cette évolution,

, Il est absolument interdit do mettre a mort les pri-

sonniers; on ne;le'.pourrait eKccpliôniiellcinonl qu'en

cas.do rébellion déclarée ou imminente, compromettant
la sécurité de l'armée. Certains auteurs vont cependant

plus loin et autorisent la m'useà mort des captifs pour
lo cas"'on leur présence «levicndrail un danger éventuel

'oïl mémo tine simple charge; si, par exclu pic» le cap-
teur so trouvait: dans l'impossibilité de les surveiller

suffisamment' ou do les conduire au licti d'interne-

nient.

Tandis «pie Vallel n'acceptait cette dernière inonièro

do voir qu'avec hésitation et en formulant des réser-

ves (I), plusieurs auteurs modernes, .notamment

llluntscbli (2), lleli'ter (3', Neiiinanii (t), Lieber.(5),

essayent de la justifier. Elle a été applûpiée à diverses

reprises nu Tratisvaal, notamment il la '.bataille

d'Elanilslaagte, on tics lanciers anglais décimèrent des

lloors ayant jeté leurs armes on signe de reddition (ti).
On ne saurait frop louer le ttouverueiiicnt britannique
d'avoir éneigiqumnent désavoué la conduite de ses

(I) Op. cit.,]. lit, «h. VIII, ï 110. Kdil, Prad.-Fod., III, p. ?..

(3) Op. eit, ml. 580.

(3) On. cit.,i lis,

(I) Op. cit., $ ht-

0) Article 110des Instruction* pnue tes armées timévintinti,

(tl) Temps d.i !»décembre LS99, L'n avril 1902, le War Ollko a

publié une communication aux termes de laquelle certains olïl*
tiers d'ut» corps irrégulici'.sertant au Tramnaal, appelé; Ituiff
retdt Vahtbineert, nul été jugés par un conseil de guerre, recon-
nus coupables d'assassinat sur la personne tic prisonniers hoers el
condamnés a mo'K pour mciirll-c.'.'.
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soldats en celte circonstance. Nous estimons, en cll'ct,
avec la plupart des auteurs modernes, que les prison-
niers doivent avoir la vie sauve d'une manière absolue,
sauf dans le seul cas précité d'une rébellion de nature
A compromettre la sécurité du capteur: en dehors de
ce cas, nous ne voyons aucune raison de nature Ajus-
tifier leur mise A mort, Nous ne l'admettrions môme

pas A titre de représailles (t), car, ainsi que nous le

préciserons en parlant de ces dernières, elles ne sau-
raient autoriser, quels que soient les faits- «les actes
condamnés par le droit commun international.

Au surplus, il est «les -
moyens divers quo peut

employer un ennemi prévoyant pour rendre hiolïcn-
sive une troupe prisonnière : « Lui faire jeter ses
armes et ses munitions, dit M. Pillcl ; la séparer de ses
chefs ; l'obliger même, s'il le faut, A sodèpouillcr«le ses
habits et de ses chaussures, sont aidant de moyens de
la rendre inollcnsive ; et on conviendra ait moins «pt'il
ne faudra pas, pour la surveiller pendaul le moment

critique, plus «le forces qu'il n'en faudrait pour la

détruire...» (2). Enfin, au pis-aller, mieux vaut relucher

(1) Prndici'-Fodéré, op. cit., VII, §§ 2800et s.| Uriincr, Princi-

pet île droit international, induction française Nys, 1883, p. 212;
Fioro, Aourcrtii droit internat., g 1317.

(2) Op. cit., 1 100. Il est vrai que l'auteur dit ailleurs qu'un
général pourra être amené a foire fusiller quelques prisonniers a
raison de la conduite incorrecte de l'adversaire, le droit de la

guerre, lre partie, pp. 197-198. Conf., dans le sens indiqué ou tcxlc :

Homberg, o/>. cit., p. 10; Cnlvo, op, cit., § 2141$ Flore» op. cita
arl. 1181 ; Uonflls-Fauclillle, op. cit., %1120. Il est regrettable que
la Conférence de La Haye n'uîl pas cru devoir résoudre nettement
lu question. Kl le s'est bornée, comme l'avait fait la Conférence de

Bruxelles, a interdire, dans l'art. 22 du ltèglemcnt, la déclaration

qu'il ne serait pas fait de quartier,
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les captifs, s'il n'y a pas moyen «le faire différemment,

«pic d'assumer la loimlc responsabilité de massacres

injustifiés qui auraient pour résultat d'exaspérer l'en-

nemi, de rendre la lutte plus ardente et [dus atroce,
de provotpicr des résistances désespérées ou «le terri-

bles représailles. Lo soldat luttera jusqu'au bout, s'il

sait qu'il peut.trouver la mort dans la captivité; il se

rendra, au contraire, plus facilement s'ilu'a pas cette
crainte. Au Transvaal, les chefs boers qui no pouvaient
garder les prisonniers anglais, les remettaient en liberté,

après leur avoir enlevé leurs armes, leurs munitions et

leurs vêtements.
Autrefois la captivité était, ou général, fort dure ; la

Sibérie russe et les pontons anglais ont laissé dans la
mémoire «lescontemporains et «lans l'histoire une trace

Ineffaçable. Combien dill'éreiilo avait été, durant la

{(évolution, la conduite des généraux de la République
française inspirée de la loi du 20 janvier 1792, «pli

plaçait les prisonniers sous la protection de la nation,
défendait la rançon el n'autorisait tpte rechange Aparité
«legrade !

Durant la guerre franco-allemande, le prince de
IHsmarck a reproché aux Français, dans une circulaire
du 0 janvier 1871, d'avoir maltraité les prisonniers
allemands.'De leur calé, les prisonniers français inter-
nés en Allemagne se sont plaints du traitement qui leur
avait été inlligê (I). Au cours «lo la guerre du Transvaal,
le traitement appliqué aux prisonniers boers a laissé

beaucoup A désirer. Les Anglais déportèrent A Sainte-

Hélène, dont le climat meurtrier est bien connu,

(I) Pradier-Fodéré, op. cit., g 2299.

MÈltloXlUi: 111-11
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Kronjc et ses compagnons. Au Transvaal, les prison-
niers manquaient des provisions les plus nécessaires et

des soins indispensables. Enfin on organisa les fameux

camps-prison «tu de concentration où l'on parquait les

Vieillards, les femmes et les enfants boers, dons des

conditions telles qu'en raison de la famine, du froid et

des maladies épidéniùptcs de toute sorte, la mortalité

«levint si forte que l'espèce faillit.disparaître. Au con-

traire, de l'avis général, les Boers traitaient leurs pri-
sonniers avec humanité et délicatesse ; et leurs adversai-
res durent leur rendre un hommage bien mérité. Ils

allaient même jusqu'A se priver de certains aliments

pour les donner aux prisonniers malades, et parta-

geaient fraternellement leurs provisions avec les au-
tres !(t),

Les prisonniers chinois furent traités avec tous les

ménagements voulus durant la guerre sino-jnponnisp (2);
cl, lors «le son conflit avec la Russie, le gouvernement
japonais publia, le 11 février 1004, un règlement fort
libéral concernant les prisonniers russes (3). Toutefois,
s'ils furent convenablement traités A l'inférieur dit

(1) L'es Anglais ont essayé do légitimer leur conduite soit pur le

manque de ressources du pays dévasté, soit parla crainte de voir
les femmes el olifants boôrs servir d'espions aux maris cl eux pères.
Aucun île ces arguments ne peut justifier une pratique en désac-

cord absolu avec les lois de la guerre interdisniil.de faire prison-
niers lotis autres que tes combattants. Conf., sur les faits relatés
nu texte, notre; brochure sur les pratiques anglaise*.,, , dans
la Berne générale de droit internat, public, 11)01»pp. 102 et ».
et Despagncl, ibidem, 1900, pp. 079 et s.

(2) Nagao-Ariga, la guerre sino-japonaise, pp. 103 el s.

1,3) Nngaoliii, In guerre russo-japonaise nu point de vue dit
doit internationnnt, même Bévue, 11)03,pp. GOt»et s.
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Japon, il n'en fût pas de même en Mandcbourie (1).
Quant aux prisonniers japonais, ils furent parfaitement
traités en Hussic (2).

Au cours «le la guerre ilalo-turque, le gouvernement
ottoman a protesté, par une circulaire adresst^e aux

puissances, contre des actes «le cruauté el des nias-
sacres commis sur ses belligérants dans les provinces
do Tripoli et de Bcnghasi. Les Italiens out riposté par
la divulgation d'actes'de sauvagerie «lotit se seraient
rendues coupables les troupes ottomanes. Le général
Sforza, inspecteur ilu service «lesanté, visitant les lieux

occupés par les troupes A la suite tic la marche en

avant du 2(1novembre 1911, en compagnie des colonels

Nigrotto et Mirilci, du capitaine Destcfani et de quel-

ques journalistes,, a déclaré avoir découvert vingt-huit
cadavres de soldats italiens, tombés dans les combats

du 23 octobre, horriblement mutilés et, parmi eux, le

corps d'un médecin militaire. Des soldais italiens

auraient été trouvés ensevelis vivants, la têle hors de

terre, certains les mains coupées ; plusieurs cadavres
lion ensevelis portaient la trace de sévices. Un des

journalistes marquants de l'Italie, M. Luigi Barzini, a,
«l'autre part, en réponse aux allégations de cruauté

dirigées contre les soldais italiens par la presse alle-

mande, autrichienne et anglaise, adressé, le 16 novem-

bre, nu Vorrierc délia Sera, une dépêche retraçant les

événements du 23 octobre. Il y affirme que les Arabes

maltraitèrent cruellement les soldais italiens par eux

(1) Nagao-Ariga, la guerre russo-japonaise, pp. 93cl s., III
et s., ilOels.

(2) Nagao-Ariga, op. cit., pp. 124 cl s.
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faits prisonniers. Le spectacle do leurs cadavres muti-
lés était, dit-il, effroyable ; ils étaient complètement
nus et criblés «le coups de poignard. Le journaliste
ajoute «pic les Italiens no passèrent parles ormes que
les Arabes surpris en plein combat; et que des bandes
de captifs armés furent dirigées sur Tripoli, alors

qu'une proclamation du général Caneva avait donné
l'ordre de fusiller tous ceux qui seraient pris les armes
A la main. Les prisonniers furent traités humainement
et relAchês, après qu'on eut fait quohptcs exemples
isolés.

Antérieurement au llèglcineiit do La Haye, les gou-
vernements avaient déjA édicté des dispositions d'ordre
interne plus oii moins calquées sur le projet de Bruxel-

les de 1874 (art. 23 A 31). Eu France, le Hègleinent
du 21 mars 1893 contient une série de règles humani-

taires et libérales.qui furent, aux Conférences de La

Haye,l'objet d'éloges bien mérités et «pii oui été repro-
duites dans la plupart «les autres règlements natio-

naux (l). Ces règlements, restés en pleine vigueur,

(I) Voir sur cette matière, pour la France, le décret du 28 mai
1805 portant règlement sur le service îles urinées en campagne,
dont l'url. Mo, litre XIV, cli. VI, prescrit les mesures a prendre
pour la garde et In mise on roule «les prisonniers. Conf, nll. 139
de l'instruction provisoire du 8 juin 189.7sur le service du génie
en campagne. Voir, sur les convois de prisonniers, l'art, 121 du

décret précité de 189» cl l'iirl. 01 de l'instruction prullque provi-
soire du f«f aortl 1902 sur le service de la cavalerie en campagne.

L'annexe Vlll, pp. 217 ol s de l'ouvrage précité de M. Itomborg

Indique les principales dispositions concernant les prisonniers de

guerre usitées dans les divers Etals Los règlements postérieurs qui
ont pu ihterveiiir se sonl naturellement inspirés des mêmes prin-

cipes. Eri dehors des règlements français indiqués ci-dessus,
citons : Allemagne, extrait du règlement du 28 mal 1888 sur le
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devront, nu cas île 'conflits, se concilier avec celui de

La Haye, conciliation facile, car ce .-dernier s'occupe
naturellement des questions principales, laissant celles

«le détail A la réglementation des actes nationaux.

Lo lièglenicnt de La Haye, dans ses articles 1 A 8,
trace les grandes lignes du traitement des prisonniers
de guerre, suivant les principes déjA admis par les

juristes do tous les pays et les codifications du droit de

la guerre, sptVialcineut par celle d'Oxford do l'Institut

de droit international» Ces textes disposent .comme suit.

Arl. 1, — Les prisonniers de guerre sont au pouvoir
du Gouvernement ennemi, mais non des individus oit

des corps qui les ont capturés,
Ils doivent être traités avec humanité.

Tout ce qui leur appartient personnellement, excepté
les armes, les chevaux et fes papiers militaires, reste

leur propriété (t).
Art. 5. — Lés prisonniers de guerre peuvent tiré,

assujettis à l'internement dans une ville, forteresse,

camp ou localité quelconque, avec ofdigation de ne pas

service en campagne; Rsprtgne, règlement de 1882sur le service
desannées en campagne, art 90Sii927 ; Angleterre, chapitre XII
du Manuel non officiel de législation militaire de Lord Thrlng,
dont la 2« édition n été publiée on 1887, Italie, extrait du règle-
ment du service de guerre du 0 mars 1882( Autriche-Hongrie,
extrait du règlement de 1881; Portugal, règlement provisoire
pourlc service des arméesen campagne de 1890,tut. 1092n 1107»
Bussie, règlement temporaire sur les prisonniers de guerre, publié
nu journal de Satnt-Pétersbourg du 10 Juillet/1« «tout 1877,

(!) Au cas où ils seraient porteurs de sommes d'argent considé-
rables, on pourrait se demander si elles'n'appartiennent pas à leur

gouvernement el les confisquer, aprèsexamen du fait. En tout cas,
on serait autorisé a les mettre provisoirement sôiis séquestre jus-
qu'à décision déllnitive.
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s'en éloigner au delà de certaines'limites déterminées f

mais ifs ne peuvent être enfermés que par mesure de

sûreté indispensable el seulement pendant la durée des.

circonstances qui nécessitent celte mesure.

Art. (}, — L'Etat peut employer, comme travailleurs,

les prisonniers de guerre, selon leur grade et leurs

aptitudes, t) l'exception des officiers. Ces travaux ne

seront pas excessifs et n'auront aucun rapport avec les

opérations de ta guerre.
Les prisonniers peuvent être autorisés à travailler

pour le compte d'administration* publiques ou de parti-

culiers, ou pour leur propre compte.
Les travaux faits pour flital sont payés daprfs les

tarifs en vigueur pour les militaires de l'armée natio-

nale exécutant les mêmes travaux, ou, s'il n'en existe

pas, d'après un tarif en rapport avec les travaux

exécutés.

Lorsque fes travaux ont lieu pour le compte d'autres

administrations publique* ou pour des particuliers^ les

conditions en sont réglées d'nccord avec ('autorité mili-

taire.

Le salaire des prisonniers contribuera t) adoucir leur

position, el le surplus leur sera compté au moment de

leur libération, sauf défalcation des frais d'entre-

lien(\). . .

(I) Certains pays.défalquent les frais d'entretien, conformé-
ment a l'article II. En France, aucune retenue n'est faite sur le
montant du salaire du prisonnier ; manuel français précité, p. 7.1.
lin reste, lésconventions passéeschtre les belligérants règlent, en
général, la question de l'allribnlioii définitive «les frais d'entre-
tien. Conf. UWIûnnal of milita»!/ loir, publié par le War
Office anglais et le règlement Italien île 1882,Voir Pradiér-Fodéré,
op. cit., Vil, si 2801. A la Conférence de 1907, un amendement
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Art. /. — Le Gouvernement au pouvoir duquel se

trouvent tes prisonniers de guerre est chargé de leur

entretien. ."'.-..•'

A défaut dune entente spéciale entre les belligérants,
les prisonniers de guerre seront traités, pour la nourri-

ture, te couchage et l'habillement, sur le même pied que
tes troupes du Gouvernement qui tes aura capturés.

Art. 8. — Les prisonniers de guerre seront soumis

aux lois, règlements et ordres en vigueur dans l'armée

de tlïtat an pouvoir duquel ils se trouvent. Tout acte

d'insubordination autorise, ù leur égard, les mesures de

rigueur nécessaires.

Les prisonniers évadés, qui seraient repris avant

d'avoir pu rejoindre leur armée on avant de quitter te

territoire occupé par l'armée qui tes aura capturés, sont

passibles de peines disciplinaires.
Les prisonniers qui, après avoir réussi-à s'évader,

sont de nouveau faits prisonniers, ne sont passibles

d'aucune peine pour fa fuite antérieure {[}.

Les si*pt premiers do ces texh^s n'ont pas donné lieu

A beaucoup do difficultés ; faisons simplement .remar-

quer, on ce «pii les concerne, «pie le travail n'est jamais

imposé nùx officiel* suivant une adjonction A l'article 6

do la convention «le 1907 consacrée par. la proliqtu 1;

et «pie les soldais né peuvent être employés qu'A'des.
travaux n'ayant aucun caractère militaire, même loin

de leur pays. Eu éll'et, en imposant A ces soldats dos

travaux semblables, on les .obligerai!» d'une manière

espagnol relatif Ma défalcation des frais d'entretien fui repoussé.
Lémonon, op. cit., p. 35i.-...''

• Il Conf. sur ces textes noire ouvrage sur ta Conférence de la

iW.t\^89ots,
'
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indirecte, A venir en aide A l'ennemi, car celui-ci
aurait peut-être été obligé d'employer A leur place
certains de ses propres combattants.

l.e premier alinéa de L'article. 8 ne pouvait, d'autre

part, fournir matière A discussion. La sûreté de l'Iîtat

exige, en effet, d'une •manière impérieuse, l'applica-
tion aux prisonniers de la loi du vainqueur ; c'est la
un point consacré par toutes les codifications interna-
tionales (I) et par tous les règlements internes sur la
matière (2). Aussi la discussion n'a-t-cllc porté en 1899

que sur les autres dispositions de l'article. Que statuer
A l'égard du prisonnier de guerre qui a tenté de s'éva-
der? Convient-il, comme on l'a proposé quelquefois,
d'assimiler l'évasion A la désertion et de la punir de

mort? Cette solution ost. aujourd'hui repoussée d'une
manière unanime. Mais ne faut-il pas tout au moins

infliger une peine spéciale au prisonnier coupable de

celte tentative, afin de faire impression sur son esprit,
aussi bien que sur celui de ses co-dételius, et d'éviter

le retour d'actes pareils obligeant A une surveillance

incessante? Sur ce poiut, on a abouti au maintien A

peu près intégral de la'disposition de L'article ki8 du

projet de 1874 : l'évadé repris sera, comme autrefois,

puni de peines disciplinaires. lïn limitant ainsi le

degré de la pénalité, on évite des rigueur)* excessives,
notamment l'application tic la peine de mort nu pri-

(1) Ai'liclc WiliiJ/«H«e/j/'Oj/or'/;l)liinlschll,«)/i. ciV.)ai't.«00(
i°l Kiore, Droit internat, codifié, nW, 157?>.

(2) V.n ce sens les règlements nationaux : autrichien de 1881,

espagnoltlc 1884 et le règlement français du 41 mars 1893, nrl.îftt

conf. le Manuel fronçait précité, pp. "0 el s. et l'article 50 «lit

rode île justice militaire français pour l'armée <leterre.
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sonnier, ou Un redoublement injuste de sévérité vis-
A-vis îles autres demeurés étrangers A l'acte qu'on
veut atteindre Mais l'évasion peut être accompagnée
d'actes graves, tels que l'insubordination, le complot,
l'émeute, la rébellion. D'accord avec le §1 de l'arti-
cle 23 du projet de 1871, l'article 8'dit Hhjleinenl
prévoit spécialement le cas de rébellion ; quant aux
autres cas, il les atteint par sa disposition générale
soumettant les prisonniers de guêtre aux lois, règle-
ments et ordres en vigueur dans l'année de l'Ktat au

pouvoir duquel ils se trouvent (1). Après s'être évadé, le

prisonnier peut être pris .une seconde fois; devra-t-on
alors le punir spécialement pour sa fuite antérieure?
On aurait pu songer A lui appliquer une peine sem-
blable A celle qu'il doit subir quand il est repris immé-

diatement, car les deux situations ont entré elles une

grande analogie. Pourtant on a accepté cette idée tra-
ditionnelle que, par le fait de la liberté reconquise,
toutes les conséquences de la captivité sont effacées
et en fait et en droit, en sotte qu'on ne peut plus

appliquer une pénalité en vertu d'un état antérieur

réputé totalement anéanti (ii). Il en serait dilleremhicnl
seulement dans l'hypothèse on l'évasion se complique-
rait d'un délit do droit commun, tel que la corruption
de gardes ou la violence. Mit ce cas, on appliipterail les

pénalités de ce droit commun.
A litre fiemesure extrême, bien que le texte ne dise

il) Kil ce sons le règlement provisoire russe «lu i juillet 18*7,
relrtlivemenl nu régime h imposer aux prisonniers litres. I'. île

Marténs, »/». citt% p. 336.§ 113
iâ| Voir en ce sens le règlement français précité du 91 mars

1893. art $i.
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rien A cet égard, il est permis de faire usage des armes

contre le prisonnier qui prend la fuite cl ne s'arrête pas
sur la sommation Alui faite. Mais, d'autre part, quoique
le texte soit également muet sur ce point, on reconnaît,
d'une manière unanime qu'il est interdit d'établir une

sorle de solidarité entre les prisonniers de guerre et de

rendre plus pénible la situation de certains a raison de

l'évasion des autres. Cette règle pourtant ne fut pas
observée par le général allemand Vogol de Kalkcnstcin

pendant la gtierre franco-allemande ; et s'aconduite

fut considérée comme contraire aux principes les plus
certains du droit des gens (I).

Les articles 9 A 12 du règlement relatif aux lois et

-coutumes do'la guerre sur ferre fixent de la .manière'
suivante les obligations dés prisonniers de guerre.

Art. 9. — Chaque prisonnier de guerre est tenu de

déclarer, s'il est interrogé à ce sujet, ses véritables nains

et grade et, dans le cas on if enfreindrait cette rhgle, h

s'exposerait à une restriction des avantages accordés aux

prisonnier* de guerre de sa catégorie (*2),
."Art. 10. — Les prisonniers de guerre peuvent être

mis en.liberté sur parole, si les lois de leur pays les g
autorisent et, en pareil tas, Us sont obligéi, sous la

garantie de leur honneur personnel, de remplir scru-

puleusement^ tant vis-ti'vh de leur propre gouverne-
tiunt que vis-à-vis de celui gui les a fait prisonniers,
les engagements qu'ils auraient contractés.

il;Honnisd'auclnllc, op. Ht, ï 1130; l'illel, t.cs lois ite la

Uiterre. $ (03. I.e général allemand soumit a la détention dans

une forteresse dix des camarades d'un prisonnier français évadé

jusqu'à ce i|lie ce dernier ertt été repris.
(i) Manttet français précité, p. Ï8,
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'' Dans le mémo cas, leur propre gouvernement est tenu

de n'exiger ni accepter d'eue aucun service contraire à

la parole donnée.
Art, ii> —. Un prisonnier de guerre ne peut être con-

traint d'accepter sa liberté sur parole; de même le gou-
vernement ennemi n'est pas obligé d'accéder A la

demande du prisonnier réclamant sa mise en liberté sur

parole.
Art. /£. — Tout prisonnier de guerre, libéré sur

parole et repris portant les armes contre te Gouverne'
ment envers lequel il s'était engagé d'honneur, ou con*

tre les alliés de celui-ci, perd le droit au traitement des

-prisonniers de guerre et peut être traduit devant les
tribu tPiut (I).

I.a liberté sur parole dont il est question dans ces

textes, a toujours fait l'objef de difficultés fort délicates

dans les rapports des belligérants avec les libéras ou lo

gouvernement tic ces derniers. Il est donc nécessaire do

préciser très nettement les conditions et les effets do

la liberté sur parole. Il importe surtout que lo libéré

ait la notion très exacte de la portée de rengagement
par lui contrarié ; ef, par exemple, il n'est pas admissi-
ble qu'on lui fasse signer \\\\ engagement dans une

langue qu'il ne comprend pas, comme l'ont fait, en

1870-1871, les Allemands vis-A«vis d'officiers français
ne comprenant pas l'allemand (%2),

(I) <5.de Marlens, op. rit., $ 2*5, dit ipj'en ce cas le prisonnier
est infAme et peut, s'il est repris, être puni de mort, t'inlieiro-
Ferrera, ibidem, p. 313, rritlipic avec raison celle sévérité exces-
sive inusitée aujourd'hui. Conf. notre ouvrage sur la Conférence
itetahih; 190. .

(il lîticlle, op. vit., I,p. 203t llrenel, op. cit., p. 300; iVadier-

Fodéré.o/). cit., VllJSSit.
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La liberté sur parole ne peut jamais être imposée aux

prisonniers (1) ; et, d'autre part, le gouvernement n'est

jamais tenu de l'accepter. S'il l'accepte pourquclques-
uns, il peut la refuser pour les autres, lîti somme, la

dation et l'acceptation de la liberté sur parole consti-

tuent toujours des actes esseni ici lente nty«Cff7if«f»/A'.
La liberté sur parole ne peut être demandée cl accor-

dée qu'après les hostilités.et. jamais sur le champ de

bataille.'ou il n'y a place que pour la reddition pure et

simple. On peut mettre en liberté sur parole tous les

prisonniers sans exception (2). Hn pratique, générale-
ment, les officiers seuls jouissent de ce privilège. Les

instructions américaines de Licbcr, aux articles 126 et

127, prescrivent, mesure fort sage, que les soldats ne

recevront la liberté sur parole qu'avec l'assentiment «lo

leurs officiers, et ces derniers seulement avec l'autori-

sation du pltis haut gradé d'enfre eux, Les mêmes ins-

tructions (art. 1.25)exigent detix documents écrits échan-

gés entre les lltats intéressés, l'un accordant, l'autre

acceptant la liberté sur parole, documents dans les-

quels sont consignés les noms cl le rang ou grade des

officiers ainsi libérés. Celte disposition prudente, qu'ap-

prouve pleinement Dudloy-l«'ield (!i), aur'nit. liguréuiî-'
leineiit dans le règlement «le La Haye. Llle eol.ett le

(I) llcglciiient espagnol de I88isiirje service des années en

campagne, art. 917; lllunlscbli, op. cit., art. «il I*. Des lors, le

belligérant qui renvoie de son plein gré un prisonnier ne peut

pas lui iniptijor l'obligation ilo ne plus servir
"
durant la guerre.

Iliirant la guerre snd-afriçaine, les Itoers qui ne pouvaient garder
les prisonniers anglais les reiiVo.vatvht riiez ciik, sans exiger aliéna

engagement.
(i> Dlnnlsclili, op. cit., «M. Cil I».'"

(3) Article iSO du projet de Code International.
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boii clfct de faire dépendre la liberté sur parole, non

seulement de la volonté, «lu prisonnier, mais encore de

celle de son pays qui peut èfre intéressé A la refuser.

Car il ne faut pas oublier «pic la liberté sur parole a le

grand .inconvénient de séparer l'officier du soldat qui,

par suite, ne peut plus exercer sur lui son autorité mo-

rale si nécessaire pourtant durant la captivité, A la fois
dans l'intérêt «le ce dernier lui-même et «le l'Ktat.cnp-

leur(l).
Quels sont les effets «le la liberté sur parole ? Ifans

les rapports «lu libéré avec le pays qui l'a mis en liberté,
l'article 12 établit connue principe que la rupture de

la parole donnée équivaut A la perte non seulement des

avantages de la liberté sur parole, mais encore «le la

situation de prisonnier dé guerre. Hn ce cas, les légis-
lations internes punissent souvent fort durement le

manquement A In parole donnée; le libéré sur parole

pris les armes A la main est passible «lespeines édic-

tées parles législations positives, en général, la peine
de mort (2). La pénalité ne pouvait être établie par un

règlement international ; mais on remarquera que l'ai-

(I) lllimtsclili, op. cit., arl. DiS; Manuel /"(wicfliV précité,

pp. 78 cl 71».

(3) Suivant les lois françaises, le prisonnier do guerre ayant

rang d'officier, qui, après avoir donné sa parole, la violera, sera,
s'il est repris, considéré comme ayant perdu la qualité d'oflicieret

traité comme soldat (arl. i du décret du l noiH 1811; règlement
ministériel du ti mai 18.YJ, arl. i \ instruction ministérielle du

18 avril 1890, nrt. 130). I* prisonnier de guerre ayant faussé sa

parole et repris les armes à la main est puni de mort (art. 201,

î S du code de justice militaire pour l'armée de terre i avis du Con-

seil d'F.tal du I mal 18li).
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liele 12 interdit toute exécution sommaire ; un jugement
est, en tout cas, nécessaire.

Examinons maintenant la situation du libéré sur

parole dans ses rapports avec son pays. Ce dernier est-
il tenu de respecter rengagement du libéré ? Oui,
incontestablement, si la mesure a été prise d'accord
avec lui, par exemple, en ver lu d'instructions confor-
mes du gouvernement ou en harmonie avec les lois

générales internes autorisant la pratique de la liberté
sur parole (I). Ivn ce cas, l'article 10 précité du llèglc-
inctit de La Itayc décide que le gouvernement du
libéré est tenu de se conformer-A.la parole donnée,

pourvu que les lois du pays admettent la liberté sur

parole.
'

,
Mais il peut se faire que l'Klat ait spécialement

défendu d'accepter la libellé sur parole, ou que les lois

militaires générales soient dans le sens de celle prohi-
bition, ce qui est aujourd'hui la règle chez la plupart
des Ltats européens^ Dans ce cas, certains auteurs pen-
saient, avant le règlement de la Haye, que le libéré

se trouvait passible des peines «^dictéescontre l'auto.-,

qu'il avait commis, et que son pays était eu même

temps tenu par la parole donnée (2). D'autres esti-

maient «piele contrat intervenu ne liait nullement l'Iital

qui pouvait obliger lé libéré A reprendre, A ses ris«pies
et périls, son service militaire (>'l). D'aucuns, enfin,

(I) Il est des pays qui interdisent formellement de s'engager a
'

ne pus reprendre du service pendant la guerre; en ce sens, le

règlement portugais de 1890 rilé par l'radier Fodéré,o/j. cit., VIII,

§28*7.
(i) Fiore, thoit codifié, \t* édition, arl. 094. C-onf. le Manuel

français précité, p. *9.

(3) Pillcl, op. rit , g107 ; hadicr Fodéré, op. cit., Vil, g i8i7.
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étaient d'avis quo le libéré devait aller se constituer

prisonnier à nouveau, avec la faculté de reconquérir sa

liberté entière, si l'ennemi le dégageait de ses obliga-
tions en refusant de le recevoir (1).

Il nous parait que le règlement de La Haye a résolu

la question et qu'il dégage d'une manière absolue le

pays du libéré. PuisquVn ellet ce pays, suivant l'arti-

cle 10 précité, est tenu de se conformer A la parole
donnée par le prisonnier libéré si tes fois internes sont

conformes, il n'a pas A en tenir compte dans lo cas

inverse. C'est à tort, dans cette dernière hypothèse, que
le prisonnier a accepté la liberté sur parole; il n'y a

pas A en faire état, cl il doit reprendre son service mili-
taire comme s'il n'y avait eu aucun engagement de sa

part, en subissant les conséquences qui. pourront en

résulter pour lui. S'il refuse, on devra le traiter conuno *

réfractaire. l'eul-élre pourrait-on admettre, comme atté-

nuation, que le gouvernement du libéré qui ne vomirait

pas reconnaître la liberté sur parole, aurait le droit «lo

punir l'officier l'ayant indûment acceptée et de lo

reconduire ensuite aux avant-posles ennemis.
Pour apprécier la portée exacte des engagements du

libéré sur parole, il convient de consulter la formule
même «pli a été employée soit oralement, soi! par écrit.
Cette formule variera nécessairement, tantôt largo et
tantôt étroite pour le libéré, aussi bien que pour l'tëtat

capteur. Ainsi, il fut spécifié, durant la guerre franco-

i'.onf. l'article "0 du règlement de l'Institut de droit international.

(I) Çalvo, op. cit., ù IV, S 3151 ; tielïelien sur lleltler. op. cit.,
g 139, p. ilW, note i ; llluntsclili, op. cit., art. 030; Instruction*
américaines, arl. 131 cl art. 919 du règlement espagnol de 1883
sur le senice îles années en campagne.
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allemande,'que .'les libérés no feraient rien contre les
intérêts de l'Allemagne pendant le reste de la guerre (1).
11semble bien que, par 1A, on défendait fous actes
militaires quelconques, près ou loin du IhéAtrc des hos-

tilités, comme de. servir en Algérie ou dans les colo-

nies, «l'inslruire «les recrues A l'intérieur, de travailler
aux fortifications des places non assurées. Ht même on

pouvait soutenir jusfju'A un certain point «pie les libérés
étaient incapables «le remplir des fonctions civiles et
de jouer un rôle 'diplomatique •

Plus généralement la formule est moins! étendue dans
ses prohibitions et il y est simplement indiqué «pie le
libéré s'engage A ne pas combattre durant le reste dé la

guerre, lin co cas, certains auteurs ont pensé «pie l'on

ne saurait, A raison de la loyauté militaire, imposer
A ceux «pti ont contracté une pareille obligation, rien

qui ail un rapport quelcompic avec les 'opérations mili-
taires (2). La solution parait excessive : si le pays qui
libère s'est borné A spécifier «pie le prisonnier ne se

ballrait plus, c'est..qu'iln'a voulu imposer «piécette seule
condition ; et Ton ne saurait alors priver la patrie du
libéré des services précieux qu'il petit lui rendre sans

que la loyauté militaire soit en joù, l'engagement fai-

sant la loi des parties. Nous pensons donc «pic les ser-
vices du libéré pourront être utilisés «lans celte hypo-

(1) «iuelle, op. cit., I, p. 307 : Hrenel, op. cit., pp, 209 cl s.
I.a même formule fut usitée par le Japon durant la guerre russo-

japonaise vis-ft-vis des libérés russes. Nagao Ariga, l.a guerre rttsao'

japonaise, p. 115.

(2) Filiel, op. cit., g 108; Ilonllls-Faiiclillle, op. cit., g lia'» :
lieltckcn sur llelîter, op. cit., g 189, p. 290, noie 2 ; l.enlner,

'l)n* tlechl in Kriege, p. 100.
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thèse, pourvu qu'il s'abstienne'simplement de reprendre
les aiincs pendant la durée de la guerre (I). Ainsi,
en 1793, les troupes de Klébcr, laissées libres lors delà

capitulation deMayençc A la condition «le ne pas servir

pendant un an conlré les coalisés, purent fort bien,
sans réclamation, ci.ro employées par la Convention cou-.'
Ire les insurgés vendéens.

L'uno «les plus_ cruelles souIVranccs causées par la

guerre provient de l'incertitude' tle la famille «lu pri-
sonnier sur le sort.de ce dernier pendant une captivité'

prolongée, incertitude qu'éprouve A son tour le pri-
sonnier vis-à-vis d'elle. Vu organe destiné A transmettre

«les nouvelles réciproques constitue donc une institution

bienfaisan'e cnlrc toutes, qu'on ne saurait trop favoriser

et développer, fêt pourtant cet organe manquait, au

moiiisofflcicllèmcnl, jusqu'A la première Conférence de

la Paix, lîh 1871, le gouvernement belge avait proposé
A la Conférence de Hruxcllcs, par l'organe du baron

Lainbermont, des dispositions spéciales au sujet des

sociétés «le secours pour les prisonniers «le guerre. Ces

dispositions firent alors l'objet d'un ordre «lu jour favo-

rable, mais sans être incorporées dans le projet «léfint-

tivement ndoplé; leur rouage principal consistait dans

(I) Flore, broit internat, codifié, 2' édition, arl. IS8t>; lîuclle,
.op. cit., I,p. 207; llluiitsclill, op. cit., art. Mlïtnslrâctiohs amé-
ricaines, arl. 130; Dudley-Fleld, op. cit., arl, 821. « l.é central
l'on procèdela liberté sur parole, est-il dit dans le Manuel fran.
çah, est un contrat de droit strict, e'estîi-dirc que le prisonnier
n'est tenu que de remplir rigoureusement les obligations souscri-
tes 11appartient au belligérant de bien préciser sesconditions cl
de bien déterminer lés «des que les prisonniers devront s'inter-
dire aprèsleur mise en libellé, car ces derniers s'en tiendront aux
termes précis de leur engagement», p, 78.

MEHIOMUC iu-13
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un fturcau'de renseignements relatifs aux prisonniers do

guerre (I).
"'

>-.'.-;
On eut, eu 1870-71 -,la preuve île l'utilité de ce bureau

général,.quand on vit les services signalés rendus par
le bureau prussien institué par l'ordonnance royale du

20 avril 18011\2). Durant In guerre franco-allemande,
'd'autre, par*,' 1rs sociétés privées de secours aux prison-
niers fonctionnèrent de la façon la plus satisfaisante (3),
Mais la reconnaissance officielle, si nécessaire pour

l'accomplissement de leur mission humanitaire, leur

faisait défaut. Aussi, après le rétablissement «le la

paix, par l'organe de'la."société intcrnalionaicdc Urûxel-

les, tirent-elles tous leurs cllbrls pour arriver A obtenir

cette reconnaissance officielle qui seule leur permettrait

«l'agir en toute sécurité au mieux des intérêts qu'elles
désiraient servirai).

tën 1871, un Congrès, provoqué par la société fran-

çaise pour l'amélioration du sort des prisonniers do

guerre, se tint A Bruxelles ; tolis les lîtats de l'Europe y
furent représentes ; tuais aucun ne voulut prendre un

engagement précis et définitif, lîu 1880, eut lieu A' Paris,-.

pendant l'exposition, un Congrès international dés

"(I) Protocole, n«8 cl Annexe, n» XI aux protocoles de la Çonfé*
renre de IJruxelles. I.e règlement français du 31 mars 1893avait
tenu compte autant qite possible du xti'U émis h Bruxelles, ainsi

qu'on s'en convaincra en iisanl nolaunneul sesarticles 43,01 cl s.
el 108.fJonf. sur.ce point la brochure de SI. Hoinberg Iniiluléé :
tklliijf'rantfii bleisét et prisonniers de guerre, 1902,p. 30 et s.
«lonf. do même : fret Mtiyérantt et desprisonniers de guerre,
pp. f)2cl s'. -.'-'

(2| Conf. sur ce point Ilrenel, op. rit, p. 233.
i&) 'Corif. Ilivncl, op. cit., pp. 303 et s.

(4) Hoinberg, tk/iigéranls et prisonniers de guerre, pp 23et
s. et Utlligèràntt, htcmh et prisonniers de guerre, pp, 37 et s.
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oeuvres «l'assistance en temps de guerre ; son vice-pré-
sident français, M.,Edouard Hoinberg, élabora «n pro-

jet (l) qui, dans ses grandes lignes, a inspiré les arti-

cles If, lô et 10 du Règlement concernant les lois et

coutumes de la guerre sur terre, passés avec quelques
légères variantes dans la rédaction de 1007.

. Art. il. — H est constitué, dès le début des hostilités,
dans chacun des litats belligérants, et, le cas échéant,
dans les Pays neutres qui auront recueilli des belligé-
rants sur leur territoire, nu bureau de renseignements
sur les prisonniers de guerre. Ce bureau, chargé de

répondre à toutes les demandes qui les concernent,
reçoit des divers services compétents tontes les indica-
tions relatives aux. internements et aux mutations,
aux mises en liberté sur parole, Uur échanges, aux éva-

sions, aux. entrées dans les hôpitaux, aux décès, ainsi

que les autres renseignements nécessaires pour établir et
tenir à jour une fiche individuelle pour chaque prison-
nier de guerre. Le bureau devra porter sur cette fiche le
numéro matricule', tes nometprénoms,l'dge,le lieu tt'ori-

gine, le grade, le corps de troupe, les blessures, ta date
et te tien de la capture, de l'internement, des blessures
et klc la mort, ainsi que toutes les observations particu-
lières, La fiche individuelle sera remiseait (iouvernemeht
de l'antre belligérant après la conclusion de la pair.

Le bureau de renseignements est également chargé
de recueillir et de centraliser tous les objets d'un usage
personnel, râleurs, lettres, etc., qui seront trouvés sur
les champs de bataille an délaissés par des prisonniers

(1) Côiif., sur les polnls indiqiiésaii lexle, Hoinberg, lieltigéranls
et prisonniers dé guerre, pp. 05 cl s.
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libérés sur parole, échangés, évadés où décédés dans les

hôpitaux et ambulances, cl de les transmettre aux inté-
'
fessés.:/ ".:-'•';",

Art. 16. — Les bureaux de renseignements jouissent
delà franchise de port, Les lettres, mandats et articles

d'argent, ainsi que les colis postaux destinés aux pri-
sonniers de guerre ou expédiés par eux, seront affranchis
de toutes les taxes postales, aussi bien dans les pays

d'origine et de destination que dans les pays intermé-

diaires.

Les dons cl secours en nature destinés aux prisonniers
tic guerre seront admis en franchise de tous droits d'en-

tréç et autres, ainsi que des taxes de transport sur tes

chemins de fer exploités par l'Ktat (I).
Durant la guerre russo-japonaise, un décret impérial

japonais du 21 février 1901 'a constitué, en exécution,
des textes de La Haye, itti bureau A Toltio où était

centralisé tout ce qui intéressait les prisonniers : iuter-
'

ncincnts, imitations,'entrées Aj'htlpital, correspondances
relatives à l'état des prisonniers, obje'ts ou argent reçus,
on expédiés par eux, conservation des testaments et

(Il Le vote de l'article 10 a eu nécessairement..-partout soi
retonlisscmcnl dans les lois internes. Les conventions postules,
douanièrescl autres ont «litêtre' modifiéesou le seront cri exécu-
tion du texte. D'autre part, lespouvoirsnationaux ont du apporter
oïl apporteront également les modifications voulues a la légista- ;
lion nationale Kn France,la lot du 3 mai 1902disposeà cet égard

'

comme suit : t Sont affranchis du droit d'importnlion et de stà-
'

llsliqué, ainsi que desdroits Intérieurs deconsommation, d'chlréc
el d'oclrol, sousréservedu contrôle à exercer par le» administra-
tions intéressées,lés denréeset autres objets, y compris les tabacs,
allumettes et cartes a jouer, envoyésde l'étranger a Htre de dons
ou de secours aux prisonniers de guerre ihlernés en France, en

Algérie et dans les colonies françaises ». Officiel du 7 mal.
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autres objets laissés parles prisonniers ilécédés (l).
L'article lîi vise la situation «les sociétés «le secours

pour prisonniers de guerre organisées dans un but

philanthropique 1res louable, A l'initiative des sociétés

relatives aux blessés.

«1»7.lo. — /,<w sociétés de secours pour les prison-
niers de guerre, régulièrement constituées selon la loi de

leur pays et ayant pour objet d'être les intermédiaires

de l'action charitable, recevront, de la part des belligé-
rants, pour elfes et pour leurs agents dûment accrédités,
toute facilité, dans les limites tracées par les nécessités
militaires ci les règles administratives, pour accomplir
efficacement leur tdche d'humanité. Les délégués de ces
sociétés pourront être admis à distribuer des secours
dans les dépôts d'internement, ainsi qu'aux lieux d'étape
des prisonniers rapatriés, moyennant une permission
personnelle délivrée par l'autorité militaire, et en pre-
nant l'engagement par écrit de se soumettre i) taules les
mesures d'ordre cl de police que celle-ci prescrirait.

Ou a fait observer avec raison «pie, présentée sous celte

forme, l'idée n'était peut-être pas très pratique, car ces
sociétés auraient grande difficulté A se constituer en

temps «le paix et exciteraient la méfiance en temps «le

guerre. Pour «pt'elles pussent utilement fonctionner, il
faudrait les constituer comme sections spéciales des
sociétés de secours aux blessés qui sont aujourd'hui

acceptées et favorisées partout. Dans l'organisme com-

mun, elles auraient leur budget et leur activité propres,
mais se ramifieraient sur l'organisation générale des

(1) C.oiniminicalionde la légationjaponaisedeParis. ÛébalnÏM
2 avril i90i; Nftgao-AHga,t.a guerre russo-japonaise,\>\hD7ets.
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sociétés do secours aux blessés qui ont entre elles des

rapports incessants; cl'rempliraient ainsi de la façon
la plus utile le rôle d'intermédiaire chez les belligérants

pour là transmission des secours aux prisonniers. Des
voeux ont été émis en ce sens dans divers congrès, spé-
cialement A celui do Londres de juin 1007. Kn France,
le principo de la fusion a prévalu depuis 1007 (Voir ce

«pii sera dit ci-après au titre 111,art. I", sect. I, chap 1

du présent livro 11).
Les articles 17, 18 et 10 «lu Hèglcincnt ont trait A des

dispositions, diverses concernant la solde, le libre
exercice du culte, les testaments, les constatations «lès

décès cl l'inhumation dès prisonniers de guerre.
/!»•/. / ?. — Les officiers prisonniers recevront la solde

a laquelle ont droit les officiers de même grade du pays
où ifs sont retenus, à charge de remboursement par leur

(iouvemement (I).
Art. 18. — Toute latitude est laissée aux prisonniers

île guerre pour l'exercice de leur religion, y compris
l'assistance aux offices de leur culte, à ta sente condition
de se conformer aux mesures d'ordre et de police pres-
crites par l'autorité militaire.

(I) l.e Japon avait proposé fi La Haye, en 1907, île donner aux
officiers prisonniers une solde convenable h elmrge île rem-
boursement par leur gouvernement. On a préféré avec raison
leur donner la solde égale a celle des officiers de môme grade
iln pa%vscapteur. Acte* et documents de ta Conférence de 1007,
lit, p. 10. On a ainsi mis en harmonie, comme on vn le voir h

propos du service hospitalier, les dispositions de l'article 17 avec
celles de l'article 13 de la convention do lïenèic du 0 juillet 1900,
Le texte de l'ail. 17 issu des délibérations de 1899 accordait aux
officiers prisonniers, s'il y avait lieu, le complément de la solde ii
eux attribuée il mis celle situation par les règlements de leur pays.
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Art. 19, — Les testaments des prisonniers de guerre
sont reçus ou dressés dans les mêmes conditions que

pour les militaires de l'armée nationale.

On suivra également les nihncs règles en ce qui con-

cerne les pièces relatives ù la constatation des décès,
ainsi que pour l'inhumation des prisonniers de guerre,
en tenant compte de leur grade et de leur rang (1).

La captivité cesse par l'échange, toujours facultatif,

qui est individuel ou collectif. La convention d'échange
se nomme cartel d'échange ; c'est un acte «lans lequel
on précise les conditions de l'échange, eu indiquant

«picl est le grade des libérés, A quels corps ils appar-
tiennent et généralement en fournissant tous les rensei-

gnements nécessaires (2),
La conclusion de la paix libère encore les prison-

niers ; et le traité de paix prend, on le verra, les mesu-

res matérielles concernant les «bétails de la libération,
l'évacuation des convois, etc. L'article 20 du Règlement
de La Haye dispose A ce sujet en ces termes.

Arl. W. —
Après ta conclusion de la paix, le rapa-

triement des prisonniers de guerre s'effectuera dans le

plus bref délai possible.

(1) Conf. le règlement français du 31 mars 1893, arl. 53, K8,
102et s.

(2) Kn France, l'échange des prisonniers de guerre valides ne
peut avoir lieu, en principe, qu'avec l'autorisation du ministre de
la guerre { règlement du 21 mars 18.13,art. 12, Kn casd'interrup-
tion des communications, le commandant en chef procède aux
échangesdans la mesurejugée par lui convenable, el en reudant
compte dès que les-communications sonl rétablies Conf., sur
l'échange des prisonniers, l'article 0»>3du règlement espagnol
précilé et \n Manuel français précité, pp. 09 et s, Voir ('radier-
Fodéré. op. cit., U 2832et s. ; Wbéalon, op. cit., Il, $ 3, p. 3 ;
florin, o/). ci'/., Il, pp. 21 el s.
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Il existait autrefois une pratique qui a quelque ana-

logie avec la condition des prisonniers de guerre. Les

otages garantissaient la parole donnée et assuraient

spécialement l'exécution des traités de paix. C'est A ce

point de vue seulement que Vattel les mentionne,
disant que, si celui qui les a donnés manque A sa parole,
on peut les retenir en captivité et qu'autrefois (ce que
l'auteur réprouve) on les mettait A mort en pareil cas ( l).
Pan/AJ les auteurs modernes, ceux qui mentionnent

encore les otages A propos de l'exécution des traités (2),
disent qt 'ls servent surtout en temps de guerre pour
assurer le /gocialions oit l'accomplissement des capi-
tulations et

'
ciiicnt pour la garantie d'un Irailé conclu

en temps dcij»tx (3).
On croyait la pratique des otages définitivement dis-

parue (1), quand on l'a vue reprise par les Prussiens

durant la guerre l'i anco-alleinatidc. Ht, ici, le raffine-

ment dans la cruauté et dans l'injustice a été vraiment

atroce. On s'est saisi de certains personnages marquants,
dans le but soit de les 1 »ire monter sur les locomotives

des trains transportant dis troupes, pour préserver cel-

les-ci des attaques des fraies-tireurs, soit de les empri-
sonner et même de les mettre A mort en les rendant

responsables «lu défaut de prestation «le contributions cl

d'amendes ou «Pactes de guerre commis contre des sol-

(!) Op. cit., L II, eh. XVI, n 315 et 317. Mit.' l'rad.-Fod.,
I. Il, pp. 239C1212.

(2) WbéMon, op. cit., I, g 46, p.*270.
(3) 0. de Marlens, op. cit.,\, i 63 et II, it
(I) l'inbclro Ferrera condamnait déjà la pi. »iqne «lesolnges;

sur Vallel op. cit., p. 2t0, liolc. Voir égalemey* OU sur Kltiber,
op. cit., 1 248, notet Fiore, Droit internat, codifié, art. 1580
et s,
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dais prussiens isolés et en détachement, Après la guerre,
on a essayé de justifier la pratique «les otages, princi-

palement de ceux «lits daccompagnement, c'est-à-dire

placés dans les endroits périlleux pour assurer la sécu-

rité «le l'occupant, eh faisant reniarquer «|uc le moyen

.''critiqué avoit, eu somme, abouti à éviter des catastro-

phes, A épargner des vies humaines. Mais Rluntseldi

n'a pas hésité A repousser sur ce point les idées mises

en avant par ses compatriotes, en déclarant nettement

que le procédé des otages « est d'autant plus critiquable,

-.qu'il contproiiict la vie des citoyens paisibles, salis qu'il

y ait faute de leur part et, de plus, sans procurer un

sérieux accroissement desécurité» (1). ... /
lin réalité, la pratique des otages est indigne «l'un

peuple civilisé..- C'est A l'occupant A veiller lui-même A

sa propre sécurité, cl il ne lui est pas permis de faire

retomber les cllcts de la guerre sur dé paisibles citoyens,

(I) Op. cit., art. 000,2». îoulefols llhmlsclili autorise les otages
nu cas de représailles ou de nécessitéabsolue, Sic l.ueder cl
Liviiing cités par Itrcnet, op. cit., p. 218. Conf. l'illet, op. cit.,
I 146; Fiore, Xoureau droit tntern , i l36h Morin, op. cit., I,
pp. M) et ».i II, pp. 205et s.; t'.alvo, op. cit., M 2159ets. t
bradier-Fodéré, op. cit., VII, $$ 2811et s., qui condamnent le
procédé desotages. Voir, a propos de la gderre franco-allemande,
la circulaire du comte de diaudordv- du 30 décembre 1871dans
Valfrev. o/>.ci'»., III, p. 291. Le grand Ktat-major allemand dans
là publiiallon déjà citée dit que l'on a sauvegarde l̂a sécurité des
trains partout OI'Il'on a fait mouler 1rs notables sur les locomolir
vcs. Conf. l.oning, L'administration du gouvernement général
dé l'Alsace, p. 107, Voir itolre article sur les Lois de ta guerre
continentale suieaut te grand Ulat-major allemand, dan* la
ttevuegénérale de droit int, pub., 1007, p. 327. Fu supposant
ce résultat exact, Il ne légitimerait pas des acles Interdits en éux-
méincs d'une façon absolue. Matson vient de voir que le procédé
est condamné par les juristes allemands eux-mêmes.
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auxquels, du reste, il défend de se mêler aux hostilités,
en partant de ce point de vue que la guerre est un rap-

port d'Ktal A Liât. S'ils ne peuvent s'y immiscer d'eux-

mêmes, il ne saurait être licite de les y intivduirccon-

tre leur volonté. Concluons pour tous ces motifs qu'il
es! profondément regrettable, eu présence de la-con-

duite des Prussiens durant la guerre franco-allemande,

conduite qui pourra peut-èlre trouver plus tard des

imitateurs, que les conférences de La Haye n'aient pas
cru devoir, d'accord avec l'opinion publique univer-

selle, prohiber, par un article formel du Règlement, lo

procédé des otages.

TITKK III

Des malades, des blessés et des morts.

AIITICLK IMIKM1KU

DES MALADES' ET' BLESSÉS (|)

Ku principe, les Ktafs civilisés ont le plus souvent

respecté les
'
malades et les Idessés d'appliqué la

(1) fionf. Auhoi'lin, Un service médical dans te* armées de

l'Antiquité, dans la iteeue des médecins de.sarmées, t. VIII, pp. t
et s.; Ilogiiicwt.lc, Les secouru aux militaires Idessés a tant te

Xl-\esiè('te, dans la flecue générale dedroit interit. public, 1&03,

pp. 202 et s ; (îama. t'si/uisse historique du service de santé
militaire en général, ISH ; LelbH, La chirurgie militaire et tes
Sociétés de secours, dans la Iteeue des Deux-Mondes dw 1««novem-
bre 1871; llelonne, Traité de chirurgie de guerre, 1888; «lillol,
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maxime ancienne''; « finstes, dam ruinera fi, fratres ».

Mais, primitivement, il n'y avait là qu'un fait isolé,
d'homme A homme. I.a première manifestation «l'en-

semble apparaît dans les traités particuliers par les-

«piels certains chefs d'année, aux siècles antérieurs au

nuire, s'engageaient à soigner réciproquement leurs

La révision de la convention de Genève au point de rue histori-

que et dogmatique, 1902; Lueder, La .Convention de i/enêre au

point de rue historique, critique et dogmatique, I8T0, ouvrage
couronné dans le concours international de 1873; (ïiiclt, /<ir Ges-

chiecfife iter intevnalionaten und freiirittigen Kranhenpflege,
1873 ; Mo.vnier, Etude sur ta Convention de Genève, 1870; i.î i

'

inéine, La Croix-Rouge, son passée! son avenir, l8S2;du même,
Xotionsessentielles de ta Croi?-Rougsi,A$'M; du même, Consi-

dérations sur la sanction pénale à donner A la Convention de

Génère, 1893; du même, La révision de la Convention de fie itère,

1898; du même, La fondation de ta Croir-Rouge, 1003; du

inéine, Activité déployée par le Comité international de la

Croix-/longe..-,. 1903; Itombeig, ouvrage-précité; Mengéi', Die

Genfer /Conventionundihrelteform,\90û; lluelhlishcrgcc/Ji'e neuè

Genfer Konvention cour 6 J»li 190fj, 1907; (ïillot, La revision
de In Convention de Genève au point de rue historique et diplo-

matique, 1902; Zieglcr, La révision de la Convention de Genève,
18%: Oiselier, Die reoiiion des Genfer Konvention, dans le ttul-

ietin des Sociétés de la Croix-Rouge, 1801. n° 0'i: llcnault, llap-

port présenté ù la Conférence piénière de révision de la Con-
vention de Genève, 1906, dans les Arc/tices Diplomatiques, .1907,

t.CCII.pp. 3l5cl{s.; du même, La Convention de Genève de 1900,
dans les Comptes rendus de l'Académie des sciences morales et

politiques, 1000; Delpech. La Conférence de révision delà Con-

vention de Genève dans la Reçue générale de droit int. public,
1900, pp. 020. et s.; Manuel de ta .Croix-Rouge à l'usage des

armées de terre cl de mer et des Sociétés de secours aux blessés,

par MM. Fauchilfe cl l'olilis, 1908. Ou consultera .également, avec

feuille liulk'tin international des Sociétés de lu Croix-Rouge

publié depuis 1809par le Comité inlernutionalde la Croix-Rouge
de Genève. Pour les 'délibérations de la Conférence,' consulter les
Archives Diplonuitiques, toc. cit., pp. o et s.
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blessés el A considérer comme inviolable Je personnel
sanitaire (1).

.Mais ces conventions, parfois méconnues, avaient le

grand inconvénient do se limiter à la guerre entrépiise.
Kl pourtant rien ne semble plus nécessaire que d'orga-
niser, dès le temps de paix, pour fonctionner aussitôt

que la guerre éclate, un service sanitaire d'ensemble

accepté par fous les Etats. I.e besoin s'en est fail sentir

à loutes les époques, principalement aux grandes

guerres de la dévolution et du Premier Empire; el il

ira grandissant dans la guerre future, en présence de

l'immense développement des forces armées contempo-
raines.

Grâce aux efloris d'un philanthrope genevois, dont

l'ouvrage intitulé « Le Souvenir de So/férino » traduit

dans les principales langues de l'Europe eut partout
un immense retentissement et devint pour le service

hospitalier ce que la Case de l'Oncle Tom fut pour
l'abolition de l'esclavage (2), avait été votée à Genève,

(1) Conf. sur ces traités l'ouvrage précité île Lueder, pp. 10 el s. el

Hoinberg, op. cit., pp. 13 et s. (ïnrlt a réuni ces traités ou cartels
dans l'ouvrage le plus complet existant en la matière, qui a été

indiqué ci-dessus.

(2) Le Souvenir de Solférino, dont la dernière édition a été

publiée à Amsterdam en I90i. Kn 1901, M. Dunant a obtenu le

prix Nobel de la paix pour sesefforts en faveur do l'humanisation
de la guerre qui onl amené l'organisation moderne du service

hospitalier. Voir l'analyse du livre de M. Dunant dans Fiore, Xou-
veau droit int., § 1365, note I, et dans Lueder, op. rit., pp. 30
et s. Conf la publication de MM. Haje et Simon, intitulée : Les

origines de la Croix-Rouge, 1001 et 1902. Conf. IHvier, op cit.,
g 03, p. 270. Au nom île M. Dunant, il convient île joindre ceux de
MM. Mo.vnier, président du Comité international de la Croix-

llouge, Palasoiano cl Arraull, à qui la cause du service hospitalier
doit également beaucoup,
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le 22 août 18(51, une^convention pour l'améliora-

tio'n du sort des militaires blessés dans les années en

campagne. Celte convention- finit par grouper toutes

les puissances européennes, ainsi que la plupart des

Elats en dehors de l'Europe parvenus à un certain,

degré de'civilisation (I).Mais au début elle avait excité

des méfiances et quelques grands Etats s'étaient abste-

nus, notamment l'Aulriche-llongrie qui n'eut pas à s'en

Jouer, car, A Sadovva, les médecins autrichiens, crai-

gnant d'être faits prisonniers, s'enfuirent et laissèrent

à l'abandon leurs blessés dont les souffrances furent

atroces faute de soins et dont beaucoup périrent.
Deux principes dominaient-l'économie «les disposi-

tions de la Convention de 1861 : garantir aux blessée les

soins nécessaires et l'inviolabilité; assurer à ceux qui
leur 'donnent ces soins et au matériel nécessaire la pro-
tection voulue pour le libre et inoll'ensif exercice du

service hospitalier. Lu Convention de Genève aval

incontestablement manjué un progrès considérable sur

l'état de choses ancien, en organisant un système géné-

ral, connu de tous, obligatoire pour tous et appliqué,
dans ses grandes lignes, là où n'existaient que les

accords spéciaux ci-dessus indiqués, accords Iransi-

(I) Pillet, op. cit., | 115, p. (70, note t. Conf., sur l'historique
de la Convention de Genève, l'ouvrage précité de M. Lueder, au

livre 1er consacré aux notions h sloiiques. On cousultera égale-
ment sur la Convention, en dehors des ouvrages généraux du droit

international, l'ouvrage ci-dessus indiqué de M. Moynier intitulé

Etude sur ta Convention de Genève, paru en 1870.Adde les notes

de Hluntscbli, op. cit.. aux articles 586 et s., pp. 310 et s., et

Pradier-Fodéré,o/>.cit., §§ 2S32et s..Voir le Manuel français pré-
cité, pp. 41 et s., et |e Manuel de lInstitut de droit internatio-

nal, arl. 10 à 18.
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toires, mal connus et mal observés. Néanmoins, elle

avait donne lieu à beaucoup de erilupics. Dans cer-

taines de ses dispositions qui ont été hâtivement rédi-

gées, elle était vague et prélait à l'arbitraire; en d'au-

tres, elle allait trop loin; et, dans un but d'humanité

très louable mais pou pratique, elle «'dictait des pres-

criptions d'une réalisation parfois impossible, ce.qui

jetait sur elle un certain discrédit et la rangeait, pour

plusieurs, dans le domaine des conceptions plutôt théo-

riques (1).
.En 1808, s'était réunie A Genève une seconde confé-

rence «leslinée à combler une lacune considérable «le

la convention de I80i, en élemlant à la marine les prin-

cipes du service hospitalier. De ses délibérations sortit

un projet d'articles additionnels (20.octobre 1808; A la

Convention de Genève. Les articles U A 14, dont nous

n'avons pas A nous occuper ici, étendaient à la guerre
maritime les stipulations de 18CI. Dans les articles 1

A 5, le projet de 1808 réalisait certaines réformes dont

le principe avait été posé dans mie Conférence interna-

tionale réunie à Paris, en 1807, à l'occasion «le l'exposi-
tion universelle.

Les articles additionnels «le 1808 ne furent point

(1) Ces défauts sont mis en relief d'une façon saisissante dans

le livre II île l'ouvrage précité de M. Lueder consacré à la révision

critico-dogmatique de la Convention de Genève. L'auteur y passe
en revue les jugements divers émis ou sujet de celle convention,
les critiques dont elle a été l'objet, surtout à la suite de la guerre
franco-allemande: el il conclut « son maintien, malgré certaines

opinions conlraircs.il cite les paroles de Itluntseldi, d'après lequel,
bien que la convention de Genève contienne des lacunes, bien

qu'elle ait été quelquefois violée claitdonnélieu adesabus,cepen-
dàiil l'opinion générale lui est favorable.
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ratifiés, parce qu'ils donnèrent à leur tour prise à dos

critiques sérieuses (|iii avaient surtout trait à l'organi-
sation du service hospitalier dans les guerres mari-

times. Sur ce dernier point (art. 6 à ) i), ils ont été rem-

placés par l'une des Conventions de ha Haye de 189U

étendant à la guerre sur mer les principes de la Con-

vention de Çenèvc, Cette convention a été elle-même

revisée en 1907, à la 2'' Conférence de la l'aiv, par une

convention nouvelle du 18 net ultra dite convention pour

l'ndaptatiou à la guerre maritime des principes de la

Convention de (ienéve, dont il sera question à propos
de la guerre maritime.

Dans les guerres terrestres, certains textes des articles

additionnels présentaient des inconvénients graves,
notamment l'article 5 aux termes duquel on devait ren-

voyer dans leur pays après guérison et plus tôt si faire

se pouvait, à la condition de ne pas reprendre les

armes pendant la guerre, les blessés tombés aux mains

île l'ennemi, autres que les officiers, alors même qu'ils
ne seraient pas reconnus incapables de servir. Cette

disposition violait tous les principes du droit de la

guerre, car un Ktat agit comme il l'entend, en pleine

indépendance, à l'égard des prisonniers blessés ou non ;

et il n'est pas possible, s'il n'en veut pas, de lui impo-
ser la libération conditionnelle, Aussi ce texte, fruit

d'une fausse sentimentalité, pratiquement inexécutable,

repoussé par l'Institut de droit international qui n'admet

avec raison que le renvoi, sans condition aucune, des

blessés incapables de servir, n'a été respecté dans

aucune guerre et spécialement dans la guerre franco-

allemande (1).

(!) liliiiitsilili, op. cit., ai-l.Mtl, i° ; l'illet,<//>. cit., S 110. Conl".

Manue lit Oxford du 9 septembre 18S0, ad. 11.
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Une revision sérieuse de la Convention de I8(il s'im-

posait donc, si l'on voulait que les prescriptions du

service hospitalier fussent acceptées d'un commun

accord ; et le Conseil fédéral suisse avait, à diverses

reprises, fait des propositions aux Kfats relativement a

cette revision. 11 avait élaboré un programme provi-
soire do réforme intitulé : Enoncé de quelques hlfas à

examiner /tour la revision de la Convention de Qenèce,
dans lequel, tout en tenant compte des leçons do

l'expérience, il avait introduit des innovations heu-

reuses aux stipulations de 1861 (I).
On avait proposé à la Conférence de 1899 d'entre-

prendre la revision complète do la Convention de

Genève ; la proposition a échoué, soit parce qu'elle
n'était pas comprise dans le programme tel qu'il avait

été élaboré par la Russie, soit surfout parce que la con-

férence manquait de délégués médecins, en l'absence

desquels il paraissait bien difficile de discuter et de

résoudre les questions techniques du service hospita-
lier. Kt la conférence s'est bornée à émettre sur ce

point le premier des vunix contenus dans son Acte

général et ainsi conçu : « Prenant en considération les

démarches préliminaires faites par le gouvernement
fédéral suisse pour la revision de la Convention de

Genève, elle émet le voeu qu'il soit procédé à bref

délai à la réunion d'une conférence spéciale ayant poui*

objet la révision de cette convention » (2).

(tt Voir, sur le projet suisse,cl lVtudcdc M.Mo^nfrrsm'ce point,
les Documents publics d'ordre du gouvernement néerlandais,
2« partie, B. 10 el 11.

<l) C.onf. sur ccs'poinls les Procès-ixrbaux de la Conférence de

1899,3e partie, pp. 3 et s., 10 el s.; l'c partie, p. 13; rapport de
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Kn exécution du mandat tacite que lui donnait la

Conférence de 1899, le Conseil fédéral suisse a adressé,
en mai 1901, aux Ktats signataires de l'acte do 1801

une note les invitant à s'entendre au sujet des modifi-

cations à apporter à cet acte. Son appel a été entendu

et, le 11 juin 1900, s'est ouverte la Conférence nouvelle

à laquelle tronte-six Ktats se sont fait représenter. Tous

les Ktats représentés l'ont signée, certains avec quel-

ques réserves. I.e 0 juillot 1900, au rapport de M. Re-

nault, a été adopté un Acte final, complet, clair, bien

ordonné, comblant les lacunes des stipulations anté-

rieures, en corrigeant les imperfections, et établissant

surdos bases à la fois prafiquoset rationnelles les pres-

criptions nouvelles du service sanitaire international.

Le chapitre Ifr est consacré aux malades et uni Ides-

sih, l/arlicle l,r rappelle le principe essentiel de toute

convention hospitalière, c'est-à-dire l'obligation de soi-

gner les blessés sans distinction de nationalité, prin-

cipe posé déjà par la Convention de 1801 ; mais, tandis

que cette dernière ne parlait «pie des militaires, la

convention nouvelle étend sa protection aux diverses

personnes attachées officiellement aux années, qui, sans

être toutes des combattants, doivent toutes bénéficier

du même traitement.

Mais l'expérience a démontré que le vainqueur, sur-

tout après un combat important, pouvait difficilement

soigner en temps utile, avec son seul service sanitaire,
tous ceux qui ont besoin d'être secourus. Dès lors, il

convient que l'adversaire, qui a dû se retirer en aban-

la délégation française, p. Il et noire ouvrage sur la Confé-
rence de la faix de 1899, p 7t»et s.

MÉIIJGMIAt: 111-13
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donnant sur le champ de bataille ses malades et ses

blessés, laisse, dans la mesure où les circonstances le

permeftronl, une partie de son personnel et de son

matériel, afin que foute l'obligation du secours ne

tombe point sur un seul belligérant (%2 de l'art. 2).
La Convention de ISOt ne définissait pas exactement

la situation légale îles blessés et malades tombés au

pouvoir' de l'ennemi. Mais aucun doute ne saurait
'

actuellement exister à cet égard, car l'article 2, para-

graphe!, de la convention nouvelle les traite comme

prisonniers auxquels devront être donnés les soins que
nécessite leur état et qui seront, une fois guéris, placés
dans la situation des prisonniers ordinaires (1).

L'article 0 de la Convention de Genève de 1801 avait

déclaré à ce sujet que les commandants en chef auraient

la faculté de remettre immédiatement aux avant-postes
ennemis les militaires blessés pendant le combat, lors-

que les circonstances le permettraient et du consente-

ment des iloux parties. 11 ajoutait : « Seront renvoyés
dans leur pays ceux qui, après guérison, seront recon-

nus incapables do servir ; les autres pourront également
être renvoyés, à la condition de ne pas reprendre les

armes pendant la durée de la guerre. Kt l'article 5 addi-

tionnel prescrivait que les blessés autres que les officiers

devaient être renvoyés dans leur pays après guérison
ou plutôt si possible, mémo s'ils n'étaient pas reconnus

incapables de servir, à la condition do s'engager à ne

pas porter les armes pendant la durée de la guerre.
Nous avons vu de quelles critiques ces textes avaient

été l'objet. La Convention de 1900 écarte donc toute

(I) Itenaull. li.ipporl gom'nil, lue. cil.,\i. 3*2.
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idée d'un traitement spécial auquel les blessés auraient

droit, d'une sorte de neutralisation inadmissible et leur

applique le droit commun des prisonniers. Kilo garde
même le silence au sujet du renvoi facultatif accordé

sous condition de ne point servir pendant le reste do

la guerre, solution cependant acceptée par l'article 9

de la Convention de I.a Haye du 29 juillet 1899 sur

l'adaptation à la guerre maritime des principes do la

Convention de Genève et par l'article 11 de la Conven-

tion sur le même objet du 18 octobre 1907.

Ku définitive, |a Convention de 1900 n'ajoute rien au

droit commun «les prisonniers de guerre, ce. qui cons-

titue peut-être la seule manière prudente d'éviter les

difficultés occasionnées par les stipulations de 1801 et

de 1808. Mais elle n'empêche nullement les belligé-
rants de s'entendre relativement aux tempéraments à

apporter à la rigueur du principe ; et elle indique

elle-même, dans les derniers paragraphes de l'arti-

cle 2, les stipulations qui lui paraissent de nature à ren-

dre le plus de services d'après les indications de la

pratique antérieure. Ces stipulations sont les suivantes:

I* ne remettre réciproquement, après an combat, les bles-

sés laissés sur le champ de bataille; 2° rcnvoi/er dans

leur pai/s, après les avoir mis en étal délie transportés
ou après (juèrisoii, les blessés et malades qu'on ne vou-

dra pas garder prisonniers ; U° remettre à un Etat neu-

tre, du consentement île celui-ci, des blessés ou-malades

île la partie adverse, à fa charge par l'Etat neutre de les

interner jusqu'à la fin des hostilités. Cette dernière dis-

position pourra, en certaines circonstances, avoir une

réelle utilité : il n'en était pas question dans la Con-

vention de 1861 ; mais elle est prévue par les articles 9
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1-1et Iode la convention pour l'adaptation à la guerre
maritime des principes de la Convention de Genève du

18 octobre 1907, Cojif, également l'article 11 do la

Convention du 18 octobre 1907 sur les droits et devoirs

des neutres, en cas do guerre sur terre (I).
Le belligérant vainqueur ne doit pas se borner à

imposer à ses soldais le respect et la protection des

blessés; il est aussi tenu de les garantir contre les

pillards qu'on a justement appelés les « hyènes du

champ de bataille », c'est-à-dire ces abominables

détrousseurs de cadavres qui n'hésitent pas à achever
et à mutiler les blessés pour satisfaire leurs .'instincts',

cupides (2). Sans doute, les règlements militaires

internes prévoient le plus souvent les mesures à pren-
dre ; mais il était bon que la loi internationale s'expri-
mât formellement à ce sujet, C'est ce que fait l'article 3.
aux tenues duquel : après chaque combat loccupant du

champ de bataille prendra des mesures pour rechercher

les blessés el pour les faire protéger ainsi que les morts
contre le pillage el les mauvais traitements. Quelques
délégués avaient craint que cette disposition ne créât
une responsabilité excessive à l'occupant du champ de.

bataille. Mais on a répondu qu'il s'engageait seulement

(1) llcnaiill, op. vit., toc. cit., p. 323 el s.

(2) .Mobilier, La révision de la Convention de iienère, p. 30, el
Etude sur la Convention de tïenèce, p. 213; .Naundoru", l'nter
deii rothen Krenc, p. IUU; IMpecli, op. cit., p, 07 et s.

Les législations militaires internes rêpriiiicnl sévèrement ces
faits odieux, l/arliele 219 «lu Code.'français de justice militaire

pour I année de terre punit de la réclusion le l'ait de dépouiller
un blessé, cl celui de lui faire de nouvelles blessures pour le

dépouiller, de la peine de mort.
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à faire tout ce <pti dépendrait de lui, sans être tenu

d'obtenir que les blessés ne subissent jamais aucun

mal(l).
Conformément à l'article i : chaque belligérant

enverra, dès qu'il sera possible, aux autorités de leur

pays ou de leur année l'état nominatif des blessés ou

malades recueillis pur lui. Les belligérants se tiendront

réciproquement au courant îles internement* el des mu-

tations, ainsi que des entrées dans les hôpitaux et des

décès survenus parmi les blessés et malades en leur pou-
voir (Cpr. l'art. Il du Règlement de La Haye relatif

aux Lois et coutumes de la guerre sur terre). Grâce à

ces dispositions fort sages, on i^ re la constatation

et la transmission do tous renst iiements utiles relati-

vement aux blessés.

Knfïn l'arlicle 5 dispose que : fautorité militaire

pourra faire appel au zèle charitable des habitants pour
recueillir et soigner sous son contrôle des blessés ou

malades des armées, en accordant aux personnes ayant

répondu à cet appel une protection spéciale et certaines

immunités. Ce texte est parfaitement justifié ; non seu-

lement il était bon de dire que les soins donnés aux

blessés ne constituent pas une participation aux hosti-

lités ; niais, de plus, il convenait d'exciter, au moyeu

d'avantages particuliers à déterminer par' les comman-

dants des troupes, le zèle charitable des habitants. On

a supprimé avec raison la disposition essentiellement

critiquable contenue dans l'article 5 et la convention de

1801, en vertu de laquelle l'habitant qui avait recueilli

des blessés était dispensé du logement des troupes et

(I) Itcnnuli, ci/>. cit., for. cit., p. 325.
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d'une partie des contributions de guerre (I). Héjà l'art-

icle 1 additionnel avait drt réagir contre cette disposi-
tion de nature à créer des espoirs illusoires, en décidant

qu'on tiendrait seulement compte dans la mesure de

l'équité du zèle charitable des habitants.

Le chapitre II de la convention de 1900 vise les

Formations et établissements sanitaires (2). La conven-

tion de 1801 déclarait neutres les ambulances et les

hôpitaux militaires', et ses termes avaient soulevé des

difficultés que l'article 3 additionnel n'avait pas fait

complètement disparaître. Résonnais, suivant la con-

vention nouvelle, il faut entendre par l'expression

d'en*cmble, formations et 'établissements sanitaires,

les blessés et malades, le personnel, ainsi que le maté-

riel desdits établissements et .formations.Celte conven-

tion distingue les établissements fixes et les formations
sanitaires mobiles. Les formations mobiles sont celles

susceptibles de déplacement, bien qu'en fait elles puis-
sent être temporairement immobilisées. Les ambu-

lances ainsi que les hôpitaux de campagne et d'éva-

cuation de nature à être mobilisés rentrent 'dans cette

catégorie. Quant aux établissements fixes, ils compren-
nent ceux dont l'organisation ne comporte pas de

déplacement; tels sont : les dépôts de matériel sani-

taires, les hôpitaux militaires permanents ou organisés

(1) Celle disposition appliquée ?i h lettre pouvait devenir la
cause de-véritables atuis. On pont supposer que, soit par calcul,
soit eli.'irilnblenieht, la moitié des lialiîlanis d'une rommuiie

reeù'eillc des blessés el érbappe ainsi aux clinrges;.militaires ipii

pèseront ..lourdement et injustement pour la. totalité sur l'autre

moitié. Çonf. iiliuttselilii'n/j. rit., arl. 500-2"; l'iore. Droit interit.

éodifié, art, l5ï»9; llenaull, op cit., toc. rit., p, 320.

(2) Itcniiùlt, op. cit., toc. cit., pp. 320 et s.
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sur les lieux où se produisent les opérations. Ku égard
à tontes ces formalions, l'article 0 dispose que : les

formations mobiles (c'est-à-dire, celtes qui sont destinées

à accompagner Ici armées en campagne) et lés établisse-

ments fixes du service de santé seront protégés et res-

pectés par les belligérants. L'ennemi .doit respecter
toutes ces formations soit en ne tirant pas sur elles

durant la lutte, soit en les protégeant, c'est-à-dire en

empêchant ensuite que leur fonctionnement ne soit

entravé, eu leur donnant également sa protection en

cas d'occupation ou d'envahissement du territoire.

Mais la convention de 1801 limitait cette protection à

la période où il se trouvait des malades on des blessés.

Celte restriction, condamnée par tous les auteurs et les

praticiens, était inadmissible, car l'ambulance en mar-

che "pour aller recueillir des blessés ne saurait être

capturée. Au surplus, rien n'empêche le belligérant
d'utiliser pour ses blessés les places vacantes d'un

hôpital ou les hôpitaux en totalité, s'ils sont vides (I).
Mais la .protection hospitalière couvre seulement,

l'unité sanitaire qui reste dans son rôle d'assistance ; et

l'article 7 décide que la protection due aux formations
et établissements sanitaires cesse, si Ion en use pour
commettre des actes nuisibles à l'ennemi. Toutefois,-il
faut qu'il s'agisse d'actes véritablement nuisibles et hos-

tiles parfaitement établis, et un simple soupçon uesufli-

rait pas. À ce sujet, l'article 8 indique quelques hypothè-
ses dans.lesquelles il y avait eu autrefois doute el qui,

désormais, ne pourront plus être envisagées connue des

cas où l'unité sanitaire serait privée delà protection des

•
(I) llcniiiilt, op. vit., l»v,vit.,\\ 327.
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belligérants. Le texte est ainsi conçu : Me.sont pas con-

sidérés comme étant de nature à priver une formation ou

un établissement sanitaire de la protection assurée par
l'article 6 : 1° le fait que le personnel de la formation
ou de l'établissement est acmé cl qu'il use de ses armes

pour sa propre défense et celle de ses malades el blesses ;

S9 Le fait qu'à défaut d'infirmiers armés, la formation
ou l'établissement est gardé par un piquet ou des senti-

nelles munis d'un mandat régulier ; 3° Le fait qu'il est

trouvé dans la formation ou l'établissement des armes et

cartouches retirées aux blessés et n'ayant pas encore été

versées au service compétent.
Tous ces points étaient plus ou moins controversés

sous l'empire de la convention do 1801; spécialement,

quand un piquet était préposé à la garde d'un hôpital,
il y avait doute sur le point de savoir s'il pouvait être

fait prisonnier. La convention nouvelle se prononce
avec raison dans le sens de la négative ; il n'y a pas

lieu, en cfl'ct, d'appliquer un traitement différent au

piquet qui remplit le rôle' que rempliraient des infir-

miers armés. C'est ainsi que les infirmiers en Allemagne
sont armés, alors qu'en d'autres pays ils no le sont pas.
La solution contraire ferait une situation intolérable

aux défenseurs de l'hôpital, car ils pourraient être cap-
turés sans avoir le droit de se défendre. Les deux belli-

gérants, au surplus, ont intérêt à ce que l'hôpital soit

gardé, pour éviter le pillage qui pourrait se produire
dans l'intervalle séparant le départ du piquet de la

prise de possession par l'ennemi. Rien entendu, les for-

(1) Hcnaiill, op. cit., toc. vit., pp. 329 et s.; l'aiielullc-I'olilis,

op. cit., p. 67,
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mations sanitaires ne doivent en aucun cas gêner les

opérations de guerre; si elles se placent, par exemple,
sur la ligne de feu ou dans une position stratégique

dangereuse, elles agissent, en ce cas, à leurs risques
et périls et les belligérants sont en droit de prendre
toutes les mesures nécessitées par leur sécurité.

Il est traité du Personnel au Chapitre III (I). L'arti-

cle 9 décide : Le personnel exclusivement affecté à

l'enlèvement, au transport et au traitement des blessés cl

des malades, ainsi qu'à l'administration des formations
et établissements sanitaires, les aumôniers attachés aux

armées, seront respectés cl protégés en toute circons-

tance ; s'ils tombent cuire les mains de l'ennemi, ils ne

seront pus traités comme, prisonniers de guerre. — Ces

dispositions s'appliquent au personnel de garde des for-
mations et établissements sanitaires dans le cas prévu
à l'art. S, H0?.

L'article 2 de la convention de 1801 procédait par énu-

niération, tandis-que le texte nouveau se sert d'une

formule assez large pour englober tous les intéressés,

quelle que soit leur dénomination, pourvu qu'ils soient

exclusixement attaché à une branche quelconque'du:
service hospitalier. Ainsi les médecins, chirurgiens,

pharmaciens, infirmiers, comptables et économes des

formations sanitaires, conducteurs affectés à ces for-

mations, aumôniers attachés aux armées sont compris
dans la formule de l'nrt. 8. Au contraire, les membres

du corps de l'Intendance n'en bénéficient que lorsqu'ils
sont placés à la tète du service hospitalier, ce qui était

(I) Itctintill, op. cit., toc. rit., pp. 32!) et s.; r'aiicliille-Politis,
op. vit., p. fw.
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le cas en France avant le décret du Ier juillet 1889 qui
a rendu le service dosante autonome. Quant aux bran-

cardiers, dans les pays où ils seraient exclusivement

nll'ectés à ce service, comme en Suisse ott en Autriche ( I ),

ils jouiraient évidemment de l'immunité hospitalière.
Kn France, il n'en est pas ainsi ; les brancardiers sont

des soldats de l'armée régulière qui, une fois leur ser-

vice tint, rentrent dans leurs corps (décret du 2.'i no-

vembre 1889, art. 12 et notice n° 0) et, par suite, ne

peuvent,-A aucun titre, jouir de l'inviolabilité (2). Cette

inviolabilité, au contraire, appartiendra aux brancar-

diers volontaires, auxquels on forait appel pour com-

pléter le service sanitaire. Les piquets ou sentinelles

chargés de la garde dos établissements sanitaires sont

également inviolables, pourvu qu'ils soient munis d'un

mandat régulier. On a supprimé de la convention nou-

velle la restriction de l'art lorde 1801, suivant lequel
le personnel ne jouissait de l'immunité que tout autant

qu'il fonctionnerait et qu'il resterait des malades et

blessés à secourir. Le personnel doit être évidemment

protégé ou toute circonstance, comme cela a eu lieu,

du reste, dans les dernières guerres.

L'article 10 dispose : Est assimilé au personnel visé

à l'article précédent le personnel des Sociétés île secours

volontaires dament reconnues' cl autorisées par leurs

gouvernements, qui sera employé dans les formulions

(!) Iielpceli. op. cit., p. «81.

(2) Henaull, op. cit., toc cit., p. 329 Kn l'rniire, le brassard
des infirmiers réginienlaiivs consiste dans une bande do drap de
soldai avec, roiiime ntlriliiil, une croix de Malte en drap blanc
renversée el reposant sur dent de ses branches (art. 182 de la

description olïhielledes uniformes militaires),
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et établissements sanitaires des armées, sons la réserve

que ledit personnel sera soumis aux lois el règlements
militaire*: — Chaque Etal doit notifi-r à /'nuire, soit

dès le temps de paix, suit à l'ouverture on au cours îles

hosiilitès, en tout cas avant tout emploi effectif, les

noms des sociétés qu'il a autovisées à prêter leur con-

cours, sous sa responsabilité, au service sanitaire offi-
ciel de ses armées. Kl l'article 11 ajoute : Une société

reconnue d'un pays neutre ne peut prêter le concours de

ses personnels et formations sanitaires à un belligérant

qu'avec l'assentiment préalable de son propre gouverne-
ment cl l'autorisation du belligérant lui-même. — Le

belligérant qui a accepté le secours est tenu, avant tout

emploi, d'en faire la notification à son ennemi.

La convention de 1801 ne parlait pas des sociétés de

secours, parce qu'elles étaient encore à cette époque à

l'état embryonnaire et que, dans l'ignorance du rôle

qu'elles seraient appelées à jouer plus tard, on n'osait

leur reconnaître une evistence officielle. Depuis, la

situation a bien changé ; les sociétés de secours se sont

fait connaître; leur leuvre charitable a été appréciée
dans diverses guerres; elles ont acquis droit de cité

dans la communauté internationale, et la convention

de 1900, en assimilant leur personnel au personnel sani-

taire officiel,-consolide simplement une situation déjà

depuis longtemps consacrée parla pratique. Au surplus,
ce n'est pas une situation exceptionnelle qui leur est

faite, niais la simple application du droit commun (I).

(I) Faurliille cl l'olilis, op. cit., pp. 53 el s. ; Benaull, op. cit.,
foc. cit., pp. 330; lielpech, op. cit.. pp. 091 el s Conf. le décret
français sur le service du santé en campagne du 20 avril 1910,
art. 133.
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Pour que les sociétés de secours privées puissent
réclamer le privilège de la convention de 1900, il faut

qu'elles soient reconnues par leurs gouvernements qui
seront libres démettre à cette reconnaissance les condi-

tions jugées nécessaires. (Conf. art. 2 des Conventions

de la Haye sur la guerre maritime de 1899 et 1907). Il

est indispensable, comme gage de l'exécution même de

la convention, que ces organes privés soient placés sous

la haute direction du pouvoir central investi de la mis-

sion de coordonner et de régulariser leur activité en

temps de paix, en la combinant avec celle des forma-

tions officielles. La plupart des Ktats possèdent des

sociétés privées hospitalières et les ont soumises au

contrôle du pouvoir central, par les motifs que nous

venons d'indiquer.
Les sociétés hospitalières actuellement reconnues en

France comme établissements d'utilité publique sont :

la Société française de secours aux blessés militaires

des années de terre el de mer (décrets des 23 juin 1800

et 3 juillet 1881), l'Union des femmes de Franco

(décrets des 6 aoàt 1882 et 21 décembre 1880) et l'Asso-

ciation des daines françaises (décrets des 23 avril 1883

et 10 novembre I8S0). Klles ont toutes des droits égaux

depuis le décret du 19 octobre 1892, tandis qu'autre-
fois la première seule était autorisée à prêter son con-

cours à l'autorité militaire. Toutes désormais sont

admises à mettre à la disposition des armées 'du person-
nel et du matériel sanitaires et à organiser, dans les

centres indiqués par l'autorité militaire, des hôpitaux
auxiliaires devant suppléer à l'insuffisance des hôpitaux

militaires ordinaires, La Société de secours aux blessés

militaires des années de terre et de mer n'a conservé
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de son ancien monopole que le droit de desservir seule

les infirmeries de gare (art. 9.'i et 133 du décret du*

20 avril 1910).

Jusqu'à ces derniers temps, les sociétés françaises de

secours aux blessés n'avaient entre elles aucun lien

officiel ; cette situation était regrettable soit au point de

vue interne où l'unité du but poursuivi pourrait être

compromise, soit au point de vue externe en présence
du groupement solide que présentent les Croix-Rouges

étrangères dans leurs pays respectifs. Le 21 janvier

1907, les trois Sociétés se sont mises d'accord pour
constituer un Comité central présidé par le président
de la Société de secours aux blessés — la sieur alnéc —

chargé de les représenter exclusivement dans les Con-

férences internationales hospitalières et d'étudier les

problèmes d'ordre général relatifs à leur rôle hospi-
talier.

Les trois sociétés que nous venons d'indiquer, sont

les seules qui puissent fonctionner en temps de guerre ;

et si d'autres veulent donner des soins aux malades ou

blessés, elles sont obligées de s'affilier. A l'une.d'elles

pour obtenir les prérogatives de la convention de

Genève qui exige une discipline et une direction géné-
rales. Les trois sociétés officielles, en ell'et, sont étroite-

ment rattachées au service sanitaire de l'armée en

temps de paix ; chacune est représentée par un délégué

auprès tic chaque corps d'armée el le ministère de la

Guerre l'est aussi auprès de chacune d'elles par un

médecin militaire. Il existe enfin au ministère de la

Guerre un Comité central présidé par le directeur du

service de santé et qui est composé des présidents et

secrétaires généraux des sociétés, en même temps que
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«le médecins militaires. Ce comité se réunit deux fois

par an.

Le rôle des sociétés hospitalières est strictement

réduit au service de l'arrière. Le service de l'avant

leur est interdit, parce que, sur les champs de bataille,

leurs membres manqueraient de l'expérience et du

sang-froid nécessaires que seuls possèdent les profes-
sionnels (art. 133 du décret «lu 20 avril 1910). Aussi,

bien «pie, par un zèle louable, elles mettent quelque-
fois dans leurs statuts, comme la Société française de

secours aux blessés, «pie leur mission consiste à concou-

rir au service hospitalier sur le champ de bataille, en

réalité elles n'y concourent «pic si, comme en France,
on ne les a pas exclues «le ce rôle. Kn «piehpies'pays,
on leur permettra «le coopérer au service «le l'avant ; et

voilà pourquoi une disposition proposée à Genève en

1900 pour les exclure «le ce service a été écartée, car

on a jugé avec raison qu'il valait mieux sur ce point
laisser chaque gouvernement juge «le la décision à

prendre (I).
L'activilé «les sociétés hospitalières dépasse les fron-

tières nationales, en ce sens «|ue fort souvent les sociétés

des pays neutres viennent en aide au service hospitalier
des belligérants: toutes ont des intérêts communs et

sont reliées entre elles par le Comité international de

la Croir-Ilougc t\\\\ siège à Genève el qui, bien «pie

n'ayanl point d'action effective sur les divers groupe-
ments nat'onaux, est cependant investi de la plus haute

(1) Kn Traîne, la situation des sociétés d'assistance aux blessés
est régie par le décret du 19octobre 1892 et l'instruction du 5 mai
1899 sur les ressources du territoire national.
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autorité morale et inspire, on fait, le rôle international

des sociétés de secours aux blessés. Par son organe

périotliipie, le Bulletin international des sociétés de la

Croix-Bouge, il est en rapport avec elles, coordonne

leur ell'ort et les met au courant, en cas de guerre, des

ressources nécessaires aux belligérants en personnel
et en matériel. Il offre aussi des débouchés à leur

activité charitable. A la Conférence de La Haye «le

1899, le gouvernement russe avait proposé la créa-

tion d'un Bureau international de la Croix-Bouge
reconnu par les puissances, pour régler t«>utes les ques-
tions concernant les assistances et secours sanitaires

volontaires pendant la guerre ( I ). La Conférence n'ayant

pas voulu, comme on l'a vu, entrer dans la revision de

la Convention de Genève, il n'a pas été donné suite à

celle proposition, dont ne se sont point occupées les

conférences hospitalières postérieures. Il y aurait peut-
être eu des difficultés pour le fonctionnement «le ce

rouage nouveau, à caractère officiel, dans ses rapports
avec les Ktats. Il semble donc «pie le Mie tout officieux

mais cependant très autorisé de l'organisation actuelle

convienne mieux à la réalisation «lu luit que le Comité

international est appelé à jouer, rôle fout d'influence

courtoise et de persuasion bienveillante, «pie gênerait

qiielipiefois une situation officielle nettement caractéri-

sée.

Kn «lehors de la reconnaissance nfliciidlc par l'Klat

(I) Proposition du colonel liilinskv, délégué russe, a la séance du
2'» mai 1899. l'vincs-vcitiuux de In Cimféicme île lu paix de
1890, i¥ partie, pp. 3 el 1.Conf. noire ouvrage sur la Confévence
delà paix de 1899, §73.
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national, la Convention de 1900 exige, on l'a vu, très

sagement la nécessité de la notification «les sociétés à

l'adversaire, avant tout emploi. — Conf. art. 2 «les Con-

ventions de Lu Haye sur le service hospitalier maritime

de 1899 et 1907. Il faut, «le plus, s'il s'agit «l'une société

d'un pays neutre, le consentement «lu gouvernement

qui pourra le refuser pour «les raisons politiques
momentanées. C'est ainsi qu'au cours «les guerres tnreo»

grecque de 1897 et russo-japonaise «le 1901. les Grecs

et les Japonais, tout en acceptant avec reconnaissance

des dons en nature, refusèrent le concours des sociétés

françaises. Conf. l'article 2 des Conventions do 1899 et de

1907 sur le service hospitalier maritime. Rien entendu,

le consentement en question ne sera reipiis «pie pour
l'aide et l'assistance effectives dans les opérations mili-

taires et non pour de simples secours en nature ou en

argent envoyés aux malades et blessés. Kn ce cas,

l'action charitable ne subit avec raison aucune entrave,
ainsi «pic cela eut lieu au cours des deux guerres dont

il a été parlé ci-«lessus.

Il est encore nécessaire «pie le belligérant auquel la

société neutre prête son concours, l'accepte formelle-

ment et notifie cette acceptation à l'adversaire. Cette,

sage précaution évitera tout malentendu et toute sur-

prise; elle figure en l'article II de la convention. On

avait proposé, ce qui aurait été excessif, «l'exiger aussi

le consentement «le l'autre belligérant ; on aurait ainsi,

sans motif aucun, entravé l'action charitable «les socié-

tés de secours.

Il est enfin indispensable que le personnel fourni par
la société neutre se. soumette aux lois militaires géné-
rales «le la guerre el, en outre, aux règlements militai-
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rcs «In belligérant secouru. La convention ne le dit pas ;

mais elle le supp«>se, caries raisons qui s'appliquent
aux sociétés nationales, relativement au même point,
sont ici naturellement applicables.

Quelle est la situation du personnel officiel ou privé
des diverses formations sanitaires dont.nous venons de

parler '? La Convention de 1801 et les articles, addition-

nels se servaient de l'expression de neutre, neutralité,

qui a été critiquée à juste titre (1), car l'idée de nctitra-
• lité s'oppose, dans le «Iroit «le la guerre, à celle de belli-

gérance et précise la condition de l'Ktat qui n'est point

partie à la guerre. Les membres du service hospitalier

belligérant ne sont pas des neutres, puisqu'ils conser-

vent leur nationalité. La Convention «le 1900 se borne A

dire que les membres du personnel hospitalier-seront,

respectés et protégés en toute circonstance et ne seront

pas traités comme prisonniers «le guerre, s'ils tombent

aux mains «le l'ennemi (art. 9). Kn déclarant -qu'ils
seront protégés et respectés en toute circonstance, le

texte supprime la restriction injustifiée «le l'article 2 de

1861 admettant seulement le bénéfice de la neutralité

durant le fonctionnement du service et faut qu'il reste-

rait des blessés à relever et à secourir. Cette restriction

repoussée par la pratique a été enlevée avec raison du

texte officiel de la dernière convention hospitalière. Si

le concours du personnel sanitaire est reconnu néces-

saire par l'ennemi, le service doit être continué sous la

direction de celui-ci. Si son concours n'est plus néces-

saire et si les circonstances le permettent, il est rapatrié

(I ) Cpr. notre ouvrage sur I:< Conférence de la paix de 1899,
%58 cl lllunlsclili, op. vit,, art. î>80, 3».

MÊKIGXHAC. . Ill-tl
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«lans les «lélais et suivant l'ilinérairc fixés par l'autorité

militaire du lieu où il se trouve. 11prend alors avec lui

IcscHcts, les instruments, les armes et les chevaux qui
sont sa propriété particulière. Kt, comme il peut avoir

recueilli des renseignements sur l'ennemi, celui-ci peut
lui prescrire un itinéraire et des délais de retour qui

quelquefois seront abusifs. Le fait s'est produit assez

souvent durant la guerre franco-allemande ; mais il est

à peu près impossible «l'apprécier le mobile qui l'inspire
(art. 12 de la Convention).

Rien entendu, pour jouir des imminuités de la Con-

vention, le'personnel hospitalier «but non seulement
s'abstenir «le toute hostilité, mais encore agir avec la

prudence la plus grande et notamment ne pas pénétrer
sans permission dans la ligne d'opérations, car il pour-
rait ainsi surprendre les secrets lactiques d'un belligé-
rant et lui nuire. S'il enfreint cette, prohibition, ce

dernier pourra le faire prisonnier ou, s'il ne peut le

capturer, ouvrir le fou dans sa direction pour lui faire

comprendre qu'il doit se retirer ; il aura même le droit

de tirer sur lui s'il n'obéit pas à l'injonction. Les Japo-
nais agirent ainsi durant leur guerre contre la Russie,
en lOOi-Ittoa.

Le personnel qui continue à remplir ses fonctions

hospitalières sur l'ordre de l'ennemi et sous sa protec-
tion, a «Iroit à une solde. L'article 13 décide qu'on lui

attribuera les mêmes allocations el la même solde

qu'au personnel des mêmes grades de l'année de cet

ennemi. Celle solution était, au contraire, ropousséc par
les articles additionnels de 1808 qui déclaraient que la

solde était colle «lu pays d'origine, solution acceptée

par l'article 7 de la Convention de La Haye du 29 juil-
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Ici 1899 sur la Croix-Rouge maritime. Rluntschli criti-

quait avec raison le système des articles additionnels,
on faisant reiiianpicr qu'un Ktat pourrait "ainsi être

obligé «lepayer Une solde plus forte aux médecins enne-

mis «pi'à ses propres médecins (I j. II semble plus logi-

ipic «leconsidérer que le personnel hospitalier en ques-
tion entre en «pjelque sorte momentanément au service
du belligérant Aqui il vient en aide, et «pie, dès lors, il

doit recevoir le même traitement «pio le personnel du

inèmo grado. appartenant aux arméesde ce belligérant.
Il faut avouer toutefois que cette-solution, acceptable
en règle générale dans les armées européennes, serait

assez mal vue par les intéressés intervenant dans cer-

taines armées exotiques, par exemple «lansTannée

chinoise où la Solde se borne parfois à une simple poi-

gnée de riz,

La Convention «le La Haye «lu 29 juillet 1899 pour

l'adaptation à la guerre maritime «les principes de la

Croix-Rouge (art. 7) donnait au personnel médical l'en-

tière jouissance de son traitement national. Cette oppo-
sition entre la guerre terrestre cl la guerre maritime a

disparu depuis la Convention sur le même objet volée en

1907. Suivant (c dernier alinéa de l'article 10, les belli-

gérants doivent assurer au personnel religieux, niéilicàl

et hospitalier tombé cuire leurs mains les mêmes allo-

cations et la même solde qu'au personnel «les mêmes

grades «le leur propre marine. Ainsi il y a aujourd'hui
identité entre le traitement du personnel «lo terre et du

personnel rie mer!

(Ii Op. cit., nrl ti,S8 bï*. Cpr. l'nrl. Odu règlement, français sur

les prisonniers de guerre, du 21 mars 1893.
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• Rien entendu, Une s'agit ici que du personnel officiel,
car celui des sociétés privées «le secours aux blessés,

n'ayant pas droit à uue solde dans l'année do son pays,
n'y saurait nécessairement prétendre chez l'ennemi. Il

agit par charité pure et son dévouement ne comporte
aucune rénumération pécuniaire.

Le chapitré IV se préoccupe du matérielAo»\ le sort

varie suivant qu'il s'agit «le formations sanitaires mobi-

les ou d'établissements fixes, et également du matériel

d'Iïtat ou du matériel des sociétés do secours aux bles-

SPS<1)'" i . ''.'' '

Kn ce qui concerne les formations mobiles, l'article 11

déci«lo (jue : si elles tombent au pouvoir de l'ennemi, elles
conserveront leur matériel-, y compris les atlelayes, quels

que soient les moyens de transport, el le personnel can*

ducleur. Toutefois, l'autorité militaire compétente aura

la faculté de s'en servir pour les soins des Idesséset

malades; la restitution du matériel aura lieu dans les

conditions prévues pour lepersonnel sanitaire, et, autant

que possible, en même temps;
'

Au contraire, suivant l'article |5 ; les bdlimenls et le

matériel des établissements fixes demeurent soumis aux

fois de la guerre, mais ne pourront être détournés t/c

leur emploi, tant qu'ifs seront nécessaires aux blesséset

aux malades. Toutefois, les commandants des troupes

d'opérations pourront en disposer, en cas de nécessités

militaires importantes, en assurant au préalable le sort

des blessés et malades qui s'y trouvent.

Ainsi, lorsqu'il s'agit des formations sanitaires mobi-

(I) Hcnautt, op. cit.,*loc. l'' » PI'- 333 et s. ; Kaiichille et Polï-
tis. op. cit., pp. 05 cl s.
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les, lo inatériol est respecté, car comment une ambu-

lance fonctionnerait-elle sans ce matériel '? On déroge
donc ici aux règles ordinaires du droit des gens, puis-

«pic |c matériel n'est pas do bonne prise. Il est au con-

traire «lebonne priso vis-à-vis des établissements fixes

(hôpitaux militaires ou dépôt do matériel). A Metz,
durant les quehpies jours qui précédèrent lu capitula-
tion, on fit rentrer les ambulances dans la place et on
distribua leur matériel entro les hôpitaux fixes, alors

qu'on aurait du faire tout le contraire pour éviter que lo
matériel ne tombât aux mains de l'ennemi. On n'a

jamais su A quel mobile avaient obéi les auteurs de ces
actes singuliers : ignorance, incurie, mauvaise foi.

Toutefois, on l'a vu, l'article |Ji apporte des tempé-
raments à la règle absolue. Ainsi l'ennemi no peut
utiliser les bâtiments et confisquer le matériel que dans
la mesure où il est actuellement sans emploi. Si un

hôpital est vide, il en utilise les bâtiments et confisque
lo matériel entier; s'il est occupé en partie," il utilise la

partie disponible et confisque le matériel non utilisé.
S'il n'y a rien de disponible, il n'utilise rien, Amoins «l'un
cas do nécessité absolue ; il doit alors assurer préalable-
ment lo sort des malades et blessés qui se trouvaient
dans les locaux dont il s'empare. L'article lî» no vise

que les établissements militaires ; quant aux bâtiments

civils même appartenant à l'Ktal, ils bénéficient du prin-
cipe «l'inviolabilité do la propriété privée tel qu'il est

posé à ce sujet en l'article 56 «lu Bègfemenl de La Haye
relatif aux Lois et coutumes de la guerre sur terre.

Le matériel dos sociétés de secours, «le quelque
nature qu'il soit, est, suivant l'article 16 : considéré
comme propriété privée et, comme tel, respectéen tonte
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circonstance, sauf le droit de réquisition reconnu aux

belligérants suivant les lois et usages de la guerre, \\

n'y a IA que l'application du droit commun de la guerro
moderno proclamé par le Règlement de La llayo sur
les lois de la guerre continentale, suivant .lequel la pro-,
priété privéo ennemie est absolument intangible, sous
la réserve du droit ordinaire do réquisition. Les Japo-
nais, à Moukden, ont laissé emporter le matériel des

sociétés «lo secours do la Croix-Rouge russe renfermé
dans les hôpitaux.

Les Convois d'évacuation sont mentionnés au Chapi-
tre V(|). lUavaient fait l'objet, dansl'articlo 0 de 1801,
d'une disposition finalo d'après laquello : « les évacua-
tions avec lo personnel qui les dirige seront couvertes

par une neutralité absoluo ». Cette disposition avait
' donné lieu à des difficultés ; on en avait conclu notant-,

ment quo les évacuations do blessés hors des villes assié-

gées avaient môme le droit de traverser les lignes do l'as-

siégeant sans son assentiment, ce qui est inadmissible.
Aussi l'article 17 «le la convention «le 1900 disposc-t-il
que : les convois d'évacuation seront traités comme îles-

formations sanitaires mobiles. Ils sont «loue traités ainsi

qu'il a été dit ci-dessus, en l'article U, § 1".
L'idée est parfaitement exacte, car les convois d'éva-

cuation sont sûrement des formations mobiles, puisque,
du théâtre des opérations A la zone de l'arrière, ils

transportent les blessés avec personnel et matériel
nécessaires A leurs soins. Toutefois, le principe une fois

posé, il importe do réserver les droits «lo défense de

(I) Kifucliijle el l'oljlis, op cit , pp.GOets,; llelpccli, o/>. ci/.,

pp. 707 el s.
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l'ennemi que pourrait gêner ou menacer l'évolution 'lu
convoi d'évacuation, Aussi l'article |7 édiefe-til les:

dispositions complémentaires suivantes. Tout d'abord,
le belligérant pourra intercepter un convoi, le disloquer
en se chargeant des malades et blessés qu'il contient'

[17, l°j; il pourra, d'antre part, sans le disloquer, te

contrôler cl le visiter (art. I dos'conventions do La

Haye de 1899 et de 1907 sur le service hospitalier mari-

time).

S'ilprocède A la dislocation, les malades et blessés

«lu convoi d'évacuation seront traités comme prisonniers
«le guerre ; il n'y a pas, on effet, do raison de les traiter

autrement «pie s'ils avaient été surpris dans une ambu-
lance ou un hôpital, Cpr, art. 9 et 11 dos conventions

précitées do La Haye do |899 ejt.de. 1007. .Quant au

personnel sanitaire, il doit être renvoyé dans lescondi-
tions indiquées par l'art. 12 ci-dessus, dès que son

'concours n'est plus nécessaire. Suivant l'art. 17-2' :

l'obligation de renvoi sera étendue à tout le personnel
militaire préposé au transport ou à la garde du convoi
et muni à cet effet d'un mandat régulier. IA\ mémo

obligation de renvoi s'applique aussi au personnel civil

requis pour lo service «lu transport, Celle obligation
existe, dit resto, quels, que soient les- moyens de trans-

port employés I voitures d'ambulance ou tout autre
véhiculo : fourgons à vivres, bateaux, etc.

lui co qui concerne le matériel, il y aura obligation
«le lé restituer conformément à la règle posée en l'ar-

ticle 11, s'il s'agit do celui du service dé santé de

l'ennemi ou des sociétés «le secours officiellement

reconnues. La croix rouge, arboitfe sur" les voitu-

res, wagons ou bateaux, on attestera lo caractère et
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servira «lo snuvogahlo. Au contraire, les voitures cl
leurs attelages empruntés à des ^services militaires
autres que lo service de santé, appartiennent au belli-

gérantj suivant le droit, commun do la guerre. Seuls
les conducteurs sont renvoyés. Lo matériel provenant
de la réquisition qui comprendra des voitures avec
leurs attelages, lo matériel dos chemins do fer et les
navires de commerce utilisés pour les convois, resto

soumis nu régimo normal du droit dos gens. On peut
requérirecs objets do nouveau et,s'ils ne sont plus utiles,
on les restitue immédiatement ou on les retient jusqu'à
la paix (art. 46, § 2 ; art. 52 et 53 du Règlement do La

Haye concernant les lois çt.coutumcs do la guerre sur

terre), •

Ainsi, comme le fait très exactement remarquer
M. Renault, la question des convois d'évacuation, com-

plexe en apparence, peut se régler par référence aux
divers articles de la Convention qui concernent les for-

mations sanitaires, sauf quelques dispositions spécia-
les. On aurait donc pu en traiter dans les divers arti-
cles ; mais il a paru qu'un article unique donnerait

une vue plus claire do la situation d'ensemble et des

détails (|).
Les règles concernant le signe tiistinclîf do la con-

vention hospitalière sont posées dans lo chapitre VI (2).
I/articlo 7 do la convention do 1861 indiquait comme

signe distinctif unique la croix rouge sur fond blanc. Ce

(t) Hcnnult, rapport précité, foc, cit., p. 377.

(2) Delpech, op. c//.,pp. 711 ets.jj-'aiicliillôot l'olilis, op. cit.,

pp. 69 cl s,; Henaull, rapport, lac. cit., pp. 338 et s. Cônf. le

iltîcret français du 20 jlvriHOtO, art. Il.
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signe a été jusqu'ici adopté dans toutes les guerres et

l'on peut dire, par suite, que la pratique est en co

qui lo concerne, conforme à la loi écrite, bien «m'en
1870, dans la guerre avec la Serbie, les Turcs aient

adopté le croissant rouge sur fond blanc. Au cours de

la guerre turco-russe, les Russes usèrent de la croix

rouge et la Turquie du croissant rouge. Il on fut de

môme lors do la guerre gréco-turque. Les susceptibi-
lités religieuses qui avaient inspiré l'innovation turque,
se sont reproduites Ala Conférence do La Haye do 1899.
Les délégués de la Turquie, du Siam et de la Perso ont

déclaré que leurs gouvernements avaient l'intention
de remplacer la croix rouge par un croissant, une

flammo (emblème sacré du culte bouddhiste) ou un
soleil rouge. Les autres délégués ont pensé que cette

demande de transformation devait ôtre adressée a la

Confércneo ultérieure chargée de la révision générale
de la Convention de Genève,

M, Hcnault a exposé, dans son rapport général pré-
cité, qu'aucune proposition n'avait été faite pour chan-

ger uii état do choses existant depuis quarante ans et

une dénomination devenue populaire dans le monde

civilisé. Il a ajouté : « Un changement apporterait un

véritable trouble dans l'esprit public et risquerait do

nuire gravement àTunivro humanitaire que la conven-

tion a pour but de favoriser ; du reste, ce changement
ne serait motivé par rien. Comme on le sait, co n'est
nullement comme symbole,religieux que la croix a été

adoptée par nos devanciers ; ils ont songé à la Suisse

qui leur donnait l'hospitalité, qui avait eu l'initiative de
leur réunion ; et ils on't voulu lui rendre hommage en
même temps qu'ils pensèrent qu'un emblème emprunte
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à un pays neutralisé par des traités solennels convenait

particulièrement pour le but qu'ils se proposaient. Ils
ont donc pris le pavillon fédéra) mémo, en en interver-
tissant les couleurs. Il est un insigne facile à fabriquer,
jeconnaissablo par sa simplicité et ses couleurs tran-
chées... » (1). Pour qu'il n'y ait pas de doute relative-

ment aux explications qui précèdent, l'article 18 de la

convention de 1908 déclare expressément : Par hom-

mage pour la Suisse, le signe bêraldifite de la croix

rouge sur fond blanc formé par l'interversion des cou-

leurs fédérales est maintenu comme emblème et signe
distinctif du service sanitaire des armées. L'article 19

ajoute : Cet emblème figure sur les drapeaur, les bras-

sards, ainsi gue sur tout le matériel se rattachant au
sercice sanitaire, avec la permission de "<:utorité mili-

taire compétente.
A la Conférence do 1900 pas plus qu'à celle de

La Haye de 1907, il n'a été élevé de protestation offi-
cielle contre l'emblème de la Croix-Rougo qui reste

donc le signo officiel du servico hospitalier, à l'exclu-

sion de tous autres. Certains délégués avaient manifesté

la pensée qu'on pourrait, pour calmer les susceptibilités
orientales, substituer à la Croix une étoile rouge ; mais
aucti'io suite n'a été donuéo à"cette idée qui n'a môme

pas.été présentée officiellement. Toutefois, en 1901}, la

Perse et le Siam n'ont signé que sous réserve de l'arti-

cle 18, on sorte que, cette réserve ayant été admise, les

(I) Couf. le rapport de la fiétfyation française sur la confé-
rence de 1899 au ininislre des affaires étrangères, p. |5 et les l'ro-
cêicerbauj: de la Conférence de tSOO, 3* partie, pp. 6, 8, G6.7S ;
Itenaull, op. cit., (oc cit.. pp. 338. -
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deux pays ont droit a un signe différent. Quant à la

Turquie qui n'avait pas paru à la convention de 1900,
elle n fait lire, en 1907, une motion substituant le crois-
sant à la croix, dont la Conférence a pris acte. Ht une
note du Conseil fédéral suisse, du $ septembre 1907, a
décidé qu'il y avait lieu d'accorder la substitution d'em-
blème aux Kta(s intéressés, dans les guerres terrestres
et maritimes. Ainsi il y a désormais un engagement
moral a respecter le croissant rouge et'le soleil rouge
pour la Turquie et la Perse ; comme elles-mêmes se
sont engagées, lo cas échéant, a respecter la Croix-

Rougc chez leurs adversaires éventuels,
L'emblème do Genève doit figurer sur tout ce qui

est protégé par la convention hospitalière; la seule

règloa observer à son égard est de le rendre parfaite-
ment visible, do ne l'employer qu'avec l'assentiment
«le l'autorité militaire, Durant la nuit, rien n'empê-
chera d'employer des lanternes a croix rouge comme
au Japon, ou deux feux superposés, l'un rouge, l'autre

blanc, comme en France (art. Il du décret du 26 avril

1910). On avait songé à donner au personnel un uni-
forme spécial commun U) ; mais il était bien difficile
de gôner à ce point la liberté d'action dés gouverne-
ments. On s'est donc borné ait brassard ÏVcroix rouge
sur fond blanc, qui n'a do valeur que s'il est officiel et
émane de l'autorité militaire ayant la responsabilité «le
son emploi et pouvant seule habiliter aie porter. Kn ce
sens l'article 20 déclare : Le personnel protégé en vertu

(I) D'autres proposaient un signe apparent do la qualité hospi-
talière, tel qu'un petit sac en cuir rouge avec trousse porté « l'aide
d'une courroie rouge. Conf., sur ce point et autres propositions
similaires, Bluntschli, op. cit.,'art. a90-t°.
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des articles 9, 10 et II porte, fixé au bras gauche, un
braswrd avec croix rouge sur fond blanc, délivré et

timbré par {autorité militaire compétente, accompagné
d'un certificat didentité pour les personnes rattachées
au service de santé des armées et gui n'auraient pas
d'uniforme militaire. La distinction faite par ce texte

parait rationnelle: le personnel officiel est suffisam-

ment distingué par l'uniforme qui fait présumer sa

qualité ; mais il n'en est pas de même pour le person-
nel non officiel, à l'égard duquel il faut prendre des

précautions en exigeant le certificat d'identité.
La plupart des pays ont, dans un but d'utilité facile

à saisir, essayé, au moyen do règlements intérieurs,

d'empêcher des combattants peu loyaux de se servir

do la Convention do Genève pour dissimuler leur qua-
lité véritable. Dans ce but, en France, les brassards

sont estampillés, dès le temps de paix, du cachet du

ministère de la Guerre. Au moment de la mobilisation,
les brassards sont délivrés au personnel sous leurs

ordres par les chefs des formations sanitaires ou des

corps de troupes (1).
Le brassard est également délivré dans les mêmes

conditions au porsonnol des sociétés d'assistance offi-
ciellement reconnues. Fn outre, le personnel do ces

sociétés est muni d'une carte d'identité qui reçoit les

(I) Suivant fart, Il du décret du 20 avril 1910, tout le person-
nel du service de santé, y compris les brancardiers régimenlaircs
et les ordonnances des officiers du service, porte le brassard inter-

national. Conf. art. 4 du décret du 31 mars (K93 et la circulaire

ministérielle du 39 juillet 1897. Seuls les musiciens et autres mili-

taires emplo.vés a litre de brancardiers font exception. Les musi-

ciens sont miinis d'un brassard spécial
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mêmes indications que le brassard et est viséo par le

délégué régional de la société et le directeur du servico
do santé du corps d'armée (décret du 19 octobre 1912,
art. 10). '-':. : .

*
. '

L'article 21 exprime cette idée fort juste que le dra-

peau de la Croix-Rouge ne peut être arboré que sur les

formations et établissements sanitaires que fa conven-
tion ordonne de respecter et avec le consentement de
l'autorité militaire, Ainsi il n'est pas permis aux parti-
culiers d'arborer sans autorisation le drapeau de lienèvo*
sur leur demeure, même si elle contenait des malades
ou blessés. Il y aurait hume source d'abus possibles de

nature à compromettre la protection duo aux établisse-

ments y ayant réellement droit. Aux termes du même

article 21, le drapeau de lienèvo devra être accompagné
du drapeau national dit belligérant dont relève là for~
mation ou l'établissement. Toutefois, les formations
sanitaire* tombées au pouvoir de l'ennemi n'arbore-
ront pas d'autre drapeau une celui de la Croix-

liouge, aussi longtemps quelles se trouveront dans cette

situation. Cette solution transactionnelle intervenue

après une vive discussion (1) est rationnelle. Kn effet,
la formation sanitaire ne peut, dans ce cas, affirmer sa

(1) Certains délégués étaient d'avis que l'ambulance devait con-
server son drapeau national, car elle n'était au pouvoir de l'ennemi

que provisoirement et qu'il fallait ménageries susceptibilités natio-
nales en n'obligeant pas à arborer le pavillon ennemi. On soutenait
en sens 'opposé que l'ambulance faisait actuellement partie des
forces do l'ennemi qui eu avait la charge et la responsabilité et était

obligé de lui paver sa solde; que, sous le couvert du drapeau
ennemi, elle serait peut-être mieux protégée que sous son propre
drapeau. Conf, Itcnau((,«>/>. cit., loi: çi7..p.2i3; l)clpecli,o/>.ci7.,
toc. cil., pp. 719 et s.
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nationalité, et, d'autre part, elle n'a pas à subir l'em-
blème du vainqueur dans les lignes duquel elle n'est

quo momentanément. File se borne donc a arboror le

signe indiquant qu'on doit la protéger.
Quand un ennemi occupe je territoire de son ndver-

sairo, c'est naturellement son drapeau qui sera arboré,
à côté do celui «le Genève, sur les édifices qui s'y
trouvent.

L'article 22 «lisposo quo : S- formations sanitaires
des pags neutres qui, dam les conditions prérues par
l'article II, auraient été autorisées à fournir leurs ser-

vices doivent arborer, avec le drapeau de la Convention,
le drapeau national du belligérant dont elles relèvent.
Onconsidèro que l'ambulance neutre qui entro dans

l'organisation sanitaire d'un belligérant, se trouve sous
son contrôle, s'encadre dans ses ligues et formations et

doit, pur suito, arborer son drapeau, domine ci-dessus,
si celte formation neutre tombe au pouvoir «lo l'adver-

saire, elle n'arborera plus que le drapeau du servico

hospitalier.
Fufin l'article 2)1résumant lesdispttsitious qui précè-

dent, déclare quo f emblème de la Croix-Houge sur fond
blanc et les mots Croix-Houge ou Croix de Genève ne

pourront être emp/ogés,soit en temps de paix, soit en

temps de guerre, que pour protéger oit désigner les for-
mations et établissements sanitaires, le personnel et le

matériel protégés par la Convention.

Il est traité jiu chapitre VU des dispositions relatives

n f application et à l'exécution de la Convention.

L'article 21, conformément au principe général qui

régit les conventions internationales, dit quo les dis-

positions de la Convention de 1900 ne sont obligatoires



I-K llltOIT l»K
'
i.\ «ilKItHK 22'1

que pour les puissances contractantes, en cas de guerre
entre deux ou plusieurs d'entre elles, VA,suivant l'arti-

cle 31, la Convention «le 1900 remplace la Convention

du $$ août IStil dans tes rapports entre les l-Uats con-

tractants. Toutefois, d'après |o même texte, la Conven-

tion «le JStii reste en rigueur dans les rapports entre

les parties qui l'ont signée et qui ne ratifieraient pas

également la présente Convention. Donc, si une puis-
sance n'ayant pas signé la Convention de 1900 entre

en conflit avec une puissance signataire «le cet acte,
c'est la Convention «le 1801 qui devra être upplùjiiéo.
Toutes les puissances ayant signé la'Convention de

1801, représentées ou non à la Conférence «le 1900,
sont a«luiises à signer la Convention issue de celto

Conférence, Quant a celles non signataires de l'acte de

(801 et non représentées en 1900, elles pourront adhé-

rer, à la condition qu'il n'y ait pas, dans lo délai d'un

an, d'opposition «le la pari «les Ftals contractants

(art 32).
Douze puissances européennes avaient signé la Con-

vention de 1801 «pii fut ensuite acceptée par -i7 Fiais
«lo toutes les parties du monde. La Convention de 1900

où'étaient représentées 30 puissances réunira sûrement

bientôt l'ensemble du momie civilisé. Il semble donc

prcsijuo superllu d'examiner ici les rapports d'un Ftat

adhérent avec \u\ Ftat dissident. Toutefois'In question
doit être résolue eu principe ; on l'avait déjà agitée
sous l'empire «le la Convention do 180J et elle devra

recevoir aujourd'hui la même solution, les motifs do

décider restant naturellement les mêmes.

Certains auteurs pensaient quo la Convention est seu-
lement obligatoire pour la puissance l'ayant signée, eu
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vertu du principe général suivant lequel les traités

n'obligent «pic les Fiais signataires(l). D'autres esti-
- inaient que la Convention, basée sur des principes
humanitaires et utilitaires d'une évidence incontestable,

s'imposait comme faisant partie du droit commun inter-
national (2).

Fn ce qui nous concerne, nous estimons «pi'il y
avait lieu «le faire une distinction dans les prescriptions
do la Convention do |8G6. Certaines avaient un caractère
nécessaire qui obligeait tous les peuples civilisés d'une

façon absolue, car l'humanité la plus élémentaire les

aurait imposées en l'absence de tout texte écrit. Telles
étaient celles participant du droit naturel, relatives au

respect et à la protection dus aux blesséset aux personnes
chargées officiellement «le les assister et de les secourir.

D'autres étaient d'ordre purement conventionnel, comme

celle relative au signe qui garantit les hôpitaux, ambu-
lances et évacuations, celles concernant l'insigne du

personnel, l'insaisissabilité «lu matériel, etc. ; à ce litre

celles-ci ne paraissaient «levoir être obligatoires, sui-
vant les règles générales, que dans les rapports «les
Ftats signataires (3).

Par la force même deschoses,les règlcniciiis «lescon-

(I) En cC sens l'opinion du président Peixollo dans la guerre
civile brésilienne. Itevue (/e'ne'rale de droit intern. pub., 1891,

p. 105.

(i) t'iore, .Youreau droit internat.,^ 1592; l'radicr-r'odéré,

op. cit., VII, S 2879.

1,3) Conf. en te sens l'illel, op. cit., § 115. p. 170, note J. Fiorc,
Droit internat, codifié, art. 1592; Faucbille et l'olitis, op. cil,,

p. 11. Celte distinction fut admise par le Japon au cours de sa

guerre avec la Chine. Nagao-Ariga, La guerre sino-japonaise,
p. ItO.

"

',
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vçntions sur le service hospitalier, bien que très sur-
veillés par les gouvernements, ont été dans les guerres
antérieures à notre époque l'objet «léviolations fâcheu-
ses et répétées île la part soit «le certains chefs mili-

taires .qui essayaient, en les violant, «l'arriver plus tôt
et par tous lesjuoyens à la,fin do la guerre, soit do
combattants qui les ignoraient dans leur principe ou
dans leurs «létails.

Mutuellement, les Français et les Allemands se sont

accusés de les avoir méconnus en 1870-1871 ; et un

échange assez vif de dépèches se produisit sur ce point
entre le prince de Uismàrck et M. de Chaudordy (I),
Durant la guerre do 1877, tandis que la Russie respec-
tait la Convention, la vulgarisant dans un questionnaire
par demandes et réponses distribué aux troupes, les

Turcs l'ignoraient absolument et agissaient en consé-

quence (2). Pcmlant la guerre de 1897 avec la Grèce,
ils s'en préoccupèrent davantage, mais cependant d'une
façon encore insuffisante, C'est ainsi qu'ils hombar«lè-

"
clerc lit "

l'hôpital militaire d'Arta, bien que couvert par
le drapeau de la Croix-Rouge (3). La Convention fut,
au contraire, observée scrupuleusement pendant la

guerre «le 1885 entre la Serbie et la Bulgarie, et de la

(i) Iteru'e de droit internat, et de le'gislat. comparée, 1871,
vt. Ilf, pp. 321 et s, Conf. sur ce point Hrcnet.o/j.ciV., pp. 202 et s,

(2) De Marlens, Traité de droit intern , III, g tU, p. 215. lies
ordres russes spéciaux des 20 juin et 23 juillet 1877 menaçaient de
peines sévères ceux qui n'observeraient pas la Convention dé lîenève,
tandis que les années ottomanes en ignoraient la lettre. Conf. du
même auteur : La paix et ta guerre, pp. 230 et s. Sur la conduite
des Tures, conf, GelTcken surHeiTter, op. cit., § 120, noie 5.
•

(3) Politis, La guerre greco-turque, dans la Revue générale
de droit intern, public,1897, p. 686.

«ÊnlGîiHAC iu-15



226 inoisif.ME I'AUTII:

part des Japonais dans leur conflit nvcc la Chine (1).
Lors de la guerre aiiglo-transvaalicnnc, les Anglais se

sont rendus coupables «l'infractions regrettables contre

la Convention «le 1801 (2) ; et, nu cours de la guerre

russo-japonaise, les Russes se sont plaints à maintes

reprises-d'actes de cruauté commis par les Japonais à

l'égard des blessés russes. Il est vrai que le Japon a

«lémenli ces faits et a reproché, h son tour, «lesactes aussi

inexcusables don 1ses propj-es blessés auraient été vic-

times de la part des troupes russes (3). Il a été égale-
ment allégué «pic les Japonais auraient bombardé les

hôpitaux do Port-Arthur et blessé ainsi des médecins,
«les infirmiers et des malades ; que, d'autre part, le

général Stoesscl aurait fait llotterlcs couleurs de Genève

sur la plupart des monuments de Port-Arthur, pour ren-

dre impossible le tir «les assiégeants; et «pie d'autres

généraux auraient aussi usurpé les insignes «le Genève

et abusé «lu drapeau blanc parlementaire (l), Les Ita-

liens et les Turcs se sont également mutuellement

accusés «le cruautés et d'excès de toute sorte «ptiàUraienl
été commis contre leurs blessés au cours de la ctterre

ilalo-tniipte. Selon des informations venues de Gonstau-

titiuplc «Via date «lu 21 février 1912, les troupes ita-

liennes, dans un combat livré A l'Fst «le Derna, lo
18 janvier, auraient dirigé le feu «le leur attillcrie con-
tre le personnel «luCroissant-Rotige et les brancardiers

(1) NngfiO'Arign, op. cit., pp. 113 ri S,

(i) Conf. "notre broHiiiie précitée sur Les pratiques anglaisa
dan* ta guerre terrestre, dans la iltvue générale de droit int,

public, 1901, pp. 10,'i i1! s.t Temps >\u 13 mars l'JOi.
(3) hébal* dil 30 juin cl «lu t juillet 1001. Conf., sur ces points.

Nag&o-Ariga, l.n guerrerum-japonnite, pp. 103 et s.

(I) Nagao-Ariga, ibidem, pp. 1*8 et s., 219et s.. 2*3 et s.
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qui transportaient les blessés. Flics n'auraient pas épar-

gné non plus l'hôpital du Croissant-Rouge, en sorte que,
devant le feu persistant de l'ennemi, le personnel hos-

pitalier aurait du renoncer à secourir les blessés,

Quoi qu'il en soit, on ne peut nier que, «in dépit de

ces violations certaines des principes «lela Convention de

Genève, le service hospitalier, soit officiel, soit des socié-

tés privées de secours, n'ait rendu aux blessés de toutes

nationalités de. réels services. Au cours «le la guerre

Halo-turque, pour ne citer que. la dernière» le Crois-

sant-Rouge a assumé en Tiïpolitainc. une tache des plus
difficiles (I). lia organisé, avec des ressources réduites,

un service complet d'ambulances et d'hôpitaux do cam-

pagne, eu s'inspiraut des méthodes européennes. Il a

suivi la formation en échelons permettant d'évacuer les

blessés «le l'avant a l'arrière par étapes successives, tout

en leur donnant sur le champ de bataille les soins

nécessaires avant leur évacuation. Il a formé des com-

pagnies iuilépcudautes «le brancardiers pouvant so

diviser en sections, dont chacune possédait une tente-

abri à proximité de la ligne «le feu où les blessés

recevaient les premiers soins. Le Croissant-Rouge a réa-

lisé, «l'autre part, dans cette guerre, une innovation

intéressante, en faisant appel aux indigènes connut?

brancardiers volontaires; et les Arabes se sont, parait-

il, parfaitement acquittés du service «pion leur deman-

dait. ; ils ont très vite appris à recueillir les blessés, à

leur donner les premiers soins et a les transporter à

«les distances considérables.

Fn raison des violations répétées dont elle a été cl

(1) Voir ïlllaslratiomUt 3 févriei 1912.
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dont elle pourrait être l'objet dans les guerres futures,
la Convention de Genève a fait naître des projets divers
destinés à apporter & ses prescriptions une sanction

plus ou moins énergique (i). M. Renault est partisan
d'une sanction résultant uniquement des lois internes
de chaque Ftat, contenue dans son code pénal militaire
et livrée à sa seule discrétion (2). Cette idée, très juste
dans son principe, a été appliquée, on le verra, dans

l'économie de la convention de 1906. Une autre1sanc-

tion avait été prévue par l'article M additionnel de

1868; mais il l'avait limitée aux guerres maritimes,
alors quo nécessairement la question do sanction se

pose aussi pour les guerres terrestres. Ce texte per-
mettait a l'un des belligérants de suspendre les effets

de la Convention à .l'égard de l'autre, lorsqu'il y avait

forte présomption «piece dernier avait utilisé le bénéfice
do l'inviolabilité dans un intérêt autre «piecelui «lesbles-

sés et malades! et, si cette présomption devenait une

cèrtitu«le,la Convention pouvait étrcilénoiicécpotir toute
la durée de la guerre. Cette disposition êlait fort dan-

(1) Cp. Ros/.kowski, Là ierhioti de la convention de tScnèce,
dans là Revue de droit internat, et de tégislal. vomp., 1902,
pp. 109oti., Sifflets ,.4(9 018.

(2) Introduction A l'étude du droit international, 1879, p. 4">.
tën ce sens, h loi argentine du 12 septembre 1893 punit «l'iUio
amende de vingt îi cinquante pesos, ou de l'arrêt pendant trois

jours au moins et six jours ou plus,les personnes qui portent Indû-
ment le brassard de la Croix-Houge, ou font indûment usage des

noms, emblèmes ou insignes «le la « Sociélé argentine «le la Croix-

llougc ». Annuaire de législation étrangère, 1894, p. 808.
Consulter également la loi autrichienne du M avril 1903 sur la

protection du nom et des insignes de la Croix>l<ougc ; Uosikowski,
tlans la ttevue précitée, 1901, pp. 70 et B., 188 et S,, avec les cita-
tions des outres lois positives.
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gcrcuso, car elle mettait la loi hospitalière à la merci

des belligérants, en permettant à celui qui avait inté-

rêt à ne pas l'appliquer, de se retrancher derrière des

allégations plus ou inoins vagues. Aussi la Convention

de I90G et celles de La Haye; stir le service sanitaire

maritime nont-cllcspoint hésité ù faire disparaître l'ar-

ticle 11 additionnel. Un troisième moyen d'assurer

l'exécution «le la Convention de Genève a été proposé

par M. Moynier ; il consiste A faire édicter par les

divers Fiais des lois pénales visant toutes les infrac-

tions possibles a la Convention. A cette proposition qui

reproduit l'idée précitée de M. Renault, M. Moynier
en ajoute une autre ; «l'après celle-ci, il serait statué

arbitralciiienl, sur les plaintes des belligérants relati-

ves à l'inexécution des règles du service hospitalier, par
'.une ou plusieurs institutions judiciaires supérieures

que désigneraient les Ftats signataires do la Con-

vention. Tout verdict de culpabilité rendu par ces juri-
dictions serait suivi «lu renvoi du coupable devant ses

juges naturels, pour être puni conformément A sa loi

nationale (1).
L'Institut dé .'droit .international, A là session «le Cam-

liridge, en 1895, s'est rallié ti l'idée d'une loi pénale
visant tontes les infractions 'A la Convention de

Genève (2). Ft la plupart des ailleurs en ont accepté le

(I) .Vote sur la création «l'une institution judiciaire Internatio-
nale propre à prévenir et îi réprimer les infractions a la Convention
de Genève, dans lo llulletin international, I. III, p. 121, avec

tirage îi part. Conf. brochure parue à Lausanne en 1893 sous ce
litre : Considérations aur la sanction pénale a donnera la con-
vention de itenève. Voir Calvo, op. c»J., g SltH ; Prcidier-Fodéré,

op cit., VII, ^2881 et s.

(2) Annuaire, t. XIV, 1893-90, pp. 188 et s, ,
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principe excellent A tous égards; au contraire, il va

plus de résistance au sujet de l'institution d'une magis-
trature arbitrale jugeant les violations «le la Conven-

tion hospitalière (l). Le système proposé par M. Moy-
nier est, il faut l'avouer, assez compliqué, difficilement

applicable eu pratique ; et c'est probablement pour ce

motif qu'on a écarté le principe même de la juridic-
tion arbitrale en la matière. Plus simplement «m pour-
rait décider «pic les pénalités A infliger pour infraction

aux règles sur le service hospitalier, déterminées par
un accord préalable entre les puissances et consignées
ensuite dans leurs divers codes nationaux «le justice
militaire, seront appliquées, le cas échéant, par les

autorités militaires normalement chargées aux années

«le la répression dos faits punissables. Les jugements
de condamnation prononcés contre leurs nationaux par
ces autorités demeureraient sans appel ; quant A ceux

qui atteindraient des individus de nationalité étrangère
ou qui relaxeraient, quelle que fût, en ce dernier cas,
la nationalité des personnes intéressées, ils pourraient,
après la conclusion «le la paix, être frappés d'un

recours devant la Cour arbitrale de La Haye constituée
en conformité des règlements sur ht matière. Ce
recours serait exercé A la requête «les intéressés, c'est-

A-dire, suivant les cas, «lescondamnés ou «les victimes
des actes incriminés agissant soit persimnellcmeut, soit

par l'intermédiaire de leur Ftat. C'est donc nu cas d'ap-

pel «pie nous limiterions l'intervention de la Cour arbi-
trale. Cette limitation nous parait s'imposer, d'abord,

(I) Conl. notamment,l.ueder.op.cit., p.357cl l'amvès,op.vit,,
pp. 35!ict3.Y).

'
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parce que la juridiction «lu premier «legré, dans les

infractions au service hospitalier, doit être expéditive et

rapprochée des parties; et, en second lieu, parce que le

tribunal arbitral ne doit être mis en mouvement que

lorsqu'il s'agit de faits graves et par rapport auxquels
la décision «lo la juridiction militaire ordinaire serait

jugée insuffisante, soit par les particuliers, soit par
l'Ftal. Un projet «l'arbitrage obligatoire dans lequel

figuraient, entre autres points, les dissentiments rela-

tifs A l'interprétation et A l'application des conventions

concernant les secours aux malades et blessés en temps
de guerre, fut présenté A La llitye on 1899 et échoua

par suite'de l'opposition «le l'Allemagne (I). S'il est

repris, comme il faut l'espérer, A une Conférence ulté-

rieure, il est probable que les difficultés concernant le

service hospitalier y trouveront place couimo dans le

projet de 1899; et ainsi la Cour Arbitrale pourra être

saisie, comme nous le proposons, dans des conditions A

déterminer,' des dissentiments que soulèvera, entre

les belligérants, l'application «les conventions hospita-
lières.

La conventiondo 1906 a écarté toute i«lée de juridic-
tion arbitrale au point de vue qui nous occupe, se bor-

nant, dans son article 28, A la disposition suivante lies

gouvernements signataires s'engagent également à

prendre on à proposer à leurs législatures, en.cas d'in-

suffisance de leurs lois pénales militaires, les mesures

(I) Voir sur ce point les explications données, dans h\ Première

partie tlceeïW/i: Prolégomènes et Théorie* générale», pp. 491

et s. et dans notre oinrage sur ^Conférence de la Paix de lSi)0,
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nécessaires pom l'éprîmcrcn temps de guerre tes actes

individuels de pillage et de mauvais traitements envers
des blesséscl malades des armées, ainsi que pour punir,
comme usurpation d'insignes militaires, l'usage abusif
du drapeau et du brassard de la Croix-Houge par des
militaires ou îles particuliers non protégés par ta pré-
sente convention. — Ils se communiqueront, par l'in-

termédiaire du Conseil fédéral suisse, les dispositions
relatives à cette répression, au plus tard dans tes cinq
ans de fa ratification de fa présente convention

Nous avons dit ci-dessus (section II, cli. 1, L. 1)qu'aux
ternies de l'article 3 de la convention de La Haye du
18 octobre 1907 sur les lois et coutumes de la guerre
sur terre, le belligérant qui violerait le règlement
annexé A la convention serait tenu A indemnité et
encourrait la responsabilité de tons actes commis par
des personnes faisant partie de sa force armée. Dès

lors, puisque, suivant l'article 21 du règlement, les

obligations «les belligérants concernant le service des

malades et «les blessés sont régies parla convention «le

Genève, les violations de la convention «le 1906 éma-

nant soit de l'Ftat, soil do ses forces armées,* seront

sanctionnées par le principe posé en l'article îl précité.
La convention do 1906 s'est préoccupée, en outre,

d'empécher que «les industriels peu scrupuleux n'uti-

lisent, A titre de réclame, les insignes du service hos-

pitalier en faveur «le leurs produits et marchandises

(marques de fabrique ou do commerce — devantures

de pharmacie ; articles «livers de pansement, de parfit-
incric, etc). Dans son rapport général, M. Renault «Ht

qu'on n vu «<surgir «les pharmacies «le la Croix-Rouge
ou de la Croix' de Genève, des maripies de fabriipio et
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de commerce portant l'emblème ou la dénomination

sur les produits les plus divers...i On a vu, ajoutc-t-il,
le signe de l'a Croix-Rouge apposé jusque sur «les bar-

riques de vin. Il y a 1A, conclut le rapporteur, quobpie
chose de choquant et qui est de nature A compromet-
tre le respect que la convention veut assurer A certains

établissements et A certaines personnes » (l).Poui' faire

cesser ce trafic, l'article 27 dispose «pie : tes gouverne-
ments signataires dont la législation ne serait pas dès

à présent suffisante, s'engagent à prendre ou à proposer
à leurs législatures tes mesures nécessaires pour empêcher
en tout temps /'emploi par des particuliers ou par des

sociétés autres que celtes y ayant droit en vertu de ta pré'
sente convention, de l'emblème ou de ta dénomination de

Croix-Rouge ou Croix de Genève, notamment dans un

but commercial par le moyen de marques de fabrique
ou de commerce. — L'interdiction de l'emploi de l'em-

blème on de la dénomination dont il s'agit produira son

effet <)partir de l'époque déterminée par chaque législa-

tion, et, au plus lard, cinq ans après la mise en vigueur
de. la présente convention. Dès cette mise en vigueur, il

ne sera plus licite de prendre une marque de fabrique
ou de v.ommerce contraire à l'inlerdiclion (2).

Un dernier moyeu, celui-ci préventif, d'assurer l'exé-

cution «les dispositions «le la Convention de Genève,
consiste A les faire connaître par des instructions, des

tliéorics, des conférences et des manoeuvres pratiques
dans les corps «le troupes. Il suffit de rappeler A cet

égard ce «pie nous avons dit dans Vfnt.oifuction de cet

(1) Op. ci/., toc. vit., pp. 313cl ».

(2) KniH'hlfic-Politls, op. cit., p. 73.
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'ouvrage relativement A la nécessité d'assurer chez l'of-
licier et le soldat la connaissance, «lès le temps«le paix,
«les lois do la guerre, dont la convention hospitalière
forme une partie «les plus importantes. Durant la guerro
«le 1870-71, les Prussiens avaient fait répandre dans leurs

troupes 80,000 exemplaires d'une brochure contenant

la substance «le laConveution «le Genève ; et nous avons

vu ci-dessus «pie la Russie, durant la guerre de 1877,

vulgarisa les prescriptions «le 1861 «lans*un question-
naire par deniaudes et réponses distribué aux troupes.
Ces exemples sont, sans doute, bons A suivre, le cas

échéant ; mais il vaut mieux ne pas attendre les hosti-

lités; c'est durant la paix «pi'il convient «le familiaiisor

les futurs combattants avec, les pratiques «luservice hos-

pitalier. Fn ce sens, rartielc26«le la Convention porte la

'-dispositionfort sage«piisuit : Les gouvernements signa-
taires prendront tes mesures nécessaires pour instruire

leurs troupes et speciafemeit le personnel protégé, îles

dispositions de fa présente èom'enlion et pour tes porter
i) la connaissance d;>spop ululions (I).

Pour mettre le service hospitalier dans leurs armées

respectives en harmonie avec les «lisposiltons «les con-

ventions hospitalières, les Fiais oui «''dicté des prescrip-
tions ipii, bien «pie 'différanl nécessairement par les

«létails, se rencontrent forcément «lans l'ensemble. Fn

France, le dernier document A cet égard est le «lécrel

«lu 26 nvril 1910 sur le service de santé en campagne (2).
Le service est organisé par armée ; il se «liviso en ser-

ti) Itenaiilt, op. cit., toc, cit., p. 3ll cl s.
(2) Consulter l'outrage intitulé i Direction du sereice de santé

en campagne, par'le médecin principal «le N classe Troussuint,
llirctleiirdiisi'itice do santt» nu tiiinUlcru delà -guerre, 1911.



I.E lillOIT JiP. I.A «il ERRE 2314

vice de Vacant et service de Varrièrc. L'action de ces

deux services devant être A tout moment concordante,

un seul médecin, dit «<chef supérieur «lu service de

santé de l'armée, médecin «le l'armée », en assure lu

direction. Leservice de Vacant englobe tous les cléments

sanitaires «pii appartiennent. orgnuuptciucui ou sont

provisoirement rallacbésaux corps d'année et divisions

do cavalerie. Rassure lo traitement immédiat, lo relè-

vement et le transport des malades et blessés. Il com-

prend : 1° le service r«\giinentaire donnant les premiers
secours aux malades cl blessés en marche, en station

et sur le champ «le bataille; 2' les ambulants «pti

complètent l'action «lu service régliueiitaire, préparent
les évacuations «les malades' et blessés et assurent

l'hospitalisation volontaire sur place on A proximité du

champ «le bataille ; \\" les groupes de hraiicnrdici >des-

tinés A relever et A transporter les blessés et malades ;
V les sections d'hospitalisation transportant du maté-

riel «le complément pour les ambulances et leur four-

nissant, en cas d'immobilisation, les objets d'hospita-
lisation nécessaires,

Le. service de l'arrière, dit iitissi « service «le santé

des étapes », assure l'évacuation'«les malades et blessés

sur les hôpitaux de l'armée onde l'intérieur, l'hospita-
lisation sur place temporaire «»npermanente et le rem-

placement «In personnel et des formations sanitaires,
ainsi «pie le réapprovisionnement en matériel du ser-

vice «lésante. Il comprend : 1° les hôpitaux d'évacua-

tion; 2» les ambulances et sections «l'hospitalisation
«l'armée ; »1ales infirmeries «le gare, de gîte d'étapes et

«le port donnant la nourriture, les soins et les médica-
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ments aux malades et blessés de passage et hospitali-
sant ceux qui .hc<peuvent continuer leur.route ;•!• les
ambulances immobilisées dans la, zone des étapes pour
traiter sur place les malades et blessés dont l'évacua-

tion n'a pu encore être effectuée ; 5° les hôpitaux et

hospices temporaires ou permanents existants ou créés

près des lignes de communication et sur les territoires

occupés; 6° les hôpitaux auxiliaires organisés par les

sociétés «l'assistance ou les particuliers ; 7° les dépôts
de convalescents et d'éclopés ; 8° la réserve «le person-
nel sanitaire d'armée destinée A combler les vides

survenus dans les cadres et effectifs du service de santé ;
9° éventuellement, un « élément de convoi automo-
bile » mis à la disposition du service de santé; 10° la

réserve de matériel sanitaire d'année.destinée. A réap-

provisionner le service régimentaire et les formations

sanitaires ; 11»les slutions-magasins organisées confor-
mément au règlement sur le service des étapes.

Le décret du 28 mai l89o portant r«\çlement sur le

service des armées en campagne» se préoccupe «lans le

chapitre VI de sut titre XIV: I* du service «le santé

et des devoirs «les médecins «le l'urinée, des infirmiers

ou des brancardiers (art» 139) ; 2ddes mesures A pren*
dre après le combat concernant la recherche et le

traitement des blessés des deux parties et l'assainisse-

ment du champ de bataille (art. 110). Cotif. l'ait. 139

«le l'instruction provisoire «lu8 juin 1897 sur le service

«lu génie en campagne.
Tons les Ftats se sont actuellement préoccupés,

comme la France, «les soins A donner aux blessées dans

la guerre, en s'înspirant du nombre «lestroupes mobili-
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sées,du climat, de la configuration «lu territoire, etc. (1).
Au surplus, la convention elle-même les invite, avec

raison, A poser, A ce sujet,' des règles précises de détail,
car elle est nécessairement forcée de s'en tenir aux grau-

dcslignes. Fnce sens, l'article 2o «lit : Les commuhdanls

en chef des armées belligérantes auront à pourvoir aux

détails d'exécution des articles précédents, ainsi qu'aux
cas non prévus, d'après tes instructions de leurs gouver-
nements respectifs et conformément aux principes géné-
raux de la présente convention.

AIITICLE. Il .,

DES MORTS ET DISl'ARCS

Les cadavres «les ennemis étaient autrefois, en géné-

ral, l'objet des plus grands égards; cependant l'Anti-

«piité nous offre «les exemples d'actes odieux, tels «pic
celui d'Achille traînant, autour des murs do Troie, le

corps d'Hector attaché à son char. Ile nos jours, sui-

vant le droit commun international et les usagesj les

cadavres «les ennemis sont respectés ; et le belligérant

qui demeure maître du champ de bataille, leur donne

la sépulture. On convient souvent d'une suspension
d'armes pour procéder A l'enlèvement des blessés et A

(I) Conf. les divers procédés usilésdansles arméeseuropéennes
pour le service hospitalier, dans l'ouvrage précité «leJean «leulocli,
intitulé ; La guerre, traduction de l'ouvrage russe : La guerre
future aux points de vue technique, économique et politique,
t. V : Les efforts tendant a supprimer la guerre. — Les causes des
différends politiques, les conséquencesdes pertes, pp. 347 et s.
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l'ensevelissement des morts. Toutes les .précautions
voulues sont prises pour éviter lés épidémies et les

inhumations précipitées. Dès quc^ faire se peut, les

belligérants se communiquent la liste, nominative des

inorls'ct des blessés se trouvant entre leurs mains (1).
Il est défendu «le dépouiller les morts, de s'emparer

de leur argent, de leurs bijoux, «jeleurs effets et de leurs

papiers; les lois martiales punissent avec la dernière

rigueur cette plaie «les années qu'on flétrit du nom «le

détrousseurs «le cadavres. Tous les objets trouvés sur

les morts doivent être soigneusement recueillis, soit

pour être restitués à leur famille, soit pour servir A

reconstituer leur identité. GrAcc A cette reconstitution,
on diminue cctlo «piantité considérable d'individus

«lésignés solis la mention de disparu, dont les familles

et les intérêts demeurent dans un état d'incertitude

funeste pour tout le inonde. Les guerres «le la Répu-

blique française, du Premier Finpire et de 1870-71 ont

laissé A cet égard de fAcheux souvenirs.

A toutes les pièces trouvées sur le cailavre on joint,

potir faciliter les recherches, le livret indivîtluel, le

numéro 'matricule du régiment et de l'homme, sa pla*

«pte «l'identité s'il en porte une; et l'on adresse A l'ad-

versaire les renseignements «pii eiv résultent avec les

objets trouvés. Plusieurs délégués A la Conférence de

1906 auraient voulu que l'on îniposAt aux divers bel-

ligérants l'obligation de donner A leurs troupes des

(I) Art. 20 du Hoglcment do l'Institut île droit international ;

Rivier, op, cit., g 03, p. âîi; Fioiv, Droit int. codifié, Mi. 1001

et s t Nvs, op. cit.) III, pp. 533 et s., tJImaiin, Des commissions

internationale* sanitaires dans la guerre, dans là Itrcue de

droit intern. et de tégislat. comp., XI, p. 6â7,
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marques «l'identité, spécialement la plaque qui est usi-

tée dans un certain nombre d'armées européennes (1)
et qui rend lo combattant tué facilement reconnaissante.

Il a paru qu'il y avait 1Aune obligation excessive, car il

s'agit d'une mesure d'ordre purement interne qui, tout

en étant fort désirable, doit cependant être laissée A

la libre initiative des belligérants.
H n'v avait dans la Convention «le Genève aucune

prescription concernant les précautions à prendre rela-

tivement aux inhumations précipitées, au respect dA

aux morts et aux renseiguemeitls A transmettre A leurs

familles. La Convention de 1906a comblé cette lacune ;
nous avons vu, en effet, que l'article 3 donne mission au

belligérant resté maître du champ «lebataille «le prendre
les mesures nécessaires pour protéger les morts contre

lcsdétroussetirs de cadavres. Le même texte dit encore :

L'occupant du champ de bataille veillera ù ce que l'in-

humation on l'incinération des morts soit précédée d'un
examen attentif de leurs cadavres pour prévenir les inhu-

(l| Une instruction ministérielle française, en date du 2 septem-
bre 1881, institue une plaque dite plaque d identité, dans le but de
faire facilement constater l'identité des hommes tués ou griève-
ment blesses en campagne. Chaque soldat, porte autour du cou
une plaque en niaillechort sui' laquelle sont inscrits son nom et
toutes indications essentielles permettant d établir son identité.
Une instruction du 18 mars 1899 applique la même mesure aux
officiers (voir instruction du II juillet 1899 pour la description de
la plaque). Conf. les circulaires et notes ministérielles «les12 octo-
bre IS83, 12 décembre 1888 et 30 mars 1893. Voirie règlement cl
instruction du 22 janvier 190" sur la tenue en campagne.

Conf., sur la protection des morts dans la guerre russo-japo-
nuise, Nagao-Ariga, op. cit., pp. 159:et s. Le même auteur
dohucles deux règlements japonais des 20 et 30 mai 1901, dont le
second constitue un modèle à imiter par les autres puissances.
ibidem, pp. 151 et s.
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mations précipitées, VA, suivant l'article -|, charpie bel-

ligérant enverra, dès qu'il sera possible, aux autorités
de leur pays ou de leur armée, les marques ou pièces
militaires d'identité trouvées sur tes morts. On a vu, en

outre, «pie, d'après le môme texte, tes belligérants se

tiendront au courant «lesdécès survenus parmi les blessés

et malades en leur pouvoir. Ce texte ajoute : Ils recueil-

leront tous les objets d'un usage personne/, râleurs, let-

tres, etc., qui seront troutés sur tes champs de batailleou

délaissés par les blessés ou malades décèdes dans les

établissements et formations sanitaires, pour les faire
transmettre aux intéressés par les autorités de leur pays

(art. 11 du Règlement de La Haye sur les Lois et cou-

tumes de la guerre sur terre; (1),

SECTION II

Les hostilité»

TITIH3 PREMIER

Des moyen» de nuire 4 l'ennemi

Avant d'entrer dans lo détail de ces divers moyens,
les uns permis, les autres illicites, il importe «le pren-
dre parti sur une question fort importante et qui

(i) l.e décret français du 28 mai 1893 sur le service en campa-

gne, dans son article 110, litre XIV. cli. VI, prescrit les mesures a

prendre pour l'enterrement'des morts et la constatation de leur

identité.
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domino la matière tout entière. Certains auteurs, prin-
cipalement parmi les allemands, ont proposé une
distinction entre les procédés illicites de guerre : ces

procédés, prohibes d'une manière générale par les lois

delà guerre ordinaire, seraient néanmoins tolérés d'une

façon exceptionnelle dans des cas déterminés. De là il
résulterait que le droit de la guerre — Kriegsrecht —

comprendrait la loi de la guerre applicable normale-

ment — Kriegouunier ou h'riegxgcfirauc/t — et les

dérogations à cette loi dans dos cas prévus par lu con-
tinue ou raison de la guerre — ratio lielli, Kriegsraison
—, Ainsi la raison de la guerre autoriserait exception-
nellement à recourir aux divers procédés prohibés par
la loi normale ipte nous allons examiner, par exemple
au pillage, à l'incendie, à la dévastation systématique
du pays, aux otages, à la mise à mort de particuliers
iuqllensifs, dans le cas où l'on secroirait obligé de frap-

per l'ennemi do terreur par tous les moyens, afin de

l'cmpèchcr absolument d'avancer, ou de ramener à

conclure proinptement la paix pour le salut du pays
menacé, en lui montrant combien le guerre deviendra

terrible, s'il s'obstine à la continuer (I).

(1} Kluber admet l'application de la raison de guerre seule-

ment en cas de rétorsion et dans des circonstances extraordinai-

res, op. cit., £ lltt, Heltter autorise la dérogation en easd'extréme

nécessité ou pour rétablir l'égalité du combat, op. ri/., § 119.
l'our l.ucder, la dérogation se conçoit dans Hypothèse où les lois

ordinaires ne pennellcnl pas d'arriver au luit de la guerre et aussi
en cas de riposte aune injustifiable inobservation du droit de ta

guerre par l'ennemi.//nn&wA de* Yiif/trrrectitt, t. IV, $$ ti5 et GO,

pp. 234 lï 2M0 et jï M, p. 481. Whéaton, tout en proclamant,

<pi'on n'a pas le droit d'enlever la vie mu habitants du pays non

nrmés, admet la possibilité d'exceptions h celte règle en cas de

MÉMGNIUC lll-tC



2i2 IIIOISU.MK l'AlUIB

|,es juristes anglais et français ont protesté, par l'or-

gane de leurs plus distingués représentants (f), contre
cette théorie qui est la négation même du droit de la

guerre, dont les principes les plus essentiels sont ainsi

livrés à l'arbitraire des chefs militaires, et qui, en défini-

tive, ne fait qu'appliquer en l'espèco lo maxime que : la

lin justifie les moyens. La loi de la guerre, une fois

acceptée, doit être appliquée loyalement et régir abso-

lument tous les cas, sansque la nécessité si foito qu'elle
soit ou la déloyauté de l'adversaire autorise jamais a
s'en départir, llien ne saurait justifier la violation du

Droit dans les cas où l'accord général des peuples le
déclare normalement applicable. Kn le violant sous tics

prétextes qui no trompent personne, on en revient aux

'abominations des luîtes anciennes et on approuve les

excès de certaines guerres modernes, qui, mieux que,
tout raisonnement, démontrent la nécessité d'un droit
de la guerre général, invariable et inflexible, Jîiifin,

nécessités impérieuses, op. cit.. t. |l, pp. 2 et 3. Ajouter dans Je
même sens : IKihnerincq,//flnrf&MeA.i,.l. I, p. 302; Dahn, fiai.

Knegrec/it, pp. 3 et ï; Uluiann, Valkerrectit, pp. 3ilî et 317;
li. de Martens, np.cit;, | 270; Itivier, op cit., %|83, pp. SU cl
242. Ces auteurs ont généralisé la thèse et établissent, comme loi
de principe, la.distinction entre les preserjpiions normales du droit
de la guerre et les dérogations qu'il es; permis d'y apporter sous

l'empire de mobiles divers. M. deN'eumnnn, op. cit., § 41, résume
la thèse en disant que «.seule une nécessité impérieuse et la con-
duite d'un 'adversaire qui, usant de fous les moyens, provoquerait
des représailles terribles,.peuvent donner lieu à l'application de la
raison de guerre et a un retour h l'absolue rigueur du droit de la

guerre », ....
(I) Wesllake, Etudes sur le* principes du droit international,

pp. 202 et âtt3. Conf,, dans le même sensi Pradîer-Fodéré,»/». ci7.>
§2740; l'illef, f.es fois de (a guerre, g 59.
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avec la distinction proposée, qui sera juge du point do

savoir si l'on se trouve ou non en présence do cetto

nécessité absoluo légitimant les mesures prohibées d'or-

dinaire ? Seul, dit avec raison M, Pillct, lo belligérant
lui-même pourra Je décider; or il invoquera la raison

d'état à tout propos et couvrira do ce prétexte com-
mode ce qu'on a appelé avec raison « le fait brutal du

retour à la barbarie primitive » (I).
Lo Règlement concernant les lois et coutumes île la

guerre sur terre, à la différence du projet do Bruxelles,
réunit sous une même rubrique les moyens de nuire à

l'ennemi en général et lo procédé spécial des sièges et

bombardements (section H, ebap, 1er), afin do bien
faire ressortir cette idée que les articles concernant les

premiers sont également applicables au second. Cette

remarque faite, dont les conséquences apparaîtront dans
les explications ultérieures, occupons-nous successive-
ment des deux points réunis dans la rubrique du cha-

pitre précité.

AltTICMJ l'HBMIKK

DES MOYENS l>E NIIHE A I.'ENXEMI EX ISÉNÉn.tL (2)

La force est sans limites et, quand elle est déchaî-

née, il semble que rien ue puisse s'opposer a sesdébor-
dements. Il est môme des publicistes qui préconisent

(ljty.r/f.,||59.
(2) Fnloux, la guerre continentale; limitation desmoyensde

nuire, 1903.
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les excès les plus grands, en parlant de ce point t\i>

vue que, plus on augmentera les moyens de destruc-

tion, la violence et les atrocités, plus on servira l'hu-

manité, en rendant ainsi les guerres plus difficiles et
finalement impossibles, à raison des conséquences

épouvantables qu'elles produiront.
Toutefois, les déchaînements do la force brutale

paraissent avoir été tempérés à toutes les époques; et

il no semble pas, du reste, qu'il en puisse être autre-
ment. Si impérieuse, en effet, que soit la nécessité de

vaincre pour l'un'et l'autre des belligérants, elle ne

saurait pourtant autoriser tous les moyens de réduire
l'ennemi ; et l'usage des procédés violents sans con-

trôle et sanslimite transformerait la guerre en une entre-

prise de sauvages et de bandits également nuisible

aux deux parties, puisque les mômes mesures seraient

prises des doux côtés.

Il doit donc exister, dans la manière de faire la

guerre, des limites que la raison, l'humanité et l'hon-

neur interdisent de dépasser, Les Romains les avaient

déjà acceptées et proclamées dans leur fameuse
maxime ; etiam hosli fuies serranda ; et Grotius démon-

tre, par des exemples multiples, que la distinction des

actes lic|tcs et des actes illicites dans la guerre a été

connue et pratiquée à toutes les époques (1).
Pcùt-on ramener à une formule unique les diverses

restrictions apportées aux moyens d'attaque et do

(I) Op. cit., I, III, c. IV, îi 15 et s. Edit. Prad-Fod., t. III,,

pp. 103 et s.Conf. Dluntschli.o;). cil, art. 519; Whéalon, op. ci t.,
t. Il, pp. 59 el s., § 18. Adde Uvnkcrslioeck, op cit., I. I, cap. I,

pp. 4 et s.; Merignhac, Conférence internationale de la Pair,

g 91.
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défense, dans Je but soit d'éviter des cruautés inutiles

et révoltantes, soit do prohiber des procédés perfides,
ou déloyaux ? Nous né le pensons pas ; toutes les for-

mules qui ont été proposées à cet égard sont, en effet,
nécessairement vagues, insuffisantes et prêtent n des

interprétations divergentes ; elles no sauraient, d'autre

part, embrasser, par la force même des choses, des

inventions que l'avenir dérobe encore et qui pourront
être déclarées ultérieurement illicites d'un accord una-

nime. C'est pour cela que le projet de 1871 n'avait pas
donné de règle générale et procédait par énumération,
comme le fait également le Hègfemenl concernant les

Lois et coutumes dc'la guerre sur terre. On peut cepen-
dant rattacher à la triple idée do l'inutilité, de l'nt-i.-

cité et de la perfidie les interdictions portées aux diver-

ses époques, et spécialement à La Haye, relativement

aux procédés et engins de guerre.
Un Etat a, en principe, le droit d'organiser comme

il l'entend ses forces militaires, La seule limite qu'il
rencontre dans l'exercice de ce droit absolu résultant

de sa,souveraineté, provient des restrictions, soit cou-

tlimiôrcs soit conventionnelles, qu'impose la nécessité

<Jcproscrire les procédés, instruments et engins repous-
sés par les lois do l'humanité en général, la loyauté
internationale et l'honneur militaire (l). A ce point do

vue, on le comprend, les prohibitions ont diVnéccssai-

renient varier avec les moeurs et les temps. Nous soin?

mes bien loin assurément du pape Innocent III qui vou-

lait interdire, dans les guerres entre chrétiens, l'emploi
d'armes à fcii lançant des projectiles (2); et aussi du

(1) .Morin, op. cit., I, pp. 350, 351.

(2) Gçflekon sur "IteflVr, op. cit., f 125, note 2.
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Concile do Lalran, qui frappait d'anathème, en 1139,

l'usage do l'are et des arbalètes, qualifies d'inventions

mortelles et odieuscsa pieu (I). Combien naïve, d'autre

part, paraîtrait de nos jours cette confession du cheva-

lier Rayard aflirmant qu'il avait fait toujours, sans bési-

ter, mettre à mort tous mousquetaires et arquebusiers

pris les'armes à la main, parce qu'il considérait les

armes A feu comme prohibées par les lois de la. guerre.
Nous avons laissé bien en arrière les balistcs et lo fou.

grégeois qui semblaient si terribles; les béliers elles

catapultes ne figurent plus que dans les musées ! L'in-

vention do la poudre a complètement changé le système
des armements ; et les diverses applications do cette

invention ont transformé là guerre en une science qui
est plutôt du domairo do l'ingénieur quo du soldat pro-

prement dit, do l'habileté technique quo du courage et

do la bravoure.

Cette marche en avant n'a jamais éprouvé un arrêt

dans le perfectionnement constant des engins de des-

truction. Où finit ce qui est licite, où' commence ce qui
est interdit? C'est la, on le conçoit, urio question fort

délicate, et qui, du reste, ne peut recevoir une réponso
absoluo, car un perfectionnement nouveau des nrwes A

feu fera, le lendemain, considérer comme insuffisant ce

qui paraissait épouvantable la veille. Nécessairement les

opinions sur la légitimité des engins do guerre ont dû

se modifier avec le temps et les moeurs. Ainsi que l'in-

dique fort bien M, F. do Martens, le choix dos moyens

employés dépend, d'une part, du perfectionnement do

l'armement'et, d'autre part, du degré do civilisation et

(I) Sumner Maine, le droit international, La guerre, p. 181,'...



MMIIIOIT l»E l-V <ilEHHE 247

d'élévation morale des nations belligérantes (1), Ainsi,
les flèches empoisonnées ou barbelées, la mitraille, le

verre pilé, la chaux, les balles doubles ou mâchées, les

boulets enchaînés, les boulets rouges et couronnes fou-

droyantes furent l'objet dé prohibitions très compré-
hensibles lors do leur apparition successive. Mais

aujourd'hui ces prohibitions paraissent bien surannées,
en présence des ravages que produisent d'autres engins
actuellement admis et considérés comme licites, tels les

bombes à pétrole, les torpilles, les obus A balles et

boites à mitraille, les diverses poudres A base d'acide

picrique ; emmonsito, niélinite, lyddilo (2). Si quelques
unes do ces prohibitions ont été maintenues, c'est sans

doute en vertu de la tradition et aussi parce quo cer-

taines visent des moyens do. destruction de nature à

infliger aux blessés dès souffrances atroces ou Arendre

leur guérison plus difficile, comme les balles doubles

ou fondues avec du verro ou de la chaux. Liebcr dit, A

cet égard, avec juste raison, que : < les nécessités mili-

taires n'autorisent pas A commettre des actes do

cruauté, c'est-à-diie à infliger des souffrances pour le

seul plaisir de faire'souffrir ou pour exercer une ven-

geance » (3),
C'est dans cet ordre d'idées que se place une initiative

du gouvernement russe, toujours; le premier dans la

rcchercbc do co qui peut atténuer les horreurs de la

(1) Op,cit,,m,$W.
(2) Consulter sur ces points: J. Itoniel, le* explosifs indus-

triels, ci Jean de Bloeh, La guerre, ouvrage précité, 1.1 ; Des-

cription du mécanisme de la guerre, pp. 8 et s ,141 et s., 305-
et s, ;. ": : '_

'
- .

(3) Instructions américaines,..section I, art. 16.
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guerre, Depuis le conllit franco-allemaml et l'apparition
des mitrailleuses, qu'un magistrat français, auteur d'un
traité estimé des lois relatives A la guerre, qualifiait
déjà, en 1872, d'invention diabolique (|), invention lar-

gement dépassée aujourd'hui, les inventeurs ont sur-
tout employé leur activité au perfectionnement* des

projectiles pour fusils et canons. Parmi ces projectiles,
se signale, comme engin particulièrement meurtrier, la
ballo de petit calibre explosible ou chargée de matières
fulminantes ou inflammables, Frappé par les ravages

qu'elle produisait, le Tsar Alexandre 11 proposa la

réunion d'une Conférence A Saint-Pétersbourg, pour
examiner la convenance d'interdire l'usage de certains

projectiles, dans la mesure où les nécessités de la

guerre doivent s'arrêter devant les exigences de l'huma-
nité. Une commission militaire internationale admit ce

principe que lo seul but légitime, durant la guerre, est

de mettre hors do combat lo plus grand nombre possi-
ble d'ennemis ; quo ce but est dépassé et que les lois
do l'humanité sont violées, lorsqu'on fait usage d'armes

aggravant inutilement les souffrances des blessés et

rendant leur mort inévitable. En conséquence, elle fut

d'avis que les parties contractantes devaient s'engager
A renoncer mutuellement, en cas do guerre entre elles,
A l'eniploi, par leurs troupes do terre ou de mer, do
tout projectile d'un poids inférieur A 400 grammes, qui
serait explosible ou chargé de matières fulminantes ou
inflammables (2), En conformité de cet avis, fut signée
la déclaration du 29 novembre et II décembre 1808,

(1) Morin, op. cit., I, p. 359.

(2) Manuel français, pp. Met s.
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qui prohibe les'-projectiles ci-dessus indiqués. Toutes
les puissances européennes ont apposé leur signature
à la déclaration de 1868, qui est ainsi devenue obliga-
toire, do droit commun (I). Si elle a limité son action
aux projectiles dont nous venons do parler, alors quo,'

par une note du 29 juin 1868, la Prusse avait proposé
l'interdiction de toute une série d'engins de destruction,
c'est grAce à l'Angleterre qui opposa un refus formel
A la proposition du délégué français de formuler un
certain nombre d'autres règles admises par les nations
civilisées. La 'lïrando-Rrctague redoute, en effet, do voir

entraver d'une façon quelconque la liberté d'action qui
lui parait indispensable pour compenser l'infériorité»
numérique de ses troupes (2).

J.es puissances réunies durent donc se borner A
insérer dans la déclaration un article final ainsi conçu :

« Les parties contractantes ou accédantes se réservent
de s'entendre ultérieurement toutes les fois qu'une pro-

position précise serait formulée en vue dos perfection-
nemenls A venir que la science pourrait apporter dans
1armement des troupes, afin de maintenir lés principes

qu'elles ont posés et de concilier les nécessités de la

guerre avec les lois do l'humanité ».

L'expérience a démontré qu'il était parfois difficile,
dans les opérations de guerre, de reconnaître si les bel-

ligérants se conformaient ou non aux prescriptions de
la déclaration de 1868. En 1871-72, les Français et les

(1) F. de .Mariens, op. cit., %107, p. 193 et %110, p. 209, Conf.,
du même, l'ouvrage intitulé : la guerre d'Orient et In Conférence
de liru.relles.

(i) De Martens, foc, cit., p. 211 ; Pradîer-Fodéré, op. cit, VI,
§•2758; Vl\\e\,op. c/7.,§5l. ,
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Allemands se sont mutuellement accusés d'avoir fait

usage de balles explosiblos; et, sur ce point, des expli-
cations assez vives furent échangées entre le comte de

Cltaudordy et le priucodo Rismarek (I).

L'expérience a également démontré l'insuffisauço
des prescriptions édictées en ISOS, Déjà, en effet, en

1872, on se demandait s'il ne conviendrait pas do con-

voquer \mo nouvelle conférence destinée A étendre la

prohibition primitive A d'autres procédés d'invention
récente considérés comme plus dangereux que les pro-
jectiles visés en 1868 (3).'.La nécessité de cette nou-

velle conférence signalée déjà A la suite de la guerre
franco-allemande, est devenue évidente en présence
des progrès de la science moderne, qui ont rendu bien

supérieurs comme moyens de destruction les engins et

procédés actuellement utilisés dans les armées ! (3). Il

(1) Holin JaCqueuiyns, dans la flunle de droit-internat, et de

législat. comparée, 1870, t. Il, p.lviS et J87I, t. III, pp. 2'J7 et 325;
Guelle, op cil., |, p. 98. noie 1; Kliïher et OU, op. cit., i 241,
note ai J'rndier-Fodéré, op. cit., VI, pp 911 et s.: F. de Marlens.

op. cit., p, 212et ouvrage sur la guerre et la paie, pp. 91 et s,;
Morîn,pp. cit., I."p 30», note.

(2) Morin, ibidem, p. 305,

(3) On consultera avec fruit sur ce point les deux très inté-
ressants ouvrages publiés par les docteurs Nimier et Laval, le

premier en |899 sous ce litre : les projectiles des armes de

guerre, leur action rutne'rante ; |e second, en 1900, intitulé :
Lés armes Idanches, Leur action et leurs effets t:uttïéranls.
Voir également le (ivre très documenté de M, |e docteur llfouar-
del sur : Les explosifs cl les explosions an point de rue médico-

légal, 1897. Oo se rendra compte par la lecture de ces ouvra-

ges de tout ce'inie la férocité de l'homme a pu imaginer contre son
semblable!

'
;.

Consulter, relativement soit aux prohibitions déjà admises, soit
nux prohibitions nouvelles proposées depuis la déclaration de 1868,
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était donc rationnel que lo gouvernement impérial russe

soumit A la Conférence de La Haye la question do

les auteurs suivants : Morin, op. cit., 1,'pp. 317 et s ; liuelle, op.
cit., I, p. 99; Fiore, Droit internai, codifié, art. 1470 et s ; l»es-

pngncldc Itoeck, op.cit., $$ 52| et s.; Itluntschli, op cit., art. 557
et s,; l'illel, op. cit., $$ 49 et s.; Iludley-Field. op. cit., art 751
et s,; F. de Marlens, op.cit., $$ 110 et s.; fi, de Marlens, op. cit.,

| 873 ; do Ncumann, op. cit., pp. 170 et s.; l'radicr Fodéré, op.
cU.,\U%i *747 et *73l et s.; IlelTIcr, op.cit.. g !?'>; Klflber et

OU,op.cit.,iiH ; IlonliU Fauehille, op.cit.. U 1008 et s.; Cnlvo,

op. cit.,\, fâ «098 et s,; llollzendorff, toi:cit.,$Si; Nys, op.cit.,
III, pp. 201 et s,; Hivier, op. c'tt, II, S 187; Mérignhae, La Con-

férence de la Paie,^ 91 et s, ; Suniner Maine, op. rit., pp. 175 et
s. Voir également les documents suivants: Instructions améri-

caines, art. |4 et s. ; Manuel iFOcford, art. 8 et 9 et Manuel

français<a l'usage des officiers, pp. li et s.
I.o dernier perfectionnement, «le nature h bouleverser complète-

ment le système actuel des armes a feu, vient d'élre indiqué dans
une note publiée dans le Journal des Débats, du 9 janvier 1912,

par le distingué spécialiste Henri Schoen. Voici celte noie,
* La maison Krupp est sans cesse à la recherche de nouveaux

engins de destruction. Ses ingénieurs ont inventé et elle vient de

construire un canon absolument différent de tout ce que nous
avons vu jusqu'ici et par sa forme extérieure et par la façon dont
on le charge. Jusqu'à présent, il nous a toujours semblé que lo
boulet devait passer par le canon de l'engin, pour acquérir In
vitesse voulue sous la poussée des gaz dégagés par la poudre.
Mais l'inconvénient était le suivant : il fallait réduire considéra-
blement le diamètre du boulet ou de la bombe, pour permettre le

passagea travers le canon ou bien agrandir démesurément le dia-
mètredu canon lui-même. Dans le premier cas, on nepeutmeltre
dans le projectile tout ce que les artilleurs modernes voudraient y
voir; dans le second, le poids du canon augmente dans des propor-
tions telles que celui-ci n'n plus la mobilité désirable. Et voici que,
il y a une dizaine de mois, un ingénieur des usines Krupp se

demanda s'il no fallait pas abandonner précisément le point de

départ de ce dilemme, qui, depuis trente ans, préoccupe les Ingé-
nieurs militaires et les ol'lieiers supérieurs. Il se dit que, peut-être,
il n'était pas absolument nécessaire que le projeetilo traversât le
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savoir s'il île conviendrait pas d'étudier des prohibi-
tions nouvelles, en vertu des réserves, mêmes contenues

dans l'article final de la déclaration do I8C8; et, A cet

canon. Il lit, avec l'aide de ses collègues, tentative sur tentative,
A force d'essayer, les ingénieurs arrivèrent à une solution que les
célèbres usines d'Kssen viennent de faire passer du domaine de la

théorie dans celui de la pratique. Le nouvel engin se compose
d'un affût métallique relativement léger cl facile a transporter,
I,e canon lui-même est long et de peu de diamètre. Muis la bombe
est énorme. Au lieu d'être introduite dans le canon, elle se place
extérieurement, à l'ouverture de la bouche. F.lle est fixée a une

tige métallique assez longue qui plonge dans le canon. C'est donc
la lige de métal qui recevra la pousséedesgaz et qui communiquera
son mouvement au projectile. Dèsque l'explosion a été provoquée

par l'artilleur, bombe et tige s'échappent comme un boulet ordi-
naire. Au bout d'un moment, la tige se détache et tombe, par un

mécanisme d'prdre technique, tandis que le projectile continue sa

course sans l'appendice qui lui adonné le mouvement. De cette

façon, il devient possible de lancer une bombe de grande dimen-

sion au moyen d'un canon de ealibre réduit. Les ingénieurs de la

maison. Krupp en ont profilé pour rendre la bombe effroyablement
meurtrière.. Quand elle fait explosion, les innombrables éclats

métalliques, qui font une large trouée dans les rangs de l'ennemi,
ne sont rien à coté des autres dégals. La poussée de l'air est telle

que tout est renversé ou réduit en miettes dans un rayon considé-
rable. Les gaz délêlèrescl les vapeurs mortelles qui se dégagent
do la bombe tuent sur le coup tout être vivant à une assezgrande
dislance de l'explosion. La valeur de l'engin nouveau consiste donc

clans la facilité de son déplacement et dans la puissance destructive

de ses effets. Le grand état-major allemand compte s'en servir

pour Jessièges de forteresses, car ses faibles dimensions permet-
tent de la pousser facilement dans les tranchées. Dans tous les

cas, il ne pourra être utilisé que pour le tir à courte distance, car.
sa portée n'est pas encore très considérable. »

Le nouvel engin ne pourra guère, actuellement tout au moins,
suivant la pensée de M. Schoen, remplacer les canons modernes,
car sa portée n'est pas encore suffisante ; mais Je perfectionne-
ment viendra comme pour les canons ordinaires qui n'ont pas
alleinl d'emblée leur porlé<î aciuelle. •
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égard, l'oeuvre de 1899 se présentait comme une suite

logique de ladite déclaration,

L'idée qui parait avoirprédominé, en 1899, ALa Haye,
et que les délégués ont, A maintes reprises, aflivinée, a

été qu'il convenait de laisser une latitude absolue pour
les inventions relatives A la guerre et spécialement

pour le perfectionnement des poudres et explosifs. On

conçoit combien cette manière de voir rendait difficile

le choix d'une formule A la fois assez largo pour con-

sacrer cette latitude et assez restrictive pour sauvegar-
der suffisamment les droits de l'humanité. Après des

discussions quelque, peu confuses, on a dû se bornera

préciser uniquement et limitativemeut les points au

sujet desquels une entente a pu se produire et l'on s'est

.mis d'accord sur trois déclarations portant interdic-

tion ; t° des projectiles et explosifs lancés du haut de

ballons on par d'autres modes analogues naueeuu.r ;

2° des projectiles ayant pour but unique île répandre
des gaz asphyxiants ou délétères; 3° des balles s'épa-
nuuissant dans le corps humain (I). Nous parlerons

plus loin do la première de ces déclarations, en nous

occupant de la guerre aérienne et de la condition

juridique des aérostats et des aéronautes ; préoccu-

pons-nous donc ici des deux autres seulement.

Les ravages que peuvent produire des projectiles

répandant dés gaz asphyxiants ou délétères ne sont pas
très A craindre aujourd'hui; mais ils deviendront sin-

gulièrement redoutables le jour, qui n'est peut-èti'c

pas très éloigné, où aura été découvert le procédé per-

(I) Conf. notre ouvrage sur La Conférence de la Paix de 1899,

%%23 et s.
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mettant de les lancer avec la certitude qu'ils produi-
ront leur eiret au point et au moment voulus. Et ce ne
sont pas seulement les combattants qui seront atteints

par les projectiles dont nous nous occupons ; les

populations paisibles, elles aussi, souffriront singulière-
ment de la découverte nouvelle. La seconde déclara-
tion est donc plutôt faite on vue do l'avenir que du pré-
sent et, dans la période actuelle, elle est d'une inutilité

presque complète (1).
La troisième déclaration a, au contraire, une impor-

tance considérable, car elle sort du domaine platoni-
que. Adoptée après de vifs débats, elle est ninsi con-

çue : Lespuissances contrariantes s'interdisent l'emploi
de bulles qui s'épanouissent nu s'aptalissenl facilement
dans le corps humain, telles que tes baltes à enreloppe
dure dont l'enveloppe ne eourrlrail pas entièrement le ,

noyau on serait ponrrue d'incisions. Cette question des
balles qualifiées <Verpansires intéressait plus particu-
lièrement l'Angleterre, car 'le projet do déclaration
visait spécialement le projectile que l'humour britan-

nique a baptisé du nom de « balle A ne;, mon » (soft
noscd) et qui a été encore appelé balle Dnm-Dnm, du
nom d'un arsenal voisin de Calcutta aux Indes où il n

élé fabriqué pour la première fois. II.est nécessaire

(I) Toutefois lu seconde déclaration n donné lieu A une difficulté

Intéressante : on s'est demandé M les obus fi la lydditc, dont les

Anglais M; sont servis au Transvaal, tombaient smis le coup du

texte. Nous ne le pchsons pas, car Ils n'avalent pas pour but uni'

que de répandre des gaz asphyxiants ou délétères, ce qui est la

condition formelle de la déclaration, llonf. Ilonllls-Fain'lilllc,»/),
ti7., Sî lOtW; DciqingiH'l, llertie générale de droit internat,

publie, InoO, p. 008. Consulter, sur la 2* déclaration, notre onuage
sur la Conférence de la Paie, jj 118.
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d'onlrcr dans quelques détails techniques pour faire

bien saisir la nouveauté et l'extrême nocivité du pro-

jectile dont s'agit. Los balles des fusils modernes, au

lieu d'être composées' exclusivement de plomb, sont

revêtues, sur leur noyau seul en plomb, d'une sorte de

cuirassé qui leur a fait quelquefois donner le nom de

balles cuirassées. Celte modification dans la contexturc

ancienne de la balle permet de conserver pour sa

fabrication l'usage du plomb, avantageux A.toison de

sa densité et de son prix peu élevé, sans avoir à crain-

dre les déformations et l'obstruction des rayures du

fusil que ce métal oinployé seul pourrait produire A rai-

son de la force do projection des nouvelles poudres
sans fumée. La chemise recouvrant ainsi la balle est,
en général, composée' de nickel, de niaillcchorl ou

d'acier ; elle habille d'habitude le projectile tout

.tuilier, sauf dons le fusil anglais, le Lee Metford modi-

fié. PouI' celui-ci, la chemise en inaillcchorl s'amincit

depuis le culot jusqu'au sommet du projectile, où lo

plomb est laissé Ami et porte des incisions longitudi-
nales (I).

Celte modification constitue la caractéristique de la

balle Dum-lhtm, 'dont J'enveloppe métallique laisse

ainsi, au sommet, le plomb npparatlre et diminue

d'épaisseur A partir du cttlol jusqu'à l'extrémité. Dès

lors, elle s'écrase sur un .obstacle qui lui résiste, ce qui
lui donne une grande' force meurlrière et lui fait pro-
duire des blessures épouvantables. Eu ellet, eu péné-
trant dans le corps humain, elle s'aplatit, s'épanouît

(I) Nimier ci Laval, les projectile* de* armes de guerre, p. 10;
Itonlils-I'auihille, Op.cit., g 1009; Mérigtihnc, la Conférence de
iahii.vde IfilHh U 30 èl s.
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en des formes irrégulières, écrasant, broyant et oblité-
rant les tissus; ou bien elle éclate, se divise, et ses
éclats ou fragments augmentent les chances de mort cl
d'infection des plaies. Au contraire,'les balles A enve-

loppe dure complète peuvent bien subir un aplatis-
sement, se tordto ou s'infléchir ; mais elles traversent

facilement les parties molles et les os spongieux, en

opérant une ouverture nettement sectionnée ; elles

laissent, par conséquent, plus de chance d,c guérison
aux blessés, et le danger d'infection est moindre. Pour-

quoi les Anglais se sont-ils servis de la balle Ihtm-

Dum ? C'csl, disent-ils, parce qu'elle était indispensa-
ble contre des adversaires fanatiques et sauvages, tels
les Afridis ou les Derviches, qui méprisent la mort et
vont au combat sous l'empire d'une surexcitation reli-

gieuse que rien no saurait contenir (I). La puissance
do la balle ordinaire ne pouvait donc suffire vis-tl-vis
de pareils clmcmis ; et il était nécessaire de recourir A

un projectile qui, an moyen de blessures horribles, prit
les arrêter immédiatement dans leur élan. On voit par
laque Tcmpldi de la balle Ihnn-Dum ne se justifierait

(1) Ouvrage précité de MM. Nimier cl Lnvnl, p. (Kl. Conf. Yasco ;
Halles humanitaires anglaises, dans |a lltrue française de

l'étranger et îles colonies, t. XXIII, 1898, pp. 229 cl s. La qùes*
lion de savoir si les Anglais ont ou non usé de lu balle Diun hum
nu lïiiiisviinl, « fait l'objet île versions contradictoires, t'ont'.

Vnscô, loc. cit., pp. 2*1 cl 2,11; Despagnel. Iteeueprécitée,pp 002
cl s. Durant la guerre russo-jnpotiatse, le général Koiiropalldnc a
formellement repoussé l'accusation du maréchal Oyamn que les
Dusses se seraient servis de la balle en qucslion. Débats du
18 septembre tOOt. Les deux adversaires se sonl, au surplus, fait
le même reproche. Nugoo-Arign, op, cit., pp. 242 el s. Les lliu
liens se sont également défendus île la même accusation de la

part des turcs durant ta guerre de 1911-1DI2.
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point contre une armée civilisée. Du reste, vis-A-vis do

celle-ci, elle laisserait dans un état évident d'infério-
rité l'assaillant qui devrait atteindre uii adversaire dis-

simulé derrière des retranchements, car elle les tra-

verserait plus difficilement que la balle A enveloppe
métallique complète. \*

On s'était déjà demandé si la balle Dum-Dum ne
constituait pas un projectile explosible au sens de la
déclaration de 1868. On faisait, en cll'et, remarquer
que, si elle ne renferme aucune matière explosible,
fulminante ou inflammable, elle se comporte cepen-
dant comme si cil* les contenait, dans les organes dû

corps humain qui Son! creux, remplis de liquides ou
riches en humeurs (1). Et il semble bien qu'eu suppo-
sant qu'elle ne fût pas atteinte par le texte même de la

déclaration de I80H, elle rentrait, du moins, dans sou

esprit, puisque cette déclaration tt en vue d'interdire
autant que possible les projectiles « aggravant les

sottUVaticcsdes hommes mis hors de combat ou rendant
leur mort inévitable ». En tout cas, toute controverse
doit cesser actuellement, en présence de la déclaration
formelle de In Conférence de 1899. Et il est remar-

quable que la Grande-Hrctagne et le Portugal, qui,
en 1899, s'étaient refusés A signer la déclaration con-

(I) l'.pr,. Minier cl Lava), op. ti'/.j p. 01 et la fteeue géné-
rale de droit internat, publie* 1898, pp. 898 et 299 ; Itnpporl pré-
cité de la Délégation française de !8Ô*.>, p. 10; Kriegsteehnische

Zeitscfoift d'noul 1899; Vnsco, op. cit., pp. *3S cl 231 ; Procès-

verbaux de ta Conférence de fa Paix de fSOit, 8« partie, pp. 8 et
s. el'lrt partie, pp. 74 et s , 77, noie 1. Cpr. noire ouvrage sur la

Conférence de la Paix de 1890, ït M et s

MÊIUOMIAC ui-17
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cernant les balles expansives, ont déclaré y adhérer

cnl907(lj.
Les Etats-Unis n'avaient pas signé la déclaration de

1899, parce qu'ils la trouvaient trop restrictive ; et l'un

do leurs délégués, lo capitaine Crozier, avait pris l'ini-

tiative d'une proposition la généralisant et retendant A
« lotîtes les balles qui in/ligcul des blessuresinutilement

cruelles et dépassent ta limite nécessaire pour mettre un

homme immédiatement hors de tombai ». A titi'o d'exem-

ple, il citait les halles cxplosihlcs, Le texte nouveau se

rapprochait dès idées qu'avaient défendues le délégué
autrichien cl le général français Moùiucr. Il fut critiqué
comme trop vogue et moins précis que la déclaration

de Saint-Pétersbourg. Mais sa généralité était, croyons-
nous, un bien, car si la déclaralion de 1808 avait été

plus comprèlicns'ivc, on n'aurait pas senti lé besoin

de revenir en 1899 sur un point voisin do.In,-prohibi-
tion spéciale établie par elle. Quoi qu'il on soit, la

motion Crozier fut repoussée par 20 voix contre 2 et

une abstention (2). lin 1997, le 8 juillet, la délégation
des Etats-Unis déposa une proposition identique Acelle

de 1899; et le général Davis développa, A son appui,
dans la séance de la commission du 11août, les mêmes

motifs que ceux invoqués par le délégué américain
eu 1899. On u écarté de nouveau celle ptoposition A
raison d'un prétendu vice de l'orme, ce qui est regretln-

(I) Actes et Documents, I, p. 89 et III, p. 31.

(*) Conférence delà Paix de IS'JO, l'rocês-verbaux, IN partie,
1<*coinmissiom p. 8. Ontif. noire ouvrage sur la Conférence de la

paix de ItiOO, $ 41. Voir les critiques rie M, de Liipradclle au sujél
de la motioi» Crozier, dans la tlcnie gén de de. int, publie, loc.

c»7., pp. 091 cl s.
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ble, car on aurait peut-être pu ainsi empêcher, pour
l'avenir, l'usa trc d'autres inventions d'une cruauté inutile

manifeste, «fui devront faire l'objet de nouvelles prohi-
bitions et qui auraient été comprises dans la généralité
de la proposition américaine (I).

Aux interdictions contenues dans les déclarations

spéciales, le Uèglemenl de La Haye sur les lois et cou-
tumes de la guerre sur terre joint d'autres prohibi-
tions déjA universellement acceptées'par les auteurs

et les documents internationaux les plus autorisés, tels

que la déclaration de llrnxellcs de 1871 et le Manuel

de l'Institut de droit iiiternationald'Oxford, L'article 22

du Itègleinent établit le principe dont les applications
sont faites par les articles 23 et 21. La Conférence de
1907 a maintenu le texte de 1899, auquel elle a ajouté
le n° h de l'art. 23, ainsi que le paragraphe final du
même texte. .

Art. W. — Les belligérants n'ont pas un droit illi-

mité quant au choix des moyens de nuire ôf ennemi.

Art. Ç,i. — Outre tes prohibitions établies par des

contentions spéciales, il est notamment interdit :

a) d'employer du poison on des armes rinpuisunnées ;

b) de tuer on de blesser par trahison des individus

appartenant à la nation ou à l'armée ennemie ;

c) de tuer ou de blesser un ennemi qui, ayant mis bas

tes armes ou n'ayant plus tes moyens de se défendre,
s'est rendu à discrétion ;

d) de déclarer qu'il ne sera pas fait de quartier ;

(I) tlonf., pour la discussion a la Conférence de 1907, les Acte*
cl boniments, t.. lit, pp. 17,31 et Lémotion, op. cit., pp. 39î et s.

Sur la question de forme pour laquelle la proposition lunéiiioine
.fui écartée, voir le même auteur, ibidem.
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e) d'employer des armes, des projectiles ondes matiè-

res propres à causer des maux super/lus ;

f) d'user indûment du pavillon parlementaire, du

pavillon national ou des insignes militaires et de l'uni-

forme de f ennemi, ainsi que des signes distinctifs de la

Convention de Genève ;
'

g) de détruire ou de saisir des propriétés ennemies,

sauf les cas oit ces destructions ou ces saisies seraient

impérieusement commandées pur les nécessités de la'

guerre;

h) de déclarer éteints, suspendus ou non rccevabfes

en justice les droits et actions des nationaux de ta partie
adverse (I).

// tst également interdit <ï un belligérant de forcer
tes nationaux itc ta partie adverse ù prendre part aux

opérations de guerre dirigées contre leur pays, môme

dans le cas oit its auraient été A son service avant le

commencement de fa guerre (2).
Art. $-1. — ,Les ruses de guerre et l'emploi des

moyens nécessaires pour se procurer des renseignements

(I) Unppolons, comme il n été dit cl-dessus (ail 8, titre 3,scel.3,
ch. 8,1. !<*)>'l*1*-'ce lexto qui a été inséré ou Itègleimnl, en 1907,
îi la demande de l'Allemagne, oceupo une place singulière, car il
n'a rien A voir avec les diverse» prohibitions édictées pour ies sol-
dats cl les thefs militaires par l'article 23,

(î) Voir, sur le dernier paragraphe rie l'article 83 Inséré nu Itègle-

ment\y,u- la Conférence de l!)Ô7, les Acte* et document", III, pp. 83
et s.; Itenaull, Les deux Conférences...., p. 118; llonlils-Faii-

clilllc, op. rit., § 1095'; Dcspagnet-de Docek, op. cit., n"588. Le
texte vise la légion étrangère qui est appelée eh principe a servir
dans les colonies cl qui ne serait mêlée qu'exceptionnellement aux
armées européennes. C'est en vue de cille dernière hypothèse qu'a
été ajoutée la tin du texte.
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sur l'ennemi et sur le terrain sont considérés comme

licites.

.Vous allons donner quelques indications au sujet de

ces textes, cl les compléter en traitant des cas qu'ils ne

prévoient pas et par rapport auxquels le droit coulu-
niier antérieur est resté en vigueur (I).

Le poison, sous toutes ses formes cl de quelque façon

411*011le dissimule, qu'il serve Acontaminer les aliments

et les boissons ollerts aux soldats ou les armes dirigées
contre eux, est absolument prohibé. Ainsi, les llèchcs

empoisonnées, bannies autrefois, le seraient encore

aujourd'hui si, par impossible, on songeait A en faire

usage, comme le sont les balles empoisonnées. Il est

également interdit d'empoisonner les sources ; mais il

est parfaitement licite de les tarir, de détourner le cours

des rivières, de percer les digues, de détruire les éclu-

ses, en un mot de supprimer l'eau par tous les moyens.
Comme le poison, on interdirait encore les anciens

moyens de destruction passés en fait, pour la plupart,
dans le domaine îles souvenirs, polir le cas improbable
où l'on songerait A y recourir. Ainsi, le verre pilé, la

chatix, les balles doubles ou mâchées, le petit plomb
ou mitraille proprement dite, les boulets enchaînés,

rouges ou poissés, dont nous avons parlé ci-dessus en

l'appelant les interdictions de jadis, sont encore, on tant

(t) Articles», 4,8el0du/^<f«ir«M'Oxl'orri rie I Institut de droit

lnt.i»inational. Conf. Dluntschli, op. e»7., arl. 6.17; Dtidlcy-rlelri,

op. cit., art. 75t; r'iore, Droit internat codifié, arl 1480. Cour.
manuel français, pp. 10 et s., règlement russe, art. Il, règle-
ment anglais, art. 10, règlement suisse, ail. b\ règlement ita-

lien, arl. 131, règlement portugais, art. 1039 et s. Conf. la jmbli»
cation précitée du grand Klal-major allemand dans Carpentler,

op. cil., pp. 88 cl s,
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que de besoin, l'objet d'une prohibition coutuinière
absolue. Les conférences do La Haye n'ont pas cru

devoir eu parler, parce que la guerre moderne use de

procédés bien autrement terribles et pourtant autorisés

d'un accord unanime (I).
Ou a fréquemment employé, dans les exjiéditions

coloniales, des chiens de guerre dressés spécialement

pour donner la chasse aux indigènes. Un pareil pro-
cédé doit être réprouvé, car ces animaux excités cl

devenus furieux causent souvent, par de*s blessures

alroces, la mort de ceux qu'ils poursuivent. Il est peu

probable «pte ce procédé soit jamais employé dans les

guerres européennes. Cependant, dans ces dernières,
on concevrait fort bien l'emploi de chiens destinés, par
exemple, A servir do gardes vigilants, A éveiller l'en-

nemi qui chercherait A surprendre les sentinelles des

avant-postes, A suivre des pistes, Aretrouver des déser-

teurs, tles fugitifs on des blessés, A.porter des muni-

tions et des dépêches, etc., etc., le tout A la condition

de faire appel plutôt A la sagacité des animaux em-

ployés qu'aux inslincls.de-férocité particulière A cer-

taines races |2).

(I) Sur le pétrole et ses emplois en lemps de guerre, cotif. Morin,

o/», tit , I, pp. 381 et s.

(8) Conf, Itivicr, op. cit., g 03, pp. SOI et 8(18. Les chiens de

guerre ont été employés par les anciens pour entretenir les com-

munications et potier dos dépêches ; ils ont été également usités

vers la lin du un* siècle, en Dalnialie cl en Croatie, contre les

Turcs. A noire époque, t'est en Allemagne que l'idée d'avoir recours

A leurs servit es'aélé reprise pour la première fols ; l'exemple ries

Allemands n élé subi parles Autrichiens en llosnieeten Herzégo-
vine, l'îii lïance, on avait Usé rie ce procédé aux iimnaMivres rie

1877; depuis il u élé abandonné. Conf. de llloeh, op. cit.* I,
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«

La loyauté la plus élémentaire prohibe les manque-
ments à la parole donnée ; sont interdits notamment la

rupture soudaine d'un armistice convenu et le fait de

lever la crosse en l'air pour adirer l'ennemi à portée et

le fusiller impunément (I).
Mais il ne faut pas confondre déloyauté et perfidie

avec ruse (2). La ruse, urine légitime de la guerre, a été

pratiquée A toutes les époques depuis le légendaire che-

val de Troie. C'est ainsi qu'en 1901 les 'Japonais his-

sèrent d'énormes pièces do montagne eu bois sur les

hauteurs pour tromper les liasses qui, A la lin, ne s'y
laissèrent plus prendre (3). A tout considérer, du reste,
la ruse vaut mieux que les mesures violentes, car elle

empêche souvent rciïusip.n du sang. Seulement elle doit

être exemple de toute perfidie et surtout elle ne sau-

rait autoriser un manquement Ala parole donnée ou une

infraction aux prineipesadmis unanimement par les lois

et coutumes de la guerre (t).

pp. 108 et s. ; lupin, leschiens mililairesal Saint-Laurent, Chiens

de défense et chiens de guerre, 1907.

(I) Dans une dépêche rin 80 novembre 1900, Lord lloberls annon-

çait qu'ilavait fait condamner par un conseil rie guerre cl.fusiller
trois bof'rs qui avalent levé la crosse en l'air en signe, rie soumis-

sion et «valent ensuite tiré sur les Anglais. Temps du 89 octobre

1900.

(8) N'y», op. vit,, III, p. 8.'i3 ; IlolIzendorliVu/», r»7., gtllj Hivler,

op. tit..l 03, p. 801 ; l-'ioiv, Xnnrcntt droit internat,> $ 1330 S

l'iMdierl'odéré, o/t. cit., $(j 87.V.»el s. ! Instruction* américaine*,
art. b'i, 10 et 101,

(3) Débats <hi 17 juillet 1901,

(4) Il ne saurai! plus être question il notre époque que pour
mémoire des riises absolument condamnables, par lesquelles h»s

généraux anciens trouvaient le moyen d'éluder leurs engagements
les plus certains. On promettait de rendre la moitié îles vaincus et
on Icssrlall cil deux | on s'engageait a restituer les captifs et on les
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A propos des ruses de guerre, l'article 23 a résolu le

point controversé de savoir si l'on peut user des uni-

formes, insignes et drapeau de l'e^inçiui. La déclaration

de Bruxelles, dans son article. 13, prohibait ce genre
de dissimulation. Mais, comme elle n'était pas obliga-
toire, certains auteurs le tenaient pour très admissible,
car il n'a, eu somme, rien de contraire A l'honneur (1),
D'autres, faisant une distinction, toléraient l'emploi des

insignes et uniformes, mais non des drapeaux dont le

caractère sacré leur paraissait devoir être toujours res-

pecté (2), Enfin, plusieurs admettaient déjA la solution

introduite par l'article 23 (3).
La question de savoir s'il est interdit d'utiliser les

rendait après les avoir mis a mort; on stipulait un armistice de

quelques jours et on attaquait la nuit, ele , etc. Pour donner un
seul exemple bien topique de col état d'esprit, Alexandre le Granri

permcllait aux assiégésrie sortir sains et saufs des remparts et tes
faisait massacrer en pleine campagne. Consulter sur ces points le
curieux chapitre rie Genlilis, Intitulé ; dedolo verbornm, clans son
traité De jure belli, I. Il, ch. IV.

(I) Calvo, op. cit., IV, jj 8100 ; Hlunlschll, op. cit., art. BOX;
Ileliicr-CicITekeii, op.cit,, SS128.Ces deux derniers ailleurs toute-
fois exigeaient que chaque armée, avant d'en venir aux mains,
arborât ses couleurs réelles. Conf. en ce sens le Manuel français
précité, p. 19.
_(«» Pillel, o/». c«., S
(3) titiclle, op. cit., I, p. lot ; Manuel d'Oxford, orl. 8 ; l'radier-

fc'odéré, op. cil,, VI, i 8700; DonOls l'oiichlllc, op. cit., $ 1074 ;

Flore, Droit codifié, D* édition, art. 1001el XouveUudroit intern ,

| 1339 ; Morin, op. cit.. I, pp. 895 et s. ; Instructions américai-

ne*, art. 63; Celfckcn sur lieliïer, op. cit., S 180; Dudleyl'iclri,
op. cit.t art. 701, § 8, Dar une circulaire rie la lin de mai 1898, le
Ministre espagnol îles Affaires étrangères a cru devoir prolesler
auprès des puissances contre la cohdiille ries Américains qui
avaient l'ait usage rie drapeaux espagnols pour l'attaque rie Cman-
tanaino. Temps Aw 88 mai 1898.
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sonneries et le mot d'ordre de l'ennemi est douteuse.

Un certain nombre d'auteurs se prononçaient déjA pour
la négative avant 1899(1). La Conférence de la Paix n'a

pas statué sur ce point interminit; mais il semble qu'on
doit appliquer ici, par analogie et par identité de mo-

tifs, la solution donnée par l'article 23. En effet, la

déloyauté est la même que l'on se serve tics uniformes,

insignes et drapeaux ou de la sonnerie cl du mot d'or-

dre, alors surtout qu'on n'arrivera le plus souvent A

connaître cette sonnerie ou ce mot d'ordre qu'en faisant
violence aux clairons ou chefs de postes surpris, et en
les obligeant ainsi, ce qu'on ne doit jamais faire, A

trahir leur pays (2).
Les belligérants doivent absolument réserver pour

l'usage auquel ils sont destinés les signes convention-

nels affectés A des situations spéciales* qu'il importe de

respecter et de sauvegarder dans l'intérêt des deux

parties en lutte. Ainsi il est interdit d'arborer le dra-

peau parlementaire ou celui de la Croix-Hoiige sur des

édifices servant Ados usages de guerre, sur des convois
de vivres et do munitions, des évacuations de troupes
en manoeuvre ou en fuite, etc. (3).

Les fausses nouvelles paraissent rentrer dans les

ruses permises, car on lie voit en elles rien qui accuse

la déloyauté et la peiildio. Les Prussiens, durant la

(I) Morin, op. cit., I, p. 100; Dmlley-Klcld, op. cit.* arl. 701.

(8) lïuelle, op. cil., I, p. 100 ; UonÛls-t'auehille, op. cit., g 1073.

(3) Conf., sur les fails dont les Prussiens ont été accusés A cet

égard durant la guerre l'ruiieo-allemanric : Vnlfrey, op. rit., t. III,

pp. 311 cl 381. Voir, nu sujet de la violation du drapeau parlemen-
taire duus les llalkans, par les Turcs, durant la guerre de 1877,
V. rie Marlens, op. cit., III, g I10, p. 319.
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guoiTc franco-allcmunde, et les Américains, au cours
de In guerre hispano-cubaine, ont eu largement recours
A ce procédé (jui leur a, du iestet parfaitement réussi.

Toutefois certains juristes considèrent connue strata-

gème illicite toute fausse communication par paroles,
signaux ou autrement, adressée directement à l'ennemi ;
et ils n'autorisent que les fausses informations, «pli,
tout en étant destinées a arriver à la connaissance de

ce dernier, lui parviennent par une voie indirecte ou

par l'intermédiaire de tiers (l).
Celte distinction est inadmissible; les fausses nou-

velles, de quelque façon qu'elles se produisent, ren-

trent dans les ruses de guerre qui sont permises;
l'article '21du llèglemont de La Haye ne fait aueUnedis-

tinctîon, ce qui est rationnel. C'est, en ellel, n l'ennemi

use tenir en garde contre toute espèce de tromperie et

, spécialement contre îles communications qu'il doit tou-

jours suspecter et lie tenir pour réelles que lorsqu'elles
lui parviennent tic sources sures. Seulement, nous

«lirons, ici, comme à propos des riises en général, qu'il
ne fnut pas que les fausses nouvelles dégénèrent en

perlidie, ce qui arriverait, par exemple, si l'on garan-
tissait sur l'honneur la fausse nouvelle donnée (2).

L'article 2:idu règlement de Lit Haye, interditabso-

lument In déclaration autrefois usitée qu'il ne sera pas

(t) llu.llcy-lK'M, »i>. ,(t. (nil. TOI, % I et 7i«.

Il) linelle, o/i. n7 , I, p. 108. I.o gi'in'i'ul Mai-bol condamne,

diinssos.J/tfwi'j/*w,Inroivluîle des tnaréi.'lmux Mural et l.nnrtcsijut

s'empareront du.gi\ind |ionl de Spilz, ii hauteur dé Vienne, en fai-

sant t'ioire mi prince d'Auorsporg, gardant eoponl avec 0.000 liom-

mes et do. l'artillerie,ipi'un «rniistiee avait «!•• eonelu, alors .<|ii'il
n'en élaîl rien. .Wmoireu, I. I, p. i:iT et s.
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faillie quartier'(I). Celte déclaration tourne souvent
contre celui qui la fait, en ce sens que l'ennemi, sachant

qu'il n'a aucune grrtec a espérer, lutte jusqu'à la mort,
tandis qu'il se rendrait probablement dans le cas con-
traire. Klle est, d'autre part, absolument inhumaine;
aussi croyons-nous qu'il faut, avec l'article 23 absolu-

ment général, la prohiber sans distinction, alors même

que l'ennemi se serait rendu coupable de quelque al ten-

tât contre le droit des gens ou qu'il s'agirait de repré-
sailles (2). VAXellet, la violation du droit des gens, si

grave qu'elle soit, n'autorise point une autre violation;
et les représailles .ellcs-mèmcs ne peuvent consister,
ainsi qu'il sera dit infni en ce qui les concerne, en

actes bannis par les lois de la guerre. Dès lors, le refus

de faire quartier ne saurait être rendu licite A raison do

cette circonstance que l'ennemi lui même ne ferait pus
quartier ou même ne demanderait pas quartier,

On s'accorde u prohiber l'assassinat d'un chef ennemi
et les moyens employés pour exciter à le commettre,
tels que celui de mettre sa tête à prix (.'!). On a repro-
ché aux alliés d'avoir, en 1815, usé contre Napoléon !""

(I) Manuel fronçai» précité, p. \i, bit Convention rendit un

décret décidant qu'il ne serait pas fait ipiartier nus prisonniers

espagnols. Les généraux refusèrent de s'y conformer et le décret

fut rapporté sans avoir été exécuté.

(*) Contrat Vatlel, op. cit., I. III. e. S, |j 110 et lit. I. III, éd.

l'i'âiL-l'oil., pp. Set s ; Dmllej-l'ield, np. «7., ail. 750, g 7.

(!}) firollus poiii-liint lie repoussait pas absolument l'assassinat

des ehefs ennemis ; up »•//.-, I III, th. IV, $ 18: Kdlt. IVnd.-l'od.,
i; lit, p. 108. Vnllel, au contraire, n'admettait ipie les entreprises
a main armée faites dans ec but et réprouvait te meurtre par ruse :

»/).t»7.,l. III, ch. VIII, jifi»} folit. Prad.-l'od., t. III, pp. il et s,

Itonf. Illtilitseldi, o/). t'fV., nrt ôOl et le Manuel fiançai» à futat/e
île» officiers, p. 11,
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d>*.ce procédé, qu'il avait lui-même employé contre le

major prussien Schill, procédé qui n'csl plus gu£rc
usité que contre des bandits ou th?ssauvages(t).Toutcr
fois, en 1881, l'amiral anglais Dewet mit à prix la tétc

d'Osman Digiim, sonadversaire,» qui il reprochait d'avoir

fait mettre à mort des parlementaires, lin présence de

l'indignation générale et a la suite d'une interpellation
aux Communes, le gouvernement anglais désavoua

l'amiral.
Le fait de susciter des troubles ou une insurrection

chez l'adversaire semble devoir être condamné connue

constituant, dans les nll'aires intérieures de ce dernier»
une intervention prohibée par le droit international,
L'intervention est interdite en temps de paix, et l'état
de guerre ne lu rend point légitime (2). Mais l'un des

belligérants est parfaitement admis a. prolltcr d'une
insurrection advenue sans son fait chez l'autre, aussi

bien que d'une rébellion spontanée éclatant dans ses

troupes ; il use, en ell'cl, dé son droit absolu en utili-
sant tous les éléments tic faiblesse, de perturbation et

tle discorde qui se produisent chez son adversaire. Les

puissances européennes, dans leurs luttes contre laîur-

quie, ont eu recours souvent tl ce procède nu xvtn* et

nu.M'' siècles, principalement en 1770, 1877, 1878. Il

(1) l'illet, op. ri7., g &}; l'rndicr Fodéré, op. ci7., U i.7»l et s.
Calvo rapporte pourtant que l'Angleterre repoussa avec Indigna
lion, en 1800, une proposition d'assassinat de Napoléon Ie", op
cit., I. IV, $ ilO.'». llonf. T. de Marlens, op. cit., K 110, p. 80».

(2) De Maliens, op. cit., III, p. iOS; l)osp«gnel-dc lloeck, o/i.
cil , $ Mil»-H0 ; l'illet, op. vit, i tw t".onf., nu sujet de lu guerre,

nispaiio-mnéiicâlue et de l'aide donnée par les Klntvl'nis a lin*

scrrcclion cubaine, la iteette nénv*rate île droit intern, public,
1W)8, PP.7.HI el7!ft.
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leur était facile tic provoquer l'insurrection do la part
des coreligionnaires chrétiens toujours prêts à la

révolte. L'Angleterre a eu également recours à ce pro-
cédé, lors de la guerre contre le Transvaal. Il faut dire,
du reste, qu'il sera souvent difficile eu fait tic savoir si

l'adversaire a lui-même fomenté l'insurrection ou s'il

en a seulement profité.
L'idée qui précède amènerait, scmblc-t-il, Acelte con-

clusion que l'un des belligérants serait autorisé A incor-

porer dans ses troupes les habitants du pays ennemi

spontanément insurgés on sessoldatsdéserlcurs, pourvu,
bien entendu, que ces nouvelles teerues vinssent s'of-

frir A lui de leur plein gré ; pourtant ici une distinc-

tion nous parait s'imposer. S'ngit-il des soldats déser-

teurs, nous croyons leur incorporation parfaitement'

licite, car, quelque coupable que soit leur conduite

vis-à-vis tic leur pays, on ne voit paspounpioi l'ennemi,

qui n'a pas A faire lu police des armées de son adver-

saire, KO priverait d'une force vive pouvant lui être

utile (i). Au contraire, en ce qui concerné lesjiabi-
tanls insurgés venant se présenter, nous pensons que
leur aide doit être repoussée. Ils doivent, en eil'et, s'abs-

tenir de tous actes tic belligérance; et l'ennemi qui a

le droit de les empêcher tic se mêler aux hostilités en

leur qualité de noii-combatlants, est tenu de l'obligation

correspondante de ne pas les y mêler lui-même (2). Il

(I) t'.n ce sens, lés hitlrmiion» américaine*, nrL 18.

(i) Conl., sur ce point, Pradier t'odéré. op. •</.,K 8708. lin I8.VJ,
l'Autriche prolesta contre le projet d'organiser des corps de trou-

pes avec les Hongrois révoltés. Une protestation fut. également éle-

vée contre le jirojel du prince de itisinarck de former, en 1800,
eonlre l'Autriche, des corps composés de Slaves et Hongrois relu-
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ne saurait accepter leur concours que dans le cas oii

ils feraient déjà partie de corps francs on de la levée

en niasse, car, tin us cette double hypothèse, assimilés

aux combattants en vertu des articles 1 cl 2 du Ittafe-

Hirnt de La Haye ci-dessus analysés» ils pourraient être

incorporés au même titre que les .déserteurs de l'armée

régulière.
Il n'est pas permis, pour ruiner les finances tic

riitut ennemi, de falsifier ses monnaies* cl son papier-

monnaie; ce s'ont là tics moyens en opposition avec la

loyauté internationale lo plus élémentaire (l). Les

émigrés français fabriquèrent de faux assignats tlo la

République, que l'runçois IL se refusa A neceptsr des

mains de lireteuil représctilalit de Louis XVI, tenant

avec raison le projet pour infâme (2). Napoléon lrrnsa

du procédé delà falsiltcalion tics billets de banque con-

tre l'Autriche et l'Angleterre(3).

, AiniCl.K II

l»KS Sir.iiKS Kl Ho'MUAHItKMKMs (4)

Les articles 2>'i à 28 du llfo/fonrat concernant les lois

cl coutumes de la guerre sur terre consacrés à la ma.;

giés. t'onf. Lit MarnioM cité dans llespagnet-dc Itoeck. op. cit.,
680-3'.

(I) Nv-s, op. cit., III, pp. SOI et s.

(t) llasdevnnl. Art llccoltith» fiançaite et teilroit tfa fa guerre,
p. 81».

[IVj Ho.yaumonl, Xapotr'on fativ monnayeitr,.. dans lu llectie
internationale,"!. V, 18!)!), p. !>; Mellernlcli, Mémoire»,.., U II,

pp. 353 et s,

(I) Les bombardements célèbres, (intérieurs à ceux de la guerre
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liôrc des sièges et bombardements sont ainsi conçus.
.1)7. 95..— Il est interdit d'attaquer on de bombarder

par quelque moyen que ce soit des villes, villages, liabi'

talions ou bâtiments qui ne sont pas défendus.
Art. 90. — V-e commandant des troupes assaillantes,

arant d'entreprendre le bombardement, et sauf le cas

d'attaque de vive force, devra faire tout ce qui dépend
de lui pour en'avertir les autorités.

Art. 9!. —Dans les sièges et bombardements, toutes

les mesures nécessairesdoivent être prises pour épargner,
autant que possible, les édifices consacrés aux cultes,

aux arts, aux sciences et a) la bienfaisance^ les monu-

ments historiques, les hôpitaux et tes lieux de rassemble-
ment de malades ri de blessés, à condition qu*ifs ne

soient pas employés en même temps à un but Mili-

taire.
Le tlevair des assiégés est de désigner ces édifices ou

lieux de l'assembfemenl par des signes, visibles -spéciaux

qui seront notifiés d'avance A l'assiégeant.
Art. 98. — // est interdit de livrer an pillage une

ville on localité même prise d'assaut (I).
Le blocus est l'opération de guerre qui consiste ù

investir une place forte, une ville, un camp, de façon A

obliger ses défenseurs à se rendre par stiite du manque
de vivres ou de munitions. Le siège complique le blo-

cus, en ajoutant A l'investissement total ou partiel des
travaux et des ullaques destinés à enlever la place de

franco-allemande sur lesquels nous insisterons spécialement, ont
été ceux de Copenhague en 1807, île Home en I8t9 et d'Alexan-
drie en 1888,

(I) Voir sur ces textes notre ouvrage : ht Conférence tic la
/'ait, jjlW.

'
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vive force, sans attendre qu'elle ait été forcée de capi-
tuler par la famine ou le défaut tic munitions. Les siè-

ges les plus célèbres du siècle dernier ont été ceux de

Sébastopol et de Plcvna. Durant la guerre franco-alle-

mande, les Allemands ont eu plutôt recours nu blocus

compliqué de bombardement.

Le bombardement active le blocus et le siège, en

faisant tomber tics projectiles incendiaires sur là-ville

investie. C'est un acte épouvantable tic destruction, de

terreur et de mort, que l'on peut critiquer en théorie,
mais qui pourtant ne sera probablement point aban-

donné dans les guerres futures,' pas plus qu'il ne l'a été

dans les guerres anciennes, bien que les juristes et les

philanthropes l'aient qualifié avec raison de moyen tic

guerre ruineux et inhumain. Le bombardement, eu

effet, contribue très efficacement A la reddition îles pla-
ces les plus fortes et les plus intrépidement défendues ;
et permet A l'assaillant de se soustraire aux fatigues et

périls ttc l'assaut, ainsi qu'aux perles énormes en hom-

mes cl cil argent que causent les blocus et les slè-

ges(l).

Mais, en tout cas, si les nécessités pratiques imposent

(t) l'iore. l'nulcur qui il le'plus ênerglquement combattu le
bombardement dans son ouvrage le Souvenu droit internatio-
nal, lit, S 1330,constate pourtant qu'il est généralement admis,
notamment par son propre pavs cl il l'autorise formellement dans
son />ro»7international votîlfitf, art. 1810.ConT.le Manuel fron-
çai», pp, 80 cl s., et l'article 0 de Vtnxlruelion géneïale fran-
çais sur la guerre de slôgodu 30 juillet 1009,le règlement russe,
Art. 14cl s., le règlement portagniê, art. 1181,le règlement espa-
gnol, orl. B08et s., le règlement italien, art. (33, et la généralité
des autres règlements militaires. Pour In justification technique
du bombardement, lîrcnel,o/i. it7,, pp. 01cl s.
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le recours au bombardement, il ne doit avoir lieu qu'à la

dernière extrémité, comme mesure suprême, lorsque
la place ne peut être réduite par la lamine ou par la

force, lit, même alors, il no devrait se produire que si

l'assiégeant, obligé de marcher en avant, ne pouvait,
sans danger pour sa sécurité, laisser derrière lui un

fort noyau de résistance ennemie qui le menacerait et

autour duquel, d'ailleurs, il lui serait impossible de pla-
cer les tio.ipes nécessaires pour continuer le blocus ou
le siège. C'est donc seulement dans la mesure qui vient

d'être indiquée que le bombardement peut théorique-,
ment se justifier (i); mais nous reconnaissons que In

pratique actuelle l'a malheureusement transformé en

un moyen normal de s'emparer d'une ville, sans en

avoir préalablement tenté le siège, cl sur le simple
refus de reddition opposé par le commandant de

place.
Même avec celte pratique regrettable, notre époque

a réalisé des progrès sensibles par rapport aux procé-
dés abominables des temps antérieurs. Couramment,
on se livrait autrefois au meurtre, att pillage, A lu mise
A sac, au viol et A tous les excès possibles dans les vil-

les prises d'assaut, lin compensation tics dangers cou-

rus, en dédommagement tics fatigues éprouvées, les
soldats assiégeants obtenaient liberté absolue, soit illi-

mitée, soit durant un temps, contre la ville conquise,
sans même qu'on fil exception pour les villes alliées

reprises A l'ennemi, lit ces moeurs étaient encore cou-
rantes sous le premier Km pire, oit les places fortes

(I) Honnisl'anchillc, op. cit., g 1081; Pillct, le droit de la
guerre, I, p. 109. '

MftltltlMUC 111-18
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d'Espagne furent livrées au pillage par le vainqueur,

qui n'hésitait pas ainsi A" renouveler les tristes exem-

ples du Moyen-Age, tels que le siège de Calais et le

sac de Magdeboiirg par Tilly au cours ilo la guerre do

trente ans (1).
Les articles 2o A 28 du règlement de La Haye ci-

desstis transcrits sont, relativement aux points qu'ils
traitent» en conformité absolue avec les principes du
droit des gens moderne. Malheureusement on n'a

point statué, fi cause du désaccord qui était A''craindre.
cnlrc les plénipotentiaires, sur tics hypothèses impor-
tantes devant dans l'avenir, faire diflicullé comme nuire-

fois. Il convient donc do combler ces lacunes, eii faisant

appel» sur les points non'prévus, aux règles du 'droit''

international cotitumier.
On doit, 'avant tout bloeUs ou attaque, sommer la

ville d'avoir A se rendre, A moins que, par ses actes

antérieurs, Vcïmcini'.' n'ait -nettement manifesté son

intention d'utie réstalnuco n outrance (2). Avant de com-

mencer le feu, il est prescrit d'nvéilir le commandant
de place, afin de permettre de prendre les mesures

(I) Oolif. 'Mort»,op. cit., Il,'p. 180 ; Hluiilsclili, op. cit.,
nrl. 001.

(8) l)ospngne(-de lloeck, op. cil , $ 530; Moiin, op. cit., Il,
pp. 103 et s.; Ilonflls-l-'niiehilie, »/>. eit.,$ 1088; Catvo, op. cit.,
i 8077; Flore,, brait int. codifié, art. Hi80; liiielle, op. cit., I,
p. Ilî'i llluiilsclili, op. cit., arl.r>.')t; Hivler, o/).ç»7.,SO*i|t.283;
lliidley-lleld, op. cit., int. 7-'i7; Manuel d'Oxford, lot, 33;
Manuel à tmage den officier» français, p. 81 s Instructions
américaine*, art. 10; Instruction Ministérielle française du
30 juillet 11)00sur la guerre de siège,,MU '»> règlement russe,
art. Il ; règlement portugais, «il. 1181 ; règlement italien,
art. 13*.
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nécessaires et notamment do laisser aux habilanls inof-

fensifs le temps de s'éloigner. Toutefois les nécessités
de la guerre peuvent rendre celte dénonciation impos-
sible, par exemple quanti il s'agit de surprendre et

d'enlever la place par un coup de main. Il'Attire part,
on peut toujours agir par surprise et sans dénoncia-
tion sur les remparts, casemates et outres ouvrages
fortiliés extérieurs. Mais, sauf ces restrictions, ludéuo'n-

ciation, qui ne saurait produire aucun mauvais résultat

pour l'assiégeant,' Cst acceptée couramment-dans'les
coutumes de la gutjrre ; et les Allemands, en l'omet-

tant lors de la guerre de 1870-1871, ont encouru la

réprobation générale (I).

(I) Aux sièges d'Anvers et de Itomé, aussi bien qu'en Crimée,
les assiégés furent avertis du jour où aurait lieu le bombardement»
Itrencl, op. cit., p. 08. Au contraire, les Allemands oui bombardé

et écrasé lu petite ville de l.u l'ère sans aucun avertissement. Ils

ont agi de même vis-a-vis de Paris et ont provoqué des réclama-

lions unanimes, dont le corps diplomatique résidant dans lu

capitale s'est fait l'interprète.'.Dans sa réponse a une lellre du

do,ven de ce.corps, M. Kern, ministre île Hiissie, le prince de llis-

marelt, le 17 lévrier. 1871, nfllrinait que la dénonciation préa*
bible n'tSInit pas requise par les principes «lu droit des gens cl les

usages de la guerre. Souvenir» politique» de M.Kein.p.SO.» et s.|

Cnlvo, op. lit, ïi 8080 et s. Durant la guerre hispano-améri-
caine, le 11 mai 1808, l'amiral Sampson bombarda, sans dénon-

ciation préalable, San Juan, caplttde de Puerlo-ltlco, L'Ilspagne

prolesta ; mais les mitres puissances ne s'émurent pis de sa pro*
tcslallon, soit parce que les dégâts avaient été peu considérables,
soit parce qu'elles craignaient peut-être une lin de iiiin-reeevoir

analogue à celle du prince de Hismaivkî llecue générale de droit

intem. public, IS'JX, p. 778.

Lors de l'expédition de Madagascar, an contraire, les Français
adressèrent aux autorités malgaches une dénonciation préalable
au bombardement ; ttevue générale de droit iiitern. public, 1890,

p. 04. . ,
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Averti par la dénonciation du bombardement» le

commandant de place a le devoir d'informer les habi-

tants des faits qui se préparent cl de faciliter la sortie

de la place A ceux qui désirent la quitter, en les aver-

tissant du danger qu'ils Vont courir s'ils persistent à y
résider. Il faut même admettre ..qu'il est en droit» dans

l'intérêt de la défense, de faire sortir de la ville les

bouches inutiles : malades, femmes, vieillards, en-

fants (1).
Mais l'ennemi, en ce cas, est-il en droit de s'opposer

au renvoi de ces bouches inutiles, de les refouler dans

la place, sous le prétexte que la reddition sera retardée

par ce renvoi, auquel s'opposent, par suite, les néces-

sités de la guerre ? Durant le siège tic Strasbourg, le

général de Werder refusa d'abord de souscrire Ain

demande de l'évèqUe qui le priait de laisser sortir les

il) L'instrueilon générale l'ninvàise du 30 juillet 1009 sur la

guerre de siège dit, dans son article 00. que le gouverneur fait sor-

tir, dès que l'état de siège est déclaré, les bouches inutiles, telles

que les vieillards, les femmes, (es enfants et les malades. L'arti-
cle 193 du règlement du 7 octobre 1009 sur le service de place
proscrit iilénic au gouverneur de faire sortir les familles des offi-
ciers cl sous-oflleiei's, dès que la place est menacée d'un siège. On

peut donc nfllnticr que lit pratique française est dans le sens de

.l'opinion ndoplée nu tcxlc. Toutefois, le.Manuel français à l'usage
de» officier» dit, a In page 81, que l'assiégeant it'esl pas obligé de
laisser sortir la population non combattante que In pince assiégée
vomirait expulser pour des motifs divers et notamment pour se

débarrasser des bouches inutiles. Il ajoute pourtant qu'il feruil
bleu d'y consentir, si les opérations du siège n'avaient pas à en

'souffrir. Lit fin du texte précisé que le commandant de place doit

garder dans l'enceinte et cnlrctcnlr lu population civile A laquelle
le passageu été refusé par l'ennemi Conf., siircespoinls, Muni-
tecliti, op. cit., hH. î)o3; Fibre» broit codifié, art. fôlftj .Morin,
op. «t7.,11, pp. lOIcts.
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habitants les plus misérables ; et la même pratique fut

suivie A Pérohnc. Toutefois, un peu plus tard, le géné-
ral allemand accorda A la requête de In Suisse ce qu'il
avait refusé A l'évèque de Strasbourg (1). Durant la

guerre russo-japonaise, en exécution d'une instruction

Spéciale du Mikado du 11 août 1001, les Japonais lais-

sèrent sortir de Porl-ArthUr assiégé les femmes, les

enfants, les prêtres, les attachés militaires et navals et

les'membres du rorps diplomatique des puissances neu-

tres (2).
lin théorie, il stuuble que rien ne doive restreindre

la possibilité pour les habitants de sortir d'une ville

assiégée, car le droit d'aller et de venir continue d'exis-
ter en cas de guerre; et les hostilités no peuvent d'ail-
leurs nuire aux non-cômbuttanls. lin empêchant ces

derniers de sortir de la place ou en les forçnnt d'y
cnlrer. on viole la règle que la guerre est un rapport
d'Iitat A lilut; et, sotis lo prétexte des nécessités,de
fait invoquées pour la circonstance, oit obéit, en réa-

lité, A des considérations peu rccommundahlos. Ces

considérations nous niions les voir égnlejnent invoquer
tïn peu plus loin, A propos do la question de savoir s'il
est permis de bombarderles lieux occupés parla popu-
lation civile. Il est donc fort regrettable tpte la Confé-

rence de La Haye n'ait pas résolu la question de la
sortie des houebes inutiles ; en présence du silence

gardé par elle sur ce point, il importe de maintenir

(I) Hrcnct,»/)..cit.; nrl. .VKl,Lorsde lit guerre anglo trnimaf»-
lienne, les Hoers,avecleur générositéhabituelle,ont laisséSortir
ttel.advstnilti lesbotichcsInutiles; Itevuegénéralededmit intem,
public, 1900,p. 07.1

(8) bebnl* du |S aoAl 1001;Nagno-Ariga,op. cit., p. 87."».
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. èncrgiqucinent, nu nom de l'humanité, In thèse que
nous venons de défendre dans les lignes qui précè-
dent. LnSorlie des bouches inutiles ne doit être empê-
chée que dans le cas cxlrênre oit,' par le désordre et lu
confusion qui en résulteraient, le succès des opérations.
stratégiques risquerait, d'être compromis ; or ce cas,
on le conçoit, ne se produira que fort rarement (I).

L'article 2a interdit de bombarder par quelque
moyen que.ce soit (2) les villes ouvertes qui, ne sedéfen-
dant pas, n'ont pas, dès lors, Asubir Une rigueur complè-
tement inutile (3). Mais, si la ville, quoiqu'ouverto, se

défend,elle peut être traitée comme tortillée ; seulement
il faut qU'elle oppose une résistance sérieuse; .que"des
barricades soient élevées, des maisons ou édilices défen-

dus, des ouvrages stratégiques construits; en un mot,
l'ennemi doit rencontrer une résistance organisée et
non un semblant de résistance qui cesserait presque
aussitôt (4).

(1) iludley-l'ield, op. cit., art. 7o7 ; Despagnel-de ttocelt, op.
cit., i .'«33; Hivier, op. cit , fj 63, p. 88,1; règlement espagnol,
m-t. 038, règlement portugais, art, \\\1.Conln\, HhinlschH, op.
cit., art, fjril ; Instructions américaine», iirl, 18.

(il Los mots : «par quelque moyen que ce soit » ont éfé ajoutés,
en l»07, à la demande de la délégation fraiicnlsF", pour justiller
son abstention au sujet'de la convention concernant les ballons.
Kilo jugeait,.en' etfcl, qu'il suffisait d'empécher du liant des bal-
lons les procédés de bombardement interdits dé terre, Nous revien-
drons sur ce point ci-après au litre IV de la présente section, h

propos do la guerre aérienne,

(3) ItluntM hli, op. cit., art. ttil bis ; Manuel français, p. 80.
(0 (Juelle,o/>.. ci7.,l, p. lll't Pillct,/,<•.« foi» t/eto guerre, jOt.

limant la guerre franco-allemande, les Allemands bombardèrent
légitimement Chatcaudiit), car» bien que ville ouverte, elle était

éiiergiqiieinenl défendue par les francs-tireurs et la garde natio-
nale ; HreiH'l, o/», cit., p. 101 Mais le bombardement légitime du
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Faut-il assimiler imx villes fortifiées proprement dites

celles qui sont simplement protégées*parties forts déta-

chés? A la Conférence de llruxelles, le délégué hollan-

dais prétendit qu'elles devaient être considérées comme

villes ouvertes, quand' elles n'abritaient pas tic troupes
et ne participaient pas A la défense. On lui répondit
avec raison que lés forts détachés formaient avec la

ville un ensemble, un système' tic fortifications.» une

série d'ouvragés reliés les uns aux 'autres, se servant

.'mutuellement et, par suite, pouvant être,'-jusqu'à red-

dition»l'objet d'un bombardement intégral (I),
'Il convient de remarquer que l'interdiction de bom-

barder les places non défendues ne saurait empêcher
de faire disparaître des bAtiments dont ta'destruction 1

es!'rendue nécessaire par les opérations militaires;
dans ce cas, la raison d'Iitat rend licite pour te belli-

gérant des nctes interdits en principe.
L'article 27 du règlement pose en règle absolue

l'obligation de respecter les monuments publics et les

bâtiments du service hospitalier déclarés inviolables A

raison des intérêts généraux. Leur destruction serait un

acte do vandalisme absolument inutile. Les Prussiens

ont méconnu celle règle durant la guerre franco-alle-

mande, spécialement A Strasbourg» où les projectiles
incendiaires visaient de préférence la bibliothèque qui
fut détruite et; la cathédrale qui ftit fortement endom-

magée. A Paris, ils tiraient sue la Sorbonne, le Val de

début ne put ensuite excuser les incendies volontaires qui dévorè-

rent la ville une l'ois prise. CoiilV le Manuel de t'tnslitut de droit

infernat.*, nrl. 38-e.

(I) liuclle, op. cit., pp. lit et s.Conf. en ce sens Despagnef-ile
lloeclù op. cit., $ Î.89', llonflls-Finicliille, op. cit., i 1088.
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firace, le Panthéon,-, la Faculté do. droit, les brtpilaus
Xccker, de Iticètre et de la Salpèlrièfc (1). Ils ont

essayé de justifier ces actes en alléguant qu'il était

impossible, vu la distance, de distinguer le drapeau

protecteur de ces édifices .Mais leur tir était trop bien

réglé'et trop assuré, pour qu'il fût possible d'écarter

l'idée d'un parti pris absolu. Ce'fut A un tel point, qu'à

Strasbourg les obus empêchèrent'même l'action des

sauveteurs qui auraient voulu enlever les livres de la

bibliothèque en (lamines.

Le drapeau pro-lccteur' des édifices inviolables est

celui de la Croix-ltonge pour les bAtiments du service

hospitalier et le drapeau blauc pour les autres édifices.

Il est bien entendu, au surplus, v,u'on doit laisser aux

bAtiments protégés le caractère-qui les rend inviola-

bles. Si on les utilisait pour des usages belligérants, ils

rentreraient dans le droit commun et le finie l'ennemi

pourrait être dirigé contre eux (2).
Le feu .de l'ennemi doit viser les fortifications et ce

qui en dépend; on peut aussi le tourner contre les

bAtiments militaires, tels que casernes, arsenaux, ma-

gasins à vivres et A fourrages, etc. Mais, en vertu de

la règle que la guerre est un rapport d'Iitat à Etat, on

doit épargner les parties de la ville occupées paria

population civile.

(1) Conf., .111sujet du bombardement de Paris, les protestations
di>gouverneuietit de la défense nationale et de l'Institut de France,
dans \a Reçue de droit international et de législation rompare'e,
1871, t III, p. 303 et s. et Calvo, op. cit.,'%$ 208.'i et s Voir:

Jilunlschli, op. cit., art. 5.*il ter, le Manuel français à l'usage des

officiers, p. 23 et Mérignlia'c, La Conférence de la Paie de IS9U,

(2) Hluhtsclili, op. rit., ail. ."il ter.
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Ce principe était considéré comme incontesté jusqu'à
la guortv franco-allemande, depuis laquelle il semble

être méconnu par le droit commun des belligérants (I);
Lors de cette dernière guérie, a surgi une théorie nou-

velle suivant laquelle il est permis de bombarder les

quartiers do la ville occupés par la population civile,

afin de presser sur cette dernière et la pousser à pres-
ser, A son Jour, l'autorité militaire de capituler. Telle

fut la conduite suivie à l'éronne, à Slrasbourgotàl'aris,
C'est en vertu de cette même théorie qu'oit refuse,

avons-nous dit ci-dessus, de laisser sortir les bouches

inutiles tics villes assiégées, espérant que la famine

amènera plus rapidement la reddition de la place,
Or, le plus souvent, le calcul est faux, car l'autorité

militaire, en présence des lourdes responsabilités qui

pèsent sur elle, résistera d'autant plus que l'on insistera

davantage. Les règlements 'militaires; défendent,'' en
'
eflet, sous les peines les plus sévères, aux comman-

dants de place de laisser discuter la.question de capi-
tulation par' les autorités civiles, ou «le se laisser

'influencer par elles A ce sujet. Ainsi, presque toujours,
l'intervention de l'élément civil aboutira à un résultat

(1) Consulter : Pillet, Le droit de ta guerre, I, Jq>. 174 et s.;
Ciielle, op, cit.. I, p. 111: (triolet, dans le Rutletin de 'la Société
de législation comparée, Is7i, h» 2, pp. 31 et s.; Calvo.o/».c«7.,-
S 1818; Manuel français, pp.81 et s.; Itouard deCard, La guerre
continentale et la propriété, \>.M

L'instruction générale française du i février I89'J siir la guerre
de siège dispose, dans son article t» (De partie), que le bombarde-
ment consiste a couvrir de projectiles la place en tout ou en par-
tie, afin de ruiner lesédiliees puidics et prîcés et d'amener le gou-
verneur a capitulera bref délai, par intimidation.ou pression île

la population.
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opposé à celui qui était espéré, et risquera d'ajouter
l'émeute et la guerre civile aux horreurs «lu bombarde-

ment tl). Illunfschli, lui-même, .n'a point hésité à cou-,

damner In conduite des chefs allemands, qu'il n quali-
fiée de « pression psychologique absolument immo-

rale » (2).

(I) « l.o gouverneur, est-il dit dans l'article J*>, II* partie, de

l'instruction générale française du J février IS'.l'.l sur la guerre de

siège, résistera il loute pression exercée sur lui 'pour lialcr la red-

dition de la place ». Au point île vue allemand, Bliinlschli s'ex-

prime ainsi : « t,e commandant de la place assiégée réprime le

plus souvent l'émeute des bourgeois, punit les meneurs : mais il ne
céile pas à leurs menaces et ne se rond pas tant que les forces
dont il dispose le lui permettent ». op. cit., art, ïi?>f tri* et note.

Ki» cas de siège, les pouvoirs de l'autorité'civile passent complè-
tement h l'autorité militaire seule" j'nititresse do la situation

(ari. 7 et 8 de la loi française du !l août 1810 et ait. Iîi7 du règle-
ment du 7 octobre IflOfl sur'le'service de'plaeeb

(8) Oi>. cit.. art. Ytâibis, note. Cohlïcn ce sens : fieffeken sur

lleflïer, op. cit., % 1-23, u" 1 ; Giielle. op. cit. ; l'iore. Droit intern.

codifié, art. l."»2l ; l'illet, Les loi* de ta ^•>rre, % 02; Calvo, op.
.cit.. IV .'Sfê 3'37.'lels.; Pradicr-l'odéré,

'

op: cit., IV. ^ 277!) et

2782; Moriii, op cit.,\l, pp. 190et s. ; l<onlils-Fauchil)e,.oy>. cit.,

| t(Wi ; Itrenel, op. cit., \>i>. i);t el s., 10$ et s. ; fi. de Marions,

op. rit . §.2SU: llespagnél-de llocck, op. cit., n° .5.11 C. ; Nvs,

op. cit., lil,p. 210.

I,es bombardements de IV-roiino, do Strasbourg et de. Paris font

partie de ces boiirtinrdemenlsdits bombardements {tour intimida-

tion, que le droit des gens doit réprouver avec la dernière éner-

gie. Ile l'aveu même des Prussiens, ils avaient uniquement en vue
de lutter le moment psychologique- de la reddition. Conf. Ilevde

et l-Yuso, tïeschichte '..der Iktageruâg ron Paris, 1874-75;

Wagner, tïeschichte dér lialngerung Stivissburg cou''1870-

1871 ; 77. Voir, dans le même sens, ta publication du grand Ftat-

Major allemand sur les Lois de la guerre continentale, publica-
tion analysée dans notre article précité sur Les lois de la guerre
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On a essayé de défendre la pratique que nous repous-

sons, eu se plaçant sur le terrain îles considérations

humanitaires : le bombardement, a-f-on dit, hâtant In

reddition, sauvegarde par là-nièiiio beaucoup île vies

humaines. Là où la prise de la ville eût coulé des mil-

liers d'existences, si l'on n'avait tiré que sur les défen-

ses, elle en coûtera bien moins si le feu porte partout

indistinctement..'Ainsi, condamner ce procédé, c'est

» considérer les pierres des maisons comme plus pré-
cieuses que la vie des hommes » (I).

Avec de pareils raisonnements on arrive à légitimer

tous les excès, car il sera toujours permis de'dire que
tout procédé, licite ou non, est autorisé si ou y a recours

pour hâter la fin des hostilités. A ce compte, les lois de

continentale, dans la Reçue générale de droit internat, publie,
1907, pp. 217 cl s.

L'Indépendance belge, Au 20 janvier 1871, a publié une lettre du

général l-'aidlierbe au sous-préfet de Péronne protestant contre

un procédé en opposition absolue avec la loyauté qui doit régner
entre belligérants. Il est ;'t remarquer qu'a. Péronne le •

général
Von (iirben lit tirer systématiquement sur l'hôpital dont les mala-

des furent évacués sous une pluie d'obus. Il incendia complètement
la ville et s'abstint de tirer précisément sur les remparts! IJrenel,

op. cit., p. 110. I.cs l'raueais, au contraire, dans les divers bom-

bardements de la guerre de IS70-7I, paraissent avoir obéi aux

prescriptions du droit des gens. Kl c'est notamment a. torique,-

pour justifier le bombardement de Strasbourg, le général de Wer-

der invoqua le précède ni de Kelil, où tout, s'était passé d'une

façon très régulière. Urenel, op cit., pp. I0ir et s.

(I) ltolin Jacquemyns, dans la Revue de'droit international et

de législation comparée, 1871, l lit, pp. 301 et s. Conf., dans le

même sens, !•'. île .Marions, op. cit , p. 221, § 110. Le grand Klal-

major allemand approuve les pratiques allemandes sur le bombar-

dement des quartiers habiles par la population i-ivile; publication

préiitée. p. -Ili.
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la guerre n'existent plus et c'est bien véritablement la

lin qui justifie les moyens. Il est donc fort regrettable

que la Conférence de La Haye, à l'exemple du manuel

d'Oxford, soit restée inuette sur ce point, comme au

sujet de la sortie des bouches inutiles; et, ici encore,
en présence tle son silence, nous croyons nécessaire

d'opposer à la théorie allemande l'affirmation très nette

des droits do la justice et de l'humanité !

L'interdiction de communiquer avec le dehors est

absolue pour la ville assiégée; elle empêche même, en

principe, les relations entre les membres du corps diplo-

matique restés dans la place et leurs gouvernements.
Comme mesure gracieuse, on autorise quelquefois les

communications par correspondance ouverte, ainsi que
le. fit le prince de Bismarck lors du siège do Paris (t).

(I) finelle, op. cit., p. 121; Manuel français, p. 21 ; Ronfils-

Faueliillc, op. cit, § 108"»; Hivier, op. {il., § 63, p. 287 ; lludley-
Field. op. cit, art. 912.

Dans une note du 18 octobre 1870 adressée au nonce, en

réponse i'i la demande du corps diplomatique contenue dans une
lettre du C octobre, demande ayant pour but la liberté absolue de
la correspondance avec les (iouverncmenls, le grand chancelier

exposait que, si le corps diplomatique s'était enfermé volontaire-
ment dans Paris, il devait en subir toutes les onséqiienccs cl
notamment celle de la rupture des i-elati- ail cependant,
à tilrede transaction, l'envoi d'un courrier par >emaine, pourvu
que les dépêches fussent ouvertes et n'eussent trait ;Vaucun objet
relatif à la guerre. Les agonis diplomatiques refusèrent; seuls les

agents diplomatiques des Ktals-Unis furent exemples de lu mesure

générale, parce qu'ils étaient chargés des intérêts allemands en

France.
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TITIlKli

Dei espions (l)

L'usage îles espions en temps de guerre (2) a été

repoussé, au point de vue moral, par beaucoup de

publicistes, comme contraire à la bonne foi et à la

loyauté qui doivent exister entre les belligérants (3).
Pourtant, la pratique de l'espionnage est aujourd'hui

généralement admise, en vertu de cette idée qu'il vaut

mieux triompher tic l'ennemi par la ruse que par le

sacrifice île vies humaines. S'il est permis, du resté, de

tromper l'ennemi on simulant une fuite pour l'attirer
dans une embuscade, ou bien en propageant de fausses

nouvelles, on ne voit pas pourquoi il serai! interdit au
commandant d'une armée d'envoyer des espions dans

le camp de l'adversaire (ij. C'est au chef ennemi à so

protéger contre l'espionnage, soit en trompant l'espion
lui-môme,'soit çn le punissant quand il le prend sur le

fait.

(1) Conf. Colonieu, De [espionnage au point de vue interna-
tional et du droit pénal français, 1889; Ailler, Die spionage
eine Volkerreelit studie, 1900; Chilly, De l'espionnage, 1888;
Courote, fïl delilo de espionage, 11)05; Zublin, Die nïoderno
Spionagegesetgebung, 1895.

(2) Nous n'avons à nous occuper que de l'espionnage en temps
de guerre, période durant laquelle il est prévu cl puni pat-les lois
martiales. En temps de paix, il constitue un délit qui est réprimé
parles lois internes de chaque Etal.

(3) Vatlel, op: cit.. L. III, C. X, § 179. Edil. Pradier-Fodéré,
t. lit, p. 58; l'iore, A'oUçeau droit internat., Il, p. 283.

i4) Khïber, op.cit., § 200; Je Martcns, op. cit., § 271.
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La condition principale pour qu'il y ail espionnage
en lenips de guerre, à la dill'éreuce de ce qui se produit
en temps do paix, c'est la clandestinité (t). Ceux qui
agissent ouverleineut ne sauraient doue être traités

comme espions. Il faut, au surplus, suivant l'observa-

tion fort juste.tle Itlunisclili, se garder de présumer'

trop facileuienl l'espiiiniiagc. « Dans la guerre de INGti,

dit-il, les Allemands du Sud voyaient des espions de

tous les eûtes ; e| une foule tle personnes innocentes ont

subi les conséquences fâcheuses île celle renommée. Il

eu a été de même eu l'iauce, en IN70, à l'égard des

particuliers allcni'unls et même neutres »('£). Le iiièine

auteur déchire que les espions pris vu flagrant, délit

peuvent être punis de mort, iiième quand leur mission

a échoué. Il y a là une opinion trop rigoureuse, inspi-
rée par la coutume qui condamnai! les espions à être

ignominieusement, pendus (*{). Illunlschli lui-même

(I) Les lois internes sur l'espionnage en temps de paix n'exigent

pas ladissimulaMon.iS't'c les lois française du 18 avril 1SS0 (sauf dans

le cas prévu par l'ailirle .'»)cl allemande du 3 juillet \$)'A.J.de
lirait int. pricé, année 1891, l. -WI, p. l'.i.S. C'est à raison de celle

différence que l'article 29 «i après transcrit au ioxto refuse de ran-

ger les aéroiiuiitcs parmi les espions. Les articles 20(1 et "207 du

code de justice militaire français pour l'armée déterre punissent
delà peine de mort reuiiomiqui s'introduit déguisé dans les places
de guerre, postes, établissements militaires, travaux, camps, can-

tonnements d'une armée, pour s'y procurer dos documents ou ren-

seignements.

(il Op. rit., art. 1.29 Put 610-|->.

(II) David lliimo, dans son Histoire d'Angleterre, Iradticl. fran-

çaise Cam'peiion, l- XII, p. 191 et s , ra|iporte le -as «le l'adjudant

général André, oflicier général anglais, convaincu d'espionnage,

qui ne put obtenir d'être passé ]>ar les armes roinme un soldat et

fui pendu malgré ses prières. Cpr. Remembra ucer, vol. Il : pp'l
et 101."
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reconnaît pourtant qu'ils peuvent être tle très bonne

foi et croire remplir un devoir patriotique. Alors, pour-

quoi 'tant de sévérité à leur égard? pour les ellVayer

répond railleur. Aussi ;c; ncèdc-t-il (pie la peine .qu'il

propose, doit être sculcji'ifut appliquée dans les cir-

constances les plus graves, tant elle lui parait excessive,

ajoutant que le plus souvent ou ne condamnera qu'à la

réclusion ou à d'autres''peines analogues (|). lui tout

cas, ici encore, il faillira tenir compte des dispositions
des lois tlu pays qui aura surpris l'espion (*2). Celui-ci,
du reste, ne 'pourra être puni que s'il a élé pris sur le

fait et qu'en vertu d'un jugement préalable à l'applica-
tion de la peine (3j, Si, n'ayant pas été pris sur le fait

et ayant pu regagner son corps, il vient à èlre capturé,

plus tard, il n'encourt aucune responsabilité''pour les

a.cles d'espionnage déjà commis, absolument comme lo

prisonnier évadé, qui» de nouveau l'ait prisonnier,"n'es!

passible d'aucune peine pour sa fuile antérieure. On

(1) Op. cit., art.tîi'S, 1,'auteur Maine les prescriptions trop sévè-

res a cet'égard de l'autorité prussienne durant la guerre franco -

allemande.

(2i Voir notamment le code français dejustic > militaire, art. 20U

et 207. Conf. sur les espions en général: lihutschli, op. cit.,
art. 02S, 029 et 030 ; Pdlel, op. cit , s,s, 139 et s. ; l'un, k HienUuo

et Sorcl, op. cit., pp. 291 et s. ; iiespaguel-d'e |îoork,û/K ei7.,S,;>37 ;

Fioro, op. fit , art 1187 et s. ; lludlcv-Field, op. cit., art.707 et s.;

Itonlils-l'ainhille, op. cit., %i 1100et s. ; tiucll.e. op. cit., I. pp. 122

et s. ; Pradieç-Fodéré, op cit., § 2705; llolIzeiidorlT, op. cit.,

p. 107 ; Xeumaun. op. cit., 5 I'» a : Hivior, op. cit., %o:i, pp. 2S2

et s. ; Méi-ignliac,op. cit., ^ 97 ; Manuel d'Orfi/rd, art. 23 et s. ;
Instructions américaines, art. 88 et s. ; Manuel français éi l'usage
des offi'-iers. pp. 32 et s. ; Xvs, op. cit., III, p. 250 et s.

(3j Règlements : espagnol (art. 89,v>cl s.), anglais (art. il),
russe (ail. 12 et s.),.italien (art. 110), portugais (ait. 1071 et s.!,
suisse (art, 9) ; manuel français, lue. cit.
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part de ce point tle vue que, la pénalité étant prononcée
dans un but tle légitime défense, ne se conçoit plus dès

que l'attaque de l'espion a cessé. D'autre part, il serait

pratiquement très difficile d'effectuer la preuve de

l'espionnage, quand l'espion n'est pas pris sur le fait.

Les observations qui précèdent éclairent d'un jour
suffisant la rédaction des articles il) à 31 du règlement
concernant les lois et coutumes tle la guerre sur terre ;

ils marquent un progrès important dans radoucisse-

ment des mieurs et des relations internationales, au

point do vue tle l'espionnage. Voici ces textes.

Arl. 99. — Ne peut être considéré comme espion que
l'individu gui, agiasanl clandestinement on sous de faux

prétextes, recueille ou cherche à recueillir des informa-
tions dans ta zone d'opérations d'un belligérant, avec

l'intention de les communiquer à la partie adverse.

Ainsi les militaires non déguisés qui ont pénétré dans

la zone d'opérations de Formée ennemie, à l'effet de

recueillir des informations, ne sont pas considérés

comme es/dons. De même ne son/ pas considérés comme

espions : les )nililaires et les non-militaires accomplis-
sant ouvertement leur mission, charges de transmettre

des dépêches destinées soit à leur propre armée soit à

l'armée ennemie. A cette catégorie appartiennent égale-
ment tes individus envoyés en bal/on pour transmettre

les dépêches, et, en général, pour entretenir tes commu-

nications entre les diverses parties d'une armée ou tfun

territoire.

Art. 30. —
L'espion pris sur le fait ne pourra être

puni sans jugement préalable.
Arl. Si. — L'espion qui, ayanl rejoint l'armée à

laquelle il appartient, est capturé plus tard par f en-
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ne/ni, est traité comme prisonnier de guerre et n'encourt

aucune responsabilité pour ses actes d'espionnage anté-

rieurs (\).

TITItK III

Des traître», guide*, courriers et messagers,
transfuges et déserteurs

AHTICMS IMIEM1EH

- DES TRAITHKS

Les traities sont ceux qui trompent leur pn vs en four-

nissant des renseignements à l'ennemi : en <-néral, on

les punit «le la peine «le mort (2). Le lielli orânl qui a

(i) C'est la gendarmerie qui est spécialement chargée de la sur-
veillance de l'espionnage aux années.

Le châtiment infligé à l'espion s'étend aux personnes qui ont été

complices de ses actes, par exemple à relies qui lui ont donné un

refuge. La nationalité de ce dernier n est pas à prendre en consi-
dération par le belligérant ; il est, en tout cas, puni de la même

façon par l'armée qui l'a surpris Kt le pays de l'espion n'est nul-
lement fondé à intervenir dans le procès à un litre quelconque.
Ainsi, lors de l'cxpédilion de Madagascar, un sujet umérieaîn, le
sieur Waller, ayant été déféré aux tribunaux militaires français

pour correspondance avec l'ennemi, les Ktals-L'nis prétendirent se
faire communiquer le dossier de l'affaire. Celte prétention fui

repoussée ; et, >.[tes la condamnation de Waller à vingt ans de

détention, le (iouvernement de Washington n'a point protesté. Conf.
/férue générale de droit internat, publie, 189C,t. III, pp. 82 et s.

(2) Conf., en ce sens : code de justice militaire français pour
l'armée de terre, art. 200 : loi du 18 novembre 1873, art. 13 et
18 : coite pénal français, art. 7tî et s. Conf. code pénal militaire
allemand du 20 juillet 1872, art 38 ; art. 139, § 2, du sercice en

campagne italien. Conf. Instructions américaines, art. 1)5.
MËKIclMIAC 111-19
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recours aux traitres, siirtonl lorsqu'il les corrompt à

prix* «l'argent, use «l'un procédé en «lésaceord avec la

moralité, la loyauté et l'honneur militaire, tuais «|iii

pourtant a été fréipieimncnt mis en pratique à raison

«les services considérald«s «pi'il est stisceplilde de ren-

dre. i.Yniploi des fonds secrets trouve ici une de' ses

applications malfaisantes; et il est peu probable «prou

y renonce dans la guerre future. Toutefois un progrès
sensilile a été réalisé sur-ce'point par l'article 11 du

Ifcy/ement «le La Haye, dont il sera question ci-après à

propos do l'occupation militaire en pays ennemi et

«pli interdit, ou le verra, «le forcer la population d'un

territoire occupé à donner d«-s renseignements sur

Tannée «le ! autre belligérant ou sur ses moyens dé

«léfense.

(In appelle encitre traîtres, dans le langage «le la

guerre,lcs habilanls «l'un pays euvaln«pti fournissent «les

renseignements contre l'envahisseur. Quelques auteurs

ont propose, à cet égard certaines distinctions «pii atté-

nueraient ou aggraveraient la responsabilité de l'agent,

d'après les circonstances. llluulsrhli et biober notam-

ment distinguent suivant que l'on a pu conn.itlro ou

non, par «les voies légales ou des moyens licites, l«>sren-

seignements et les plans de campagne ayant l'ai! l'objet
de la communication incriminée (I). .M. (îuolle fait

«diserver, avec raison, que ces auteurs auraient «If»

donner une délinition de ce qu'ils entendent par les

voies /égales ou les moyens licites, hit il propose alors

«le distinguer « entre le renseignement sollicité par

(II.Itluntsrliji, op. cit.,art.Ml, CS2 ; l.ieber, Instinct, améric.

art. S'.»,90, !»2.
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Ibabilant ou conlié à sa bonne foi et le renseignement
recueilli par suite «lu hasard ou par la faute des inté-

ressés » (1).
Toutes ces distinctions paraissent peu pratiques. I.e

prétendu traître, qui,au fond,'est un excellent patriote,
viole, eu «lélittilive, la réserve qu'il «loit observer vis-à-

vis de l'ennemi, s'il veut «pie cejui-ci, à sou tour, lui

assure.le r«*spect et la proleclion auxquels il a droit.

On le déclarera «loue, en tout cas, passible des lois

martiales; et la punition sera proportionnée,itou point
au mobile et aux circonstances «le l'acte, mais au dom-

mage qu'il aura causé à l'ennemi. Homme le «lit fort

bien .M. (nielle lui-même ; <>il y a perlidie pour l'en-

vahisseur «lès qu'iuic personne, traité»' et respectée
connue non combattant, abuse «le sa situation pour
seconder clandestinement les hostilités poursuivies par
sou gouvernement » (2).'

Comme l'espion, le traître doit être, le «as échéant,

l'objet d'une condamnation judiciairement prononcée

préalablement à l'application de huile pénalité (îl),
Pour que l'habitant qui a fourni des renseignements

contre son pays soit punissable, il faut qu'il ait agi

volontairement, par exemple en vue d'une récompense

(1) Op. cit., I. p. 130 M. liiielle parle a <e sujet d'une seule de

quani contrat qui interviendrait cuir» l'occupant et l'habitant du

pays envahi, le premier promettant aide et pioUvIion au second, :'t

charge parce dernier île s'abstenir de tout acte d'hostilité. -Vous ne

croyons pas que celte notion du droit civil interne puisse cire trans-

portée sur le terrain de la guerre, rapport d'Klat .'« l'.lat, et nù,

par suite, Jes seuls rapports juridiques dont il puisse" être question
ne peuvent i-ouecrnerqui' les deu\ puissances belligérantes.

(2j Voir note précédente.

(3) .Vantai /'nuirais à l'usage des officiers, p. 30.
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promise. S'il a obéi sous l'empire de la contrainte oit

de la menace, il ne peut être condamné. L'ennemi

encourrait la responsabilité établie par l'article il do la

Convention conccrnunl /es lois cl coutumes de /a guerre
sur terre iloui.il a été parlé ci-dessus, au «'as où, con-

trairement au Hè'ylemenl, il forcerait, par menace ou

contrainte, l'habitant à fournir les renseignements pro-
hibés.

AIUKXK II

- in:s «aini^s

Ceux qui volontairement 'servent «le guide àl'cnnemi,

sont assimilés par leur pays à «les traîtres et punis
comme tels; mais ceux qui ne l'ont guidé que par force,

ne sont point punissables, puisqu'ils n'ont pas agi

librement. L'usage «les guides a été très fréquent dans

les guerres anciennes et même au xix'' siècle. Mur-bot

forçait les paysans à guider ses soldats, le pistolet sur

l'oreille (!) ; et M. Houssayo rapporte l'exemple de ce

champenois «pii.à coups «le fouet et la corde au cou, fut

forcé «le guider les alliés en 1.811 et recul ensuite une

balle dans la tète à titre de récompense (2).
La pratupie des guides est évidemment en opposition^

avec le principe tléfendaul «le contraindre la popula-
tion «l'un pays occupé à se mêler à la guerre entreprise
contre la patrie. Ce principe est proclamé par l'art. Il

du Règlement «le Lu Haye de 189U, qui interdisait « «le

forcer la population d'un territoire occupé à prendre

(tj Mémoires, I, p. 77.'.Conf. tliiebautt, Mémoires, IV, p. 358.

(2) 1811, p. 51.
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part aux opérations militaires contre son pr«q>re pays».

Toutefois, même sous l'empire de ce lUglement,

certains auteurs étaient d'avis «pie, bien qu'il y eut là

un moyen cruel, inhumain et itnligne d'une civilisation

avancée, il était peu probable que l'on songeât à y

renoncer «laits les conflits de l'avenii', à raison de l'inté-

rêt stip«'*rieur «le l'année (I). Du reste, en 1809, la

.question avait été posée sans êtro nettement résolue ;

et, eu 1907, on a repris avec énergie les arguments

qui militent en faveur de l'usage des 'guides.'

l)aus la séance du 21 juillet 1907 de la première sous-

eoiniuission de la/deuxième commission, le «léh'gué

autrichien, général tîiesl de Cicslingcn, avait justilîé la

pratique des guides par les considérations suivantes. Il

y a encore en Hurope «les contrées où les cartes font

'défaut;. d'Ailleurs,on ne peut les consulter la nuit; en

montagne, le brouillard empêche de se conduire ; il

faut souvent traverser les 'rivières à gué, etc. hln un

mot, il reproduisait les raisons qui, dans tous les règle-

ments militaires relatifs au service des armées en cam-

pagne, ont, «lepuis les Instructions américaines île /Jcfier

(art. 9:1), fait admettre la pratique des guides (2).

Celle manière «le voir fut fortement combattue par la

délégation néerlandaise appuyée par la délégation

française. La première proposait un amendement

d'après le«piel il était interdit «le forcer la population à

(t) Sabouroux, lies réquisitions militaires en pays ennemi,

1907, p. itl ; Hltmtsehli, op. vit., art. «35, note 1 ; l>udley-lïeld,

op.-rit., art. 7011; général Lewal, Tactique des renseignements,

p. 90. '.'.-.'.'.-.'_

(2) Conf. les citations des divers règlements militaires dans

Sabouroux, op. cit., pp. 90 et 91 et le Manuel français, pp. 110.
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donner «les éclaircissements sur sa propre année ou

les moyens «le «léfense «le sa pairie. C'était résoudre la

«picstion dans nu sens humanitaire et logique eu même

temps, car, s'il est vrai aujourd'hui, ce que personne
ne conteste, «pic la guerre est un rapport d'Klat à hltat,
il n'est pas permis, suivant l'expression «lu «lélégué

néerlandais, général den Ucer Poorlugael, de forcer les

populations à coopérer à la lutte et à * commettre des

infamies ». C'est de ses seuls moyens qu'un envahisseur

doit user : cl, «juelle «pie soit la gravité «les circonstan-

ces, il ne lui est pas permis «le recourir à la population
inollensivc. La délégation française fit observer à ce sujet,
avec beaucoup «le justesse, qu'il y aurait contradiction

singulière à défendre aux habitants du pays envahi de

combattre «lans l'année ennemie et à les forcer à ser-

vir «le guides, car, en guidant au pnijudice de son pays,
on commet un acte souvent plus nuisible qu'en com-

battant contre lui. Il n'est licite, ni en temps de paix
ni en temps de guerre, de contraindre à effectuer un

acte «le haute trahison contre la patrie, ce qui a lieu

dans 1obligation «le guider. Le président do la déléga-
tion belge, M. Heernaert, vint appuyer de sa haute

autorité l'opinion de la délégation française ; et nous lit

l'honneur de citer notre élude concernant Les théorie*

du grand Ktal-major allemand sur les Lois de la guerre

continentale, parue eu 1907 dans la Reine générale de

droit international public, pp. 197 et s. A sa citation, il

joignit l'opinion exprimée «lans l'ouvrage «le MM. Ilon-

tils et h'auchille. (I).

(t) Voir, au sujet des diverses citations des débats qui se produi-
sirent sur la question des guide* ft la Conférence de la Paix de
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La Conférence «le 1907 n'a pas statué in terutinis sur

la ijuestion «les guides ; mais, en déclarant dans le nou-

vel article il qu'il est inter«Iit à un belligérant de for-

cer la population d'un territoire occupé à donner des

renseignements sur l'armée de l'autre belligérant ou

ses moyens de «léfense, elle a implicitement défendu

la pratique des guides, car le gtmte est un renseigne-
ment vivant, un renseignement c/ui marche (I). On a

fait observer, du reste, avec raison, «pte la pratique des

guides pourrait devenir fort dangereuse pour l'enva-

hisseur lui-même. Le guide, en ell'et, par patriotisme,
si on le force à prêter son concours, pourra bien faire

tomber dans nue embuscade la troupe par lui con-

duite, la perdre, lui nuire «le toutes façons, risquant
ainsi sa vie pour son pays.

Tinalemeni, donc, l'interdiction de guider «lans les

guerres futures a prévalu, sauf réserve faite sur ce point

par l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la liussie, laltnu-

manie, le Monténégro, la llulgarie et le Japon. Dès lors,

en cas de guerre cuire les puissances adhérentes et cel-

les qui ont fait la réserve, la pratique des'guides serait

licite, bien qu'il soit préférable pour ces «lernières de

n'y point recourir en vertu «les raisons ci-dessus iinli-

«iiices.

Le guide re<piisà torlouà raison,qui. par patriotisme,

égarerait l'ennemi, serait puni par ce dernier comme

un traître, en parlant'probablement'de ce point de vue

1907, les Actes et Documents de celle conférence, t. III, pp. Il et

s,, 120 et s. et 135 et s., et I. I, pp. 80 et s., 023 et 030. Conf.

Ilontils-I'nucliille. op.'cit., n»» 1113 et s.

(I) Conférences faites en 1908-1909 par M. Henaull aux officiers

stagiaires de l'Intendance h Paris, tt et 12* Conférence.
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que ce seul châtiment est capable tic garantir la sécu-

rité de l'envahisseur (1).
Si. contrairement à la «lécision implicite du règle-

ment de La Haye, l'ennemi faisait encore usage des

guides, l'habitant qui consentirait n lui prêter son con-

cours volontairenient, par exemple parl'appAt dune

récompense, serait considéré comme traître par son

pays. Il en serait différemment s'il avait agi sous rem-

pire de la menace et de la contrainte (2). Quant au pays

qui userait d'un pareil procédé, il s'exposerait à la res-

ponsabilité, prévue par l'article 3 de la Convention
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre,
dont il a été parlé ci-dessus.

.'ARTICLE 111

DES cornntEns f.r MEss.\r.Ens

Lcscourricrs et messagers,pourvuqu'ils ne se cachent

pas et portent ostensiblement les armes et l'uniforme

national, doivent, lorsqu'ils sont pris, ôtre traites comme

prisonnière de guerre. S'ils usent de dissimulation et de

ruse, on pourra les assimiler A des espions et les punir

(1) Dudlcy-Ficld, op. cit., art. 770, qui applique la peine «le

morl. Kn ce cas, au contraire, MM. Funck-Brentano et Sorel, op.
cil , p. 283, estiment qu'il faudrait seulement faire prisonnier de

guerre le guide qui égarerait l'ennemi.

(2) Intlrucliom américaines, nrl.SH. Les auteurs du droit inter-

national sont généralement d'accord en ce sens, Conr. Sabouroux,

op. cit., p. 91. Voir, sur la conduite des chefs allemands au sujet
«les guides durant la guerre de 1870-71, le même auteur, ibidem.
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comme tels (1). Le sort «les messagers capturés, est-il

dit dans le Manuel français ri f usage des officiers,

dépend de la question de bonne foi. S'ils n'ont rien fait

pour tromper la confiance î'gitiine de l'adversaire, ils

sont traites en ennemis loyaux et considérés comme

prisonniers «le guerre. S'ils ont usé de perfidie, ils sont

punis après avoir été jugés conformément à la loi (2).

AUTICLE IV

DES'TIUNSFIT.ES ET DESEUTECns

Vis-à-vis de leur propre pays, ils sont justiciables de

lois pénales qui sont fort dures. Ainsi, d'après les arti-

cles 238 et 239 «lu code de justice militaire français pour
l'armée de terre, le militaire coupable de désertion à

l'ennemi est puni de mort avec dégradation ; et la peine
de la détention est infligée au déserteur en présence de

l'ennemi. Les antres législations se montrent naturelle-

ment aussi sévères pour la désertion qui, si elle se mul-

tipliait, deviendrait un «langer des plus sérieux (3).
L'ennemi chez lequel se réfugient les déserteurs n'a

pas à les punir, car leur acte réprébensiblc ne, l'at-

teint point ; au contraire, il lui est favorable, puisqu'il
diminue les forces de son adversaire, lit, le plus sou-

(h Instructions américaines, ml..09; Itlunlschli, oj>. cit.,
art. «39; Calvo, op. cit., § 1841; Ciiclle, op. cit., I, p. 131.

(2) Manuel, p. 39.

(3) Instructions américaines, ail. 18; Itlunlschli, op. cit.,
art.627-1°.
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vent, d'autre part, il obtiendra d'eux des renseigne-
ments utiles que les prisonniers lui refuseront (1).

La «piestiou «le. savoir si les déserteurs et transfuges

peuvent être rendus à leur pays, a fait doute. Certains

traités d'cxtratlilion conclus nu xviu 1' siècle stipulaient
l'extradition pour la désertion. La monarchie «le juillet
fît prévaloir le principe, «le non-extradition pour les

déserteurs des années de terre (2). Il est bien évident

'que les traités dont nous parlons, à supposer «|u'il en

existe encore, ne seraient pas obligatoires en temps «le

guerre, car on ne peut, considérer comme en vigueur,
durant les hostilités, une convention qui aboutirait à

augmenter les forces «le l'cù'ïiciui. Les traités d'extradi-

tion aujourd'hui ne prévoient plus cette hypothèse (3) ;
cl il est généralement admis qu'un Ktat n'est pas tenu de

livrer les déserteurs ; mais a-t-il le droit «le les livrer,
s'il juge utile d'agir ainsi ? Pour certains auteurs, une

pareille conduite équivaudrait à une véritable trahison

envers des individus qui ont cessé «le combattre et qui
se sont placés sous la sauvegarde et la foi de celui

qui les livre (l).

Cette.opinion parait très contestable ; on ne prend, en

effet, aucun engagement vis-à-vis des déserteurs et

transfuges. A raison de leur acte essentiellement blâ-

mable au point «le vue de l'honneur et de la loyauté,

(1) Cnivo, op. cit., §2112.

(2) llernard. Traité théorique et pratique de l'extradition,
2« édition, 1890, i. Il, pp. 212 Ct s.

(3) Par exception, on retrouve l'extradition stipulée contre les
déserteurs dans la convention gréco-tunpie du 27 mai 1855. C'est
h'i l'un «tesderniers vestiges du droit conventionnel ancien.

(1) l'uuek-ltrenlàno et Sorel, op. cit., p. 203.
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on peut leur appliquer le droit strict de la guerre, sans

se préoccuper «les conséquences qui en résulteront pour

eux, «lans leurs rapports avec leur .pays. Si l'on a inté-

rêt-A ne pas les garder, si leur présence constitue un

danger, un mauvais exemple, si les approvisionnements
sont rares, on use, en les rendant, d'un droit légitime
et dont l'exercice ne saurait souffrir difficulté de la

part «le personne, l'uisqu'il est permis de restituer les

prisonniers, on ne voit pas potmploi il en serait diffé-

remment pour les déserteurs et les transfuges (1).

TITUE IV

La guerre aérienne et la condition juridique des aéronefs et
des aèronautes. — La télégraphie sans fil

AUTICLE PREMIER

LA «il'ERRE AERIENNE F.T LA CONDITION JL'RIDiyir. DES AÉRONEFS

ET DES AÉIION.U'TF:S{2)

Nous avons traité du domaine aérien dans la 2° par-
tie de cet ouvrage consacrée nu Droit de faPaijr(h. Il,

(1) En ce sens, les Instructions américaines, art. 18. et Morin,

op. cit., I, p. 259. Conf. pour les déserteurs au point de vue fran-

çais : l'article 42 précité du décret du 28 mai 1895 sur le service
«lesarmées en campagne ; l'article 42 de l'instruction pratique sur
le service de l'infanterie en campagne, du 5 septembre 1902 ; l'nr-
ticlc 39 de l'instruction pratique du l« août 1902 sur le service de
la cavalerie en campagne ; les articles 40, 41 cl 42 de l'instruction

pratique provisoire du 8 juin 1897 sur le service du génie on cam-

pagne cl l'art. 153 du règlement «lu 7 octobre 1909 sur le service
de place.

(2) Il existe en colle matière une littérature, juridique fort
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ch. 1, scct. II, titre III) et nous rappelons sommaire-
ment les règles principales du temps de paix. En prin-

nbondantc ; nous n'avons pu naturellement mentionner que les
ouvrages principaux, en y comprenant toutefois certains ouvrages
généraux relatifs aussi bien au temps de paix qu'au temps de

guerre, car les règles d'ensemble dominent souvent les deux cas.
On consultera également, en dehors des ouvrages cités ci-dessous,
les publications indiquées dans la 2' partie de cet ouvrage
{Droit de ta paix, pp. 398et s.). Citons notamment; Bonfils-Fan-

ehille, op. cit., n0« 1440-l»-2°, etc.; Wilhelm, De ta situation

juridique des aéronaules en droit international, dans le Jour-
nal Clunet, t. 28, pp. 112 et s.; Meyer, Die hufttchiffahrt in

Kriegsrechtlicher Releuclitung, 1909 ; Calellani, Le droit aérien,
traduction française Bouletoup, 1912, chapitres XX et s. ; Philit,
ha guerre aérienne, 1010 ; IHachère, h'air voie de communica-
tion et ledroit, thèse de 1911; Bonncfoy, hecode deCair, 1909 ;
Schroeder, Der huftflng Geschichte und Redit, 1011; Grunwald,
Dos huftschiff in vôlkerrechtlieher und slrafreclitlicher
Retiehung, 1908 ; tîrovalel. ha navigation aérienne devant te
droit international, 1909; Meili, 0«M InfUeliiff und die

Rechlswissenscliaft, 1909 ; Flciscrnnann, Urundgtdankcn des

huftrechts, 1909; Lycklama à Xyeholt, Air socereigntg, 1910;
Mallet, ha conquête de fair et la paie nnieerselte, 1910 ; Spcrl,
La navigation aérienne au point de vue /ur/i/iV/«e. dans h Rente

générale de droit inlern. public, 1911. pp. 173 et s. ; Mum, ha

navigation aérienne et le droit, 1909; l.onbeyre, hes principes
du droit aérien, thèse 1911 ; Magnani, // diritto sullo tpacio
aereo n Taeronantica, 1909; Meurer, Dus huftscfii/fa/irtrecfit,
1909 ; de Slaël-llolstein, ha réglementation de la guerre des airs,
1911 ; llarold llazellinc, The laie of'the air, 1912.

Ii'lnslitut de droit international a été saisi de la question du

régime juridique «les aérostats, Ma session de Neufchalcl en 1900.
En 1902, a Bruxelles, deux rapports ont été déposés par MM. Fau-
chille et Nys; Annuaire, t. XIX, pp. 10 et 80. A la session de Paris,
M, Fauchille a fourni un autre rapport et M. de llar a rédigé des
observations cl présenté également un nouveau rapport. Annuaire,-
I. XXIII (1910;, pp. 101 et 312. A la session de Madrid, en 1911,
M, Fauclnlle a déposé un dernier rapport suivi «l'un projet de con-
vention en 63 articles, divisé en trois parties, dont la seconde est



LE DROIT DE* LA lil'EUUE 301

cipc, l'air doit être considéré comme libre, car, par sou

immensité et sa fluidité, 1atmosphère échappe à toute

api)rôpriation, sous réserve cependant «les droits que
l'Etat sous-jaccut peut exercer sur elle dans sa limite

territoriale. Or des difficultés nombreuses s'élèvent

relativement à la nature et à l'étendue de ces droits.

Nous avons admis le système de la souveraineté absolue

jusqu'à la hauteur atteinte par les plantations et con-

structions les plus élevées, hauteur arrivant aujour-
il'hui à 330 mètres environ, c'est-à-dire celle de la

tour Eiffel et «les mâts de télégraphie sans lil qui
la surmontent. AuMèssus, avons-nous dit, tout est

incertitude. M. Faùehillc avait proposé de réserver

une zone de 1.800 mètres au-delà de laquelle la navi-

gation aérienne serait absolument libre, l'espionnage
n'étant plus à reilouter (I). Cette hauteur ayant été

jugée inutile et excessive (2), M. l'auchille s'est rallié

à la proposition «lu capitaine l'erber qui porte la zone

libre à la distance de o«0 mètres (3). Dans sa théorie

relative au temps de guerre. Annuaire, t. XXIV (1911). pp. 39 et s.

Voir également le contre-projet de M. de Bar pour le temps de

guerre, ibidem, fi*. 127 et s. Conf. Fnucbille, he domaine aérien

et le régime juridique des aérostats et ha circulation aérienne et

les droits des Etats en temps de paie, dans la Revue générale de

droit int, public, 1901, pp. 411 et s. et 1910, pp. 35 cl s. Conf.

Bupuîs, h Institut de droit infernal ; même Reçue, 1910, p. 007

et 1911, pp. G28et s.

(1) he domaine aérien et le régime juridique des aérostats,
dans la Revue générale de droit internat, public, 1901, pp. 411

et s. cl Rapport avec projet déréglementation présenléàl'inslilul
de droit internat. Annuaire, t. XIX, pp. 19, 31 et s.

(2) Voir les observations de M. Nys, second rapporteur'h la

session de Bruxelles. Annuaire, ibidem, pp. 100 et s.

(3) L'aviation de crête à crête, de ville à ville..., p. 153.
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nouvelle, M. l'auchille décide «pic l'atmosphère ne doit

point être divisée.en .'deux parties et deineure soumise
dans son ensemble à une. l«»i unique ; ainsi, «lans toute

retendue réservée, l'Etat ne serait investi d'aucune sou-
veraineté et se bornerait à exercer les droits néces-

saires à sa conservation et à sa défense (1).
Il est évident «pie la fixation à 500 mètres est beau-

coup plus en rapport avec les nécessités de l'aviation et

qu'il est inutile «le monter à 1.800 ou même seulement à

1.000mètres,comme le proposait M. «leHollzendorif (2),
car on n'y trouverait aucun intérêt, puisque les progrès
«lela photographie aéronautique sont tels que l'on peut
photographier utilement au-delà «le ces hauteurs. La
zone de 500 mètres n'cst-elle pas encore trop élevée

pour la circulation normale «les aéronefs (3)? L'expé-

(1) ha circulation aérienne et les droits des Etats en temps de

paix, dans la Revue générale de droit infemit. public, 1910,
p. 00. Conf. Itlachere, op. tit., p 80.

(2)
'
Rand'buch de* IVMwwcAf, II, p. 230.

(3) i,o terme aérostat qui a été usité dans la 2' partie «le Cet

ouvrage h propos du domaine aérien de l'Etat, a «Héremplacé par
celui i\'aéropef,sur la proposition de M. Benaull, a la Conférence,
de Paris dont il va être question ci-après. Ce mot est employé au
masculin dans les procès-verbaux et les rapports île la Conférence
et également par la majorité des auteurs. Conf. notamment
Cntelhtiu. op. cit., passim. D'autres auteurs ont fait remarquer

que.le féminin cadrerait, peut-être mieux avec, l'idée île la nef
aérienne, lllachère, op. cit., p. 129. Le tenue aéronef groupe tous
les appareils do navigation aérienne: ballons libres, dirigeables cl
les appareils d'auation laéroplniies on avions). Le lerme d'avion'
senble dans la pratique «'Ire surtout usité pour les aéroplanes
militaires. .Sousle nom d'aéronautique, a dit M. Millerand «lansson
discours ait Sénat h la séance du 13 février 1912, on comprend à
la fois l'aêroslnlion et l'aviation, les ilirîgeables et les avions. L'avion,
n-l-il ajouté, est le nom générique, qu'il s'ngïsse de monoplans, de
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tieiicc le démontrera et permettra seule d'établir une

fixation qui tienne compte à la fois .«les droits du pro-

priétaire du sol et des exigences de l'aviation. Eu ce

qui concerne l'unité du régime atmosphérique proposée

par M. h'auchille, il semble bien difficile d'assimiler la

partie de l'air dans laquelle s'exerce le «lroit normal du

propriétaire du sol, au surplus «lu lluide aérien ; et nous

persistons A croire qu'une division s'impose entre la

colonne «l'air «pie l'on peut considérer comme le pro-

longement dit sol et le reste de l'atmosphère, car, par
la force même «les choses, les droits «lu propriétaire

biplans ou de multiplans qui a leur tour sont, suivant les cas,

monoplaces, biplaces ou triplaces, etc. •

Les aéronefs sont publics ou prives, suivant qu'ils appartien-
nent a l'Etal ou a des particuliers. Les premiers se subdivisent en
civils et militaires. Les aéronefs militaires sont placés sous le'com-
mandement «l'un officier de l'armée de terre ou de mer coutiiiis-

sionnépar l'autorité? militaire et montés parmi équipage militaire,
avec un pavillon aérien aux couleurs nationales. Les aéronefs civils

publics sont commandés par un fonctionnaire civil de l'Etat et ont
un équipage à la nomination de l'Etal ou de ses représentants.
Conf. les citations de la Deuxième partie de cet ouvrage, p. 399;
Nlaehèrc, o/t.eit., pp. 131et s. et les décisions de la Conférence de
Paris rapportées ibidem. .

•

L'avion de guerre, dernier modèle, semble devoir être composé
uniquement de métal ; en février 1912,un modèle nouveau a été

présenté I'I Issy-les-Moulineaux par le capitaine Morel ; il est tout en
iubesd'ncier et biles d'alluiiiiiiiuiii. Voici quelques détails intéres-
sants sur cetIe expérience. «Cetengin inédit, eonsl mil en «canard »,
doit, dans la pensée de son inventeur, être parfait pour les obser-
vations militaires, rien ne gênant le champ visuel. L'appareil
est complètement démontable : il suflil de dévisser neuf boulons.
L'hélice et le moteur sont placés à l'arriére; le train d'atterrissage
est particulièrement solide. L'appareil, entièrement en métal, peut
se passer de garage et une.simple hache,sur le moteur le met h
'l'abri. L'appareil complet pèse 400 kilos. Un espère arriver a
200 kilos, • Débuts du iOlcvricr IUI2.
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sous-jaccnt et de l'aviateur varieront complètement
suivant qu'on sera dans le voisinage du sol ou dans les

hauteurs. Nous pensons également que seul le droit de

souveraineté attribué à l'Etat sous-jaccnt dans son

atmosphère territoriale rend un compte exact, comme

pour la mer territoriale et pour les mêmes motifs, des
attributions «pii lui appartiennent dans cette atmo-

sphère. Sur toits ces problèmes qui touchent à l'orga-
nisation internationale du temps de paix et «pii ont été

étudiés dans la 2' partie de cet ouvrage relative au
Droit do /a Paix (l), la division est grande dans la doc-

trine aussi bien "quedans la pratique ; et seule une régle-
mentation établie «l'un commun accord entre les Etats

pourra prendre des décisions qui s'imposeront à tous (2).
Dans cet ordre d'idées, le 15 décembre 1908, le C-ouver-

(1) Voir en ce sens les explications données dans la 2e partie de

ecl ouvrage, pp. 401 et s. et 370 et s. Conf., dans le sens indiqué au

texte: Blachère,7/<e\<eprécitée, pp. 77 cl s.; Meyer, Die Erschlies-

sung des Luflraumes in i/iren rcchllichen Folgen, 1909 ; Meil'i,
Das huftschiff im internen Recht und Vôlfcerrecht, 1908, p. 28 ;

Zilelmann, huftsehiffahrtsrecltt, seifschr fur internationa-

les privât und ôffentlichet Recht, 1909, pp. 474 cl s. ; Harold

Hazcltine, op. cit. M. Uicna est peut-être dans le vrai quand il dit

que, si on reconnaît ;ï l'Etal sous-jacent les droits nécessaires a sd

conservation, sa souveraineté est implicitement reconnue et que
tout se ramène a une «picstion de mots; Diritto internationale

publico, p. 239. Conf. le résumé dçs opinions émises sur ce point

dansJ.Lycklaina,ta*o»a"er«i,«ef<fflt,'ri>nne,dansla/i'pi>«et/H;'i'rf«'-

que internationale de locomotion aérienne, 1910, pp. 229 cl s.

, (2) Les Etals se sont seulement préoccupés jusqu'ici de la régle-
mentation interne. Voir le décret français du 21 novembre 1911 ;
Revue générale de droit int. public, 1911, Documents, pp. 34cts.

Bclalivemcnt à la nécessite d'une réglementation internationale,
voir ce qui a été dit dans la à' partie de cet ou vrage. he droit de

la Paix, p. 408 et Calcllani, op. cit., p. 27.
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nenient français s'est décidé à convoquer à Paris une

Conférence internalioualc île navigation aérienne. Cette

Conférence, réunie le 18 mai 1910 au ministère «les

Affaires étrangères, sous la présidence «le M. Itenault,
s'est divisée en quatre Commissions chargées de l'exa-

men des questions du droit «lesgens, administratives,

techniques, douanières et «le réglementation «lela navi-

gation aérienne (1). Mais, sur la proposition du gouver-
nement britannique, elle a été ajournée ; en sorte «pic
la tentative d'organisation internationale est demeurée

sans résultat, comme l'est demeurée la session «le l'Ins-

titut de droit international «le Paris «le 1910(2). En 1911,
à Mailrid, l'Institut n'a accepté que'deux propositions
de principe qui sont une simple amorce pour les dis-

cussions ultérieures (3i.

(Il Conférence internationale de navigation aérienne ; l'roeès-
verbanx des séances et annexes, 18 in.ii-29 juin 1910. Imprimerie
nationale, MIR'CCCX. Voirlecompte rendu des travaux de la Confé-

rence, «lansBInchcro,»/*. cit., pp. I29cts.

(2) Voir les rapports île MM. Faiiehille et de Bar, dans l'Annuaire
de l'Institut. 1910, t. XXIII, pp. 298 cts.

Il y esl dit, pour te temps de paix, que In circulation aérienne est.

libre, sauf les mesures a prendre pour la sécurité de l'Etat sous-

jacent ; et, pour le temps de guerre, que la guerre aérienne est per-
mise, à la condition de ne pas présenter plus de langer pour les

personnes ou les propriétés et la population pacifique que la guerre
terrestre ou maritime. Annuaire, I. XXIV, 1911, pp. 22 et s. pour
les rapports de M. Faiiehille et les observations; pp. 303 et s. pour

• les discussions cl p. 310 pour les deux résolutions votées. Conf.

Dupnis, L'Institut de droit international, session de Madrid,
dans la Rente générale de droit int. pub., 1911, pp. 028 et s.

Signalons encore le Congrès international tenu a Vérone du
31 mai nu 2 juin 1910 et le Congrès juridique international de
locomotion aérienne de Paris (31 mai au 2 juin 1911). Le premier
de «es Congrès, «près avoir déclaré nécessaire la création d'une

MKItlOMIAi: 111-20
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Si «m n'a pu se. mettre d'accord pour le temps de

paix, la situation est encore bien plus incertaine pour
le temps de giterre. Tâchons de dégager ce qu'il peut

y avoir «le plus précis, dans'la doctrine et la pratique
«les Etats. L'aéronef peut, en Içmps de guerre, servira

trois fins : 1° transmettre des nouvelles et assurer les

t'oiiiiminiealions ; 2° observer les mouvements «le l'en-

nemi ; 3" faire pleuvoir sur ce dernier «les projectiles
«le toute sorte. Le premier but peut être à !i fois paci-

fique et belligérant; les deux autres ne se conçoivent-

naturellement qu'en temps de guerre. En admettant,

avec, l'arlicle premier du règlement précité de l'Institut

«le droit international dé 19011,qtm les Etats n'ont sur

l'air, eu temps de paix et «le guerre, «pie les droits

nécessaires à leur conservation, il est bien évident que
l'exercice de ces droits amènera à prohiber la circula-

lion «les aéronefs ennemis dans là totalité de'l'atmo-

sphère qui s'étend au-dessus du territoire terrestre des

Union internationale de l'aviation, s'est occupé de la nationalité des

aéronefs, du droit d'atterrissage, de la notion juridique de l'espace
aérien, «Iti droit de circulation, du régime douanier, de la respon-
sabilité des Remuantes, des assurances, des dispositions pénales, de

l'obligation de secours, de l'organisation des congrès juridiques
d'aviation. Il a ('mis, en outre, mi certain nombre de voux ayant
trait notamment a l'expropriation nu'profit de l'Union internatio-
nale future des inventions relatives à l'aviation révélant un carac-
tère d'utilité générale. Renie gén. de droit int. public, 1910,
pp. 110 et s. Le Congrès de Paris a adopté des résolutions concer-
nant les principes généraux «le la circulation aérienne, la nationa-
lité et rimiiialriculalion des aéronefs, l'atlerrisshge, le jet et les

«'•paves.Il a écarté, par la question préalable, une motion tendant fi
l'interdiction en temps «lu guerre de l'emploi d'explosifs pn'r les

appareils aériens. Renie gén. de droit int. /iiibtic, l9li, pp. 081
cl s. et de Staal-llolslein, op. cit. Annexes.
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belligérants et de leurs eaux territoriales. Cette prohi-
bition sera nécessaire pour éviter tout ce qui est à

craindre en temps de guerre : transmission des nouvel-

les, espionnage, passage des ondes hertziennes com-

muiiiijuaut avec les aéronefs, chute des projectiles et

explosifs et de l'aéronef lui-même. Le belligérant tirera

donc sur ce dernier au-dessus de son territoire et «le

celui des pays occupés, après sommation spéciale de

s arrêter demeurée sans résultai ; et l'on a iinaginédéjà,
on le verra ci-après, des engins appropriés à cet effet.

S'il abat l'aéronef, il s'emparera du matériel et des

objets qu'il porte, de*scorrespondances, clichés etc.,en
faisant prisonniers de guerre les aéronautes.Ces procé-
dés seront applicables sans difficulté aux aéronefs

publics, civils ou militaires, appartenant au gouverne-
ment ennemi. A ce sujet, la commission «lu droit des

gens de la Conférence de 1910 n'déride que,pour pou
voir être admis à la circulation internationale, les aéro-

nefs doivent avoir une nationalité, une identité, un

permis de navigation et nu personnel technique muni

«le certains brevets d'aptitude (1). tîrnce à ces c<>mil-

lions qui paraissent fort raisonnables et au pavillon de

(I) Iles difficultés considérables se sont élevées à la Conférence

«le 1910 relativement. ii certaines de ces conditions, spécialement

quant il celle de la nationalité que quelques Etals voulaient écar-

ter, déclarant l'idcntilieation suffisante, l'ourlant le système de

la nationalité, au moins en l'étal actuel des choses, se défend par
de sérieux arguments. Nous ne pouvons ici insister sur ces points

qui visent aillant le temps de paix que le temps de guerre et qui
devront faire l'objet d'un examen approfondi. Voir, quant aux

discussions de la Conférence à cet égard, Ulaehère. lhc.<e précitée,

pp. 110 et s. Conf. Catellani, op. cit., pp. Kl et s. ; Von Bar, Obser-

vations et projet sur le régime des aérostats, dans YAnnuaire de

l'Institut, XXIII. 1910, p.313.
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l'Etat arboré, on discernera facilement quels sont

parmi les aéronefs ceux qui appartiennent à la puis-
sance belligérante elle-même ou à ses sujets.

Quant aux aéronefs privés, ils seront également sai-
sissables avec leur matériel; et les aéronaules, s'ils sont

pris, seront faits prisonniers do guerre seulement lors-

qu'il sera prouvé «ju'ils se livrent à «lesactes de belligé-
rance, à des observations sur le nombre et les mouve-
ments des troupes, qu'ils portent «lescorrespondances
et des objets devant servira la guerre ou assurer les

communications pour le compte de leur pays, Eu cecas,
la rigueur du «Iroit autoriserait même à leur appliquer
les dispositions des lois martiales punissant les particu-
liers qui prennent part aux opérations belligérantes,

quand ils ne font point partie des combattants tels que
les «létermincut les articles 1, 2 et 3 du règlement de

La Haye. Tnulefois cette solution serait excessive, étant

donné «ponctuellement la construction «les aéronefs

n'est point spécialisée ; que les Etats et les particuliers
les utilisent indistinctement aux lins «le paix et de

guerre. La question se poseta seulement le jour où la

spécialisation sera devenue «uglc'absolue.'
Du reste, on ne peut refuser aux Etals le droit d'in-

corporer dans leurs flotlilles militaires les aéronefs pri-
vés et leurs équipages, pourvu qu'ils soient eojumamlés

par un officier commissionné par l'Etat et «pj'ils arbo-

rent les couleurs des aéronefs guerriers, Ils agiront
ici connue ils agissent sur mer en constituant des flottes

auxiliaires, en sorte qu'il y aura une floltille d'Etat et

une flottille auxiliaire. D'autre part, on doit prévoir au

cours des hostilités la transformât ion d'iin.uéroiicf privé
en aréohef militaire, comme on prévoit la Iransforina-
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lion «lu hàtimeiit de commerce en bâtiment de guerre.
Ici l'on «loil (ippliquer, caria situation est absolument

pareille, les dispositions «le la convention de 1907 rela-

tive à h transformation des navire* de guerre en bâti-

ments de commerce. )1 résultera «le l'application en l'es-

pèce do cette convention «pie l'aéronef transformé sera

placé sous l'autorité «lirecle, le contrôle immédiat cl

la responsabilité «le l'Etal dont il arbore le pavillon ;

qu'il portera les signes distiiulif des aéronefs guerriers
de sa nationalité; que le commandant sera au service

«le l'Etat et commissiouné par lui ; «pie l'équipage restera

soumis aux règles delà discipline militaire, avec l'obliga-
tion d'observer les lois et coutumes «le la guerre ; el qu'il
fau«lra mentionner le plus tôt possible la transformation

intervenue au r«Mo des bâtiments «le la tlottc militaire.

Il avait été soutenu, avant la Conférence «le La Haye
«le 1907, que les aéronefs privés restés inoil'ensifs, ne

participant en rien à la guerre, étaient, comme les

aéronefs guerriers, susceptibles do confiscation en vertu

du droit général de prise; et que les pilotes et l'équi-

page pouvaient être réduits en captivité comme les

matelots «les bâtiments de commerce, pourvu qu'ils
fussent «le nationalité ennemie, car, par leur spécialité

même,' ils constituaient une réserve toute prèle poul-
ies armées des belligérants. Toutefois les passagers
ennemis ne «levaient être traités comme prisonniers «le

guerre que s'ils faisaient partie «le l'armée ennemie.

Toutes ces propositions découlaient naturellement, si

on l'accepte, de l'assimilation entre la guerre aérienne

et la guerre maritime ;'or, dans cette dernière-,'on le

sait, suivant une pratique encore admise «pioique for-

tement halliie en brèche, la propriété privée ennemie
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est saisissablo, En faveur «le celte assimilation do la

guerre aérienne à la guerre navale, certains auteurs

ont fait remarquer que les différences qui séparent la

guerre'aérienne «le la guerre continentale sont Jes'
mêmes que celles «pii «>xistent entre cette dernière et la

guerre maritime. Ou ajoute «pie le commerce de l'en-

nemi éviterait facilement le droit de prise sur l'Océan,
en lui utilisant le transport par les aéronefs «pii en

serait indemne. Enfin, les aéronefs privés pourraient
fort bien, au cours «les hostilités, si on ne lès capturait

pas, être utilisés pour les besoins «le l'Etat, et leurs

équipages, après mise en liberté, incorporés dans des

réserves allectécs nu service «les belligérants (|).
L'assimilation proposée entre la guerre aérienne et

la guerre navale, nous parait reposer sur «les arguments

plus apparents que réels (2). Ainsi «pic nous l'avons

«lit plus haut dans noire. Introduction, nous estimons que
la guerre aérienne, au moins en l'état actuel des cho-

ses, se présente non point comme une guerre princi-

pale et indépendante des autres, mais comme le corol-

laire et l'accessoire «les opératifms belligérantes, soit

navales soit terrestres, auxtptelles elle est mêlée et dont

elle doit suivre le caractère comme l'accessoire suit le

principal. La comparaison classique entre l'aéronef qui

(1) Fauchillè, op. c/7.,dausla Rente générale de dr. internat.,
1901. pp. 132 et s., 119, iiote. Conf., en ce sens, les articles 21
et 23 du projet de résolution proposé à l'Institut de droit interna-
tional à la session dé Bruxelles de (932. Bans l'article 23, M. Fart-
chille établit en principe que : « La guerre en ballons est assu-

jettie aux lois et coutumes de la guerre maritime w. Annuaire,
1902, pp. 58 et s. '.'.',..

(2) Conf, en ce sens, Meiirér. op. cit., pp. 30 cl s ; Von Bar, op.
cit., pp. 313 et 317 ; llarold Haxelline, op. cit.
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navigue dans l'air et le nivire qui flotte sur l'eau, est «le

pure forme, de simple impression, provenant «le la

façon dont se comportent, «lans leurs mouvements res-

pectifs, le navire et l'aéronef. M lis, au fond «les cho-

ses, il n'y a aucune assimilation de principe entre la

guerre navale et la guerre aérienne : et la plupart des

problèmes «pte pose celte dernière sont fatalement

étrangers» l'autre. L'armée «le terre «pii utilise l'aéronef,

no songera naturellement «pi'à appliquer les lois de la

guerre continentale Or on sait qu'une «|illereneo pro-
f«m«le sépare les pratiques ef les «loctrines «le la guerre
maritime de celles de" la guerre terrestre ; elles troupes
de terre sont loin d'être familiarisées avec les premiè-
res. Il faudrait donc refaire tonte l'éducation militaire

des chefs et des soldats, pour leur faire appliquer à la

guerre aérienne un droit qu'ils ne connaissent pas,

qu'ils n'appliqueront peut-être jamais à raison, en

Suisse par exemple, de la configuration du pays.

Quant à supposer qu'il sera facile, pour le com-

merce et le transport «les marchandises, «le substituer

la voio aérienne à la voie «l'eau, dans le but d'éviter la

capture, c'est là une idée qui est et qui restera proba-
blement longtemps, si ce n'est toujours, à l'état do,

conception théorique. Il semble impossible que,-quelle

que soit la puissance des moteurs et l'envergure «les

aéronefs, on parvienne jamais à transporter, par la voie

aérienne, les immenses cargaisons des navires. Enfin,

si l'aéronef privé est plus tard utilisé, ainsi que son

équipage, à des usages belligérants, s'il se transforme

en aérostat public, alors seulement il deviendra sai-

sissable en vertu «le la loi générale de la guerre, et

son équipage, s'il est pris, sera fait prisonnier. Mais il
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n'est pas permis de procéder à la capture et à la con-

fiscation «lo la liberté, sur le simple soupçon d'éventua-

lités qui peut-être, pres«pm sûrement même, ne se

'réaliseront.jamais.' II est inutile d'ajouter ce nouvel
élément de trouble et de discorde à tous ceux que la

guerre continentale ou maritime porto tléjà en elle-

même.

Les auteurs qui acceptent comme une nécessité iné-

luctable la confiscation de la propriété privée ennemie

sur mer, n'ont guère qu'un seul argument sérieux pour
la justifier. Il consiste à faire remarquer que, tandis

que sur terre il est facile do nuire à l'ennemi et d'ob-

tenir In cessation des hostilités par des moyens divers

autres que la confiscation «le la propriété privée, au

contraire, dans les guerres navales, à raison de la diffé-

rence du théâtre des hostilités, il n'y a qu'un seul

moyen d'arriver au même but, c'est de ruiner le com-

merce des sujets de l'Etat ennemi, commerce qui ali-

mente la résistance do ce dernier, On ruine, a-t-on dit,
ce commerce sur mer, comme on tire sur les soldats à

terre ; le moyen varie ; l'idée, au fontl, est la même (1).
Or, on se rend facilement compte que, si la considéra-

tion «pie nous venons d'énoncer a quoique poids «lans

les guerres navales, elle n'a qu'une portée infime

quant à la propriété privée aérienne; en sorte que

(1) C-elTekon sur IlelTler, op. cit., i 138. note"2 ; «le Boeck, ha

propriété privée ennemie sous pavillon ennemi, 1882, passim et

pp. 397 et s , où se trouve un excellent exposé des arguments «les

partisans et des adversaires de l'inviolabilité de la propriété pri-
vée ennemie. Sjaus reviendrons en détail sur tous ces points dans,
le Livre III de cette troisième partie de notre Traité consacré îi la

guerre maritime. -
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la raison principale «le décider en ce qui c«>ncerne

-les navires fait complètement défaut relativement aux

aéronefs.

Au moment où se construit la théorie juridique qui,
dans les guerres de l'avenir, sera nppliqiiêo à la condi-

tion des aéronefs, il ne semblait pas opportun de lui

appliquer le système de la saisissabilité, dont on

demande tous les jours l'abolition «lans les guerres

maritimes, au nom «le la justice et de l'humanité ; et

qui finira par disparaître en vertu de celte idée aussi

rationnelle sur mer que sur terre : «pie la propriété pri-
vée est inviolable, parce «pie, «lans les guerres navales

comme «lans les guerres terrestres, la lutte se circons-

crit aux rapports des Etats eu conflit. La saisissabilité

de la propriété privée, exception au «Iroit commun pro-
clamé par l'article 1Gprécité «lu Règlement do La Haye
concernant les lois et coutumes «le la guerre terrestre,
«levait se limiter strictement aux guerres navales pour

lesquelles elle a été admise en pratique. C'était le cas

do rappeler une fois de plus l'adage : crceplioesl stric-

tissinuv interpretationis.
Los idées qui pr«''cèdcnt et sur lesquelles nous revien-

drons ci-après, comme il convient, au Livre III consa-

cré à lu guerre maritime, avaient été exposées dans notre

ouvrage sur Les lois et coulâmes de la guerre sur terre,

(§§I0| bisets., pp. 196 et s.). Depuis 1903, époque de

la publication «le cet ouvrage, est intervenue la Confé-

rence de La Haye de 1907 qui a modifié l'article 53

§ 2 du Règlement.concernant les lois et coutumes de la

guerre sur terre. Le texte tel qu'il avait été adopté
en 1899, ne parlait pas des aéronefs dont l'utilisation

an point dé vue guerrier était encore très problétnnti-
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que. Dos amendements au texte furent proposés par les

délégations austrodiongroise et russe; ils établissaient

une nouvelle nomenclature des divers objets pouvant
être saisis parles belligérants, à ebarge de. restitution et

d'indemnité. Ko comité de rédaction, tout eu reconnais-

sant la nécessité de préciser la portée du texte, estima

qu'une nomenclature pourrait offrir des inconvénients,

toute éuumératiou étant périlleuse et incomplète. Uref,

le comité, la commission et enfin la conférence se

rallièrent à la rédaction suivante ; « Tous 1rs moyens
de communication et de transport affectés, sur terre, tut

mer et dans les airs, à Ht transmission des nouvelles, ait

transport des personnes et des choses, en dehors des cas

régii par te droit maritime,,., peuvent être saisit, même

s'its appartiennent à des personnes privées, mais devront

être restitués et tes indemnités.seront réglées à fapaix (I).
Ainsi la Conférence de 1007 s'est refusée à consacrer

le principe dé la confiscation de l'aéronef privé, sans

toutefois aller jusqu'à l'inviolabilité ; on a autorisé une

saisie provisoire avec indemnité, et, par ce moyen,
comme ledit fort bien M. Catellani, on a concilié la

protection des droits privés et la sécurité des belligé-
rants (2). Il convient, eu effet, de remarquer que les

jïtats, agissant ici comme à propos des flattes auxiliaires,
se constituent une flottille auxiliaire d'aéronefs et s'assu-

(I) Mies et Documentsdt ta Conférencede 1907,1,p. 102; III,
pp. 2<i, 133,231 ; Lîinonon, op. e.:(, pp. :t73el s

(2)0/). cit., p. 17C.T.onf., en ce sens, Fuiicliillc, «]tii, en pré-
sence«lela modification ;ï t'iiiticJe 53§ 2 duriglemsut concernant
les lois cl coutumes.de la guerre sur terré, n abandonné l'idée de:
confiscation de l'aiîrouef privé dansla ticédition du Manuel dedroit'
internat., %1M0-.V.
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relit une réserve d'aéronaules et d'aviateurs. Ku France

et en Allemagne spécialement, le ministère de la guerre

procède au recensement et A l'immatriculation des

aéronefs particuliers. L'AUomagne a institué des pri-
mes et avantages divers pour encourager la construction

des dirigeables et assurer leur incorporation dans la

f|ol{e aérienne en cas de guerre. Il serait bien difficile,
dans ces conditions, do traiter absolument l'aéronef

comme propriété privée libre.Mais le principe d'in-

violabilité se retrouve, quand même, dans la nécessité

de restitution avec indemnité admis par le nouvel,

article 53. *
L'article 53, § 2, du Règlement de La Haye est placé

dans les textes relatifs à l'occupation en pays ennemi

au cours des bostilités ; il est donc étranger à la condi-

tion de l'aéronef surpris en pays ennemi au moment

de la déclaration de guerre. Kn ce qui concerne les

navires de commerce ennemis au début des bostilités,
la convention de La Haye de 1907 qui leur est relative,

et qui a été analysée ci-dessus à propos des effets de la

déclaration de guerre relativement à la propriété pri-
vée dans les guerres maritimes, a porté des règles

spéciales qui, tout en réalisant un progrès sérieux sur

les errements antérieurs, sont néanmoins encore

empreintes de l'idée surannée de la confiscation de la

propriété privée sur mer. C'est ainsi (pie le navire de

commerce peut être saisi, a ebargo de restitution après
la guerre sans indemnité, ou réquisitionné et même

détruit avec, indemnité dans le cas où il se trouve en

port ennemi ou est saisi en pleine mer ignorant des

bostilités Ct ayant quitte son dernier port de départ avant

le commencement de la guerre, le tout suivant des
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distinctions établies aux articles 2 et 3 auxquels nous

renvoyons. Ces textes lie juins semblent point applica-
bles aux aéronefs, puisque nous repoussons l'assimila-
tion que certains auteurs ont voulu établir entre la

guerre aérienne et la guerre navale. Pour nous, l'aéronef

privé qui n'est saisissnble qu'en cours de guerre suivant

l'article 53, § 2, doit être, au début, laissé libre de

quitter le pays ennemi, conformément au principe d'il»'
violabilité de la propriété privée dans la guerre terres-
tre. Un délai raisonnable doit lui être accordé et l'on,
ne saurait le saisir, si un cas de force majeure tel

qu'une tempête l'oblige à dill'ércr son départ après ce"

délai. 11doit en êtro do même ou cas où il est surpris
ayant quitté son dernier point d'altcrrissciueut avant le
commencement de la guerre, dans l'ignorance des
bostilités (I). .,.'...

Le chargement de l'aéronef privé sera, suivant nous,
aussi insaisissable que l'appareil liii-mèmo, sauf le

droit de réquisition en cas do nécessité, moyennant
indemnité. Mais le chargement deviendrait saisissablc,
s'il consistait en objets destinés à l'ennemi pour un

usage belligérant, auquel cas, du reste, l'aéronef lui-

même pourrait être considéré comme participant aux

opérations de guerre et traité en conséquence. Mais
il n'en serait ainsi qu'au cours de la guerre, car,
au début, il conviendrait d'appliquer, par identité do

(I) Coiil',,cnsens6pposé, r'aucliillcipii applique en l'espèce tontes
les dispositions de In convention relative au régime des navires de
commerce an début des hostilités, en vertu du principcd'assimila-
lion de la guerre aérienne et d.ela guerre maritime ; Manuel de
droit international, %IU0S", el nouveau rapport'A l'Institut
de droit international en 1911. •. "
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motifs, la disposition de l'article l de la convention

relative au régime des navires do commerce au com-

mencement des bostilités. Suivant ce texte, la marchan-

dise ennemie peut être saisie et restituée après la

guerre sans indemnité ou être réquisitionnée moyennant
indemnité. Seulement, taudis que ce texte vise toute la

marchandise ennemie pouvant servir ou non à la guerre,

toujours en vertu du reliquat du vieux principe de la

saisissahilitc de la propriété privée ennemie sur mer,
nous croyons que, dans la guerre aérienne, il faut en

revenir au droit commun qui n'autorise l'arrêt de la

marchandise que si elle est de nature à servir à l'ennemi.

Dans le cas contraire, la réquisition seule nous parât

possible avec l'indemnité qu'elle comporte normale-

ment,

Quelle doit être la condition de l'équipage qui monte

un aéronef privé et ne se livre à aucun acte de belligé-
rance ? Dans uotro ouvrage des Lois et coutumes de la

guerre sur terre, nous avions soutenu, au S 101 bis; que
l'on devait le considérer comme libre, absolument

comme nous déclarions le ballon insaisissable et pour
les mêmes motifs. Ceux, au contraire, qui soutenaient

l'assimilation entre la guerre aérienne et la guerre

maritime, étaient d'avis qu'il devait être fait prisonnier
comme les marins des vaisseaux de commerce (1), Cette

solution semblait excessive, car l'aéronef contient sou-

vent, dans son équipage, des individus exerçant à la

différence des marins do commerce, un autre métier et

no servant à bord de l'aéronef qu'occasionnellement.

(I) Kaucbillc, o/>. 'cit., dans la Revue générale.de droit int,

public, 1901, p. 449; II. Temps de guerre.
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C'était donc user d'un, procédé bien arbitraire quo de

les retenir, sous le prétexte qu'ils pourraient aller aug-
menter le nombre des pilotes des aéronefs soit publics
soit auxiliaires. On aurait été autorisé également, à ce

compte à retenir les conducteurs d'automobiles qui,
eux aussi, auraient pu servir à la direction îles automo-

biles militaires (I), ou encore- les équipages des yachts
de plaisance, des canots automobiles, etc., sous le pré-
texte qu'ils auraient [m également être utilisés à des

lins de guerre.

Quoi qu'il en soit, la Conférence, de La Haye de 15107,

poursuivant sou oeuvre humanitaire et n'ayant pu arri- "

ver à supprimer la capture de la propriété privée enne-

mie sur mer, a tout nu moins fait disparaître la pratique
internationale qui permettait de faire prisonniers de

guerre les hommes, les officiers et le capitaine compo-
sant l'équipage d'un navire de commerce capturé, A cet

.égard, est intervenue la Convention relative à certaines

restrictions à l'ejeercice du droit de capture dans la

guerre maritime, qui décide,, en son chapitre III, que

lorsqu'un navire de commerce ennemi est capturé par
un belligérant, les hommes do son équipage, nationaux

d'un litat neutre ou de l'Ktat ennemi, ne sont pas faits

prisonniers de guerre, à la condition, pour ceux de

l'ennemi, clé s'engager, sous la foi d'une promesse for-

melle écrite, à ne prendre, pendant la durée des hostili-

tés, aucun service ayant rapport avec les opérations de

itj On a l'ait remarquer qu'il'y a actuellement une'tendance
assezmarquée à assimiler la circulation.aérienne à la circula-
tion automobile; niachore, op. cit., p, 143.;Despaquct-dellocck,
o/>. rit,, § 731 ter. Conf. la convention du H octobre 1909sur la
circulation îles automobiles.
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guerre. Les noms des individus laissés libres sont

notifiés par le belligérant capteur à l'autre belligérant ;

et il est interdit à ce dernier d'employer sciemment

lesdits individus. Le rapporteur A la Conférence de 11)07

disait, à.ce sujet, que la pratique internationale autori-

sant à traiter comme prisonniers de guerre les hommes,
les officiers et le capitaine composant l'équipage des

navires de commerce ennemis capturés, a donné lien a

des difficultés. Il a ajouté ; « on l'a critiquée en faisant

remarquer ce qu'il y avait de rigoureux à traiter comme

prisonniers «le guerre des particuliers qui ne participent

pas aux hostilités, dont la plupart sont de pauvres gens
dont le dur inétiei' est l'unique gagne pain et qui
méritent aillant de sollicitude que les particuliers

étrangers aux armées et se trouvant sur le territoire
ennemi » (I). Ces considérations s'appliquent encore

mieux aux équipages des aéronefs qui, ainsi «pie nous

l'avons dit, peuvent ne pas inènie être des profession-
nels, lîu tout cas, les auteurs qui admettaient aupara-
vant leur capture par assimilation avec la guerre

navale, ont naturellement étendu en l'espèce les dispo-
sitions de la convention de 1007 (2). Quant à nous, nous

croyons «pie la mise eii liberté doit être la règle avant

comme après la convention précitée, puisqu'il s'agit de

particuliers ne participant point aux hostilités terrestres ;

nous pensons, dès lors, que l'engagement «le ne point
se mêler aux hostilités futures, ne saurait être exigé
comme condition «le la libération; si les aviateurs y

participent, on agira en conséquence pour lo cas où ils

(I) Actes et document*, III, p. 207.

(i)Taueliille, dans le Manuel de droit internat, public, G" édi-

tion, § Il40-;i».
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seraient pris ; mais ou n'est point fondé à leur appliquer

par avance un texte qui vise unnpiemenl la guorro sur

mer.

Fiant donnée la «lilféreuce cons'ulérable qui sépare,
comme ou vient de lo voir, les aéronefs publies et les

aéronefs privés, il importe «pic cliacuud'euxsnitmartpié

d'unsiguo extérieur, très visible à grande «listauce, qui,

jusqu'à preuve contraire, établira sa «pialité, Si, à cet

égard, tous les auteurs sont d'accord relativement au

principe (1), ils dillcrcut quaul aux détails. M. Faucliil|c
réserve le pavillon national pour les seuls aéronefs

publics sous la forme d'une tlamme ; les aéronefs

privés devront seulement porter, suivant un système

qui rappelle les automobiles, une plaque d'identité et

des lettres et chifires correspomlant au pays, au lieu

d'immatriculation et au numéro d'inscription (2). Nous

pensons qu'il vaut mieux «pie chaque aéronef ait sou

drapeau rappelant sa nationalité; et l'on pourrait s'ins-

pirer ici de la distinction «pie fait le droit maritime

entre les pavillons d'Htal et les pavillons des navires

privés (3), Des objections oiit été faites au point de vue

technique contre l'emploi du pavillon qui serait dan-

gereux surtout pour l'aéroplane (1). Si pareille crainte

était réellement fondée, il faudrait «lemandcr aux

(1) Voir les propositions de la Conférence de Paris, dans Hladière,

op. cit.. pp. 410 cl s.; Von Uar, op. cit., lor. cit., art I", | 4 ;
Faucliille, Itecue gin, de dr. int, public, 1904, p. 418 et Manuel de
droit internat, public, § 1440".

(2) Projet précité a l'Institut de droit internat., art. 4.

(3) Cotcllani.'op. cit., p. 92.

(4) Coiiannier, dans le Code de l'air, llecue juridique inlcrii.
de la locomotion aérienne, 1910, pp. il et s.
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Icchnicions d'inventer un signe 'qui fut analogue au

drapeau, visible comme lui et ne fit courir aucun ris-

que à la navigation aérienne déjà si dangereuse par
elle-même. Il conviendra également do donner au

capitaine'et à l'équipago «les aéronefs publics un uni-

forme et une commission (I).
Fn cas «le«louto sur la réalité du pavillon ou «le l'in-

signe équivalent adopté, la qualité certaine do l'aéronef

serait attestée par les papiers de bord et Je certificat

d'immatriculation qui devront être présentés à toute

réquisition. Suivant les propositions de la Conférence

de Paris, l'immatriculation contient la «lescription som-

maire de l'appareil, l'indication des lieu et «lato de sa

fabrication, la marque nationale, le port «rattache, là

date'd'inscription, le nom, la nationalité et le domicile

du propriétaire, Les papiers «lebord rappellent les inen-

tions du certificat d'immatriculation et indiquent, en

outre, le nom, la nationalité, le domicile du pilote, des

hommes d'équipage et des voyageurs, la marche suivie

et les événements intéressants survenus à bord (2).
Il résulte «les explications antérieures que ceux qui

montent les aéronefs doivent,'si ou est en droit de se

saisir d'eux, être considérés comme prisonniers de

guerre ; c'est là un point qui est aujourd'hui universel-

lement reconnu dépuis la guerre franco-allemande. Au

cours des hostilités, le prince dé Bismarck émit la pré-
tention de traiter les àéronàutcs comme espions ; en

conséquence, les cours martiales allemandes les con-

(1) Honfils-Faueliilte, op. cit., § ^O-"

(2i Voir jespropositions de la Conférence de Paris de 1910, dans

lllachère, op cit., pp. I52el s.
•

MÊR1GSHAC 111-21
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damnèrent à mort; et il fallut des démarches actives

pour obtenir que la peine de ceux qui avaient été cap-
turés, fut commuée en un internement rigoureux. Ces

procédés injustes et excessifs, énoncés dans une lettre du

10 novembre 1870 adressée à M. VVashburne,ministre
«les Ftats-Unis, procédés «pii n'avaient point été usités

jus(|uc-là (I), furent l'objet d'une élo«|uente protesta-
tion, en 1871, à l'Académie des sciences, do la part du

célèbre chimiste Dumas. Ils ont été depuis blAinés par
tous les publicistes (2) ; et la Conférence de la Paix les

a expressément repousses, dans l'article 2U (ci-dessus
transcrit à propos «les espions) du Règlement concer-

nant les lois et coutumes de la guerre sur terre, aux

termes duquel, on l'a vu, on ne saurait considérer

(I) Un |N?UI uiellre en regard la courtoisie dont fil prouve le

général autrichien qui commandait eu I79.'i la place de Mayence

assiégée par le général l.clelivre. Williclm, toc, cit., p. 411.

i2| Pour justifier les théories du chancelier allcmmd, Itlnnt-

schlisuppose que l'air, jusqu'à une liauleurde 3.000 a. 4.000 pieds,
est soumis à l'action, do l'année d'occupation. Mais il est juste

d'ajouter «pic l'illustre auteur allemand, ne prononce pas le mot

\Yetpion cl se borne I'I demander, puni* l'aéronaute, une peine
léircro,7oc. cit., art. l>12 W.«, .C'est encore trop, car raéi'onaute

ne saurait à aucun point, de suc être assimilé a uu espion, puis-

qu'il n'agit pnsnu'c la dissimulation cl la ruse qui sont la enrae-

léi'i.-lique île l'espionnage suivaiiU'aiïii'le 2!l du règlement île La

liage, .conforme a la pratique'internationale. Voir Cn ce sens ;

Itidiu J.iëqiicinvns, dans la Hticue de droit international et de

législation comparée, IX"0, \>. lïi.'i ; liucllc, op. cit., p. 13(1;

Oi'loian, /terne den Cours littéraire.*, 2!» octobre 1S70 cl 47 jan-
\icr l.s'l : ManueldOifo'd, ait. 21 ; Projet dellnu-elle*, art. 22,

!S:t; Manuel français, \>. 40 ; Williclm, (or, cit., pp. 415 et s.;
flore, Xuureau droit inl., % |:W1; Itonlils-l'auchille. op. cil,,

g 1410 i". Contra, lieu'eken sur IlelTIcr, toc. cit., i 2,M). note I ;

l.ueder, dalis le lliindlmi/i des Vûtla-rm/tt?précité, t. IV, pp. 403

et s.
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comme espions les individus envoyés en ballon pour
transmettre los dépèches, et, en général, pour entrete-

nir les communications entre les diverses parties d'une

année ou d'un territoire.

Les aéronefs ont été jusqu'ici seulement employés
dans la guerre, et surtout aux grandes manoeuvres,

comme, instruments de transmission des nouvelles, de

transport «le passagers, de lettres et de marchandises

légères, ou comme, appareils' de renseignement* et

«l'observation. Kn 1701, les français tirent usage de.

ballons à la bataille «le b'iettrus et au siège de

.Maycnce (l) ; mais "c'est surtout pendant la guerre
franco-allemande de 1870-71 «pic les aérostats jouèrent
un rôle important. H en partit...un certain nombre de

Paris avec une grande quantité «le pigeons-voyageurs,
de ilépèchcs et de passagers, dont le plus illustre fut

(iumbetta allant se mettre à la tête «le la «léfcnse natio-

nale «lalis les départeincnls. De Metz, ou lança de petits
ballons non montés porteurs de. dépêches, On a égale-
ment fait usage des aérostats durant les guerres d'Italie

et de'sécession américaine ; les Anglais y ont eu

recours pendant la guerre «lu Transv.'ial ; et c'est grâce
aux renseignements donnés par leurs aéroplanes tpie
les Italiens, au coins dé leur dernière guerre avec la

Turquie, ont pu disperser par le canon à de grandes dis*

tances les groupes ennemis qui se formaient aux alen-

tours de lotus positions en Tripolilaiue.

Quobpies tentatives infructueuses ont été faites dans

le passé pour utiliser l'aérostat comme engin «le guerre.
Kit 181*2, les Itusses, infructueusement du reste, ossayè-

(I) Ouelle,op. cit., I. p. ):W.
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rcnt de lancer des projectiles incendiaires sur les trou-

pes françaiscs(l). tin. 1849, lors du siège de Venise, des

ballons chargés de bombes e.xplosiblcs furent dirigés
sur la ville; malheureusement pour les Autrichiens, le

vent les ramona vers leur camp où ils causèrent quel-
«pjcs ravages (2). C'est durant la guerre italo-turquc

que, pour la première fois, les dirigeables et avions ont

été employés pour lancer avec succès des bombes

chargées d'explosifs sur les groupes ennemis ; ces bom-
bes ont causé de forts dégAts et vivement impressionné
les Arabes, Actuellement, depuis la découverte et le

perfectionnement de..l'aéroplane, la science'moderne

•cherche ù utiliser l'appareil d'aviation aux fins «le

guerre (3) ; on expérimente des engins «le toute sorte,
tels les torpilles (4), les tubes lance-torpilles, les

fusées (ô) et les bombes cxplosibles ; et Ton parvient
déjà à circonscrire le jet ilans un espace assez res-

treint (G).

(h Pradier-l'odéré, op. cit., VI, p. 980, à la noie.

(2) UoncMWvct» L'aéronautique, p. 251.

(I) Voir les diverses expériences Taitcs h cet égard, dans Cutel-

lani, op. rit , p. 105, note I.

(4) On peut citer, par exemple, la torpille Morane exposée au

salon île la locomotion aérienne tenu a Paris a la lin de 1911.

l*ii Ces fusées ont été récemment expérimentées au polygone de

la Maison-Manche a Viiiccnnes. tilles prennent feu en tombant,
s'étalent et incendient autour d'elles tout ce qui n'est pas métal,

Débats du 5 mars 1912.

(t>) Au camp d'aviation de La Vidaméc près de Senlis, le lieute-

nant Scott, a bord d'un biplan militaire, nu début de 1912, a réussi

à 'lancer, avec un appareil de son invention, d'une hauteur «le

200 mètres, des projectiles dans un cercle d'un diamètre «le vingt

inèlres, le vent souillant a raison île 8 mètres n la seconde. Vers

la înélnc époque, h Motil'incloti-lc-tiraiid, le lieutenant Housqticl,
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On se rend facilement compte des ravages que pour-
rait causer, dans un pays et dans une armée, une llot-

tillc d'aéronefs déversant des projectiles explosifs et des

fusées incendiaires contre lesquels il serait impossible
de sedéfendre, par exemple durant une attaque de nuit,
surtout avec la rapidité du vol «pii, en quelques heures,
amènerait la flottille au point voulu. Dans son discours

nu Sénat, à la séance du 13 février 1912, M', le sénateur

llcymond disait que, si les Allemands le voulaient,

vingt dirigeables partis le soir de Cologne pourraient
être avant le lever «lu jour sur Paris ! tin présence de

l'oeuvre «le terreur *«t de niort que réaliseraient les

engins aériens, certains auteurs ont élô «l'avis qu'il fal-
lait les prohiber comme contraires à l'humanité et à
l'honneur militaire (1). D'autres ont fait des distinctions ;
M. de l.apra«lclle admet la guerre verticale, c'est-à-dire
le jet des projectiles A terre, et non la guerre horizontale,
c'est-à-dire le tir «l'aéronef contre aéronef (*2).M. de Har

d'une hauteur de 200 mètres, t'i bord d'un biplan, a lancé des

projectiles du poids de t kilos, dont deux firent mouche et les

autres tombèrent vers les bords de la cible.

M> Conf. Mollot, La conquête'de fuir et ta pair universelle,
1910. pp. 50 et s. ; île Staal-llolslcin, op. cit.. Cet auteur est d'avis

que tes lUnls devraient renoncer fi utiliser les aéronefs pour leurs

querelles personnelles elles réserver comme instruments d'exécu-

tion des sentences de lu cour arbitrale a qui elles fourniraient

une police internationale incomparable. M. (i înmbaro est éga-
lement hoslile aux aéronefs, engins de guerre, A raison dès dom-

mages teribles qu'ils causeraient ; op. cit., p. tîi et note

(2) Annuaire de VInstitut de droit international, session de

Madrid, 1911, t. XXIV, p 337. t'éja la grande fabrique anglaise
de canons Vickers a créé un nouveau type de canon A tir rapide
destiné ii servira Iwiil des aéroplanes et des dirigeables; les essais

qui ont été satisfaisants ont été ctTectués sur la côte de Cumber-

laml. I,e nouvel engin, facilement maniable» ne pèse pas plus de
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interdit l'usage des aéronefs comme moyen de destruc-

tion ou «le combat, avec «lesexceptions assez nombreu-

ses (1), tandis que MM. A, Holùi, Kioréet Wesllakc con-

damnent le jet des projectiles, mais autorisent les actes

d'observation, d'exploration et de communication \2),
MM. P'auehille, Errera, de Docek et Politis envisagent
la guerre aérienne comme licite dans toutes sesmanifes-

tations, à la conditiotrde s'abstenir des faits inler«lits

dans là guerre terrestre (3). 'En cela, du reste, ils sont

«l'accord avec certains écrivains militaires qui affirment

que'si les aéronefs sont d'incomparables instruments

d'observation et de renseignements, ils n'auront jamais
mie grande efficacité comme engins de destruction,

parce qu'ils seront (les avions principalement) incapa-
bles de transporter des bombes et explosifs, surtout

d'un poids «ptebjue peu considérable (I). Mais, si cette

appréciation peut, paraître exacte en l'état actuel des

choses, bien «pic déjà le degré de précision avec lequel
les'aviateurs placent les projectiles dans un périmètre
déterminé comme on l'a vu cî-dcssus, soit de nature à

donner sérieusement à réfléchir, il faut tenir compte
d'une invention nouvelle toujours possible'.qui, avec

îles substances explosives «l'un poids léger et d'un faible

volume, permettra «l'opérer les oll'ets produits par les

tiO kilos, poids assez réduit ; il servira surtout dans les combats

entré aéronefs dans l'air, Débats du 22 mars 1912.

(1) Annuaire, ibidem, pp. 313, 311.

(2) Annuaire, ibïiieiii, pp. 331 et s., 338 el s,, 3t0, 341 et s.

(3) Annuaire, ibidem, pp. 328 et s.Conf. Dupais,7'et*i<<?dedr,
int. publie, loi\ rit., pp. OlS et s.

M) Charles Main, dans les Débats du !<•' aoiU 189!) et 0 avril
1910. Voir, en sens opposé, Henri Petit, dans le Chasseur français,
1312, pp. tOGet s.
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bombes et les explosifs actuels. La guerre est, en cllet,

en état perpétuel «le transformation ; c'est à propos
d'elle surtout «pi'il convient «le se. garder «le toute

prophétie, car ce «jui paraissait irréalisable la veille,

devient possible et facile le lendemain. Au surplus, si

les avions ne peuvent eu l'état actuel contenir une

forte charge, les dirigeables sont arrivés déjà à porter
des poids sensiblement plus lourds et einbanpieraient,

par suite, un assez.grand nombre de munitions quand
cet embarquement serait nécessaire.

Les Conférences de la Paix «le 1899 et de 1907 ont été

saisies de cette «pieslion. Une déclaration «lit 29 juillet
1899 avait prohibé les projectiles.et «explosifs lancés

du haut de ballons ou par d'autres modes analogues
nouveaux. Cette, déclaration est partie «le ce point de

vue «pie, tout en laissant une latitude absolue aux inven-

tions relatives A la guerre et spécialement au perfection-
nement des poudres et explosifs, il fallait interdire

d'employer les ballons pour des actes contraires aux lois

«le l'humanité (I). Tandis «pie les «lenx autres déclara-

tions concernant les projecliles asphyxiants et délétères

et les balles expausives avaient une'durée indéfinie,
celle afférente aux aérostats avait été KMlui te A uno

durée de rinq nmuVs; elle: oxpi«'ail donc le 29 juillet
1901. A la Confèrent-e de 1907, oii l'a renouvelée pour
une période allant jusqu'à la lin de la troisième Confé-

t'cnce de la Paix (déclaration du 18 octobre 1907).

Une discussion s'est produite A ce sujet cuire les

délégués qui manifestaient tlenv tendances bien oppo-

(1) .Mcrignhfie, La Conférence internationale de (a Viiiv de

ISH'J, S 37) cl Les lois et coutumes de la guerre sur terre, § 8t.
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secs.'La' délégation de Helgique a repris purement et

'simplement;le texte «le 189^; et une proposition sub-

sidiaire a été faite par les délégations de jlussic et

d'Italie, pour le cas où la proposition principale ne

serait pas adoptée, tille tendait A remplacer Tinter-'

diction générale et temporaire par un certain nombre

de restrictions permanentes prohibant le lancement,
du haut de ballons, do projectiles ou explosifs contre

les vilivs. villages, habitations ou bâtiments non défen-

dus. A cet effet, une adjonction aurait été apportée à

l'article 23 du Règlement sur les lots et coutumes de la

guerre sur terre. La 'délégation italienne demandait, en

outre,^ qu'un ballon, pour être employé A «les opéra-
tions «le guerre, fAt dirigeable et monté par un'étpii-.

page militaire. Au nom de la Délégation française,
M. llcnault refusa "de s'associer A la "proposition belge

pour les motifs suivants. Lofstjue, dit-il, il est permis
de détruire une chose en cas «le guerre, par exemple
une caserne ou un arsenal, il importe peu «pie le pro-

jectile employé dans ce but provienne d'un canon où

d'un ballon ; s'il s'agit d'un objet dont la destruction

est tléfendue, par exemple d'un hôpital, Tinterdietkm

doit viser également tous les cas. M. Hcnault assimilait

«lotie .complètement la guerre aérienne et la guerre
terrestre ; il ajoutait qu'en présence «lesprogrès de la

navigation aérienne, il n'était pas possible de.prévoir'
ce que l'avenir réservait et qu'on tie pouvait légiférer
dans l'inconnu. Il n'était pas admissible que l'on s'obli-

geAt A renoncer par avance au droit «le profiter de nou-

velles découvertes, sous la réserve de respecter les

prescriptions du Uèglemeiit de La Haye. Dans la

séance plénièfe, du iVaotit, de la deuxième commis-
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sion, le général français Amourel fit observer que
Ton pouvait concilier les intentions de la France avec

celles «le la Russie et de l'Italie, en ajoutant A l'arti-

cle 23 «lu Règlement les mots : « par quelque mode que
ce soit » après les mots ; « il. est interdit dattaqner ou

de bombarder h,'Par là, on montrerait bien la volonté

très ferme de ne laisser bombarder les localités non

défendues, ni par le canon «le terre, ni par la voie

aérienne. Les délégations russe et italienne se rangè-
rent A cette manière «le voir qui fut acceptée à l'unani-

mité. Quant à la proposition principale belge visant le

renouvellement de la déclaration «le 1899, elle fut

atloptéc A la quatrième séance plénièrc «le la Confé-

rence par 29 puissances ; 7 s'abstinrent et 3 votèrent

contre : l'Allemagne, la France, l'Espagne, la Rou-

manie et la Russie. Ou y ajouta un amendement anglais

portant «pie le terme «lu renouvellement serait la réu-

nion «le la prochaine Conférence. La délégation fran-

çaise motiva son vote par la .déclaration de M. Bour-

geois affirmant que le but humanitaire cherché était

atteint par la prescription générale sur le bombarde-

ment, surtout depuis qu'on avait, A la demande de la

France, ajouté A l'article 23 do ce règlement les mots ;

« par quelque moyen que ce suit » (I).
.tin définitive, polir les plus grandes puissances mili-

taires de l'Europe continentale, la guerre aérienne ne

doit point comporter de restrictions spéciales ', ce «pii
est permis ou défendu sur terre est permis ou défendu

(I) Consulter, a propos des délibérations de la Conférence de

1907, les Actes et boeuni»nt.<. I lit, pp. 10, 2!) el s , IV.) et s. et

1.1. pp. 87 et s. i Itapporl de la délégation française, Livre jaune,

pp. 77 el s*. I.éuionou, «>/».cit., pp. 382 ci s.
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parla voie des airs (I). Les puissances se sont inspirées
des critiques qui avaient déjà accueilli la convention

de 1899 (2); et, fait significatif, le projet de convention

de la Conférence de Paris «le 1910, dans sou article 19

texte unique sur le temps île guerre, disposait «pic la

Convention ne porterait pas atteinte à la liberté «l'action

«les belligérants. On peut donc supposer «pie la décla-

ration' relative aux ballons, que peu d'Etats ont ratifiée,

sera abandonnée A la troisième Conférence de la Paix (3).
tin effet, les puissances continentales qui l'ont renou-

velée, seront, à la réllexion, mues, comme celles qui"
l'ont ivpousséc, par la crainte de piendre des engage-
ments plus étroits pour la guerre aérienne «pie pour la

guerre terrestre, en présence «lu développement tou-

jours croissant et «lu perfectionnement des aéronefs.

Seule, la tirandc-Rrelagiie résistera peut-être, en raison

de l'appréhension d'une invasion qui haute les esprits

britanniques et leur a fait justpi'ici opposer mie invin-

cible résistance nu.projet de tunnel sous la Manche (4).
L'avenir dira qui aura eu tort ou raison de ceux «pii ont

volé pour l'abrogation «le la déclaration de 1899 ; il pa rai-

di C'est ainsi que l'on doit Interdire, daim la guerre aérienne,
l'onfoiTuéiueul nu\ dcilx autres déclarations de l.a Haye, l'em-

ploi des projectiles ayant pour but unique de répandre des gaz
asphyxiants ou délétères et tes billes qui s'épanouissent dans le

corps humain. Ilontils-Fnuchille, op. eit.,$ ltl')-.V\

(i) M. 't.'.'vbeck, Die. Lnftscltiffatirl, p. 101 Dans l'article 23
de ses propositions à, l'Institut de droit iiile<-aalioiial, M. Fan-'
chille ne parle pas de l'inlcrdirlion relative mit ballonnet jnslilie
ad contraire sa disparition par les raisons données à la Conférence

par la 'délégation française; Annuaire, 1902, pp. US et s.

(3) Catellani, op. cit., p. 181.

(I) Conf., îi ce sujet, les renseignements donnés par M. Cntel-
latii.o/). cit., pp. 1(12et s.
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trait, en tout cas, bien puérildccroirçquelcs dommages,
si grands qu'ils soient, pouvant être causés plus tard pâl-
ies aéronefs instruments de guerre, seront de nature à

rendre les couilits plus rares; pareille prtdiction a été

faite toutes les fois «pie des engins nouveaux ont apparu
et les prophéties ne se sont pas réalisées. L'aéronef guer-
rier n'empêchera pas plus la guerre aérienne «pie les lor-

.pilles n'ont mis lin à la guerre maritime; el l'humanité

ne se décidera jamais A renoncera l'emploi de nouveaux

moyens de destruction, «ptelles ipi'en p.iissent être les

conséquences (I). L'aéronef a déjà eoiuptis droit de

cité dans la guerre .future, puisque les puissances se

préoccupent, suivant l'exemple du prince de Itismarck'

dans la guerre franco-allemande, «le perfectionner les

engins qui tireront contre lui en suivant sa vitesse : tels

les canons allemands avec coupole tournante en acier, à

frein hydraulùpie et à tir rapide moulés sur Automobiles

cuirassées, cl les canons spéciaux montés également
.sur automobiles «pliont été expérimentés on France aux

manoeuvres de 1910 (2). Au surplus, en interdisant Taé-

r«>iief comme instrument de guerre, il faudrait adopter
la mesure correspomlaute de Initerdiclion de tirer sur

lui depuis le sol, mesure «pt'ont proposée Unique-
ment les ailvcrsaircs de son utilisation guerrière", et il

(1) Dupais, dans la ttevue générale de droit internat, public,
l'JII, p. liliî. I.ccommandant l'aul Itonard a constaté «pie,depuis
l'été «le 4010, épo<pieoù on a commencé à songer aux applica-
tions du nouveau mode de locomotion, ces applications ont été
tournées exclusivement du coté guerrier. Débats du 13 février
UM2.

(2) Conf, les citations de M. Cnlellaui, op. cit., pp, Dît et s. et,

pour l'Angleterre, la Iterue furidique intern, de henni, aérienne,
1910, p. 323.
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est certain qu'aucune puissance n'acceptera pareille
défense (I).

•

A mesure que les progrès de l'aviation se dévelop-
pent (2), les titats luttent «le vitesse pour arriver à se
constituer une Hotte aérienne plus forte (3) et plus

(D t'onf. Gemma, projet do convenlion au Congrès de Vérone
de 1912, art. XII, pp. 13 el s. Voir les observations de M. Lémo-
non dans le sens du maintien de la déclaration, op. cit., pp. 390
et s

(2) Il faudra, dans un avenir prochain, lenirconipt, au point de
vue guerrier, de ce qu'on appelle les tigdro aéroplanes, sorte

d'appareils amphibies qui peuvent voguer a la fois sur l'eau et
dans l'air. Kn février 1912. on a expérimenté au champ d'aviation

d'Issy-les-Moulineaux un appareil de ce genre qui, après s'être

enlevé, a pris contact à plusieurs reprises avec la Seule el a ensuite

regagfié le garage. Les résultats, parait il, ont été excellents et les

expériences se sont continuées soit dans l'épreuve de Monaco «le
mars I9IS, soit en d'autres lieux.

On a également expérimenté ft Weymoulh, aux mamctivros
navales anglaises, en mai 1912, un nouvel hydro-aéroplane qui
serait de nature il donner une supériorité marquée à la tîrande-

Urelngne. L'appareil exécuterait facilement un vol de six cents
milles el, par un temps favorable, de neuf cents milles, en

transportant six personnes. Il peut rester sept heures en l'air;
il a résisté à la houle el le coiiiiiiamlinil Sanisoti a exécuté par-
faitement Ions ses vols, quoique la vitesse du vent Ml de trente-

cinq milles a l'heure. Dans la pratique, l'appareil permettra aux
navires de ne plus faire escale dans certains porls oA il n'y mira
a débarquer que six ou sept passagers et de petites qilaniités de
marchandises. Les passagers et les marchandises pourront être

débarqués en passant au large au moyen de cet hydro-aéroplane.
F.nfln, la construction de l'appareil demande peu de temps. On en

fabrique actuellement un certain nombre ft F.astelmreh Ces appa-
reils permellronl, en temps de guerre navale, de faire tomber des
machines infernales el des quantités de substances cxplosihlessur
les poids des navires de guerre. Débats «lu 13 mai 1912.

(3) Déjà l'aéroplane blindé a fait son apparition en Allemagne,
nu champ d'aviation de Johannistal. Le blindage n'a, d'ailleurs,
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nombreuse «pic celles de leurs concurrents ; les chiffres
«loiinés à cet égard sont forcément approximatifs,
car, tous les jours, augmente le nombre «les aéro-

nefs guerriers ou utilisés pour la guerre. L'Allema-

gne spécialement et la France cherchent mutuellement
A se distancer; et, si la premièregarait l'emporter «piel-

que peu pour les dirigeables, la seconde la dépasse

amplement quant aux avions. L'Italie vient ensuite, sui-

vie de très près par l'Autriche, l'Angleterre et la

Russie (l)^ Lestitats sepréoccupent également «le l'ins-

qu'uncépaisseur de Oui»008 A 0 m. 015: mais on compte, en se

basant sur les résultats déjà obtenus, essayer incessamment un

blindage d'acier nickelé chromé, d'une épaisseur suffisante'pour

que le pilote, évoluant il une hauteur de 200 mclres, soit a l'abri

des balles du fusil île guerre moderne. Débats An 18 février 1912.

(I) Voir, sur ces divers points, le journal YArmée moderne du

I février 1912. On ne peut donner, en ce qui concerne les dirigeables
et avions des diverses puissances, que des renseignements très

approximatifs, soit parce que les Fiais gardent le secret sur ces

points dans l'intérêt de la défense nationale, soit parce que les chif-

fres donnés se modilienl nécessairement tous les jours. Voici donc

ces chiffres approximatifs. La France aurait Fi dirigeables militaires,
dont 10 pouvant rendre de réels services, avec dépôt central à

Chalais-Meiiilon et points d'atlacheet hangars à Toiil, Kpinal, Hel-

forl el \crdun. L'Allemagne en posséderait 20, plus 10 eu pré-

paration, avec 23 hangars environ répartis sur le territoire J et

l'Italie 3 avec 4 hangars (discours du sénateur Iteymond a la séance
du Sénat du 13 février 1912, et Calellani, op. cit., p. 10(5,note 2).

Voir, pour la Hussic, la /lente juridique internationale de.btco-

motion aérienne. 1900, p. 200. Sur les ressources des divers Fiais,
consulter Castagneri, Coma sia initiata la difesa aerea dette

nationi estere. Potigrafica, Itoma, 190'.). Quant aux avions et

pilotes, M. Millerand, dans son discours an Sénat, a la séance du

13 février l9li, accusait 23t pilotes, olllciers el sous-oflieicrs, el

208 avions formant 13 escndriiles, 8 de campagne et fi de place.
II ajoutait qu'il la lin de 1912, la France serait en mesure île

mobiliser 27 escadrilles de campagne, 5 de place, 10 sections, plus
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tallatiou des stations aéronautique». L'Angleterre pos-
sédait celle de Woolwich; le projet de budget de la

guerre présenté au parlement, au début «le 1912, prévoit
la création d'une école d'aviation commune A Tannée

et à la marine, grâce à des augmentations considéra-

bles de crédit. Les titats-Uuis de l'Amérique du Nord

ont sensiblement développé, et perfectionné l'aviation

maritime, lui Allemagne, Itoberitz est le centre d'avia-

tion -'militaire, àcofé de I école civile de .lohaniiislal oit

se sont formes de nombreux officiers. Il y a également
des établissements à tilsenborn el à Munich, et Ton pro-
jetait de créer des.centres d'aviations dans les places
Voisines de la Russie el de la France. Quatre de ces

centres fonctionnent tlèjà : Strasbourg, SaiTcboutg,
Tbionvilleet Metz. La marine allemande se livre égale-

un appareil de réserve par section pour les divisions de cavalerie
cl évciituellcmeiit 0 escadrilles pour la surveillance do certains,
points du. littoral, soit au total 331 appareils fi approvisionner. Le
sénateur Heymotiil, dans son discours précité, réduisait A 100 les
avions eu bon étal'de service. Voici les chiffrés donnés pour les
grands Klals de l'Europe parla Mililnrisctw

'
Xeitschrift, in

février.'15)12 : Allemagne, 110 pilotes el l.'iO aéroplanes; Hussie,
100 pilotes et lit) aéroplanes;-Angleterre,' (M) pilotes et li3 aéro-

planes ; Italie, 3'i pilotes el.SO aéroplanes i Autriche-Hongrie,
2'i pilotes cl 20 aéroplanes. Ces chiffres sont probablement; très
exagérés!an début île.mars 1912, le•olonel Sei'lyv sous-secrétaire
d'Etat parlementaire anglais pour la guerre, répondant hune inter-
pellation aux Communes, donnait les évaluations suivantes:
France. 2u8 avions; Allemagne, o(); Uussi'e, o0, Angleterre, H). Il
a ajouté que l'Angleterre allait résolument constituer sa lloltille
d'avions de guerre qui seraient coiistrniis en France Cl cil Angle-
terre. Le magnifique élan patriotique qui a fait ouv.ir, en 1912,
iine souscription dans la France entière pour l'achat d'avions de
guerre, va augmenter dans des proportions notables, t'i bref délai,

-l'elïceti.f des Houilles aériennes françaises. Le même élan s'est pro-
duit en divers autres pays, notamment en'Allemagne.-'
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nient à «les expériences suivies d'aviation navale dans

un vaste aérodrome situé près «le Panlzig; et la marine

italienne à LaSpozzia. La Russie a des centres «Tavia-

lion à (.lassclhua el A Séhastopol. Dans cette dernière

localité, existe une école de la Hotte aérienne, volon-

taire depuis novembre 1911 ; «les ofliciers brevetés en

France y sont attachés'.comme professeurs. OrAcc au

climat doux de la contrée, l'aviation pourra avoir lieu

.même.eu hiver (I). Le Japon a un aérodrome à.Tou-

kourosawa, d'une superlicie de I" kil. carrés. L'Italie

a des centres d'avialiotià Centocella, Tadciiona, Canicri

au lac Urusciano, à Ifovolenla, Sonuiia-Lombarda, Fer-

raro, tîallarate; et TAnglelerre, à Farnboroug, llen-

«loii, Salisbury et Atlelshot.

La France possède depuis longtemps l'établissement

d'aéroslalion militaire de ('.lialons-Meudon, ou se trou-

vent un atelier «l'éludes et d'expériences, ainsi qu'un
arsenal «le construction, tille n également un parc
d'avialioii à la Maison-blanche A Viuconii.es, Les écoles

militaires «l'aviation française, «lont le nombre va sans

cesse on augmentant, sont actuellement les suivantes:

Rue,'Saiut-l!yr,La Vidaméo près! àunpiègne, Pau, Reims,

t.!amp«lc f.linlons. Douai, tilampes, Poitiers. L'autorité

militaire'n'est complètement maîtresse «pie dans les

écoles de Reims et «lu tlatnp «le (Huilons; elle le sera

prochainement dans divers aulros aérodromes inclusi-

vement militaires «pii s'établiront sur les diverses parties
«lu territoire,' nolaninient dans celui de Pau en voie

d'organisation (2). 1,'avialioti ma.ritinie va avoir aussi

(t) Lieutenant de vaisseau de l'iolrowslii, dans lu llerue de tué-

ronautiqne militaire du fi février 1911.

(2) Des dépôts de matériel d'iiérotiaulique se trouvent 11C'halais»
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une installation à l'aérodrome «le |''r«\jus avec hangars
et ateliers. Le navire La Foudre sera aménagé pour

porteries aéroplanes marins et leur permettre de s'en-

voler du bord et d'y revenir.

Au point «le vue de 1'organisalion du. service aéronau-

tique, la France possède, depuis J9|0, une inspection

permanente de Tnéronautique militaire conliée à un

général qui est en rapport direct avec le ministère de

la guerre et a le commandement autonome «les elVectifs

spéciaux. Diverses décisions isolées avaient été remlties

relativement à l'aéronautique militaire jusqu'au projet
do loi portant organisation de cette aéronautique déposé
durant la session de 1912 par les uiinislresdc la guerre,
de la marine et «les finances (annexe au procès-verbal
de la séance de la Chambre «les députés du o mars 1912).
Ce projet est devenu la loi du 29 mars PJI2, qui organise

.Meudon, Viucennes, Versailles, Chalons, licinis, elc L'établisse-

ment des centres d'aviation sera probablement complet eu 1913

(discours précité de M. Millerand au Sénat dans la séance du

13 février 1912). Ces centres, a dit le ministre, seront une tren-

taine comprenant douze principaux et une vingtaine d'annexés. Ils

seronl à la fois ou séparément des centres d'écoles d'instruction

et de concenlralion desesradrillcs.il y aura, en outre, des champs
d'aviation réservés.aux «-orps où n'existerait aucun centre pour
permettre au commandement local de se familiariser avec rem-

ploi des avions.

Chaque centre d'aviation comportera des installations techni-

ques : forges, ateliers, bureaux, magasins, un casernement pour
la troiipe, des logements pour les officiers, des inlirmerics cl des

salles de réunion. A la lélc de chaque, centre sera placé un chef

chargea la fois de l'instruction technique et de la question admi-

nistrative, secondé par des comptables, «les chers d'atelier et un

personne! ouvrier militaire cl civil. Il conviendra d'ncerotlre les

cadres de l'état-major particulier du génie pour les adjudants d'ad-

ministration et certains ouvriers.
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Uicinquicme arme do /aéronautique militaire. Celle loi

est complétée pour l'aviation maritime par un décret:

du 20 mars 1912tj).
L'assistance aérienne relativement aux blessés semble

pour le moment bien diflicile A prévoir. Le jour où

il) Nous niions donner les principaux passages de l'exposé des
motifs du projet de loi, le texte de la loi elle-même cl l'analyse du
décret relatif .lia marine, afin de.montrer sur quelles bases on

organise avec une remarquable aelivilé, dans les milieux compé-
tents ce nouveau rouagedes opérationsguerrières qui transformera

peul élre de fond en comble l'économie et la guerre future. Les
autres pays vont nalurelleijient entrer dans la même voie et, par r
|a force même tics choses, leur aéronautique militaire sera, relati-
vement a l'ensemble du service, calquée sur celle de la France.

tî.rpasé des motifs du projet de loi.

« L'idée qui domino l'organisation projetée est celle île l'autono-
mie de l'aéronaulique La créai ion de l'inspection periiieiicnte a
élé un premier pas dans celle voie. C'est celle autonomie qu'il eon-
vienT de consacrer définitivement aujourd'hui II ne s'agit pas de

: créer une armature rigide qui risque de rompromellre le dévelop-
pement de l'aéronaulique, \x& idées qu'on peut avoir aujourd luii
sur son organisation sont siisceplibles do se modifier à mesure que
se.transforment les engins et que se précîsenl les conditions de leur

emploi militaire- Ce qu'il faut, c'est créer un cadre large et élasti-

que qui permet le d'apporter aux dispositions adoptées les relouelies
successivesque le progrès des études entreprises pourra nécessiter.

L'inspecteur permanent étend aujourd'hui son autorité sur des
établissements qui relèvent d'une manière générale du service du

génie, sur «les.compagnies'de sapeurs aérostiers qui dépendent
encore A plusieurs tj 1res d'un régiment du génie, notamment en
ce qui concerne l'administration, enfin sur un personnel composé
surtout, jusqu'il présent, d'officiers, qui .appartient â toutes lés
arméset qui .constitue la cal<!gorie des pilotes. Le projet de loi

maintient et confirme celle organisation mais en séparant les'éta-
blissements et les troupes respectivement de leur service el de leur
armé d'origine : établissements, Iroupes et personnel navigant
conslilueront a l'avenir l'arme autonome «le l'aéronauMque. L'an-

MKRIGMIAC
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elle sera possible, il eonviemlra de lui appliquer les

règles du service hospitalier, soit terrestre soit mari-

lime, qui cadreront avec les nécessités aériennes. Le

loiinniie «ionnéè a. l'aéronautique n'aura pas pour conséquence
d'en faire un corps fermé. Le personnel se recrutera de la façon
la plus large sur toute l'année. Les officiers cl les sous-officiers des
diverses armes pourront y être admis; mais ils rentreront dans leur
arme d'origine quand la pratique de la navigation aérienne ne
conviendra plus à leur tempérament on I'I leur Age. Il s'établira
ainsi enlre la cinquième arme el le reste de l'armée un courant qui
écartera toute i(|ée d'exclusivisme.

Tous lesofficiers, officiers d'adminisl ration cl employés militaires
faisant parlie de l'aéronautique A quelque titre que ce soit, seront

placés hors cadres : mais ils continueront à compter dans leur arme

d'origine; Ils y participeront à l'avancement; ils en conserveront
l'uniforme ; seul un insigne spécial caractérisera la nature de leur

emploi. En ce qui les concerne, le système projeté est tout h fait

analogue a celui qui aélé adopté pour les officiers employés dans
le service d'élat-major; Pour donner a l'organisation l'élasticité

jugée nécessaire, il convient de laisserai! Gouvernement le soin de
fixer par décrets l'ell'eclif du personnel navigant, ainsi que celui du

personnel employé dans les établissements. Ces effectifs penvenl,
en effel, varier suivant le nombre d'appareils eh service, suivant
la création de nouveaux centres d'aviation ou ports d'attache. La
sanction du Parlement demeurera d'ailleurs toujours nécessaire, car
le Ministre de In'Guerre ne pourra réaliser ces effectifs réglemen-
taires que dans la limite des crédits accordés chaque année par le

budget.
Les troupes actuellement affectées a l'aéronautique comprennent

0 compagnies de sapeurs aérostiers ; 4 le ces compagnies forment
le 23e bataillon du génie créé par la loi du 9 décembre 1000; 2 pro-
viennent dé la désaffectation de 3 compagnies de place «lu génie,

prononcée par le décret du 24 décembre 1909' Déjà le projet de
loi des cadres du génie, rapporté par M le députe*Lebrun, réunis-
sait ces unités en un régiment; mais ce régiment continuait de
faire parlie «les troupes du génie Lo création d'un régiment d'aé-

ronautique indépendant est devenu indispensable pour assurer

'.l'autonomie du service. Il convient d'ailleurs de remarquer qu'il
s'agit d'une formation d'une nature spéciale et que si on ladésigne
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l»orsonui'l et le matériel' seront déclinas inyioliihles,';.

qu'ilsappai'Hcimpiità riîliitouàdosjnuUfiilicispi ù<|es

par lo nom de régiment c'est faute d'un tenue mieux approprie*.
Ln composition tic cecorps doil, eu èlïel, clic lissez; souple jioiir
pouvoir se prêter, sans modifications essentielles, soit à une exten-
sion des services qu'il devra fissurer) soit a une plus grande disper*
sion de ces services sur le territoire, «l'est pourquoi le projet île loi

prévoit que |e régiment d'néronauliqueeomprçndra non seulement
un nombre fixe île compagnies .d'une composition déterminée,
niiiis aussi des sections formant chacune une unité administrative,
et dont le nombre sera lixé par décret, (lu a cm nécessaire de

prévoir qu'on pourrait même, le cas échéant, aller encore plus
loin dans cet ordre d'idévs cl reunir un certain nombre d'unilés

d'aéronautique, compagnies cl sections, en un groupe formant

corpsv Certaines relions devront être largement dotées en unités
île cette nature qui s resteront à demeure ; 'i peut se trouver qu'à
raison de leur nombre et de leur éloîgncment du centre adminis-

tratif du régiment d'ai!ronaulique, il y ait intérêt à les réunir en
lesdotant d'une administration indépendante, c'est a-dire d'en
former un corps. La loi projetée dor.ne au l'ouvernenicnl le droit
de le faire par décret

En temps de guerre les unités ou fractions d'unités seront ratta-
tliées respectivement aux formations mobilisées. Le moment n'est

pas venu d'effectuer d'une manière générale ce rattachement aux
formatioDs correspondantes du temps de paix ; mais il faut lé pré-
voir et le préparer. V cet effet, la loi prévoit que le Minisire

pourra mettre, h litre permanent ou temporaire, à la disposition
il'auloiilés militaires désignées par lui, des unités, des groupes, où
des fractions d'unités d'aéronautique. Mais les éléments ainsi delà-
cliés resteront soumis au point de vue technique u .l'autorité de

l'inspecteur permanent, La législation actuelle ne prévoit pasd'uni-
tés territoriales qui puissent être spécialement affectées a l'aéro-

nautique. Le projet de loi comble celle lacune, La première for-
mation des troupes d'aéronaulique s'effectuera nu moyen des
imités actuelles de sapeurs aérostiers. Ces ùnilés sont rompues îi
la pratique du service, elles ont'contribué h ses progrès par leurs
elfortset leur dévouement.

Lé. maléiiel que le personnel ainsi organisé aura à mettre en
oeuvre sera constitué d'après des programmes dont l'exécution
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sociétés do secours aux blessés, dans «les conditions à
déterminer. Les aéronefs hospitaliers seront distingués

sera méthodiquement poursuivie, sous réserve des modifications
que des progrès nouveaux obligeraient d'y apporter,

Kn ce qui concerne l'aéroslalion, un premier programme fut
arrêté Je 23 février 1910. C'était déjà un programme de réalisa-
tion. Il prévoyait la construction de vingt dirigeables de divers

lypcs. Les progrès soudains de l'aéroplane purent faire croire,
peu après, que le dirigeable allait cire délinilivemcnt supplanté.
L'exécution du programme éprouva donc, au cours de liltl, un
ralentissement marqué, Mais les résultais obtenus, lut il en r'ranee

qu'A I étranger, par les croiseurs aériens ont modilii'celle opinion.
Le programme est donc A reprendre après' mise ail point, l'/csl ce

type de dirigeable qui doit cire considéré comme l'engin parexeel-
lence de l'exploration stratégique à grandi' portée, grâce à l'éten-
due de son rayon d'action, à sa grande capacité de transport, A la
faculté qu il possède de pouvoir, au moyen de la télégraphie sans
iil, rester en communication constante avec le commandement.
Tous les efforts doivent êlre faits pour obtenir des 'croiseurs du

lype le plus 'puissant, ç'osl-A-dire possédant un plus grand rayon
d action, pouvant aborder une zone de navigation plus élevée, et
surfont doués d une vitesse plus considérable, leur permettant
d affronter des temps qui obligeraient les croiseurs actuels. A res-
ter au port.

' '"
„

Les dirigeables du lype « éelaireur » sont inaptes a l'exploration.
Ils ne peuvent guère êlre utilisés que dans le rayon d'action des

places qui leur servent de ports d'attache. Il convient de renoncer
A ce lype : 1aéroplane peut et doit remplacer le dirigeable pour
les reconnaissances lactiques,-Les seules unités A mettreen com-
mande seront donc des croiseurs du type le plus puissant. C'est au

moyen de croiseurs de ce'nouveau genre qu'il convient de complé-
ter au nombre de vingt unités, prévu paHe prograiniiio de 1910,
l'effectif de notre flotte de dirigeables, qui comprend déjà quinze
unités de types différents, construits ou en cdnstruclion; Les éclai-
reurs existants ou en cours de construction seront seulement
entretenus pour être utilisés dans le rayon des placesipii leur ser-
viront de ports d'altaclie.

Il faut, d'autre part, prévoir J'accroiss'cnient des ressources
nécessaires pour abriter, entretenir, gonfler, ravitailler et réparer
nos dirigeables : a cet égard, H est non seulement indispensable
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par des signes particuliers ; les Messes et uialades <pii,
suivant les indications données plus haut, peuvent ôtro

de poursuivre l'exécution intégrale du programme de l!)|0, mais

il importe de créer de nouveaux ports dnllaehe en s'inspiranl,
dans le choix de leurs emplacements, des besoins de la mobilisa-

tion el îles nécessités de l'instruction Ton! port d'attache doil

pouvoir abriter non seulement ses propres croiseurs, mais encore

un croiseur qui y viendrait en mission ou qui y chercherait un

refuge. Il doit être largement doté en moyens de production d'hy-
drogène (usines flxes on mobiles) el en réserves d'hydrogène com-

primé.
Ko ce qui louche l'aviation, un programme fut adopté le S sep-

tembre |!>|0. Ku égard à la situation A celle cpopie.ee ne pouvait
êlre qu'un 'programme 'd'attente propre A fournir des 'éléments
Utilisables pour une organisation ultérieure. Depuis, les nombreu-

ses élude* et expériences entreprises, la pratique continuelle des

vols, la participation de l'aéronautique aux diverses manifesta-

tions de l'activité militaire, maniruvres.tirs, etc., ont permis, d'une

part, de déterminer les services que le commandement peut atten-

dre des nouveaux engins, et,'d'autre part, d'arrêter le lype géné-
ral de ceux qui doivent êlre considérés comme susceptibles de la

meilleure utilisation.

Le véritable avion militaire d'exploration doit comporter deux

ou plusieurs places pour pouvoir emporter au moins Un observa-

leur en outre du pilote. Les monoplaces trouveront néanmoins leur

emploi 'dans les reconnaissances d'étendue restreinte ou portant
sur des points nettement définis A l'avance : ils sonl également

aptes A remplir le rôle d'agents de liaison entre les divers éléments

des forces militaires. L'unité île guerre d'aviation a étédénoutmëe
* escadrille d'avions ». Kilo comprend en principe huil appareils,
dont six à l'échelon volant el deux en réserve, ainsi que le maté-

riel indispensable pour les abriter, les ravitailler et les réparer.
Pour donnera l'escadrille une mobilité qui lui permette de suivre

tous les déplacements de l'Klnt-inajor auquel elle est affectée, il

convient de la munir de voilures automobiles permettant d'assu-

rer le transport rapide du matériel. Chaque escadrille se subdivise

en sections de deux appareils du même type ; chaque section est

pourvue de deux tracteurs et d'un camion ; un camion-atelier est

attribué A l'ensemble. Kn principe, les appareils de construction la

plus récente sonl affectés aux escadrilles'mobilisables; les appa-
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faits 'prisonniers de guerre, seront détenus en celte

rcils anciens sont employés à l'instruction. Les escadrilles seront

affectées aux grandes unités militaires, A la défense des places, et

éventuellement A la surveillance de certaines parties du littoral.

Ainsi sera assuré le service de l'exploration aérienne demandé par
le Conseil supérieur de la guerre ; mais déjà l'ulililê île l'avion

s'est révélée pour d'autres usages, el en particulier pour l'amélio-

ration du tir de l'artillerie de campagne. Des essais ont eu lieu

en 1911 ; de nouvelles expériences sont en cours et vont se pour-
suivra sous le haut contrôle d'un membre du Conseil supérieur de

la guerre. Nous serons donc avant peu en mesure de formuler en

toute connaissance de cause des propositions sur cette importante

question.
Ko même temps que se poursuivra la constitution du matériel

d'aviation proprement dit, il conviendra d'aménngêr les ressour-
ces nécessaires en abris el en moyens de réparations el de ravi-

taillement ; il faudra aussi pousser activement la formation des

pilotes cl des observateurs, et l'instruction de tout le personnel.
A celle double préoccupation répond la création des centres

d'aviation qu'il conviendra d'installer, en particulier dans les loca-

lités où l'on pourra le plus aisément organiser l'instruction coin-

binée des pilotes et des troupes, el familiariser le cominandetnent

avec l'emploi de l'aéroplane, tin .particulier, il sera bon d'avoir
dans tous les camps d'instruction des détachements d'aviation

munis des installations el du màtérii 1 nécessaires.

Ku ce qui concerne le Département de la Marine, les résultats

remarquables obtenus nu cours des dernières imuiumvres de l'ar-

mée par le service de l'aviation, devaient amener ce Département
A envisager l'utilisation îles néroplahes pour la reconnaissance des

escadres ennemies. Un service d'éclairage effectué par des appareils
aériens attrait d'ailleurs cel avantage, qu'il permettrait défaire

porter sur la construction des bâtiments de combat proprement
dits, tout l'cJTort financier qu'on est contraint de demander an

pa.Vs. Déjà" un eérliin nombre d'oflkfers de marine ont acquis sur
des aérodromes militaires la pratique de l'aéroplane. Le moment
est Venu de continuer l'étude de la question dans des conditions

plus conformes aux exigences spéciales de In guerre navale. A cet

effet, le Département de la Marine a besoin d'appareils spéciaiix,
capables de se poser sur l'eau el de s'en élever, de partir du pont
d'un liftllmclit cl d'y venir se reposer. Des commandes sont déjà
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qualité, une fois à terre, par lés belligérants; et, s'ils

faites, mais des crédits plus élevés que ceux dont dispose actuel-
lement la Marine, sont nécessaires : il lui faut un nombre d'appa-
reils suflisant pour qu'elle puisse poursuivre les expériences sans

interruption, tën outre, pour effectuer les essais dans les condi-
tions de sécurité voulues, il convient d'aménager un aérodrome au
bord de la mer, Cet aérodrome doit être muni des installations

nécessaires aux réparations et aux modifications îles appareils.
L'emplacement est déjA choisi. D'auliv pari, l'ancien croiseur-

atelier fa Foudre a reçu les aménagements nécessaires pour rece-

voir, sur son pont, des aéroplanes.'Le Département de la Marine

disposera donc des moyens d'expérimenter des appareils d'avia-

tion répondant A ses besoins spéciaux Des appareils de celle
nature sont actuellement en construction, quelques uns même
sonl "prêts A êlre livrés ».

Loi sur l'organisation de l'aéronautique militaire

(:'() mars 191S).

Art. i. — L'aéronautique militaire est chargée rie f étude,
Je l'acquisition ou de la construction, et de la mise en wuvre
des engins de navigation aérienne utilisables pour Cannée, tels

qUe billions, avions, cerfs rotants. File assure l'administration
el la mobilisation des formations affectées au service de ces

engins, ainsi que l'instruction du personnel.
Art. 2. — L'aéronautique militaire comprend : /* un person-

nel nacigant; S° des troupes; :J' de* établissements. Sous tes

réserres spécifiées à l'art. (Sci-après, elle est placée sous les

ordres d'un officier général portant le litre d'inspecteur perma-
nent de l'ae'ronaùtique militaire et référant directement du

ministre.
Art. 3. — Lé personnel navigant comprend dès officiers et des

hommes dé troupe. Il est recruté sur tensemble de l'armée et

placé hors cadres.
Art. 4..— Les troupes d'aéronautique comprennent : 1° sept

compagnies d'aéronautique ; <?Jdes sections iFaéronautique dont
le nombre sera déterminé pur des décrets rendu» sur la proposi-
tion du ministre de la guerre et contresignés par te ministre des

finances; 3° une compagnie de conducteurs,
des unités pourront être réunies par décret en groupes for-

mant vorps. Ces groupes seront dotés d'un état-major et d'une



3H TitoisiKME pvnrir

sont déposés en territoire neutre, [on les gardera de

section hors rangs dont la composition serti également fixée par
décret. Le» effectifs de ces divers éléments sur pied de paix
sont firés pur te tableau annexé i) la présente loi. Les officiers
proviennent des divers corps ou services de l'armée. Ils sont pla-
cés hors cadres.

Art, S. — Le serrice des établissements de l'aéronautique
militaire est assuré par des personnels techniques et adminis.
I rat ifs, constitués par des officiers, des officiers d'administra-
tion, des sous-officiers et des employés militaires, provenant
des dii-erses armes on des différents services de l'armée. Ce per-
sonnel est placé hors cadres,

L'organisation et le fonctionnement des ateliers, laboratoi-
res, centres d'aviation, ports (f attache de dirigeables, et, d'une
manière générale, de tous les établissements techniques de l'aé-
ronautique militaire, sonl réglés par des instructions ministé-
rielles.

Art, G. — La répartition des unités, compagnies, et sections
des troupes d'aéronautique sur le territoire et, s'il g a lieu, leur
affectation aux divers établissements du service sont détermi-
nées par le ministre de la guerre.

Lorsque le ministre de la guerre aura mis, à titre permanent
ou temporaire, à la disposition d'autorités militaires désignées
par lui, des unités ainsi que des groupes ou fractions d'unités
des troupes d'aéronautique, les éléments ainsi détachés reste-
ront soumis au point de vue technique à l'autorité de l'inspec-
teur permanent

Art. 7. — /,<*nombre el la nature des unités territoriales de

l'aéronautique sont fixés par le ministre de la guerre.
Les textes suivants ont Irait à l'effectif du personnel A mettre

hors cadres, A la réintégration des sous officiers du service aéro-
naulique replacés dans leurs corps, aux pensions, croix cl avan-

tages divers réservés aux intéressés, aux veuves el aux orphelins.
Le minisire de la marine a fait signer un décret du 20 mars 1912

qui établit pour le service de l'aviation un aérodrome naval, avec
un bâtiment central et, quand le besoin s'en fera sentir, des bâti-
ments de (lollille. L'aérodrome naval servira de champ d'expérien-
ces pour le.matériel aérien; cl les bâtiments constitueront une
école d'application en vue de l'utilisation militaire des avions. Sur
le bûlintent central sera placé un officier supérieur île marine,
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façon qu'ils ne puissent pas prendre part 'ultérieure-'

nient aux opérations de guerre (I).
Il n'a été question dans les applications qui précédent

«pie des aérostats libres. Quant aux huilons captifs,
reliés par un cAbJe au territoire, ils ont été usités dans

certaines guerres, notamment dans celles d'Italie, de

sécession américaine, franco-allemande el du Transvaal,

a titre d'instruments d'observation et do renseignements.

La Franco a usé do ces ballons durant l'expédition maro-

caine de 11)07, Ils permettent, en ettét, à l'officier placé
dans la nacelle d'observer le terrain à une distance assez

considérable, grâce a la longue vue, et de renseigner le

général resté à terre avec lequel il est en constante com-

munication. Les ballons captifs employés., durant les

hostilités au but que nous venons d'indiquer, cllectuent

des actes de belligérance et, par suite, sont sujets à

capture par l'ennemi qui pourra les détruire on s'en

emparer et faire prisonniers ceux qui les montent.

AfvTIGI.H H
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Le principe rationnel posé en la matière par l'Institut

de droit international, dans l'article 2 du Hèglcment

chef du service autonome de l'aviation el commandant supérieur
de. l'aviation maritime, relevant directement du ministre, ayant
autorité complète sur Ions les services de l'établissement et sur

tout le personnel d'exécution. Un arrêté du 'ministre de la marine

rendu A la mêmedaleen exécution du décret entredans les détails
i fié l'organisation.

(I) Conf. Calcllani, op. cit., pp. 177 el s. M. Kriuchille, suivant
son système général, se prononce pour l'application en l'espèce des
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sur le régime iulernàliuiialde la télégrapbie sans III

adopté à Ja séance du 21 septembre llHJli, a ht Session
de Garni, consiste dans l'application à |a télégraphie
sans lil des régies de la correspondance télégraphique
ordinaire, sauf .dispositions spéciales. Suivant l'article 3
relatif n l'état de paix, chaque Ftata la faculté, dans 1.1
mesure nécessaire A sa sécurité, île s'opposer, au-dessus
de son territoire et île ses eaiix territoriales, et aussi
haut qu'il sera jugé utile, au passnge d'ondes berlzieii-

ues, que celles-ci soient émises par un appareil d'Ktat
ou Jmr Un appareil privé placé a terre, à bord d'Un

navire ou «l'un ballon. D'aprèsTarlicle 1, au cas d'in-

téftlielioil de la correspondance pal* lu télégraphie sans

lil, le gouverlieinent devra aviser immédiatement de

là défense qu'il édicté les autres gouvernements ; cl, aux

termes de l'article 5, les règles admises pour le temps
de paix sont, en principe, applicables au temps de

guerre, lin vertu de l'article G, sur la haute mer, dans

la zone qui correspond à la sphère d'action de leurs

opérations militaires, les belligérants peuvent empêcher
les émissions d'ondes, mémo par un sujet neutre (l),

Ainsi ce sont les règles du lemps de paix qui, en

principe, régissent le temps de guerre ; et, d'autre part,
on appliqué les principes de la corrcspoYidàncc télé-

.graphique ordinaire résultant notamment dé la conven-

cori,entions de La Ifaye de IS99 et 1907 concernant l'iidaptalion A
la guerre maritime.des principes de la Convention de tîehôvc qui
pourront être transportés dans la guerre aérienne; Manuel de
droit (ni public, $ 1.4Î0 '*. M. de Doeck, au contraire, partant d'un

principe opposé, incline vers l'application des lois de la guerre,
terrestre ; op. cit., %721 ter.

(I) Annuaire, 1901»,t. XXI, pp. Hiî et s. Voir, pour les discus-
sions cl les propositions diverses, ibidem, pp. 293 et s.
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tion do Saint-Pétersbourg du 10/22 juillet 187.»(I), lin'
vertu de son droit soit de souveraineté, soit de conser-
vation et plus généralement à raison des nécessités de

guerre, chaque belligérant, ainsi que l'établit M. Fntt-

chille dans son rapport a l'Inslilu! (2), « a le droit d'ar-
• rèter les dépêches et la correspondance télégraphique
à destination oUen provenance dé son adversaire, mémo

si l'envoyeur ou lo destinataire est le sujet d'un Ktal

neutre, car les sujets de l'Kblt neutre sont pleinement
soumis a l'action des lois du pays où ils se trouvent. Les

communications entre les représentants d'un Ktal neutre
Chez tin belligérant et les représentants du même Ktal

chez son adversaire, peuvent aussi être arrêtées ; il peut
être tout au moins exigé qu'elles soient transmises en

langage clair (art. 8 de la convention de St-Pétersbourg).
ïotlt belligérant peut aussi troubler, par l'émission
d'ondes plus fortes, le passage des vibrations électri-

ques de l'ennemi ». M. Faucbille ajoute qu'en Vertu de

son droit de conservation, Un belligérant a le droit

d'empêcher, dans l'espace aérien, au-dessus des liellx

soumis à ses lois, le passage des ondes télégraphiques
provenant d'un pays neutre ».

En soaimc, comme a pl'opos de la télégraphie ordi-

naire, un Ktat est autorisé,-relativement i\ l'émission

(1) Annuaire, ibidem, pp. 70 cl.s. Conf. Holland, La télégra-
phie sans fil el le droit des gens, dans la llrvue générale de droit
(ni. public, 1900, pp. 73 et s.; Dupais, L'Institut de droit intern.

(session de Garni), même [(évite, 1907, pp. îWJet s. Conf., polir le

temps de paix, la 2e partie de noire Traité, pp. 107 cl tiiti) et s ;
Uoidin, La télégraphie sans fil en temps de guerre et le droit
ilttern. ,datis)a/ter«c générale de droit int. pilblic, 1909, pp. 278
el s.; Kanscii, Dié llwliotelegraphie im i'olherrecht, 1910,

(2) Annuaire, ibidem, p. 8t,
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des correspondances, à défendre l'emploi de tous procé-
dés qui prolongeraient lu résistance «le l'ennemi. Dès

lors, les communications continueront à être permises
quand les nécessités de la guerro n'obligeront pas à les

interrompre ou à les suspendre. l?u les maintenant, cha-

que belligérant prend les précautions voulues et entoure
d'une surveillance rigoureuse la transmission des dépê-
ches. On ne saurait, en filet, prendre trop do précau-
tions contre un procédé susceptible de rendre d'immen-
ses services à un belligérant, procédé dont l'installation

est, d'ailleurs, facile, rapide et peu onéreuse, puisqu'il
no nécessite qu'un simple poste mobile. La supériorité

inappréciable do la télégraphie sans fil provient de ce

qu'elle assure les communications soit entre les armées

et les corps, soit avec le siège du gouvernement, sans

qu'on ait à redouter l'encombrement des fils et leur

rupture accidentelle ou provenant du fait de l'ennemi,

Jusqu'ici elle n'a pas été généralement utilisée (I) ; mais

son utilisation normale sera la règle dans* la guerre
future. -

L'Institut de droit international s'est préoccupé, à

la session de Gand, de la condition des individus qui,
malgré la défense du belligérant, se livrent «1la trans-

mission ou à la réception des dépêches, par télégraphie
sans fil, entre les diverses parties d'une armée ou d'un

(I) Elle a été ulilisée pour la première fois dans la guerre sud-

africaine; on s'en, est ensuite trts fréquemment servi durant la

guerre russo-japonaise; Itolland, op. cit., loc. cit., p. 78; lloidin,

op. cit., loc. cit., p. 27t. On s'en esl également servi durant l'ex-

pédition française du Maroc; les stations eolières reliées aux pos-
tes sur route recevaient les radio-lélégrammes de la tour Eiffel ;

Doidin, ibidem.
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territoire belligérant, Hans l'article 7 de son règlement

précité, il décide, avec raison, suivant ce qui a été dit

ci-dessus à propos des équipages des aéronefs, que, s'ils

sont capturés, ils doivent être traités non en espions,
mais eu prisonniers do guerre, à moins qu'ils n'usent de

dissimulation et de ruse en invoquant, par exemple de

faux prétextes, La même solution s'applique aux porteurs
des dépêches transmises par la télégraphie sans lil (l).

Kn principe,- donc, les personnes ipii sont chargées du

service de la télégraphie sans fil, seront traitées, sauf

dissimulation, ruse ou désobéissance aux ordres dé l'en-

nemi, comme les agents du service télégraphique ordi-

naire. Les télégraphistes et aéronautesmilitaires pris
seront faits prisonniers suivant le droit commun do

hi guerre. Il en sera de même des employé.* des admi-

nistrations publiques qui auraient continué à effectuer

leur service malgré les ordres contraires, et aussi des

particuliers qui auraient coopéré à la transmission et

au transport des dépêches. Ces employés et particu-
liers pourraient, au surplus, sans être traités comme

espions, encourir des pénalités pour infraction aux

ordres donnés et même être passibles, le cas échéant,
îles lois martiales (2),

:';, TIÏUK'V" '""/'..'.'"'!

Des représailles.

Lès représailles peuvent, tout d'abord, nous l'avons

(1) Annuaire,-190(5, l. XXI, p, 329 ; Kauchille, 'rapport précité,
Annuaire, ibidem, p. 83.

(2) Hollând, op. cit., loc, cit., p. 79; Dupuy, op. cit.i loc. cit.,
' p. 378. : '; .;''
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dit ci dessus, seconcevoir comme des actes ayant pour
but d'amener l'adversaire a résipiscence, sans en nrri-

vor A la guerre. Le nombre de ces nctes est illimité, car

un Etat aura recours A tous les moyens qu'il considé-

rera comme de nature à lui procurer satisfaction autre-

ment que par la voie des armes ; cf.'l'on ne saurait l'en

bliUner, pourvu qu'il se conforme, dans leur emploi,
aux règles générales «lu droit international, Cependant
la coutume internationale a réglementé les principales

représailles, c'est-à-dire celles qui sont d'un usage

plus fréquent, en quelque sorte de droit commun, et qui,
A raison de cette fréquence même, puuvaient être l'objet
d'une réglementation particulière.

Ile n'est point de ces représailles que nnlis avons à

nous occuper ici, mais, tout ait contraire, île celles

qui interviennent au cours des hostilités comme acte de

guerre. Celles-ci présentent des inconvénients graves,
en ce*sens qu'il est fort difficile de lés pro]K>riionuer
au fait dont on se plaint et auquel elles répondent, Klles

appellent, à leur tour, d'autres représailles, eu sorte

que la guerre est ainsi exposée ,1se transformer, en Une

série de vexations réciproques qui vont toujours eu

augmentant et rejaillissent souvent sur des innocents.
Toutefois, en dépit de.ces inconvénients, les représail-
les n'en ont pas moins été usitées à toutes les époques ;

ci elles sonl consacrées aujourd'hui par la praliqtio
ilitci'iialionale. A la Conférence de llruxcllès de 1871,
le projet russe contenait uni! section IV consacrée aux

représailles; dans la diseiissiou qui se produisit fi ce

sujet, certains représentants tn demandèrent la sup-

pression. KHcK'oiil, pat- elb'S-inêines, disaient-ils, un

caractère odieux; il vaut donc mieux les laisser dans
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le. domaine du droit non écrit, sous la sanction de la

conscience publique, en attendant «pie.les progrès de

la science et de la civilisation aient apporté, en ce qui
concerne leur réglementation ou leur disparition, «les

solutions satisfaisantes. Le .premier «lélégué russe lit à

cette manière dé voir l'objection suivante très fondée.

Si Ton pouvait supprimer la chose en évitant de pro-
noncer le mot, tout serait pour lé mieux \ mais, la chose

devant rester dans le droit conlumier de ta guerre, il

importe* au contraire, d'indiquer les conditions exactes

dans lesquelles les représailles seproduiront à l'avenir.

Il ne s'agissait pas de consacrerles représailles supposées

préexistantes, mais de les réglementer. Cesobservations

étaient tort sages ; et, si elles n'ont point convaincu tes

délégués, c'est probablement a raison de la difficulté

qu'il y avait à poser, en la'matière,, «les règles préci?
ses (I). Les conventions de La Haye «le l8U0etde tl*07

ont, connue celle de 1871, gardé le silence au sujet
des représailles, sans même (lUé te sujet y soit venu en

discussion. Il faut, a cet 'égard, déplorer la lacune «lu

ltuglemei.it concernant les lots et coutume de la guerre
terreslnvet suppléer sur ce point au silence du droit

écrit. Il semble que les propositions suivantes» résu-
mant lu doctrine «les.internationalistes, tracent d'une

façon assez satisfaisante la conduite A suivre dans la

gUeire future, puni' le cas oit, en présence do nécessi-

tés extrêmes',, les chefs .militaires' croiraient devoir

recourir aux représailles ('2K

(I) IVolocole XVI in /?/»ede la Conférence de llruxellcs; séance

du 20 iioiU IS71, hiblit-ittion précitée, p. 10.

(i) Conf. spécialement <Vre wtjol les articles .Si, 83 cl SU du
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1° Les représailles ne peuvent jamais consister en
actes cruels, inhumains et condamnés par les lois

générales «le la guerre, tels «pic pillage et mise à sac
de villes prises «l'assaut, assassinat d'êtres inolîcnsifs :-.

femmes, enfants, vieillards,' blessés, malades, otages ;
ni dans l'emploi du poison ou de substances interdites

par le droit commun des belligérants, ni dans je. man-

quement a la parole donnée, etc.

2° Les représailles doivent être proportionnées i\

l'acte dont on se plaint, puisqu'elles sont un moyen «le.
coercition ; elles cesseront dès «jue le dommage causé

aura été réparé ou la satisfaction réclamée obtenue.

îl° Pour éviter tout arbitraire, les représailles seront

ordonnées, autant que possible, par un chef d'armée

ou tic corps ou un officier supérieur. Sur ce point, on

s'inspirera «les règles qui régissent les réquisitions et
-

contributions.

\° Les représailles s'exerceront sur ceux qui sont res-

ponsables des actes dommageables, que l'on a intérêt

a avertir pour l'avenir, c'est à-dire sur les combattants

et lion sur les populations iiiollciisivcs qui doivent

rester totalement étrangères aux faits de guerre,

pourvu, du reste, qu'elles s'abstiennent de prendre part
elles-mêmes aux hostilités.

o" Il convient que les représailles se rattachent par

llcylement de l'inxtitut de droit international d'Oxford et la
Manuel français à l'usage des officiers, pp. iô et s

Il est toutefois des auteurs, par exempleM.M.Dcspagnclel île
Itoeek,op. ei'«\,Jjt>M.qui proscriventabsolumentlesreprésailles
et estimentquec'est palvc qu'ellessonl interdites,que lesConfé-
rencesinternationalessur le droit de la guerren'avaient pasI'Ien
parler.
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uli lien assez étroit aux temps, milieux et circonstances

qui les provoquent. Ainsi on iio pourrait justifier les

.représailles d'une guerre ultérieure par les souvenirs

d'une guerre ancienne, par exemple les excès «le la

guerre franco-allemande par les rigueurs de Louis XIV

cl de Louvois dans le Pulalinat. On no voit pas, en

ell'ct, oh l'on s'arrêterait en remontant ainsi indéfini-

ment ilans le passé (l).
Aux conditions qui précèdent, certains auteurs ont

voulu en ajouter «Vautres théoriquement justifiables,
mais d'une réalisation difficile. Ainsi, ils voudraient

«pie l'acte de représaillc fut de même nature que celui

.qui l'a motivé, la riposte consistant dans un acte sem-

blable à l'acte incriminé. On se trouverait, crovons-

nous, souvent dans l'impossibilité de se conformer a

cette exigence, dont l'observation ne serait d'ailleurs

même pas toujours désirable. Pour rappeler, en cllet,
l'ennemi A l'observation des lois de la guerre, il suffira

plus d'utie fois d'employer A son égard îles mesures

moins violentes que celles qu'on lui reproche et qui
icvèliront, pai

1suite, au mieux des intérêts «le tous, un

caractère dissemblable.

On a demandé, en outre, qu'une dénonciation préa-

(I) Il est des nuteurs, tels que MM. r'imck-llrcnlano et Sorcl,

op. cit., p. 293, qui .se refusent a accepter toute réglementation
•les représailles estimant qu'on ne saurait pas plus leur Imposer
une limite qu'aux passions humaines cl aux obus de In force.
Ce raisonnement poussé a l'extrême amènerait a la disparition
du droit de la guerre el a la 'consécration tacite de tous les
excès possibles. Si Ton n jqgé bon d'édicter des lois de la guerre
en règle générale, il convient surtout de les Imposer dans les cas
ol l'on redoute le plus la surexcitation des passions cl tes mesures
arbitraires.

MÈIIIOXIIAC tu 23
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lable fut faite, afin que l'ennemi put éviter les repré-
sailles en réparant le tort qu'il a causé pu en accor-
dant la satisfaction qu'on demande (I). Mais il est
A craindre que ce procédé qui peut entraîner des lon-

gueurs et des discussions, ne soit écarté comme do
nature à rendre impossible l'acte qu'on se proposait
«l'accomplir à litre de roprésailîo, renuemi se tenant
sur sesgardes A raison même de la dénonciation.

Nous avons supposé, dans les explications qui précè-
dent, que les faits incriminés émanaient des combat-
tants. S'ils proviennent des non-combattants, les repré-
sailles pourront bien alors, d'après certains auteurs,

frapper ces non-combattants eux-mêmes, niais ne
devront pas s'étendre A leurs concitoyens, dont la res-

ponsabilité ne saurait être engagée. Kn ce sens, ils font

très exactement observer « qu'il n'existe pas au sein de
la population civile une discipline semblable A la disci-

pline militaire, sut* l'action de laquelle l'ennemi puisse

compter comme établissant une certaine solidarité de

conduite et d'honneur entre ceux qui y sont soumis » (2).
Ces considérations sont parfaitement exactes ; et il

convient de critiquer énergiquement toutes les dpetrinerf

qui cherchent à établir une solidarité «pielçodqub entre

les habitants d'une môme nation, d'une môme contrée

ou d'une môme commune, en vertu de laquelle une

faute individuelle peut ninciicr une répression générale
et collective. De telles représailles que nous repotts»
sons, ramèneraient aux guerres anciennes oit le conflit

existait entre les particuliers, aussi bien qu'entre les

(I) Uontlls-l'aucliille, op. cit., $ lôli
(i) BonlUs-faucInlIc,op. cil., g1023; Pillcl, Les (ois actuelles

de la guerre».% 114.
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Etals ; elles ne sont pas en harmonie avec. le. principe
moderne, suivant lequel la guerre est une relation

'd'Etat A Etat. Elles fout disparaître, en réalité, tout

frein et toute loi protectrice des particuliers au milieu

des hostilités ; elles servent A cacher- des actes Atroces

de haine et de vengeance, de cupidité et de spoliation,

dignes de brigands et de bandits; et elles appellent «les

risppstes terribles.

On dijit, A plus forte raison, pour les mêmes motifs,
condamner, les représailles qu'on serait tenté d'exercer

sur lés non-combattants, A raison de faits reprochés aux

combattants. Remarquons, d'ailleurs, qu'en ce cas les

représailles manquent complètement de hase ; ou bien,
en effet, les actes des combattants étaient permis par
tes lois de la guerre, et alors celui qui les a subis n'a

pas A se plaindre ; pu bien ils étaient illicites suivant

ces lois, cl, dans ce cas, il serait souverainement inique
d'en faire retomber la responsabilité sur la population
civile. Donc les représailles rie sont exercées sur les

non-combattants pour faits des combattants, que dans

un but d'intimidation ; niais, le plus souvent, ce but ne

sera pas atteint, car les chefs militaires, préoccupés de

leur responsabilité et du souci de vaincre pour le salut

de leur pays, ne seront nullement détournés «lesmesures

jugées nécessaires par le spectacle, si affligeant soit-il,
«lessouliraucesde la population victime de ces mesures.
Les représailles exercées sur les non-combattants, qui
tendent A opposer, par un calcul déloyal et pcrfhlc, la

population civile A l'armée, revêtent, en somme, le
caractère de cMliment immérité, caractère qui tic
devrait jamais leur appartenir ; par contre, elles perdent
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celui de moyen de coetcilion*\m seul leur convient (1).
Les représailles exercées par les Allemands durant

la guerre franco-allemande, n'ont pas été inspirées par
les sages préceptes «me nous 'vçnpiis.dc formuler,
«l'accord avec toute la doctrine internationale. Les atro-
cités de Bazeillcs et de Chatcaudun ont laissé, dans

l'esprit des contemporains, un souvenir incllaçable 5 et
le seul récit de ce que la seconde de ces villes a eu A

souffrir, justifie ampleincnt le «lécret du 3 septem-
bre ltyï7 qui a placé dans ses armes la croix de la

Légion d'honneur ! (2). Pendant cette même guerre
de 1870-71, les: Allemands ont mis en pratique d'une
manière continue et systématique le principe «le la res-

ponsabilité collective. Ils rendaient responsables de
l'acte incriminé la commune sur le territoire de laquelle''
il avait été perpétré même par «les individus restés
inconnus et celle doit le coupable était originaire;
et ils frappaient tous les habitants A raison «te

l'acte d'un seul, malgré les protestations répétées dès

victimes de cec, procédés arbitraires et des autorités

appuyant lerU's administrés. Certains auteurs ont

essayé de justifier ces responsabilités collectives
comme une smtc des nécessités de la guerre, comme

imposées « A tout un peuple pour les fautes de ses

(t) Manuel français, p. 20.

(S) Dreiiet, op. cit., p. 83 : * Les bavarois, Ivres de fureur, dit
«cl aulcur, tiraichl à plaisir, entassaient les cadavres, enfonçaient
leurs lourdes bottes dans des mares de sang. Celait une extermi-
nation dont Attila eut été jaloux », M. Diek de l.onlu.v d relevé plus
de 100 cas «l'assassinais d'une épouvantable cruauté commis à
ttazeilics sur des femmes, des malades, des enfanls,dcs vieillards,
des inllrmes. La guerre de f 670,1.1, clt, !)2, pp. 530 cl s. Conf.

Cnîvo, op. cH,t IV, U âOCOcl s. i Gnolle, op. cit., I, pp. M et 142.
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.'gouvernants » (1). Cette justification n'explique rien ;
les nécessités «le la guerre ne veulent nullement «pie

Tinnoccnt paie pour le coupable, ce qui arrive fatale-
ment quand on englobe une collectivité entière dons;
l'acte «l'une bu de plusieurs itiilividuàlités isolées. Les

responsabilités collectives sont odieuses, lorsqu'elles se
traduisent par des indemnités pécuniaires réclamées. A
ceux qui ne les doivent A aucun tilre \ niais elles soulè-
vent l'indignation et méritent d'être flétries de tous, si
elles vont jusqu'au meurtre 'd'individus reconnus inno-

cents par ceux-là même «pii les ont fait mettre A mort

par mesure de représailles (2).
Bien que le Itègleinent de La Haye ait, comme nous

l'avons dit, gar«lé le silence aUsujet de la réglementa^

(1) ttolin-Jacquein.vns, dans la Itevue de droit internat, et de

législat. comparée, 1871, t. III, p. 311. Ile son coté, llltinlsciilt a
cru pouvoir écrire, au h»Ct:j bis de sa codification internatio-
nale, nuç « les communes cl les .particuliers qui facilitent l'exécu-
tion de crimes de guerre, ou ne les empêchent pas, peuvent, selon
la.'gravllé. du danger, être punis el rendus pécuniairement res-
ponsables de tous les dommages », Mais la plupart des publicisiés
n'ont pas hésité à condamner une doctrine, qui, sur le plÇisléger
soupçon, légitime les pires excès. Kt nlunlsehll lui-même est forcé
do reconnaître que les amendes Imposées par les Prussiens ont élé

exagérées. Au fond, beaucoup de ces amendes rie furent que des
: contributions de guerre déguisées: on en trouve la prélive irréfu-
table dans l'énorme disproportion existant entre les sommes exi-
gées cl les faits articulés pour les réclamer. Kt lus choses sont allées
si loin, qu'une loi française, du 0 septembre 1871»u dtl comprendre
ces amendes dans les atteintes h ta propriété privée donnant lieu
t't une indemnité.

(2) Les Prussiens, durant la guerre franco-allemande, ont frappé
de contribulions énormes les 'municipalités déclarées a torl res*

pensables d'actes individuel* et isolés, ils sont allés, en vertu du
ïnème principe, jusqu'au meurtre. Kntre autres exemples., il suffira
de rappeler le cas de ces malheureux jeunes gens de Vaux dans les
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lion des représailles, cependant il a eondainité, en

principe^ lé système des responsabilités collectives sous

toutes les formes, quand elles portent sur d'autres

que les auteurs des faits reprochés. En effet, l'article 80

dùdit règlentént, doiit il sera question ci-après A pro-t

postlc la matière des réquisiltorfs et contributions, dis-

pose qu'aucune pcuie collective, pccuhjaitc ou autre,
ne pourra être édictée contre Jcs populations A raison

de faits individuels dont elles rie pourraient être côiîsi-

dérèesconiinc solidairement responsables.
!

BÈpïtON ÏIÏ

Les relations entre les belligérants (I).

En principe, les belligérants doivent avoir entre eux

le nioins de relations possible, dans le but d'éviter la

.trahison; l'espionnage, les défcctioiis et rampindrissc-
ment de l'esprit inilitaire chez leurs soldats. A ce point

Àrdénnes, qui furent fusillés, le 28 octobre I8Ï0, parce qu'on
n'avnit pu mettre la main sur un autre habitant coupable, «lisait-
en, «l'avoir tué titt sous-offlçler prussien, hlofs que celui-ci avait,;
paralt-il, trouvé la mort dans un engagement régulier contre des
francs-tireurs. Oohf. Ilrcncti op. cit., p. 196$ Ùrajr, tte l'occiipà-
lion, p. 3llt{ Mortn,op. ci/,, II, pp. 01 et s.; Pràdicr-Fodéré,
op. cit., VII, %%2982cl s. Conf., sur lés représailles prussiennes
contre les localités où avalent opéré les francs-tireurs, notamment
à Fonlenoy, urchet, op. cit., pp. Il et s. et Itoiisset, op. cil.,
t. iV,tli.lV, p.202.

La conduite des anglais durant la guerre nnglo-boër fui aussi
Inhumaine. Conf. bespngnel, dans la tlevue gin. de droit (nt.
publie, 1902,pp. 037 cl s.

(!•)' Knimalitiel, La guerre èi le droit; les convention» Militai-
resdans ta guerre continentale, 1901; L'Ilmnn, bit vôlkerrecht-
Hctiè Ètettung lier militiïrbccollmSchtigten (m Kriegi, t906,
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de vue, les divers règlements militaires contiennent des

prohibitions énergiques, fortement sanctionnées, de

communiquer avec l'ennemi (1). Toutefois les nécessités

de la guerre amèneront, parla force môme des choses,
entre les belligérants, «les rapports qui se Straduiront

par des conventions militaires appelées Cctr/t?/*-.Ces con-

ventions lient les chefs qui les ont signées et les gouver-
nements dansi leur sphère respective, pourvu qu'elles
aient été conclues par les autorités militaires dans la

limite de leurs pouvoirs réguliers. Les conventions entre

belligérants, bien que constituant des conventions

internationales, ne suivent donc pas le droit commun

de celles-ci qui ne peuvent être conclues que par des

agents ayant reçu les pouvoirs A ce nécessaires de leur

gouvernement et dans les formes que prescrit le droit

international pour la confection des traités, formes

exposées dans la deuxième partie de cet ouvrage.
Pareilles conditions seraient inconciliables avec les

exigences militaires ; la rapidité avec laquelle on doit

conclure les cartels, la compétence technique nécessaire

pour les comprendre et les discuter, imposaient l'inter-

vention exclusive des chefs militaires qui, du reste, se

conformeront naturellement aux instructions reçues, aux

lois et règlements nationaux. L'inobservation de ces

instructions, lois on règlements peut entraîner «les res-

(!) Conf. notamment les règlements français, nrlielc 112 du
d.'crot du 24 décembre 1811i art. 205 du codedo justice militaire
pour l'armée de terre. La loi du 21 brumaire on V déclarait cou-
pable de hante trahison punissable de mort tout militaire qui,
sahsTaulorlsalron écrite de ses chefs, entretiendrait une corres*
potidaheeavec l'ennemi. Lors delà guerre franco-allemande, le
général Trochii, dans plusieurs ordres du jour, défendit les rela-
tions avec l'ennemi pendaht le siègede Parts.
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poiisabilités, des peines disciplinaires, mais ne fait pas
échec A la validité de la convention.

En principe, les commandants et chefs «le corps,
investis du droit de faire ce «m'ils jugent utile A la con-
duite des opérations militaires, peuvent cflectuer nve.e
l'ennemi les conventions jugées nécessaires,"pourvu
qu'elles nient un caractère essentiellement transitoire
et ne contiennent aucune clause politique ou de dispo-

-sillon (1)..'
'

Ainsi, ils ne sauraient céder définitivement tin terri-

toire, une placé forte, bu bien consentir A une rectifi-
cation tic frontière. Du reste, ht'pratique a déterminé

les*points dont il est, en général, traité dans les con-
ventions entre belligérants ; elles concernent rechange
des prisonniers, les capitulations, les armistices et sus-

pensions d'urines, les sauf-conduits et sauvegardes.
Laissant de côté l'échange des prisonniers dont il a été

déjA fairinention ci-dessus, nous niions" nous occuper
successiveinent «lesautres' points faisant l'objet des con-
ventions inililoircs, en 'précisant' que le Règlement de
La Haye, dans les articles 33 A 11consacrés A la matière,
garde le silence au sujet des sauf-conduits et sauvegar-
des, patte «jue ce sont des actes unilatéraux et non des
conventions internationales. Préalablement nous donne-
rons quelques explications sur les mandataires pat licu-
licrs appelés pùitemcnldircs, «pic les belligérants

emploient soit pour négocier les traités* dont il vient
d'elle parié, soit, «rime manière plus générale, pour
assurer les communications entre les deux adversaires.

il) Manuel français précité, p 51.
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Des parlementaires.

Suivant Bluutschli, les parlementaires « sont des per-
sonnes (l)qui se présentent au nom d'un «les belligé-
rants auprès des troupes ennemies, dans le but «lé négo-
cier avec lé chef de ces dernières » (2). lit l'article 32

du Itègleliicnl «leLa Haye, reproduisant les dispositions
de l'article 13«le la déclaration de Bruxelles, s'exprime
ainsi.

Art... ,i$. — tint considéré comme parlementaire fin-

tfiridit aulothé par tnn des belligérants à rnlrer en

pourparlers avec f antre et seprésentant arec le drapeau
blanc. Il n droit à f inviolabilité' ainsi que le trompette,
cltïiron on tambour, le porte-drapeau et l'interprète uni

l'accompagneraient.
Le nouveau texte, A la «jiHérenee de celui de llruxel-

•les, autorise le parlementaire A se faire accompagner

(I) Les parlementaires peuvent être îles militaires ou'des civils.
En 1870,ce furent les adjoints de la ville de llijon mise dans l'obli-

gation dose rendre, qui allèrent parlementer nu milieu delà niiil

avec le quartier général allemand,

(i) Op. cit., art, 08L Conf., sur les parlementaires, les ailleurs

cl:documenta suivants : bcspagiict-de lloeck, op. cit., h*'D30;-

Bontlls-I'ftuciillle, op. cit., gg 123!)el s ; llelflcr-iîelTeken. op. cil,,

§ 12011-'. de Marlens, op. cit., lit, % 127; Pillet, op. vil, $235!
l'uuck-lUvnlaiio et Sorcl, op.cit., pp.298 et s. ; N.vs, op. vit,. III,

pp. 502 el s, ; Ùficlle')'»/). éit.i, I, pp. 222 cl s ; Neuinahn, op. cit.;

§| 40 et t!) ; Itivicr, op. cit., %01, pp. 2Ï!) et s.; flore, broil codi-

fié, art. H9'> cl s. clXoumlii droit internai., $ 13*8; Morin,

iip.cit, \, j)p.820et s.j'Calvô, op. cit., g$ 2UI0 cl s, ; Prudicr-

l'odéré, op. cil., )%H 2927 et s.; Instructions américaines,
arl. 111 cl s ; Manuel français, pp. îiOcl s. ; Manuel de i'insti-
tut de droit internat,, nrl, 27 fi31.
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d'un interprète qui jouit de l'inviolabilité comme les
autres personnes de sa suite. En effet, les parlenicntai-"
res, choisis en général parmi les officiers expérimentés,
sont inviolables, ainsi que ceux qui les accompagnent ;
cl méconnaître, soit A leur égard, soit vis-A-vis de leur

escorte, celte règle remontant aux temps les plus
anciens, constituerait une infraction des plus graves, dé

nature A entraîner de lourdes responsabilités, pourvu,
bien; entendu,- «pic l'atteinte fut intentionnelle (1).

Un,chef n'est nullement tenu «lerecevoir le parkmen-
tairequi dcmainleA l'entretenir (2) ; il est mèinc des
cas OII, d'habitude, il ne le recevra pas, par exemple
pendant la durée d'un engagement. >lais, en dehors de
ces cas exceptionnels, le parlementaire, dans l'intérêt

commun, est en principe toujours admis. Xotis disons
en principe, car il lie sera pas admis si l'on soupçonne

«juc l'ennemi ne l'a envoyé que pour gagner «lu temps,
ou pour couvrir une opération iinporlitite d'un secret

absolu. Bref, il est «les hypothèses où,.sans avoir iV
donner des'.raisons, les lois de la guerre autorisent A
refuser de recevoir le parlementaire ou A prendre A son

égard les précautions requises. De lA, la disposition de

(t) Ainsi, nu cours d'une allaque, on peut fort bien ne pas voir
le drapeau blanc cl commettre une méprise regret lubie en tirant
sur le parlementaire on sur ceux qui l'accompagnent De quelques
faits Isolés de ce genre nlunlschll a eu le tort de conclure h une
sorte de violation systématique du droit de la guerre sur ce point
par les Français, en 18*0-71. Droit internat, codifié, nrl. 081 h la
noie. On a prolesté avec raison contré une pareille affirmation, en
faisant remarquer que les Allemands, eux aussi, se sont rendus,

par la force même des choses, coupables de faits semblables dus

plutôt h des erreurs et a des méprises qu'a une déloyauié répétée
el inexcusable, lîtielle, op. cit., pp. 22S el s.

(2) Itlunlsehli, op. cil., nrl'. «82 J Manuel français, p. 68.
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l'article 33 du Règlement do La Haye ainsi conçu.
Art. 33. — Lt chef auquel un parlementaire est

expédié n'est pas obligé de le recevoir en lotîtes circon-
stances.

Il peut prendre toutes les mesures nécessaires afin

d'empêcher le parlementaire de profiter de sa mission

pour se renseigner.
Il aie droite en cas d-abus, de retenir temporairement

le parlementaire.
L'article 41 du projet de Bruxelles allait plus loin

que le texte actuel, çn permettant au chef d'annoncer

par avance qu'il ne recevrait pas do parlementaire, et

que celui qtli se présenterait après une pareille «lécla-
ration perdrait tout droit A l'inviolabilité. Une décision

pareille était en opposition sinon avec le droit strict,
tout au moins avec la courtoisie internationale que les

deux adversaires ont intérêt A observer dans leurs rap-
ports respectifs. Il suffira donc que le chef puisse décla-

rer qu'il ne recevra pas un parlementaire qui se pré-
sente et qu'il en avertisse les avant-postes. La pratique
que consacrait le dernier paragraphe de l'article H

ancien, admise par quelques auteurs (1), a, scmblc-t-il,
été exclue avec raison du texte nouveau. Il paraissait, en

cfl'et, déjA bien excessif de punir de la perte de l'invio-

labilité le-parlementaire qui, sans commettre aucune
Infraction au droit des gens, se bornait A se présenter

après notification de ror«lre«l'cxj>ulsion. C'est seulement
dans des hypothèses très graves qu'il faut aller jnsqu'A
cette mesure extrême. Aussi est-ce en ce sens que dis-

pose l'article 31 du Règlement «le La Haye.

(I) llontlls-Fiiuchille, op. cil., g 1210. Contra Pillel, loc. cit.,

S 233.
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Art. 31.— Le parlementaire perd ses droits d'invio-
'

labililp, s'il est prouvé, d'une manière positive et irrécu-

sable, .qu'il a profité de sa position privilégiée pour pro-

voquer ou commettre un acte de trahison (\).
On s'est demandé comment le parlementaire pourrait

arriver à commettre iin acte de trahison à l'égard Je

l'ennemi ; cl l'on a expliqué, à la Confércnecdc La Haye,

qucle texte a été maintenu uniquement en considération

de certaines législations positives qui assimilent le pro-
vocateur d'une infraction a un co-auteur (2). On peut

supposer ipic le parlementaire a fait usage du drapeau
inviolable pour obtenir subrepticement des renseigne-
ments militaires ou provoquer des conspirations et

trahisons (3). Alors la garantie à lui accordée cesse; et

il peut, s'il y a lieu, être traité comme espion. Mais,
dans ce cas, on doit agir avec la plus extrême prudence ;
et il* est nécessaire de dénoncer immédiatement les...

mesures de rigueur prises contre lui a l'armée qui la

envoyé.
I.e parlementaire est autorisé A examiner et a rap-

porter tout ce qu'il peut apercevoir sans déloyauté, et

notamment ce qu'on ne lui caélie point. Mais il doit,

pour le bien/le son propre pays, se montrer très méfiant,
car on simulera souvent A ses yeux des choses

inexactes ; par exemple, on interrompra précipitamment
un mouvement comme si Ton avait crainte qu'il n'en

(I) AH. Liiln projet île llruxclles ci Manuel de l'tmtitttl de
droit inlernnt., mi.31.

{i) ttapport do M. Itolin ft la 2° sous-çommissioh «le In Conftk
reme «leLu llnye. hvcès-vttbau.r, 3* partie, p'.'ii. r.ni»r. Munis»
clili, toc. Cit.,, ail. (KL'

$j litielle, o/>,cit., I, p. 8*7.
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pénétrât l'objet, où bien on exécutera des manoeuvres
destinées a l'induire en erreur, en grossissant habile-
ment le nombre des soldats et la quantité des appro-
visionnements etc. Il y a la autant de dissimulations et
de ruses quin'ont rien d'illicite et qu'autorisent tous les

règlements militaires.
On peut et on doit, le cas échéant, surveiller le par-

lementaire de très près, lui bander les yeux, lui inter-
dire tout rapport avec d'autres que le commandant des

troupes o\i certaines personnes désignées. Sur tous ces

points, il faut observer les prescriptions des lois de

l'armée daiis iaqucllir vient le parlementaire. C'est
ainsi notamment qu'en France le décret du 28 niai

1893, portant règlement sur le service des armées eu,

campagne, prescrit dans son article II des précautions
minutieuses qui sont usitées dans leur ensemble chez
toutes lesiiations(l). .

l/objct do sa mission pue fois rempli, ou reconduit

(!) Le parlementaire c*l arrêté en dehors des lignes cl se tourne
'dû côté oppose*' on vient le leconnàïli'e et on le congédie après
avoir pris ses dépêches. S'il demande 4 être reçu, on lui bande les

yeux, ainsi qu'à son trompette' et on.le conduit, à la réserve des

avrtnl-posles, puis nu commandant des troupes. Il csl ramené avec
les mêmes précautions ou poste où i| s'est présenté. S'il a pu
rocueillirdes renseignements ou surprendre desmouvements qu'on
veut tenir niché*, on le détient lèniporairoïneiil. Kl Tnriiclc II
finit en ces ternies soulignés a dessein pour en marquer'.toute
l'importance : <i toute mnïersnlion àreù Un parlementaire fit

rigoiireitwntrntinterdite ». ConT. l'article 38 de I instruction pra-
tique'provisoire du '!*• noilt luOi sur lé sersiee de la cavalerie en

campagnei l'nrtiile il'de l'instruction pratique du 5 septembre
l!X)i sur le service de l'infanterie en campagne

• les articles la, Il
et-là de l'instruction pratiqué pro\ isoiie du 8 juin 181)1sur le ser-
vice dit génie en campagne et l'ail. 153du 'règlement dut octobre
100'J sur le service de place.



366 TROISIEME FAIXTIE

le parlementaire avec les précautions qui avaient été .

prises a son arrivée. Pour éviter toute méprise,' il doit,
avec son escorte, se retirer au pas. Durant la guerre'

franco-allemande, au siège de Strasbourg, un parle-
mentaire et son- trompette, qui s'étaient retirés nu

galop, furent blessés par erreur, leur drapeau étant

resté inaperçu.

Enfui, on uc peut retenir le parlementaire qu'en cas

de nécessité absolue et d'une façon temporaire, par

exemple s'il avait surpris le secret de quelque mou-

vement stratégique qu'il pourrait rapporter à ceux qui
l'ont envoyé. En ce cas, il devrait être renvoyé dès que
le mouvement en question serait terminé.

TITRE 11

Des.capitulations (I).

Ce sont des conventions militaires qui mettent (In il

la résistance d'une troupe armée cernée en plate cam-

pagne ou enfermée dans une place fortifiée. La capitu-
lation en rase campagne ou dans des places non forti-

fiées a toujours été vue avec la plus grande défaveur

par les lois et les chefs militaires. Le général Dupont,

qui capitula à Baylcn, le 21 juillet 1808, fut condamné

a la destitution, a la perte de ses titres et décorations

et a la détention datts une prison d'Etat (2). Kn Krancc,

(I) Opr. ïïeâuvals, Essai dé droit militaire tt international
turteii Capitulations, 1003Ï :

(j) Conf.,sur ce point,*l'opinion As Napoléon !* dans le Mémo*

riatde$aink-iïéiéneic)M\<>\\Ai M. Outlle, op. cil„\, pp. «àt
'et sulw

"
'':".
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l'art. 210 du code de justice militaire pour l'armée de

terre prononce soit la mort soit la destitution contre le

chef qui a capitulé en rase campagne (1).
Plus grave encore, par ses résultats possibles, est la

capitulation d'une place fortifiée ; aussi ne doit-elle se

produire qu'à la dernière extrémité. Elle atteint tou-

jours, en effet, le prestige national et prive la patrie
d'un indispensable soutien. Car les forteresses permet-
tent aux troupes de se mobiliser et de se reformer

derrière elles ; elles arrêtent l'invasion du territoire et

servent de point d'appui aux armées en campagne. Le;
commandant de place doit donc se pénétrer de l'idée

que la continuation de sa résistance même désespérée

permet au pays de gagner du temps, en tenant en arrêt
. . ? . .',.'

(I) C'est en vertu de ce texte que fut prononcée, en 1873, la con-
damnation a mort, avec dégradation militaire, du maréchal
Ltazaine reconnu coupable d'avoir capitulé en rase campagne, en
rendant la place de Metz. »; ,

En février 1908, le général russe Stoesseln été condamné a mort

par un conseil de guerre, sans toutefois perdre ses droits et son

honneur, pour avoir capitulé le l»r janvier 100.1 à l'orl-Artlnuy
durant la guerre russo-japonaise, sans avoir épuisé tous les moyens
de défense. Cette condamnation était fort dure; il n'y avait, en

elîct, aucune analogie entre la conduite de ltazaine, capitulant à
la tête d'une armée considérable encore, après s'être laissé acculer
contre Metz sans avoir essayé aucune sortie, jouant plutôt un rôle

politique, et celle de. Stoessel qui résisté a des forces écrasantes
avec un héroïsme admirable, alors que Port-Arthur était a peine
défendu par de mauvaises redoutes en terre, séparé du monde
entier depuis sept ou huit mois, dénué de tout espoir de ravitail-
lement et de secours \ et pouvait (oui au plus, la dernière enceinte
étant forcée, tenir encore vingt-quatre pu quarante-huit heures,
en sacrifiant les derniers soldats et les blessés dans un épouvan-
table combat dei rues 1 Aussi le conseil de guerre lui-même n-t-ii
demandé une commutation de peine qui a été accordée par l'tëm-

: percur. Cpr. Nagao-Ariga, l.a guerre russo-japonaise, pp. 318 ol s.
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.une portion des troupes ennemies ; qu'ainsi la lutte

peut se prolonger et l'offensive être reprise.
Cesconsidérations expliquent la résistance à outrance

de certains commandants de forteresses, notamment,

pendant la guerre franco-allemande, de ceux de Pliais-^

bourg, de Hitch'c et de Belfort. Elles justifient aussi les

pénalités excessives portées par les lois martiales contre
les commandants qui capitulent, salis avoir épuisé tous
les moyens de défense. En France, l'article 200 du code
de justice militaire pour l'armée de terre prononce en
ce cusla peine de mort avec dégradation militaire (Conf.
art. 159 du règlement du 7 octobre 1909 sur le service
tic place). <-'.-'•

Le gouverneur de la place ne doit se laisser influen-
cer ni pal la pression de la population et les snggesv
lions de l'autorité civile, ni par les bruits répandus
de bonne'foi ou par malveillance, par les fausses nou-
velles et les insinuations perfides,, la perspective du

bombardement, la pensée de procurer des avantages

politiques A son pays, etc. Quand il juge que le dernier
terme de la résistance est arrivé, il consulte le conseil
de défense. Mais seul il porle H responsabilité de la

capitulation et n'est jamais couvert par les avis qu'il a

pu recueillir (Article 190 du service précité dans les

places de guerre). Le Conseil d'enquête et le Conseil de

guerre jugent en pleine indépendance la conduite du

commandant de place envisagée en elle-même, nbstrac-

.lion faite de.toute ingérence étrangère, et décident s'il

a rempli ou non son devoir, si l'honneur est sauf ou

non. Ils s'inspirent de leur appréciation exclusivement

personnelle, notamment sans avoir a tenir compte de

l'opinion de ceux qui entouraient le chef au moment
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de la reddition. Ces conditions fort dures sont indis-

pensables pour que le gouverneur de la place, qui en

somme commande seul, se pénètre bien de la responsa-
bilité qui lui incombe et agisse en conséquence.

Le Règlement de La Haye contient un seul texte sur

les capitulations, l'article.3o, ainsi conçu.
Art. 35 —- Les capitulations arrêtées entre les par-

tics contractantes doivent tenir compte des règles de

l'honneur militaire.
Une fois fixées, elles doivent être scrupuleusement

observéespar les deux parties (1).
Il résulte do ce texte que, une fois signée, la capitu-

lation, quelque désastreuse qu'elle puisse être, est

pleinement valable et obligatoire ; le Conseil de guerre

pourra bien condamner le chef qui l'a signée; elle n'en
sera pas moins strictement exécutée (2). D'autre part,
le chef qui a consenti la capitulation, est tenu de l'exé-
cuter lui-même de bonne foi. Ainsi un commandant

forcé de capituler doit préalablement détruire les armes
et les munitions, faire disparaître les drapeaux ; nu

besoin,-si la chose parait utile, faire sauter les fortifica-
tions et les magasins (3). Mais, s'il a omis do faire tout
ce qui précède, il ne peut réparer son oubli dans l'in-
tervalle qui sépare la signature de la capitulation de
1.1reddition effective»

Toutes choses doivent être exactement rendues en

(I) Conf.» sur ce texte, noire ouvrage sur la Conférence de la
l>nix>>%Oïl.

(3) llrenei, op. cit., p. 131 ! Manuel français, p. 65} Klnber,
op. cit., %3*8 ; Uespagnel-de llocck, op. cit., § b'Ci D.

(3) Ainsi notamment se passèrent les choses au siège de l'hais-

bourg (13 décembre 18*0).
MÊRIO.NUAC 111-31
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Péfat où elles se trouvent au jour de la convention (l).
Quelques faits" regrettables au point de vue du droit et

s'cxpjiquant par un sentiment de patriotisme, ont été
commis durant la guerre franco-allemande. Voici les
deux plus saillants : 1? A Metz, des drapeaux furent

brûlés après la capitulation ; 2°, lors de la reddition:de.

Laon, en septembre 1870, le garde d'artillerie Ilenriot
fit sauter la poudrière, s'cnsevelissant soiis ses ruines
et tuant où blessant plus «te 300 français et prèi de

200 aljçmands. Lé. gouverneur de la place d'abord

soupçonné de'complicité, «lut être mis hors de cause et

mourut, du reste, des suites des blessures qu'il avaij
reçues.

En fait, la capitulation est le plus souvent écrite ;

cllcpcut toutefois être purement verbale. En général,
elle est précédée d'une négociation conduite qiar des

officiers d'état-major auxquels les gouverneurs de la

place délèguent leurs pouvoirs, en ic' réservant la rati-

fication définitive des conditions de la reddition.
Les capitulations ne peuvent éôntcnir que des clauses

relatives aux opérations de guerre, A la personne et

aux biens des soldats et des civils de la place assiégée.
Elles nc'sauraiciit porter sur l'attribution définitive do

la place, du territoire qui l'avoisiuc, ou sur la constitu-

tion politique du )>ayset son administration. Ainsi, la

capitulation de Verdun, du 8 novembre 1870, portant

que la place ferait retour a la France n la paix, le Con-

seil de guerre décida aVcc raison « qu'il n'appartient

pas A Un commandant de place de prévoir les consè-

quences d'une guerre et les conditions d'un trailè de

(I) instructions américaines, art. 111} l'illcl.o/». cil*., $240,
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^paix, qui peuvent annuler les clauses stipulées dans

une capitulation » (1).
L'intchtion de cai>itulcr s'annonce en bissant un dra-

peau blanc facilement visible pour l'ennemi. Dès qu'il

l'aperçoit, ce dernier, en général, cesse le feu pour

permettre les négociations, a moins qu'il ne soupçonne
une t'Use ourdie dans le but de gagner du temps. Mais

on conçoit qu'il ne doit passer outre que s'il a les rai-

sons levj plus sérieuses de se méfier, basées, par exem-

ple, sur des précédents.
Les capitulations peuvent être conçues de façons

très diverses (2j. Une place peut se rendre A discrétion

ou sous certaines conditions, par exemple que la garni-
son se retirera librement et avec les honneurs de la

(1) Manuel français, p. Ctî. Kn 1814. Gènes, assiégée par une
escadre anglaise, se rendit sous la condition de redevenir républi-
que libre et indépendante. Les alliés ne tinrent aucun compté de
celte clause et Cènes fut rattachée au royaume de Saiilaignc.

(2) Sur les clauses descapiluialions de Met*, île Sedan et de Bel-,

fort, consulter Brenet, op. cit., pp. 127 et s. et Uousset, op. cit.
I. Il, eh. IV,p. 603.On trouvera lé texte des capitulations de,Sedan,
Toul,' Strasbourg, Soissons, Schclestadt, Metz, l'éronne cl Uclforl
dans de Clercq,/tawi7,t. X, pp 379,388, 390, 393, 395,108,428.

L'acte de capitulation de Poit-Artimi', signé le 2 janvier 1905,
déclarait prisonnières de guerre tontes les années de terre et de mer
dans la place forte cl les eaux de l'ort-Arlliur, et stipulait que
toUs les forts, batteries, bâtiments de guerre, vaisseaux, embarca-

tions, ormes, munitions, chevaux cl lotit le matériel de'guerre
seraient .remis aux Japonais dans l'étal on ils se trouveraient. Les
officiers russes et les fonctionnaires étaient autorisés il garder leur

épêe cl à emporter leurs effets personnels. Ils étalent laissés en
liberté sur parole, a la condition de lie pas reprendre les armes cl de
ne point agir contre les intérêts du Japon jusqu'il la fin de la

guerre; Nagao-Aiigii,£rt guerre russo-japonaise,^. 3l0ct s.
Durant la guerre Halo-turque de (912, la garnison de Hliodes a

capitulé « avec les honneurs des armes ». Débats du 19 mai 1912.
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guerre. Malheureusement, l'histoire nous montre que

trop souvent les conditions acceptées de part et d'autre
n'ont pas été exécutées. Voilà pourquoi l'article 35 : du

Règlement insiste avec raison sur ce point. Si la capitu-
lation a eu lieu sans condition, on admet généralement

que le vainqueur ne doit point mettre à mort ceux qui
ont capitulé et qu'il peut seulement les faire prisonniers
de guerre (I).

Le chef militaire qui signe la capitulation, doit se

préoccuper avant tout du sort de la garnison ; et la règle

généralement admise c'est qu'il est interdit de séparer
les officiers de leurs soldats (art. ICO du règlement
français du 7 octobre 1909). Les capitulations qui furent

signées durant la guerre franco-allemande, contenaient

en général une clause aux termes de laquelle l'armée

vaincue était prisonnière de guerre, exception faite des

officiers et fonctionnaires qui s'engageraient sur l'hon-

neur et par écrit A lie rien faire contre les intérêts alle-

mands pendant la durée de la guerre. Cette clause était

en opposition avec l'idée ci-dessus exprimée'qu'il ne

faut point séparer les soldats de leurs officiers; aussi

(I) L'ancien droit de vie et de mort sur le vaincu, qui autori-

sait, dahs les guerres anciennes, a passer la garnison au fil de

l'épée, n aujourd'hui toul-a rail disparu ; F» de Martens, op. cit.,
Ht, jj 12?,c; Manuel français, pp. Ui et s. ; tlcspngnet-de Bocck,

op. cit., g 502 1). Souvent, en cas de capitulation sans condition,
le vainqueur accorde la sortie de la place avec les honneurs de la

guerre. Les choses se sont ainsi passées pour Phalsbourg et pour
Belfort en 18*0 et 1871 (conventions des 12 décembre 18*0 et
15 février 1871). Consulter le texte de la capitulation de Wcl-ll.it-

Wcf, lors de la guerre sino-jnponaisc, dans Nagao-Ariga, op. cit.,

pp. 211 cl s. Voir la capitulation de Pretoria.du 31 mal 1902 par
laquelle le Transvaat et l'Orange abdiquèrent leur Indépendance,
dans llespagncl, llevuè gén. de droit inl. public, 1002, p. Oui,
note 2.
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les commandants de place qui acceptèrent alors la'

liberté pour leurs officiers, furent-ils blâmés par le Cou-

, scil d'enquête de 1872. -

La capitulation indique les mesures prises pourla red-
dition dés armes et du matériel, le lieu et l'époque de

la remise, et entre dans tous les détails relatifs A ces
divers points. Conf. l'article 1G0précité du règlement
du 7 octobre 1909.

Le p'dlagc est naturellement interdit.et les habitants

doivent être respectés dans leurs personnes et leurs
biens. On peut introduire des clauses portant..affran-
chissement du logement desiroupes, des. réquisitions'
et contributions de guerre. Les habitants de Péronne

bénéficièrent de ces clauses, en raison de leur résistance

héroïque.

illïtK III

Des armistices et suspensionsd'armes.

La stipulation de suspension d'armes intervient

entre deux chefs d'année, corps d'armée ou détache-

ments, sur des points déterminés et par rapport A des

corps spéciaux de troupes (I). C'est une convention

essentiellement militaire destinée A régler des points
Urgents, comme l'enlèvement des blessés ou rcnscVe-

lisscmcilt des morts, ou A laisser le temps voulu pour
que le commandant d'une place ou d'un corps de

troupes reçoive des instructions indispensables ^2).

Quelquefois, la suspension d'armes est tacite ; mais,
tt-t-on fait observer, ce mode de procéder est peu sur'

(I) Manuel français, p. 59,
-

(2) Blunlschli, op. cit., art. 089.
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c.t peut devenir facilement la cause d'incertitudes et,

"d'embarras que le traité évite nécessairement (lj.

L'armistice, convention beaucoup plus générale

que la suspension d'armes, est un véritable traité d'or-

dre semi-politique et militaire négocié par les chefs

d'armée» avec l'autorisation des gouvernements res-

pectifs (2). Ne constituant pas une convention purement

militaire; il est; conclu par des représentants directs

des'gouvernements intéressés munis de pouvoirs spé-
ciaux. L'armistice du 28 janvier 1871 qui réglait en

môme temps la capitulation de Paris, fut signé par
le prince de Bismarck représentant l'Empereur d'Alle-

magne et Jules Kavre, minislrc français des affaires

étrangères.

L'armistice ne suspend pas toujours les hostilités en

tout lieu et pour toutes les troupes engagées dans la

lutte. C'est Une sorte de trêve, dont la durée est, d'ordi-

naire, beaucoup plus longue que celle de la suspension
d'armes. Elle a le plus souvent en vue de faciliter la

conclusion de la paix : cl, pour ce motif, précède ordi-

nairement les traités de paix 0). L'armistice universel,

qualifié de suspensiotuf hostilités par certains auteurs (4)

(I) Guclle, op. cit., I, p. 23). Kn avril 1902, les Anglais, après
avoir refusé officiellement un armistice aux chefs bôCrs réunis h

Verecnigîng pourconféVcr au sujet de la paix prochaine^ le leur

ont, en fait, accordé tacitement. N
(i) Uudlej-t'ield, op. cit., art. "73} Manuel français, p. 89.

(3) Conf. la convention d'armistice de Versailles du 28 janvier
1871»entré la Franrc.cl la Confédération germanique — de Clei-cq,

,o/>. ci/., p. tlO — et la convention d'armistice du 13 sept. 1005

qui précéda la fin de la guerre russo'japonalse ; Xagao-Ariga, op.
cit., pp. 818 et s.

(4) Whéolôn, op. cit., Il, | II», p. 59.
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et de trêve par d'autres (I), a été dénommé armistice

général^}) par le Règlement de La Haye,qui lui oppose,
sous le nom- d'armistice local\ la simple suspension
d'armes. Voici comment s'expriment A ce sujet les

articles 36 et 37 du Règlement. i
Art. 30. -— fj'armisticc suspend les opérations de

guerre par un accord mutuel des parties belligérantes.
Si la durée n'en est pas'déterminée, les parties belligé-
rantes peuvent reprendre en tout temps les opérations,

pourvu toutefois que t ennemi soit averti en temps con-

venu, conformément aux conditions de larmistice.

Art. 3Î. —• L'armistice peut être général ou local.

Le premier suspend partout les opérations de guerre des

Etats belligérants ; le second, seulement entre certaines

fractions des armées belligérantes cl dans un rayon
déterminé.

Pour bien préciser la portée, l'étendue, le délai et

les effets'de l'armistice, il importe de rédiger la conven-

lioit par écrit, On arrive, d'autre part, A déterminer

ainsi très exactement, dans le procès-verbal dressé, la

délimitation exacte de la position des années et des

points stratégiques occupés par elles et, par suite, A;
éviter toute difficulté entre les belligérants (3).

11 convient de nolillcr officiellement l'armistice le.

plus tôt possible aux chefs intéressés et aux troupes..On
commit le sort fAchciix que subit, pétulant la guerre

franco-allemande, l'armée de l'Est, dont le général en

chef fut avisé, le 29 janvier 1871, de la conclusion d'un

(I) Blunlscbli, op. cit., art. 088 ; Calvo, op. cit., g2134.
. (2) Voir ftobert, te* effets de rarmislkc général, 1900,

^ (3) Voir le texte du traité d'armistice s!no»japonais, qui fut
signé à Sliîiuonoseki le 30 mars.dans N*agào-Ariga,o/>.ci7.,pp.251.
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armistice général, sans être prévenu que son armée

n'avait pas été, omission inexplicable, comprise dans

la convention. 11arrêta sa marche, et, enveloppé par
les troupes du corps de Mantcuffcl,dut se réfugier eu"

Suisse (I). L'article 38 «lu Règlement de La Haye exige
doiic avec raisoii la notification delà convention d'ar-

mistice, dont les effets commenceront à courir seule-

ment du jour de cette nolificalioli,
' Une grande précision est nécessaire également en ce

qui concerne le délai del'armisticeet il convient, pour
éviter toute difficulté, d'indiquer les jours et heures du

commencement et de la fin. ,
L'armistice cependant peut avoir une durée indéter-

minèc, dans le cas ou l'on ignore combien de temps
dureront les négociations \ en ce cas, il faudra spécifier
très nettement comment l'armistice pourra être éven-

tuellement dénoncé, après quel délai et quand aura lieu

la reprise des hostilités. Même conclu pour une durée

déterminée, l'armistice peut être prorogé. Ainsi l'ar-

mistice dit 28 janvier 1871 entre la France et l'Allema-

gne fut successivement prorogé du 19 février A midi au

21 février, puis au 28 février, enfin au 12 mars. La

prorogation doit émaner des autorités qui avaient qua-
lité pour conclure l'armistice.

Art, 38. •— L'armistice doit être notifié officiellement
cl en teinps utile aux autorités compétentes et àUx trou-

pes. Les hostilités sont suspendîtes immédiatement après
la notification bu au terme fixé.

L'arinistice crée des rapports nécessaires entre les bel-

ligérants j et c'est de eeux-ÎA surtout qu'il doit être fait

(I) Sore), Histoire diplomttliiptë de ta guerre frànco-alle-
mande,t. Il, pp..186cl s..
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mention très précise. Il peut aller plus loin, et, comme

il est dit en l'article 39, fixer les rapports avec ou entre

les populations.
Art. 39. — // dépend des parties contractantes de

fixer, dans les ctauscs de tarmisticc, les rapports qui

pourraient avoir lieu, sur le théâtre de la guerre, avec

tes populations et entre elles.

Souvent, pour empêcher des rapports trop inimiuliats

entre les belligérants, rapports d'où les conflits pour-

raient'naître, on établit une zone neutre plus ou moins

êlcndué^uivant la position respective des belligérants.
L'article 3 de l'armistice deVersailles, du28 janvier 1871,
avait interdit aux Français et aux Allemands l'espace
situé entre Paris et les forts (1).

Si l'armistice est violé, l'article 10 indique, de la

manière suivante, les conséquences qui découlent de

cette violation.

Art. 10..— Tonte violâthn grave de l'armistice, par
fuite des parties, donne à f autre te droit de te dénon-

cer cl même, en cas d'urgence, de reprendre immédia-

tement les hostilités (2).
Ainsi le texte exige, avec raison, une viola lioixgrave

de la convention. A cet égard, les délégués se sont

(1) hespagnctde Bocck, op. cit., §801, V.\ V. de Marions, op.
rit, III, g 127, p. 303: Pradicr-Kodéré, op. cit., VII, g 2901...

(2) l.o texte, n la différence de l'mt. SI du projet do 1874, pré-
cise que l'on est autorisé, en cas d'urgence, a reprendre immédia-
tement tes hostilités. Il y avait eu, sur ce point, quelques divergen-
ces dans la doctrine. Conf. Bbnflls-r'nuclillle, op. cit., % I2."8;
(iuelle, op. cit, I, p. 2(5; Bluntschlt, op. cit., art. 095. Voir, sur
l'arliclc 10, notre ouvroge sur la Conférence de la Paix, g 100.

La violation de l'armistice est punie par les lois internes. Conf,
art. 227 du code français de justice militaire pour l'armée île
terre.
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contentés do poser le principe et n'ont pas abordé la

question délicate de savoir quand il y a violation de

l'armistice, question au sujet de laquelle une grande

divergence de vues existe chez les juristes et qui divise

la doctrine et la pratique.
Tous les auteurs admettent que les belligérants peu-

vent, loin du théAtre de la guerre, agir comme ils l'en-

tendront, par exemple, fortifier des places dans l'inté-

rieur du territoire, concentrer en arrière de nouvelles

troupes ou lever des recrues, car l'ennemi n'aurait pu

empêcher ces opérations si la lutte avait continué ; et

l'armistice n'y exerce aucune influence.

Au contraire, ils se divisent quand il s'agit de savoir

quel est l'effet de l'armistice sur le théAtre même de

la guerre. Les mesures offensives, de quelque nature

qu'elles soient, sont incontestablement prohibées ; il

faut cesser le feu, s'interdire toute attaque et marche

en avant, toute reconnaissance au delà des lignes; on

ne doit ni creuser des mines, ni pousser des parallè-
les, etc. En ce qui concerne les mesures simplement
défensives, certains auteurs ont'pensé que, durant l'ar-

mistice, on ne saurait effectuer aucun des actes que
l'adversaire aurait intérêt à empêcher et qu'il aurait

sûrement essayé d'empêcher si les hostilités avaient

continué; ainsi il ne serait pas permis de faire des

mouvements de troupes en deçà des lignes, de prendre
des positions meilleures, de réparer des brèches, recon-

struire des fortifications, établir des batteries et des

retranchements etc. Si, disent-ils, tous ces actes étaient

autorisés, l'armistice serait une véritable duperie pour
l'un des bcUigérants, car il créerait une situation bien

meilleure A son adversaire, ce qui serait contraire
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A la bonne foi et A la loyauté militaires. L'armistice a

pour but unique de permettre de négocier et de s'en»

tendre, sans rien changer au statu qti'o ante(l). D'autres

auteurs csiimcut, au contraire, d'accord avec la prati-

que, qu'une distinction entre les opérations défensives,
autorisant les unes et prohibant les autres, deviendrait

facilement la causo d'incertitudes fâcheuses et d'abus

regrettables. Qui, eji ellet, serait juge du point de

savoir si l'opération exécutée était licite ou illicito ? 11

y aurait JA une série de difficultés "dont le principal
inconvénient serait d'amener la rupture de l'armistice '-

et partant des négociations de paix en vue desquelles il

avait été convenu. D'autre part, tandis qu'une îles par-
tics observera la loi stricte et s'abstiendra de toute opé-
ration que l'autre aurait intérêt A empêcher, celle-ci se

conduirapeut-être d'une manière tout à fait opposée, et

impunément, puisque la vérification de sesagissements
au milieu de ses lignes sera ordinairement impossible.
11résulte de tout ce qui précède que les parties auront

le plus grand intérêt A prévoir strictement dans l'ar-

mistice les actes permis et ceux défendus ; et, le plus
souvent, en effet, elles s'expliqueront nettement A ce

sujet, auquel cas il ne saurait y avoir aucune difficulté,
la convention faisant la loi des parties. Mais, si cette

(t) Flore, A'ouveau droit internat., § 1492 cl Droit codifie,
art. 1757; niuntschli.o/j. cit., art. 091; Rivicr, op. cit., Il, p 301,
§ 209; Dudley-Field, op. cit., art. 778; Wbéaton, op. cit., H,

p..'01, | 22 ; Pinheiro Ferrera sur'.Valtel, III, p. 245; G. de Mar-

lens, op. cit., il, %203. Telle était, dans l'ancien droit, l'opinion
de Vattel, qui établissait comme règle qu'on ne pcul profiter d'une
Irèvè pour faire ce que les hostilités ne laissaient pas le pouvoir
d'exécuter ; op. cit., h. III, Ch. XVI, § 239,1.111. p. 120. Edit. Piad.

''' Fod.-
"

.
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convention est muette sur le point qui nous occupe et

s; elle contient la simple expression d'armistice sans

autre explication, il faut, semblo-t-il, admettre que

l'étymologie de ce terme (arinis stare) amène seule-

ment A la prohibition des avantages pouvant être

obtenus parla force des armes, c'est-à-dire des mesures

exclusivement offensives (I).
Une question spéciale s'est posée au sujet du ravitail-

lement des places fortes, en cas d'armistice. Le pays

auquel appartient la place forte cherchera naturelle-

ment à obtenir le ravitaillement proportionne/, c'est-à-

dire limité à la durée de l'armistice ; sans cette conces-

sion, l'assiégeant profiterait de l'épuisement des vivres

résultant de leur consommation pendant cette durée

même. Il faut donc, disait avec raison M. Thiers.au

moment de l'armistice' projeté pour Paris, que, si cet

armistice n'aboutit pas à la paix, les parties se retrou-

vent, quand il prendra fin, dans la situation où elles

étaient lorsqu'il a commencé (2). Bismarck se refusait au

ravitaillement proportionnel, si on ne lui cédait pas un

(1) Conf. en ce sens : lirolius, op. cit., h. III, c. XXI, §§ VI et s.
Kdil. Prad.-Fodérô, t. III, pp.'428 et s.; Manuel ù l'usage de$

officiers, p. 02; Instructions américaines, art. lii; Pillet, op.
cit., | 213; llefïter, op. cit., $ 142; Funck-Brenlano et Sorcl,

op. cit., pp. 302 el s.; Uoiifils-Fauchille, op. cit., g 1255; (iuclle,

op. cit., I. pp, 211 cl s.; Ilry, op. cit., %570; Calvo, op. cit., IV,

| 2130; flespagriel-dc lloeclc, op. cit., § .W5; de Neumann, op.
cit., i 49 ; Vergé sur G. de Marlcns, op. cit., % 293. p. 2S0, note.
Jl. Pradier-Fodéré, qui admet l'opinion contraire à celle que nous

professons, dit que l'expression tirmis sfare signilie le fait de res-
ter immobile sur le théâtre de la guerre el de s'abstenir de modi-
fier en quoi que ce soil sa position militaire, soit en deçà soit en
delà des lignes; op. cit.. VII, §'2906.

(2) Revue des Deux-Mondes du 15 décembre 1870; article de
M. de Hourgoing sur Le ravitaillement dans tes armistices.
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fort de Paris; et, sur ces entrefaites, éclata l'insurrection

du 31 octobre 1870 qui mil fin aux négociations (l). On

n beaucoup critiqué Hjsmnrek ; niais, nu fond, sa con-

duite équivalait au refus de l'armistice, car les Français

n'e pouvaient lui faire une concession qui les aurait

mis dans un état évident d'infériorité à la reprise des

hostilités, Or on est parfaitement maître d'accorder

un armistice ou de le refuser, ou d'y mettre des condi-

tions que l'adversaire acceptera ou repoussera à son

tour, suivant qu'il le jugera convenable.

Le plus souvent donc, la question du ravitaillement

sera prévue par la convention d'armistice elle-même

<pii eii indiquera les conditions et fera ainsi la loi des

parties.

Mais, si l'armistice est'muet sur le ravitaillement,

faut-il dire que celui-ci est implicitement la suite même

de la convention, car l'assiégé n'a pu accepter un

accord qui le'mettrait dans une situation moins favora-

ble que celle qu'il avait avant ? Si l'assiégé parvient à

se ravitailler sans le concours de l'assiégeant, en obte-

nant des provisions ù son insu, A notre avis il ne

viole nullement l'armistice qui, nous l'avons dit, ne

défend que les mesures olfensives.

Mais, le plus souvent, il ne pourra se ravitailler

qu'avec l'autorisation de l'assiégeant qui lui cédera des

, vivres ou permettra que des \ ivres entrent dans la place.

(I) La Prusse, moins difficile dans les guerres antérieures, avait

autorisé le ravitaillement proportionnel,en 1SC6,pour les forlcivs-

ses de la lioliùmo II avait été également admis pour Mautoue, le

10 février 188.1,par l'armistice de ïïëvise, ail. 12; Id. dans far-"'
inisticc de Pleiwilzdu 4juin 1813.Conf <iuelle;coiif. o/>.ci f.-,I,p-243,
note 1 ; Brenet,. op. cit., p. 118; Despagnet-de Boei-k, op. cit.,

§ 505; C'alvo, op. cil , g| 2441 cl s.
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Or, en dehors d'une clause formelle de la convention

indiquant les vivres A fournir par l'assiégeant ou les

époques et les points déterminés où les convois traver-

seront ses lignes, il parait bien difficile do procéder au

ravitaillement, car l'assiégeant, n'ayant aucune obliga-
tion A remplir vis-à-vis de son adversaire, agira natu-

rellement suivant ses intérêts. L'assiégé n'a qu'à s'en

prendre A lui-même do n'avoir pas prévu celte question

capitale ; et il ne semble même pas, pour les motifs sus-

indiqués, qu'il puisse rompre l'armistice pour défaut

d'exécution de ses clauses, comme le permet l'art. U

ci-après transcrit, puisqu'aurunc ne parle de ravitaille-

ment proportionnel ou autre et qu'il est censé, par

suite, s'en être remis à cet égard A la décision de l'as-

siégeant (1).
On s'est demandé si les habitants du pays pouvaient

circuler librement entre les deux armées. C'est là en orc

un point que les belligérants feront bien de régler dans

l'armistice pour éviter toute difficulté; en l'absence

de clause, ils seront seuls juges de la liberté qu'ils pour-
ront admettre A ce sujet, tëii 1871, on accorda des

facilités en raison des élections françaises qui allaient

avoir lieu. VAainsi beaucoup d'habitants se procurèrent

(I) Conf., sur ces points : Funck Hrcnlano el Sorel, op. cit.,

p. 304; Hivier, op. cit., %07, p. 304; l»e Clercq. op. c«7., p 398;
(îclfckensurllcffler, op. cil ,§142, note 10 ; Despngnel-de Iloeck, ,

op. cit., toc. cit.; Cuelle, op. cit., I, pp. 242 cl s ; Pradicr-

Fodéré, op. cil , § 1492; Calvo, op cit.,% 2140; De Neumann,

op. «7., §49; Fiore, Xoilveau droit international. § 1192;Morin,

op. cit., Il, p. 310.
Au sujet de l'introduction des médicaments dans les places

assiégées, conf. Pradicr-4'odéré, op. cit., § 2908; Moynicr, La

convention de Genève pendant la guerre franco allemande,
1873, pp, 27 el 28.
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des sauf-conduits sous prétexte de candidatures électo-

rales qui leur étaient absolument indifférentes, sans

qu'on put naturellement vérifier la réalité des faits.

Eu tout cas, l'armistice n'est pas la paix et l'état de

guerre continue malgré lui avec toutes ces conséquen-

ces, notamment avec l'application des lois martiales, le

droit de réquisition, etc.

La violation de lainiisticc ne constitue pas un motif

suffisant pour rompre la convention, lorsque cette vio-

lation émane de soldats ou de simples particuliers. Pour

amener sa rupture, il faudrait un fait grave et réprélien-

sible, par exemple une attaque de la part des forces d'une

des parties contractantes. S'il y a eu simple, faute indi-

viduelle, l'article 11 dispose comme suit.

Art. //. — La violation des clauses de l'armistice pur
des particuliers agissant de leur propre initiative donne

droit seulement à réclamer la punition des coupables el,
s'il y a lieu, une indemnité pour les pertes éprouvées.

Le texte ne parle pas du cas où il y aurait fait impu-
table à l'année de l'un des belligérants ; mais, en ce cas,
le droit commun amène A la rupture de l'armistice. En

ellet, dans les contrats syuallaginatiques, la condition

résolutoire est sous-entendue pour le cas où l'une des

parties n'exécute pas son obligation (art. 1181 C. civil

français). Entre particuliers, c'est le juge qui prononce
la résolution ; mais, entre Etats qui n'ont pas de juge

commun, la partie qui a de justes causes de se plaindre
de l'autre, se fait justice ellc-inêmç et la lutte "recom-

mence. On repoussera l'attaque là où elle se produira
et on reprendra l'offensive partout ailleurs.

L'armistice prend lin A l'expiration du délai con-

venu; et les hostilités peuvent reprendre tout de suite,



381 TROISIÈME PARTIE

A moins de convention contraire exigeant une nouvelle

dénonciation. De là, la nécessité do fixer bien exacte-

ment les délais de l'armistice (l). L'armistice prend
encore fin par la dénonciation de l'un des belligérants
ou par la reprise des hostilités sans dénonciation. Ce

dernier procédé est incorrect, contraire à la bonne foi

et A la loyauté. Il est quelquefois le résultat malheureux

d'un malentendu, en sorte que l'adversaire agira sage-
ment en ne ripostant pas tout île suite et en deman-

dant des explications, qui, peut-être, arrangeront les

choses nu mieux des intérêts de tous.

TITHK IV

Des sauf-condutts et sauvegardes.

Le sauf-conduit est un passeport, une permission
donnée A une personne de circuler librement dans la

ligue des opérations (2). 11 est délivré par l'autorité

militaire, vise une personne déterminée en consi-

dération de laquelle il est accordé, et est, par suite,
intransmissible. On accorde des sauf-conduits aux indi-

vidus expulsés du pays, aux voyageurs, aux journa-

listes, aux agents diplomatiques, etc. (3). Pour ces der-

niers, A la différence des aul.'cs personnes sus-visées,
le sauf-conduit est obligatoire.

bien que personnel en principe, le sauf-conduit, s'il

(I) Sur les points de détail du calcul de l'armistice, voir Guelle,

op cit., I, p. 217; Dudley-Field, op.'cit., art. 780; Fiore, Nou-
veau droit internat., £ 1494; Prndier-Fodéré, op. cit., VII,

I 2897.

(2j lleirtei', op. rit., g 142; Morin, op. cit., pp. 324 et s.

(3) Uudley Field. op. cit., art. 917 cl s.
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est général,peut s'appliquer à la famille et Alasiiite(l).
Il n'est valable que pour le pays occupé ou se trouvant

dans les lignes de l'armée et pour le temps indiqué,
sauf cas de force'majeure A apprécier suivant les cir-

constances. 11 peut être retiré dès que la sécurité de

'l'armée l'exige. H est permanent et valable pour toute

la durée de la guerre, ou temporaire et limité, en ce cas,
A un délai déterminé (2).

La sait regarde consiste dans une protection spéciale
accordéei des personnes ou à des choses que l'on veut

mettre A l'abri desévcutualités de la guerre, par exem-

ple aux ministres du culte, aux hôpitaux, aux pension-
nais, aux 'communautés religieuses, aux ports, aux

moulins, aux agents diplomatiques, aux personnes à qui
ont veut rendre honneur, etc. La sauvegarde consiste

dans un écrit ou ordre adressé aux troupes et accompa-
gné quelquefois de signes extérieurs, tels que poteaux
de protection. Chaque général les établit dans l'éten-

due de son commandement.

Si l'écrit est délivré purement et simplement, on dit

que la sauvegarde est morle ; elle est dite vice quand
on donne A des troupes, A des sentinelles, A un piquet,
le mandat de l'assurer spécialement (3) ; en France, ce

rôle est réservé A la gendarmerie. La troupe qui assure

la sauvegarde ne peut faire acte de belligérance et se

borne à la garde et A la protection des personnes ou

«les biens à elle confiés. Si cela est nécessaire, des gens
du pays sont employés pour aider les sauvegardes. En

(1) IHunlscljli,"©/). cit., art. 076 ; Calvo, op. cit., § 2413.

(2) Pradicr-l'odéré, op. cit., %2930.

<:i) llefftcr, op. cit., § 142; ('.. de Maitcns, op. cit., § 292.

MÊM0NHÀC 111-25.
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Franco, le décret du 28 mai 1893, portant règlement du

service des armées on campagne, s'occupe, dans son

article 88, des sauvegardes et prescrit les mesures A

prendre en ce qui les concerne, soit quant aux person-

nes, soit quant aux établissements protégés. Les sauve-

gardes sont écrites à la main ou imprimées, signées
du commandant de l'armée, contresignées du chef

d'élal-niajor général et revêtues du cachet de cet état-

major (1).

Si, par suite d'un mouvement oll'ensif de l'ennemi, la

sentinelle ou le piquet formant sauvegarde tombe entre

ses mains, la pratique admet qu'on ne le fait point

prisonnier de guerre, car c'est dans l'intérêt île l'éta-

blissement qu'on a placé la sentinelle ouïe piquet. Et

cet intérêt est A la fois celui des deux parties, car il
'
leur importe également que la protection résultant de

la sauvegarde soit réalisée comme il convient. Il y a

ici analogie avec le piquet placé devant un établisse

ment sanitaire pour faire respecter l'ordre et qui, lui

aussi, ne doit pas être fait prisonnier.

(I) Voir, sur les sauvegardes, l'article 87 île l'Instruction prati-

que du 5 septembre 1902 sur le service 'de l'infanterie en campa-

gne, l'article 71 de l'instruction pratique «lu 1er août 1902 sur le

service de la cavalerie en campagne el l'article 88 de l'instruction

pratique provisoire du 8 juin 1SU7sur le service du génie en cam-

pagne.
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SEOTION IV

Le rôle et les attributions de l'autorité militaire
sur le territoire de l'Etat ennemi (I).

Les droits H les devoirs <lo l'autorité militaire sur le

territoire «le l'Ivtat enneiiii sont prévus par les arlicles 12

à 30 flu Hcglemcnt de La Haye relatif aux lois et cou-

tumes de,M guerre sur terre; Bien que ces textes ne

parlent que'iVaçcujialioit, on devra les appliquer aussi

(I) Conf. : <;harleville, La validité juridique des actes de l'oc-

cupant eu pays occupé, (002; IScniier, De l'occupation militaire
en temps de guerre, 18SI ; Ruzé, La juridiction îles armées d'oc-

cupation,dans la Ilecuede droit tut.prive, 1809, j>. 131; Longuet,
le droit actuel de la guerre terrestre, 1001s§jj I l'i ci s. ; IMaton de

Waxel, L'armée d'invasion et la population, 1871; Climet, y«r/-'
diction des armées d'occupation....... iJans le Journal Clunet,
I8SJ, ji|t. 311 cl s. ; l.itla, L'occupacionemi/itare, 1881; Itray, De

l'occupation militaire en temps de guerre, 1891 : Lonial, De la
nature de l'occupation de guerri : Corsi, L'occupazione mililare
iii tempo di rjuerra..... 2e édition, 1880; lionfils-Faucliille, op.
cit., il 1150 cl s.; Despagiiet-de Hoeck. op. cit., %%£07 cl s.: l'il-
lel, op. cit.,ii 102 cl s. ; Nvs, op. cit.. III, pp. 207 et s. ; Petit,
L'administration de (a justice en territoire occupé, 11)00;îtounni
île Cni-il, La guerre continentale et la propriété, 1877; Deparn-
bour, Des effets de l'occupation en temps de guerre. ... 1000.

On consultera,sur les omijiations et leurs effets dans la nérioile
«intérieure à la llévûlulioii française, les rcinari;uables publica-
lions île notre collègue M. Liuiuire : Théorie et pratique de lu

conquvte dans l'ancien droit, Introduction, lOOi ; Les occupa-
tions militaires en Italie pendant les guerres de Louis XI\',
1003; Le» occupations militaires en Espagne pendant les guer-
res de l'ancien droit, 1003; Les occupations militaires de file
de Mînorque pendant les guerres de fancien droit, 1008; Les

déplacements de souveraineté en Italie pendant tes guerres du
XVIII* siècle, 1911.
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lorsque le pays scia seulement envahi sans qu'il y ait

occupation proprement d'île. En conséquence, aux deux

cas seront communes les règles gouvernant les rapports
enlro l'envahisseur et le pays envahi, spécialement tout

ce qui a trait aux contributions et réquisitions, aussi

bien qu'à l'obligation de ne pas forcer les habitants à

prendre part aux opérations militaires contre leur pays
ou à prêter serinent à la puissance ennemie.

L'invasion suppose la lutte, la résistance des armées

de l'Ktat envahi ou do la population insurgée contre

l'envahisseur. L'occupation se place dans la période où

la résistance en inasso a cessé et où l'ennemi, ne so

trouvant plus qu'en présence d'opposilions isolées, est

devenu possesseur de fait à peu près incontesté du

pays désormais occupé par lui et organisé comme il va

être dit (1).
On emploie, en général, le terme A'occttjialio» mili-

taire pour désigner l'occupation qui se produit en cas de

guerre. Cetle terminologie est quelque peu défectueuse,

parce que l'occupation militaire dans un sens large

peut se produire dans des hypothèses où il n'y a pas de

guerre proprement dite, par exemple quand on intervient

dans un pays pour y raHci'inir ou restaurer une- domi-

nation. Ainsi agirent les Autrichiens en Piémont, à

Naplcs et dans les Etats pontificaux, dans la période
de réaction qui suivit 1815, pour étouHer les mouve-

ments libéraux. Ainsi agit la France, en 1822, pour
maintenir l'ordre de choses établi en faveur de Ferdi-

nand VIL 11y avait là, nous l'avons dit, une interven-

(1) Conf. notre ouvrage sur la Conférence de la Paix de 1899,

§ toi.
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lion prohibée qui aujourd'hui est bannie d'un commun

accord.— Voir à ce sujet les détails donnés, à propos de

l'intervention, dans la fremih-e partie de cet ouvrage,

pp, 281 et s.

Egalement l'Autriche-Hongrie a occupé la Bosnie-

Herzégovine en vertu du traité de Uerlin de 1878, occu-

pation qui n'a cessé que par l'annexion des deux pro-
vinces eu 1908. Et la Crète, à la suite do la guerre

tureo-grecque de 1897, a longtemps été occupée parles

troupes des puissances protectrices. Les Anglais ont

occupé l'Egypte après lo bombardement do 1882; et les

Français, la Tunisie et certaines portions du Maroc avant

l'établissement dos protectorats tunisien et marocain.

En ce cas, on admet que la puissance occupante pos-
sède certains droits de juridiclion et peut faire fonc-

tionner sa justice militaire. En Tunisie, Ki France a

appliqué la juridiction de ses conseils de guerre aux

étrangers, spécialement aux Italiens dont l'occupation

française froissait les sentiments nationaux et que l'au-

torité consulaire, compétente suivant le système des

capitulations, punissait très légèrement et s juvent lais-

sait impunis. Dès ce moment, il est à remarquer que les

attentats italiens cessèrent. Egalement au Maroc, à pro-

pos de l'occupation parles troupes françaises de la

région de la Chaouïa en septembre 1908, il a été décidé

par la Cour arbitrale de La Haye qui a eu à statuer sur

l'incident de Casablanca, que la juridiction militaire

française régissait d'une façon exclusive les lieux occu-

pés militairement par les troupes françaises (sentence
du 22 mai 1909) (1).

(1) Conf. sur l'incident de Casablauea : de Boeek, La sentence
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H vaudraittnieux, pour les raisonsqui viennent d'être

indiquées ci-dessus, employer, pour le cas de guerre, le

terme d'occupation de yw/vequi aurait un sens plus
restreint et plus technique que celui d'occupation mili-

taire. Toutefois, comme ce dernier ternie est générale-
ment usité dans le. langage courant, nous nous en servi-

rons nous-inème, sous le bénéfice des explications qui

précèdent.
Les articles I à 8, 30 à 39 et 10 à 12 qui réglaient,

dans le projet de.Bruxelles de 1871, le point dont

s'agit, firent l'objet de discussions fort vives ; et,

comme à propos de la levée en masse, les représentants
des grands Etats se trouvèrent en opposition avec ceux

des petits. La première question qui se posait était

celle de savoir dans quels cas il y avait occupation
militaire réelle, suffisante pour conférer à l'envahisseur

les droits résultant de la prise de possession incon-

testée du pays. L'envahisseur est souvent porté à agran-
dir arbitrairement les limites exactes du champ d'oc-

cupation, tandis que, dans un esprit contraire, le

gouvernement du pays envahi sera enclin à trop les

restreindre. Les deux prétentions contradictoires furent

exposées a Bruxelles, où les délégués dos grands Etats

admettaient «lesoccupations plus ou moins virluellcs ( I),

arbitrale de La liage, 1909, dans la l'air par le Droit, année

1909;IA!OII lîeour^eois, Pour la société îles nations, 1910, an-

nexes; Uonlils-Fauetiillc, op. ct't,,$ 9(!lJ ; (Jidcl, L'arbitrage
de Casablanca, dans la llecue générale de droit int. public, 1910.

pp. 320 el s. ; Mespagnel-de lioeek, op. cit., $ 719".

(I) Actes de la Conférence de llru.reifes, protocole 12; publi-
cation préeilce, pp. 27 et s. On proposait notamment de considé-
rer le terri'oîre comme occupé, lorsque l'année avait assuré ses
communications avec d'autres corps ou ijnand la population du
territoire élait désarmée.
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alors que ceux des petits exigeaient qu'elles fussent

effectives et (pie tout le pays fut soumis à l'autorité de

l'armée ennemie ; et ceux-ci limitaient, d'autre part,
strictement l'occupation à la période où cette armée

pouvait, en fait, exercer celte autorité et.auv lieux où

elle l'exerçait. Ces dernières idées prévalurent à juste
titre et furent consacrées par l'article 1er du projet de

1871.

Celte première difficulté une fois résolue à la satis-

faction dès petits Etats, il s'en produisit une seconde

à propos de laquelle la conciliation paraissait moins

facile. Les puissances de moyenne grandeur, qui comp-
tent sur la résisl.'nce à outrance du pays envahi, récla-

maient la suppression de toutes les dispositions par

lesquelles, en cas de guerre, le vaincu attribuerait, par

avance, sur son territoire et ses sujets, des droits au

vainqueur, organisant ainsi en quelque sorte le régime
de la défaite anticipée. Une telle prétention conduisait,
en réalité, à la suppression à peu près complète de tout

le droit international'relatif à la matière de l'occupation
eu pays ennemi.

Au contraire, les grands Etats, munis du système
militaire général et obligatoire, insistaient pour que
des règles destinées à prévenir les conflits entre la

.population du pays envahi et l'armée d'occupation,
fussent établies dès le temps de paix pour la période
de guerre. Dans le double but de maintenir les garan-
ties indispensables à l'occupant et de tenir compte des

réclamations des petits Etais, on atténua dans une large
mesure à Bruxelles la portée du projetprimilif sur l'occu-

pation militaire. Et pourtant on ne put arriver à une

entente, en présence de l'opposition persistante de
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vues,.opposition qui avait été l'une des causes princi-
pales de l'échec du projet de 1871 (I).

Connue il fallait s'y attendre, les petits Etals ont reprisa
La llaye.cn 1899, l'attitude adoptée pareuxà Bruxelles ;
cl leurs représentants ont demandé le retranchement
de toute réglementation antérieure attribuant ou parais-
sant attribuer un droit quelconque sur le territoire du
vaincu et sur ses sujets a l'ennemi victorieux, A celte

demande, l'un des délégués russes, M. F, de Martcns,
a répondu, on l'a vu, par une déclaration faite à la

séance du 20 juin, dont il à été déjà question à propos
de la levée en masse, délaralion officielle insérée dans

les Actes Ac la Conférence et ayant par suite un carac-

tère obligatoire. Aux ternies de cette déclaration que
nous rappelons : « dans les cas non compris dans les

dispositions réglementaires adoptées par elles, les

.puissances contractantes jugent opportun de constater

que les populations et les belligérants restent sous la

sauvegarde et sous l'empire des principesdu droit des

gens, tels qu'ils résultent des usages établis entre

nations civilisées, des lois de l'humanité et des exi-

gences de la conscience publique») (2). Ainsi, il appert
de cette déclaration officielle que le Règlement de La

Haye laisse subsister les principes du droit internatio-

nal coutumier qui sauvegardent les droits de l'Etat

dont le territoire est envahi. Le Hègleincnt relatif aux

(1) Conf., sur le conflit qui se produisit îi Hruxellcs entre les

grands cl les petits Etats, la Revue Des deux-Mondes, 1875,1. VIII,

pp. 103 cl s.

(2) Voir lé rapport de M. Holin îi In séance plénicrc de la Con-

férence «le 1899 du 3 juillet. Procès-verbaux delà Conférence,
t" partie, séances pléhieres, pp. 50 et s.
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lois et coutumes de la guerre sur terre se restreint donc

aux points que les lois de la guerre ne pouvaient pas

passer sous silence. Et, pour donner satisfaction au

voeu des petits Etats, il réduit au strict minimum les

prérogatives de i'envahisseursur le sol envahi, en pré-
cisant, d'aulrc part, très nettement, connue le faisait

déjà le projet de Bruxelles, les éléments indispensables
de l'occupation militaire.

Etant données les conditions très libérales qui vien-

nent d'être indiquées et qui dominent les articles 12 et

suivants du Hèclcmeut de La Hâve relatifs à la matière

«le l'occupation, on ne conçoit pas le motif do l'oppo-
sition faite par les petits Etats à des textes dont le but

n'est nullement, quoi (pion ait pu dire, d'organiser le

régime anticipé de la défaite, mais, tout simplement,
de limiter aux points jugés indispensables les droits de

l'occupant (1). Ces droits étaient préexistants nu Règle-
ment de La Haye; ils auraient été nécessairement

invoqués dans les guerres ultérieures, si ce Bcglement
n'avait pas été promulgué, car il faut bien, qu'on le

veuille ou non, établir, en cas d'occupalion, ce que

peut faire l'occupant et ce qui lui est interdit vis-à-vis"

de son adversaire. Or le grand avantage d'une régle-
mentation très précise sur ce point, pour tous les Etats,

grands ou petits, forts ou faibles, tous exposés à l'inva-

sion en cas de guerre, consiste à empêcher l'arbitraire

dé l'armée d'occupation, qui, ù défaut de textes for-

mels, se donnera nécessairement libre carrière. Cette

(I) Le point de vue des petits Ktals fui 1reséloqueniment exposé
a La Haye, en 1899, par M. Ueernaerl, premier délégué belge, àla
séance du 6 juin 1809; Procês-verbau.i: de la Conférence de 1899,
Troisième partie, pp. III cl s.
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réglementation est donc, au fond, plus favorable au

pays occupé qu'à l'occupant. Il ne faut pas, sous cou-

leur d'un patriotisme exagéré, méconnaître cette vérité

fondamentale qu'il vaut mieux, en temps île paix,

quand les passions et les haines de la guerre ne sont

point déchaînées, quand ou ignore à qui, dans l'ave-

nir, le sort des armes sera favorable ou contraire,

déterminer, dans l'intérêt de tous, les règles qui pré-
sidents l'occupation militaire. Non seulement les petits
Etats ont, à ce sujet, les mêmes intérêts que les

grands; mais, étant donnée leur faiblesse qui les expose

davantage au (léau de l'invasion, ils auraient do, seiu-

ble-t-il, loin de repousser le principe de la réglemen-

tation, insister, au contraire, énergiqueinent pour son

adoption, afin de faire prévaloir les idées de justice el

de modération sur les déchaînements de la force bru-

tale. M. de Marlens, délégué tusse, se fit, en 1899,

l'interprète do ces vérités évidentes. Il s'exprimait ainsi

à la séance du 10 juin : « La convention signée par les

puissances constituera une société d'assurance mutuelle

contre les ahtts île la force en temps île guerre. On est

libre de participer ou non à une société; mais, pour

qu'elle existe, il lui faut des statuts. Dans les sociétés

d'assurance contre la grêle, l'incendie et autres cala-

mités, les statuts qui prévoient ces désastres ne les

codifient pas, mais constatent les dangers existants.

Ainsi, en fondant de commun accord la société d'assu-

rance mutuelle contre les abus de la force en .temps de

guerre, dans le but de sauvegarder les .intérêts dés

populations contre- les grands désastres, on ne légalise

pas ces désastres ; on ne fait que les constater. D'autre

part, ce n'est pas contre les nécessités de la guerre,
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c'est, contre les abus de la force qu'on vent se garan-
tir») (I).

Ainsi, il ne s'agit nullement d'organiser le code de

la défaite, mais de reconnaître tout simplement que,

l'occupation créant des rapports hiévilablescntre l'occu-

pant et la population occupée, il convient, dans l'inté-

rêt même de cette dernière, de poser certaines règles

précises qui'limiteront les pouvoirs trop absolus que
le premier serait peut-être tenté de s'attribuer en l'ab-

sence de toute limitation. Et voilà pourquoi tous les

Etats, grands et pelits, auraient parfaitement pu signer
sans difficulté et déclarer directement obligatoire le

règlement concernant les lois et coutumes de la guerre
sur terre.

Toutefois, comme nous l'avons dit ci-dessus à la

section 1 du chapitre 1 du livre I, par égard pour les

réclamations des petits Etats, il a été décidé que ce

seraient les puissances mêmes qui donneraient à leurs

foi-ces années île terre des instructions conformes au

règlement en question. Seulement, comme nous l'avons

dit également lac. cil., à la section H, on a inséré, dans

la convention du 18 octobre 1907 concernant les lois et

coutumes de la guerre sur terre, un article 3 sui-

vant lequel « la parlie belligérante ipù violerait les

dispositions dudil règlement sera tenue à indemnité s'il

y a lien ». On peut donc affirmer aujourd'hui que, loul

en «levant donner eux-mêmes les instructions néces-

saires à leurs troupes, les Etats sont cependant tenus

d'appliquer le Règlement en vertu d'une véritable

obligation internationale, sous peine de prester des

(I) Procesrerbanv delà Conférence de 1899, \\V' parlie, n lï'>.
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indemnités en cas «l'inexécution des règles qu'il con-

tient.

L'article 12 du Règlement définit et limite l'occupa-
tion de la manière suivante.

Art. 1$. —«Vii territoire est considéré comme occupé

lorsqu'il se trouve place de fait sous l'uulorilé de /'ar-

mée ennemie.

L'occupation ne s'étend qu'aux- territoires où cette

autorité est étaftlic et en mesure de s exercer.

H résulte du texte «pie l'occupation militaire «loit

être effective, absolument comme l'occupation mode

d'actpiérir «lu droit «les gens, en vertu de laquelle un

Etat obtient la propriété de certains territoires, «l'accord

avec celui qui les lui cède. Seulement il y a, enlre les

deux occupations, cette différence que la première lie

fait pas, comme la seconde, acquérir la propriété défi-

nitive du pays occupé. C'était une «loctrinc généralement
admise avant le xixc siècle que la prise de possession
«l'un territoire par un des belligérants lui conférait le

tlroit d'en disposer. Les biens «le l'ennemi étant en effet

ra ludliits, le fait «le l'occupation avait pour consé-

quence «le les faire acquérir immédiatement A l'occu-

pant, à cette époque où l'on confondait conquête et

occupation de guerre. L'occupant se conduisait en sou-

vernin, exigeant le serment de fidélité, ayant le droit do

battre monnaie, de lever des troupes, etc. Mais, de nos

jours, la «loctrinc et la pratique ont séparé d'une façon
très nette l'occupation aiiimo domini, la conquête fai-

sant acquérir la propriété, «le l'occupation guerrière.
Cette dernière n'est qu'un pur fait n'engendrant aucune

appropriation définitive, créant simplement des droits

transitoires, donnant uniquement à l'occupant la faculté
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«l'accomplir sur.le territoire occupé les actes nécessai-

res où. utiles aux opérations de la guerre, tout en lui

imposant certains devoirs au regard des personnes et

des choses se trouvant sur ledit territoire (I).
Mais à quelle condition pourra-t-en tenir pour occupé

le territoire sur lequel s'exerceront ces droits tran-

sitoires? A La Haye, on a proposé en 1899, comme on

l'avait fait à Bruxelles, de tenir compte de certaines

occupations plus ou moins réelles qui, en fait, auraient

consacré d'une manière détournée le système de l'oc-

cupation fictive. L'idée a été repoussée Comme à Bru-

xelles ; et la formule employée par l'article 12, formule

copiée sur celle de l'article premier de la déclaration

«le 1871, nous parait dcjiaturcà couper court à toute,

équivoque, en donnant satisfaction aux aspirations légiti-
mes des petits Etats (2). L'occupation sera avant tout

question de fait et non «l'intention ; il faudra ù la fois

que l'occupant puisse faire respecter son autorité et que
le souverain légal ait perdu la sienne. 11ne. suffira pas

«juc le territoire ait été occupé, s'il est ensuite aban-

donné quoiqu'nvec esprit de retour ; «pi'il soit à proxi-
mité des positions ennemies ou même encadré par
elles. A plus forte raison, faut-il écarter l'opinion de

Blunfschli (3), suivant lequel le départ «les troupes ne

mettrait pas fin à l'occupation, en sorte qu'une armée

(I) Hrolitif, op cit., L. III, eh. VI, I. I. III, pp 133 cl s Kd.

l'rad.-Kod. Conf. dans le même sens : Kluber, op. cil., §236:

Itoiinrd de l'.ard, op. cit., pp. 21 cl s . '(kmT. notre ouvrage sur la

Conférence de la t'ai.v, § 101.

(2j Procès-verbaux de In Conférence de. la' l'aix, spécialement
delà séance du 8 juin 1899, 3° partie, pp. 117 cl s.. Conf. l'ail. Il

«lu Ueglemcnt de l'Institut de droit international.

<3, Op, c»7.,ntl. 811.
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pénétrant sur le sol ennemi conserverait, dans sa mar-
che en avant, la possession du territoire «pii se trouve
derrière elle, même si elle n'y avait point laissé de sol-

dats; cl cette possession durerait tant qu'elle n'y aurait

point intentionnellement renoncé ou qu'elle n'aurait

pas été dépossédéeeffectivement par l'adversaire. Tou-
tes ces dérogations an principe de réflectivité «le la

possessionsont condamnables comme substituant l'arbi-
traire et le caprice des chefs d'armée ou des souverains
aux règles sures du droit international (l). Mais, par
contre, il n'est point indispensable «pie les hostilités
aient absolument cessé en territoire occupé; et quel-
ques actes de résistance isolés ne rendront point l'occu-

pation indue, alors qu'en fait la soumission tic la
masse est acquise. Et,-d'autre pail, quand le pays abso-

lument soumis sera réellement détenu par l'ennemi, on

n'exigera pas que ceiWnier ait «lesforces présentes sur

tous les points «lu territoire occupé ; il suffira qu'il y
ait accrédité des représentants officiels effectuant en son

nom les actes constitutifs de l'occupation, et établi une

quantité «le troupes suffisante pour maintenir l'ordre.

Le pouvoir de fait de l'occupant ne sera passubordonné,
du reste, à une notification quelconque. <jui n'aurait au-

cune utilité, puisque l'occupation réellement effective a

par elle-même suffisamment de publicité pour être par-

ti) Dudley-l'kld, op. cit., art 728 et s. Un territoire est consi-
déré comme occupé, est-il dit dans le Manuel français à l'usage
des officiers : i".quand le gouvernement légal est, par le fait de

l'envahisseur, mis dans l'impossibilité d'y exercer publiquement
son autorité ; 2' quand l'envahisseur se trouve à même de substi-

tuer l'exercice de sa propre autorité a celle du souverain local;

p.«8.
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faitement connue do tous ceux qui ont intérêt à la con-

naître (I). Enfin le retour offensif de l'autorité ancienne

fera immédiatement cl de plein droit cesser toutes les

conséquences de l'occupation, en sorte «pie le territoire

sera replacé sous la domination du pouvoir ancien jus-

qu'au moment où se produiraient de nouveaux faits

d'occupation.
Les dispositions contenues dans les textes consacrés

à l'occupation de guerre, tels qu'ils sont sortis «les déli-

bérations «les Conférences de la Paix, correspondent aux

quatre points fondamentaux de la matière. Le pre-
mier a trait à l'administration générale du pays occupé;
le second, aux «Iroits et devoirs «le l'occupant vis-

à-vis de la personne eldes biens «les habitants; le troi-

sième, aux contributions'extraordinaires, amendes et

réquisitions; et le quatrième, à la réglementation de la

mainmise de l'occupant sur les biens immobiliers et

mobiliers de l'Etat ennemi, des communes et des éta*

(I) L'occupation étant avant tout question de fait, susceptible
d'interruptions soudaineset île retours imprévus, nousparait écar-
ter, par la force même deschoses,toute possibilité d'une notifica-
tion officielle. Conf. Itronel, op.cil., p. 141 On a pourtant songé
en cette matière a. une notification analogue à celle que requiert
le droit international pour la prise île possessiondes territoires
animo domini. Mais celte assimilation semble reposer sur une
confusion : l'occupation animo domini créant la propriété, sup-
posantun état de chosespermanent-etdéfinitif, peutseule se prê-
ter a l'accomplissementd'une condition que ne comporte pasl'oc-
cupation guerrière avec ses multiples fluctuations. Toutefois, s'il
n'y n pas la une condition imposéepar les lois de la guerre cl dont
ne parlent pas,du reste, lesConférencesde la Paix, il esta souhai-
ter pourtant que, dans la mesure du possible, l'occupant nolilic
l'occupation aux'populations, de façon qu'elles soient bien ins-
truites des risques qu'elles courent en se livrant il «les actescon-
traires aux intérêts de l'ennemi.
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blissemeiits publics, sur le matériel de guerre en

général et sur les chemins de fer et autres proci-dés de

transport et de communication*

.TITRE PitBMIElt

De l'administration générale du paya occupé

L'article 43 du règleinchl de La Haye pose, à cet

égard, le principe suivant qui domine toute la matière.

Art.' 13. — L'aulorilê du pouvoir légal ayant passé
de fait entre les mains de l'occupant, celui-ci prendra
toutes les mesures qui dépendent de lui cii vite de réta-

blir.cl d'assurer, autant qu'il lui est possible, l'ordre cl

la vie publics, en respectant i sauf empêchement absolu,
les fois en vigueur dans le pays {{).
- Ainsi l'occupant exerce l'autorité de fait et, tout en

prenant les mesures voulues pour sa propre sécurité,
-

il ne négligera pas celles qui seront «le nature à ras-

surer la population, à lui donner confiance et à faire

«pie la vie sociale se continue dans les meilleures con-

ditions possibles à la fois dans l'intérêt des deux par-
ties. A cet effet, il assurera le service de l'instruction

publique et «les cultes, assumera la protection des éco-

les et des édifices destinés au culte, protégera tous les

services publics ; transports, correspondances, etc., les

marchés, les bourses, les m^goces et les industries «le

toute nature, etc. Il agira, eh un mot, autant-que. pos-

(I) Kn ce sens ; Itliintschli, op. cit., art. 543; Desphgnet-ile
Hoeck, op. cit., § 570; t'iore, Droit codifié, arl. 1540 cl .Xoitvcau

droit internat.,^1003; Calvo, op. vit, $$ 2181 cl s.
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sible, comme agissait avant la guerre le pouvoir .auquel:
il s'est substitué {spécialement il entretiendra les meil-
leurs rapports avec l'autorité municipale qui pourra
être très utile en servant d'intermédiaire entre le pou-
voir de fait.et la population.Maisl'aùtoritétlu souverain

légal n'est que momentanément intcrroinpuc ; elle reste
la base de l'administration du pays par l'occupant qui
n'exerce .qu'un simple pouvoir défait (l).'Si la.règle
est facile à poser, son exécution ne sera pas toujours
très .nettement réalisable, en présence de la difficulté

«pi'il y aura à déterminer dans quelle mesure exacte

l'occupant devra agir en fait. Le seul critérium qui

paraisse pouvoir être fourni, c'est que l'administration

ennemie devra être limitée aux actes rendus indispen-
sables par les nécessités de la guerre, par exemple au

(I) Les Anglais, au Transvaal, ont complètement méconnu ces

principes. Alors que la résistance des Hcpubliques Sud-Africaines
s'affirmait de la façon la plus énergique, que les pouvoirs locaux

continuaient n fonctionner très régulièrement malgré le départ
du président Krûger pour l'Hurope, ils ont décrété purement et

simplement l'annexion des deux Etats h la couronne britannique.
Cette annexion, qui n'aurait pu êlrc basée que sur la conquête
réelle du pays, conquête qui n'existait nullement en fait, était

donc illégitime. Le Transvaal avait, a celle époque, ainsi que
l'Orangé, un gouvernement régulier, des Iroupes, un pouvoir exé-

cutif en un mot tous |es organes d'un Etat; les Anglais occupaient
seulement les points stratégiques, les villes et les lignes de com-
munication assurées par les voies ferrées dont ils ne s'écartaient

point, tout le reste du pays étant sillonné par les commandos
lioërs. Doue la seule occupation possible, dans la limite du ter-
ritoire effectivement occupé, était l'occupation guerrière laissant
subsister la souveraineté ancienne. Conf. sur ce point noire arti-
cle sur les Pratiques anglaises dans la guerre terrestre, paru
dans la Ilecue générale de droit iiitern. public, 1901, pp. 91
cl s.

MÊiuosuAC m 20
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point de vue économique, à l'échange «le la monnaie,

auxservicespostaux, télégraphiques, téléphoniques, etc*

Mais, «ni le conçoit, la situation variera beaucoup sui-

vant lès circonstances et le tempérament des chefs
militaires «lel'armée d'occupation, la résistance du pays
envahi et les idées du gouvernement victorieux (1).

Eu principe, sauf empêchement absolu, l'occupant
doit laisser subsister la législation locale, qu'il s'agisse
«le lois criminelles, civiles, politiques ou autres, entant

«pie sa sécurité ne s'y oppose pas (2). A ce dernier

point «le vue, il pourra supprimer les lois sur la liberté

«les réunions et «lela presse; empêcher l'émigration et

suspendre la conscription par lesquelles s'alimente-

raient lèsforces de l'ennemi (3). Si des attentats sont

(1) Coui". notre ouvrage sur la Conférence de la f'ai.v, de 1899,

.§102.
.'-

:,t

'
. >

'

(2) lx>rs de la guerre franco-allemande, les Prussiens permirent
nu*'habitants îles provinces occupées de prendre pari aux élec-
tions pour l'assemblée nationale. MF de Marions n'admet pas
la pratique du gouvernement prussien.à.cet égard, op. cit., §118,'
p. 250. L'ordonnance royale prussienne du 21 août 1870 statuait

que les lois du pays resteraient en vigueur nu point de vue de la

juridiction civile, l'ne ordonnance explicative du gouverneur
général de Kciuisdti 5 novembre 1870 confirmait le maintien des
tribunaux et des officiers judiciaires français suivant la législation
antérieure h la guerre. Conf. te Manuel français précité, j». 93.

(3) C'est ce que lit la IViissc. dans l'Est, par un décrçl royal «la.

13 août'1870. Seulement, elle dépassa le. but en prononçant, par
un autre décret du 15 décembre, le bannissement pour 10 ans

et ta confiscation des biens contre ïe<sAlsaciens Lorrains qui
avaient rejoint les forces françaises; liliinlscltli, op. cit., ad. 510-

Kiofe a êneigiquement protesté, avec raison, dans son Xotivean

droit international, f 1400, contre cet acte qu'il qualifie de «vio-

lation manifeste et arbitraire des principes du droit internatio-

nal » et « d'inutile attentai a la liberté individuelle ». Egale-
nient les Anglais, dans la guerre du Transvaal, ont déclara
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dBïgés contre son armée, il appliquera sa.loi martiale

aux coupables, suivant ce qui a été «lit ci-dessus.

L'occupant conservera les tribunaux locaux «pii con-

tinueront à rendre la justice au nom du souverain par

«jui ils ont été institués (1). Sur ce point, des difficultés

sérieuses se sont produites durant la guerre franco-alle-

mande. L'autorité prussienne prétendit imposer aux

magistrats de la Cour «le .Nancy l'obligation de remire

la justice au nom des « Hautes puissances alliées alle-

mandes ». Sur le refus de la Cour, on proposa l'adoption
d'une formule exécutoire «.au nom «le l'Empereur ».

Cette nouvelle proposition fut repoussée, à raison de la

captivité de Napoléon 111 et «le la proclamalion.de la

llépubliipie. Finalement, après avoir encore résisté à la

suggestion du premier président de rendre la justice au

nom du Peuple et du Gouvernement'français, la Cour

se décida à s'abstenir provisoirement'«le juger, sans

pourtant abdiquer sa fonction (2). Les tribunaux

paisiblesde peinesfort dures les ressortissantsdu Transvaal et de
l'Orange qui allaient rejoindre les commandosboers. Conf., sur
cespoinls le Manuel français précité, p. 93, où il est dit avec rai-
son que les habitants doivent toujours fidélité au gouvernement
légal. .

(1) Despngnct-dcfloeek, op. cit., § f>72IL Les décisions judi-
ciaires qui auraient été rendues au nom de l'occupant, seraient
susceptiblesd être annulée» a la paix, comme cela eut lieu pour
lesjugements du tribunal de Valenciennes et de quelquesautres
placesoccupéespar l'ennemi, en vertu d'un arrêté des représen-
tants du peuple eh mission, du 17 brumaire an III, confirmé par
une loi du 23 28 frimaire, an VIII, «il. 2. Voir II. Ilnllelin
CCCXXXIX,no 318:2;Moniteur <U20 ci 28 frimaire, an Vlll ; Col-
lection des lois et décrets.... de Ducerger, I. XII, p. 10.

(2) Arrêt de .Nancydu 8 septembre 1870; Palais. 1872,p. 203.
A Laoi), le tribunal suspendit ses travaux en affirmant, ce qui
pnrall singulier, que « l'existence d'une justice française est
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maintenus en sol occupé no pourront évidemment

appliquer les peines qui viseraient les faits «le trahison

commis eu faveur «le l'occupant par «lesindividus natfoi
naux du pays ou y domiciliés. On pourra simplement
en prendre note pour les punir à la paix. Ainsi, en 1871,
un sujet Allemand établi à Nancy avant la guerre, ayant

entrepris durant l'occupation im servieo do fournitures
en faveur de l'Allemagne, fut poursuivi à la fin do la

guerre par application «le l'articlo 77 «luCodo pénal.
L'occupant doit prêter main-forte aux tribunaux

locaux par lui conservés, car ces derniers no devant

plus compter sur la force publique «le leur pays, ne

pourraient, sans cela, voir mettre leurs sentences à exé-

cution.

Ainsi, les magistrats seront, en principe, maintenus

par l'occupant, sans distinguer entre ceux de l'ordre

judiciaire et ceux de l'ordre administratif. Sans doute,

incompatible avec celle d'une administration étrangère»; Assem-

blée générale du tribunal do Lnou du 15 octobre 1870; Palais, ibi-

dem. Le tribunal de Versailles, en conformité «l'un décret du

gouvernement de la défense nationale du 0 septembre 1870, pro-

posa nu* Allemands de rendre ses sentences au nom du Peuple
français, avec formule exécutoire menlior.r.anl la République fran-

çaise. On ne sait trop pourquoi le prince de Bismarck refusa celle

proposition tout à fait rationnelle. Conf, sur ces points ; Morin,

op, cit., Il, pp. 110 et s.; Calyo, op. cit., IV, g§ 2180 à 2191;

Urenet, op, cit., pp, 181 et s. ; Dalloz, Rep. Per. 1871, 2, 57 et

3, 39.

Durant la guerre hispano-am 'ricaine, les décisions judiciaires
continuèrent a être rendues, notamment à Santiago et à Manille,
au nom du gouvernement espagnol; Revue générale de droit

intern, pub., 1898, p. SOI. An contraire, pendant la guerre lurco-

grecque, tous les tribunaux grecs avaient dit suspendre leurs tra-

vaux en Thessalic, dès le début de l'occupation turque ; Revue géné-
rale de droit internat, public, 1897, p, 710,
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certains tribunaux, lois que les Conseils do préfecture,

pourront être saisis «le points ù propos desquels ils

seront exposés à entrer en conflit avec l'occupant plus

que les magistrats do l'ordre judiciaire proprement
«lit ; mais on no voit pas, apriori, pourquoi.s'il n'y a pas
d'intérêt, l'occupant ferait disparaître une organisation

judiciaire, même administrative, do nature à lui ren-

dre do réels services et à laquelle, du reste, il peut,
comme nous allons lo voir, juxtaposer une organisa-
tion nouvelle limitée à la conquête (l).

En ce qui concerne les fonctionnaires autres «pie les

magistrats, une distinction s'impose, S'agit-il des

agents politiques, tels que préfets, gouverneurs do

province, l'occupant no les maintiendra pas; et ils

devront d'eux-mêmes se retirer, car ils ne sauraient

continuer à exercer des fonctions désormais en opposi-
tion absolue avec les intérêts de leur pays. Est-il ques-

tion, au contraire, «les fonctionnaires d'ordro purement
administratif ou local, comme les commissaires et

agents do police, les employés «les diverses adminis-

trations, les autorités communales, ils pourront rester

à leur poste (2). il vaudra même mieux qu'ils y res-

tent pour le plus grand bien île leurs concitoyens dont

ils défendront les droits, et dans l'intérêt aussi de l'oc-

cupant à qui ils ménageront des rapports faciles avec

les populations, bien mieux que «les agents étrangers
ne connaissant en rien les nécessités du pays et sus-

pects A. cause «le leur origine (3), L'article 4 do la

(I) Blunlschli, op. cit., ail. 310; Kunck-Iîrenlanoet Sorcl,o/>.
cil,, p. 279: .

(î) Bonrils-Fnuchille,op, cit., g 1171.
(.3)Mérignhac,La Conférencede ta Paix de 1899,§102
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déclaration do Bruxelles décidait, en ce sens, «pie les
fonctionnaires et employés do tout ordre qui consenti-

raient, sur l'invitation «le l'occupant, à continuer leurs

fondions, jouiraient «le sa protection. A La Haye, en

1899,. les délégués belge et néerlandais ont déclaré

s'opposer absolument à toute disposition paraissant

supposer une autorisation pour les fonctionnaires du

pays envahi do se metlre à la disposition du vain-

queur (I). En conséquence, l'article -l du projet de

llruxelles a disparu de la rédaction définitive'du Hègle-
ment de La Haye, mais pourtant ..avec une réserve
tacitement acceptée pour certains fonctionnaires,
notamment pour les fonctionnaires communaux, en
vertu des considérations plus haut exprimées, Dès

qu'on le limitait ainsi, l'article \ pouvait être utile-
ment conservé, car il constituait une sauvegarde

pour ces agents dont la situation sera parfois difficile

entre les droits de leur pays et les exigences de l'oc-

cupant.
On à fait remarquer,-du reste, avec raison, «pi'en

beaucoup do points, par exemple en matière de réqui-
sitions et contributions, l'autorité municipale rendra les

plus grands services à ses concitoyens aussi bien qu'a
l'ennemi, en soutenant les intérêts des premiers contre

(t) Procès-verbaux de la Conférence, 3* partie, pp. 111 et s ,

122, 127 et s. . ;'
Durant la guerre franco-allemande, les proclamations des com-

missaires allemands firent appel aux fonctionnaires français non

politiques, sans leur imposer aucune charge, ni aucun serment,
en leur demandant de la bonne volonté Mais ces fonctionnaires,
tels que magistrats, ingénieurs, forestiers, percepteurs, démission-

nèrent en niasse. Seules les municipalités restèrent a leur poste;
Revue des Deux-Mbhdes, 1871, III, p. 109..
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des injustices et dos vexations imméritées, Ionien procu-
rant au dernier les choses «pt'il no trouverait que diffi-

cilement p'il était livré A ses propres'moyens, Dès lors,
c'est surtout en cas d'occupation qu'un maire prudent
et avisé sera utile u ses administras, tout en facilitant
la tache de l'occupant. Le fonctionnaire municipal, dit

avec raison le Manuel français à l'usage des officiers

(p. 97), considérera presque toujours comme une obli-

gation pntriofiquo «le rester en place. Jl rassurera ses

concitoyens, usera «le son ascendant pour les détourner

d'une résistance qui fatalement retomberait sur eux,
veillera A l'exacte répartition des charges à supporter'
par la commune, s'opposera à toute réquisition non

conforme aux lois «le la guerre que l'ennemi n'osera

probablement pas transgresser
11faut même admettre que les autorités municipales

auront, quand le besoin s'en fera sentir, le droit do

passer des conventions avec l'ennemi. Sans doute, on

no peut ici poser île règle précise, car, ainsi qu'on'l'a
vu ci-dessus, ces convention* sont, en général, passées
par l'autorité militaire ou par des représentants «lirects

dirgouvcrnemcnt ; mais il serait bien difficile do ne

pas ratifier l'acte «l une municipalité ayant, sans mécoiw

naître les intérêts généraux, agi au mieux des intérêts
rie la commune. Il convient, en effet, de s'inspirer ici

plutôt des règles du bon sens et «les nécessités prati-
ques que d'un formalisme juridique qui serait tout à

fait déplacé en l'cspèco. Toutefois, on relève des solu-
tions contradictoires a propos du cas qui nous occupe
Ainsi le prince royal de Prusse se refusa à accepter
une convention du 19 septembre 1870 entre un officier

allemand parlementaire et la ville do Versailles, ville
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ouverte'et où il n'y avait pas eu lutte, taudis que l'on
tint pour valable la convention passéb entre les Aile--
mandsot la'ville do Dijon qui s'était défonduo,

Mais, qu'on le remarque bien, le maintien des. fonc-
tionnaires d'ordres divers dont il vient 'd'être, «picstion,
est une mesure facultative pour le gouvernement d'oc-

cupation ; et do moine le faitdo rester en place pour
ces fonctionnaires constitue un acte essentiellement
volontaire «telçur part, Si sa sécurité est en jeu, dans
la mesure où elle l'est, le gouvernement occupant est
libre de procéder ù toutes révocations, à tous change»
'monts nécessaires. Et le fonctionnaire, d'autre part, est

juge du point do savoir s'il peut concilier, en restant à
son poste, les intérêts do son pays et ceux «le l'armée

«l'occupation qu'il consent à prendre en main, dans une

certaine mesure, par le fait qu'il conservé sa place.
Ainsi pris entre des «levoirs contradictoires et parfois
inconciliables, il sera souvent amené a 'démissionner ;
et, -quoique regrettable que puisse être sa décision,
son pays no pourra pas l'en ''blâmer; et, d'autrepart»
l'occupant no saurait y voir «ne injure ou une rébel-

lion, car elle sera justifiée par les motifs les plus
avouables et les plus légitimes; il'en sera ainsi alors
môme que les démissions se produiraient en masso,

L'occupant n'aurait aucun motif soit de sévir .contre
les démissionnaires, soit «l'aggraver les rigueurs do

l'occupation. C'est,«lonc avec raison que le Règlement
de La Haye n'a pas reproduit la disposition excessivo

que contenait le projet primitif présenté par la Russie
a1» Conférence do Bruxelles de 1874, disposition sùiv
vant laqùcllo l'occupant pouvait contraindre les fonc-

tionnaires à conserver leurs fonctions.. .:'.-:•: ï
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Tout en laissant subsister, ainsi qu'il vient «l'être dit,

l'organisation généralo «lu pays occupé au point do vuo

législatif, judiciaire et administratif, l'occupant sera
souvent obligé, par la force mémo des choses, «le la
modifier ou de lui en juxtaposer une nouvelle. Et ce
no sera pas lo problème le moins délicat à résoudre

«pie celui de décider dans quelle mesure devront fonc-
tionner côte à côte, se pénétrer et so concilier deux

régimes essentiellement opposés, c'est-â-diro l'état do

choses antérieur à l'occupation et.l'administration nou-

velle inaugurée par l'occupant.
Tout d'abord, au point do vue de l'organisation géné-

rale, l'occupant pourra ou conserver les formes ancien-
ces ou créer un état île choses nouveau. Lors do la

guerre franco-allemande, les territoires occupés furent
divisés en quatre gouvernements. Un gouverneur géné-
ral militaire assisté d'un commissaire civil était A, la

tète do chacun d'eux, avec un cortège de préfets et

sôiis-préfcts allemands (1), L'occupant édictera ensuite

le plus souvent certaines dispositions législatives pré-
voyant des situations nouvelles créées par l'occupation,
ou bien modifiant ou abrogeant les lois usitées aupa-
ravant sur le territoire. Il établira, le cas échéant, «les

(I) Revue de droit intern, pub. et de législat. comparée, 187sr,
t. IV, pp. 637 et s. Voir, dans Brenct, qui lo reproduit d'après
M. Bray, lo teste de l'ordonnance royale du 21 août 1870 fixant,
en Alsace-Lorraine, les attributions «les gouverneurs généraux,
lesquels prélevaient les impôts, prenaient possession des postes,
télégraphes, chemins de fer, inrposaiènt les contributions et réqui-
siltons, ete, op. cit., p. 147, note 1, Conf. le Règlement général du
30 mars 1895 pour le gouvernement des pays occupés durant
la guerre slno-japonaise, dans NàgaO-Ariga, op. cit., pp. 192 et
suiv.
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juridictions soit judiciaires, soit administratives, soit

militaires, principalement des cours martiales et des
conseils de guerre qui, appliquant les lois martiales,

jugeront les délits, commis par l'année contre les popu-
lations et par les populations contre l'arméo (1/,

Tous les actes dont il vient d'être question devront
être tenus pour valables ; les lois nouvelles seront

régulières. et obligatoires; les sentences judiciaires

(t) Les cours martiales instituées par les Crussions en 1870-71

no pouvaient prononcer que la peine de mort. — Proclamation

publiée dans les territoires occupés par les commandants en chef

des armées allemandes le 18 août 1870; Brenel, op. cit., p. |S7,
note..— Le tribunal u'ndniclloit ni grAce ni sursis et on exécutait

immédiatement la sentence. Celte façon d'agir n'est.nullement
d'accord avec les «âges principes que Blunlsclili propose aux con-

seils de guerre, op, cit., arl. 518, En fait, l'organisation de la jus-
lice prussienne durant la guerre franco-allemai:de fut absolument

arbitraire.

Une intéressante question, relative nui droits de 1occupant vis-a-

vis des déserteurs de son armée, a surgi durant l'occupation par
les troupes françaises de la région marocaine do la Cliaouïn, Le

23 septembre |90S, des déserteurs de la légion étrangère française,
dont certains allemands, qui avaient tenté de s'embarquer à bord

d'un navire allemand dans le port de Casablanca, sous la protec-
tion et avec l'aide d'un agent consulaire allemand, furent repris

par des soldats cl marins français et emprisonnés par l'autorité

militaire française. Kn vertu «l'un compromis du 10 novembre

1903, l'affaire fut soumise à un tribunal arbitral pris dans la Cour

permanente de La Haye, lequel tribunal décida que, le fait s'élanl

passé dans une contrée occupée militairement par des troupes
françaises, la juridiction militaire française était en principe com-

pétente, bien qu'en fail, s'agissant d'un pays de capitulation, les

autorités françaises eussent dû laisser les fugitifs en séquestre aux

mains du consul allemand. Cette dernière décision a été vivement

attaqué ; nous ne retenons de la sentence arbitrale que le fait de.
la reconnaissance formelle des droits de.l'occupant. Voir les cita-

tions données plus haut a cet égard & la page note t.
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valablement rendues et exécutoires, pourvu que l'occu-

pant, suivant Ja formule ci-dessus indiquée, s'en soit

tenu aux points indispensables suivant les nécessités

de la guerre. Les actes excessifs el inutiles seraient

considérés comme nuls ; ainsi, dès Jedébut do la guerre
de 1870-71, une circulaire allemande suspendit sans

raison l'application «les lois «louanières françaises dans

tout'le territoire occupé. Celait la le prélude pur et

simple «le rannexion q'uo la jurisprudence française
s'est toujours, avec raison, refusée à ratifier (1).

Dans la mesure qui vient d'être précisée, tous les

actes de l'occupant en pays occupé doivent être tenus

pour valables par le gouvernement légal rentré en pos-
session «lu territoire. S'il no devait pas on être ainsi, il

ne serait pas nécessaire de prévoir, dans les lois «lo la

guerre, les pouvoirs exacts de l'occupant. Puisqu'on les

«léfinit, c'est que lo Gouvernement tëgaldoit les respec-
ter ; il s'y engage d'ailleurs formellement en signant la

convention internationale qui les précise, convention

'.qui..est aujourd'hui le Règlement de La Haye concer-

nant les lois et coutumes de la guerre sur terre, Non

seulement il est tenu «le loti respecter, mais, «le plus,
tant que l'occupation dure, il s'abstiendra, par ses

déclarations ou ses actes, do contrarier les agissements

(t) HontilsKaucbille, op.cil,,% JIKi; Bouard de Card, op cit.,

p. 74. Conf. l'arrêt de Jfclz du 20 juillet 1871; Palais, 1873,

p. 205, l* mesure prise au sujet «les lois douanières était si bien

lé prélude de l'annexion, qu'on la retrouve dans la guerre liispano-
américaino, au sujet des Antilles dont la conquête était résolue

par avance en Amérique. Les Etats-Unis remanièrent, dès le début
des"hostilités, les droits do douane qu'ils perçurent pour leur

compte exclusif ; Revue générale de droit intern. pub,, 1898,

-,p.-8ol:.
; '

"...y .\--•-''':.';.^ ',' -;'
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do l'occupant elFcctués dans la mesuro des nécessités do

la guerre, Jîn tenant une coiuluilo opposée, il jettorait
un trouble nouveau dans l'esprit des populations déjà
surexcitées par l'occupation et risquerait do provoquer
des représailles, Son rôle se borne à faire tous sesefforts

pour reconquérir lo pays occupé ; c'est sur le terrain
militaire et non dans la sphère do la procédure que son
activité doit se déployer (l).

(/article- 18 du Règlement do \A Haye a trait à la

perception des impôts par l'occupant, perception qui
est subordonnée a des conditions déterminées,

Art. 18. — Si l'occupant prélève, dans le territoire

occupé, les impôts, droits et péages établis au profit de

l'Etat, il le fera, autant que possible, d'après les règles
de l'assiette et de la répartition en vigueur, et il en résul-

tera pour lui fobligation de pourvoir aux frais de /W-

ministratiôn du territoire occupé dans la mesure où le

Gouvernement légal g était tenu.
' En fait, l'occupant a toujours prélevé et prélèvera
toujours les impôts qui constituent la principale res-
source du gouvernement ennemi (2), Mais il ne peut le

(1) Pillel, op. cit., g 174. On doit donc critiquer certains actes
du Gouvernement de la défense nationale effectués dans le but
évident d'entraver l'occupation prussienne, tels le décret non

appliqué du 19 novembre 1870 lisant l'exercice de la police judi-
ciaire dans les départements occupés, ou ceux nommant des

sous-préfets dans les mêmes départements. Les Allemands an-
nulèrent ces nominations et défendirent aux maires et outres

agents d'entrer en rapport avec les sous-préfets en question.
M. Drajr, de {Occupation, p. 256, en note, rapporte en ce sens un
arrêté du préfet allemand de Seipe et Oise. Cdnf. Ûrenet, op;cit.,
pp, HO et 175.

(2) L occupant utilise souvent dans ce but les fonctionnaires
locaux qui n'ont point démissionné. Durant la guerre franco aile-
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faire qu'à la condition de subvenir aux frais do l'admi-

nistration du territoire occupé; l,ôs impôts, en effet,
sont partout destinés a faire face aux besoins de l'admi-

nistration intérieure ; et l'occupant qui les prélève no

saurait les prendre qu'avec la destination qui leur

incombe, Quant à ce qui excède les frais de l'adminis-

tration localo, l'occupant en bénéficiera soit en sa qua-
1

litu d'usufruitier général, connue il sera dit ci-après, soit

a titre do ressource do guerre qui irait, au cas contraire,
aider à la résistance do l'ennemi. Les impôts sont donc

dus a l'ennemi du jour de l'occupation ; et, si la popu-
lation, pour éviter do les lui payer, les"avait soldés par
avance, en tout où en partie, aux mains do son gouver-
nement, l'occupant serait en droit de tenir les paiements

anticipés pour .non avenus et de les exiger une seconde

1/articlo 48 recommande, avec raison, d'employer
ici lo modo do perception le meilleur pour l'occupant
et pour lo pays occupé et qui consisto A sttivro les règles

préétablies. Si pratiquement il n'est pas possible d'agir
ainsi, on use d'un procédé qui consisto a fairo la percop-

mamle, tes maires furent chargés de ce soin, déclarés responsa-
bles des rentrées tardives ou incomplètes et gratifiés d'une remise

de 3 0/0 sur le total des recouvrements. Les maires dés cantons

centralisaient les impôts des communes de leur ressort, moyen-
nant une nouvelle remise do .1 0/0 sur l'ensemble des sommes

.perçues. Mais beaucoup de maires, tout en restant en fonction,

ne voulurent pas consentir a percevoir les impôts pour le compte
des Prussiens, faisant observer, que le* maniement des deniers

publics ne rentrait point dans leurs attributions normales suivant

la loi française; Hrcnct, o/>, 'cit., p. 177 î Bra,Vj op, cii,, p. 239.

Conf,, nu sujet de la perception des impôts en pays occupé, les

sages prescriptions du Manuel français, p. 102 cl s. et du Manuel

.deljnstilul de droit international, art, 57.
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lion par équivalence, en totalisant lo rendement do tous

les impôts afférents au pays occupé et en divisant la

somme obtenue- d'abord outre les diverses circonscrip-
tions locales et ensuite entif les habitants do ces çircon*

scriptions. Dans tous les cas, il. convient do ne point
aggraver les charges normales de cesderniers, puisque

l'occupant doit sobornera exiger cequ'aurait perçu son.
adversaire lui-même, aux droits duquel il estsubrogé (I).

|,çs agents diplomatiques accrédités par les puissan-
ces netitres auprès d'un des belligérants cessent, do

plein droit, leurs fonctions sur la partie du territoire

occupé par l'autre belligérant. Toutefois, l'occupant, en

(I) A ce point de vue, l'article 5 du projet de Bruxelles avait

une rédaction préférable ainsi conçue : « l'armée d'occupation ne

prélèvera que les impôts, redevances, droits et péages déjà établis
au profit de l'Klat.. . » La formule «le ha Haye est plus ambiguë
et pourait prêter ;'i l'équivoque.

Durant la guerre franco-allemande, les Prussiens essayèrent
d'utiliser au début les rôles.nominatifs français qu'ils avaient en

inain. Mais ils y renoncèrent bientôt et admirent lo procédé de

l'impôt de capitatton Une ordonnance d'octobre 1870 établit, pour
le gouvernement de, la Lorraine, un seul impôt direct au lieu et

place de tous autres impôts île toute nature Les maires étaient

chargés île la répartition de concert avec leur conseil municipal.
Lés mesures île répression contre les localités récalcitrantes

étaient des plus dures et l'on estime a 02 millions le chiffre d'im-

pôts perçus par les Allemands, sans préjudice des amendes cl

autres conlributions en argent. Conf, sur ces points : fiuelle, op.

cit., H, pp. 10»'et s ; D6nfl|s Fauchillc, op. cil, £ 1100; Houard

de Card, op. cit., pp. 71 et s.; Pradicr-l'odéré, op. cit., Vil, %2955;

Brçrie'l, op. cit., pp. 181 cl s.; Mérignhac, op. cit., § 101.

V.n Thessalie, durant la guerre ttirco-grecque, les -Turcs impo-
sèrent presque complètement leur régime fiscal dans la perception
des impôts. C'est ainsi notamment qu'on établit un impôt sur les

moutons cl qu'on rétablit les dîmes usitées avant la réunion du

pays a la Grèce; Revue générale de droit internat, public, 1897,

p. 710.
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général, accorde courtoisement à ces agents des droits

'.identiques à ceux qu'ils auraient s'ils étaient temporai-
rement accrédités auprès de lui. Il ne se départirait
do cette conduite que s'il avait des raisons sérieuses de ,

supposer que les agents neutres pourraient créer des

embarras à l'armée d'occupation, auquel cas il serait en

droit do les expu'scr, puisqu'ils no sont pas accrédités

auprès de lui.

Quant aux consuls qui n'ont pas du caractère repré-
sentatif et dont la mission so rapporte a la protection
(les intérêts privés, on admet qu'ils continuent à exer-

cer leurs fonctions tant qu'on no leur a pas retiré l'oxe-

quatur (I).

TITItK II

Des droits et des devoirs de l'occupant à 1égard de la personne
et des btens des habitants du pays occupé.

Les articles 41 à 47 du règlement de La Haye énon-

cent, au sujet dos habitants des pays occupés et de

leurs biens, des principes unanimement reconnus, prin-

cipes qui, daiis les rapports de l'occupant avec la popu-
lation, sauvegardent la liberté, l'honneur et la vie de

celle-ci, ainsi que la propriété privée soit individuelle,
soit collective.

Les guerres antérieures au xx' siècle ont vu so com-

mettre les alms les plus graves contre les droits les

(I) Bluntsehli, op. cit., art. 533 cl 550.
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plus sacrés des habitants des pays envahis (1), Aujour-
d'hui, au contraire, tout lo inonde reconnaît que ces

habitants doivent être protégés quant à leur personne,
leur honneur et leurs biens; et la loi militaire des

nations civilisées punit sévèrement les soldats qui vio-

leraient celte règle (2), De leur côté, indépendamment
de leur abstention absoluo à l'égard des opérations do

guerre, les populations sont tenues d'obéir aux injonc-
tions de l'arniéo d'occupation imposées par les nécessi-
tés delà lutte, qui no les obligeront pas à effectuer des
actes contraires à leurs propres droits et aux intérêts
do leur pays,

Dans cet ordre d'idées so placent les articles ii ot'48

du Règlement concernant les lois et coutumes do la

guerre sur terré. '.'.'..':...
'

Art, -/•/, —- U est interdit à un belligérant de forcer
la population d'un territoire occupé t\ donner dcsrcn- '

.seignemenh sur farinée de fautre belligérant ou sur.
ses moyens de défense.

Art. 75, — Il est interdit de contraindre la popula-
tion dun territoire occupé à prêter serment à la puh~
sance ennemie,

Lo premier de ces deux textes établit une disposition
additionnelle duc a la convention do 1907, en interdi-

sant do forcer la population du pays envahi inômc à

(t) Consulter à ce sujcl lesouvragescitéscidessusde JI.Lameire,

passhn.
(2) Pans un ordre du jour du i2 avril 1877, adressé par le

grand duc Xicolalcvilch, commandant en chef des troupes russes

pendant la guerre turco-riissè, il était dit : « les habitants paisi-
bles, quelle que soit leur religion ou leurnalionalité, doivent élro

respectés par vous, ainsi que leurs biens... ». F. deyartens, La
. yiterre d'Orient et la Conférence de Bruxelles, p. 283._
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donner des renseignements sur l'armée do l'autro belli-

gérant et ses moyens do défense. Déjà l'article 23, ou

l'a vu, défendait, dans son dernier paragraphe, do forcer
les nationaux de la partie adverse à prendre part aux

opérations «le guerre dirigées contre leur pays. Il y a

là une conséquence toute naturelle do l'idée que, la

guerre étant un rapport d'Iïtat à Etat, les particuliers
doivent s'en abstenir et ne peuvent être contraints à

s'y mêler d'une manière quelconque, surtout contre leur

propre pays. Le nouvel article H déduit une autre con-

séquence rationnelle du principe, Puisque la population
civile doit s'abstenir de la guerre, il convient de ne

point la forcer à y prendre part,'niéiuo en fournissant

do simples renseignements militaires concernant son

propre pays ; ce serait, en effet, une manière indirecte

de nuire à ce dernier; et, pour ne laisser aucun doute,
il a paru bon do le déclarer expressément dans le règle-
ment organique do la matière,

A plus forte raison, la population du territoire occupé
doit-elle être exempte do tout serment d'allégeance
ou autre vis-à-vis de l'occupant, puisque l'occupation,
nous l'avons dit, n'est qu'un pur fait, n'engendrant
aucun droit définitif d'appropriation.

La délégation allemande à la Conférence do 1907
avait proposé d'ajouter à l'article 22 du Règlement une

disposition qui est devenue lo dernier paragraphe do

l'article 23 actuel ci-dessus transcrit suivant lequel ;
« // est interdit à un belligérant de forcer les nationaux
de la partie adverse à prendre part auj, opérations de

guerre dirigées contre leur pays, même dans le cas où

ifs auraient été à son service avant le commencement
de la guerre ».

«ÈIUC.MIAC -111-27
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Au contraire, la délégation austro-hongroise, soute-

nue par la délégation russe, avait proposé un amende-
ment d'une portée toute différente permettant d'obliger
les habitants du territoire occupé à tout concours no

portant pas sur lo combat lui-même, « en dehors des

rangs ». On visait ici la pratique des guides dont il a
été déjà parlé ci-dessus et aussi les réquisitions de la

population pour des travaux de fortifications urgents et

autres semblables. A la proposition austro-hongroise
la délégation néerlandaise répondit par un texte préci-
sant que l'on ne pouvait forcer la population à fournir

des éclaircissements concernant sa propre armée ou
sur les moyens do défense du pays; ce texte, on l'a vu,
est devenu l'article 44 actuel. 11résulte de cet article

et de l'article 23 in fine combinés que toutes .réquisi-
tions personnelles qui mêleraient à la guerre'les habi-

tants du pays occupé, d'une façon directe ou indirecte,
sont absolument prohibées pour l'avenir (I).

(/article 40 proclame dans les termes suivants le

principe général qui doit guider ('occupant en pays
ennemi,

Art. 16. — Il honneur et les droits de ta famille, la

vie des individus et ta propriété privée, ainsi que les

convictions religieuses et l'exercice des cultes doivent

vire respectés.
La propriété priver* ne peut pas être confisquée.
VA, comme corollaire, l'article 17 ajoute.
Art, 11.— Le pillage est formellement interdit.

(I) Conf., sur les délibérations cl décisions votées a La Haye au

sujet des points prévus nu texlc, les Actes et documente de lu Con-
férence de 1907,1. III, pp. II. 120 cl suiv,, 135 et s. cl 1.1, pp. 80
el s., 023 cl OS»),Conf. Lénionoii, op. ci/,, pp. 358 cl s,
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Le pillage était autrefois fréquemment permis par
les chefs à leurs troupes, afin de stimuler, par l'appât
du gain, leur ardeur et leur courage. Jusqu'à la fin du

xviii* siècle, la propriété privée des nationaux du pays
envahi ne fut pas'plus respectée (pie leur personne;
clic était impunément détruite ou pillée (t) ; et certains

publicistcs approuvaient même encore le pillage au

début du XIXesiècle (2), Mais, eh thèse générale, on petit
affirmer, que les auteurs, dès le siècle dernier, ont con-

sidéré le respect de la propriété privée sur terre

comme une règle de droit commun international, con-

séquence logique de l'idée nouvelle que la guerre est

un rapport d'Lfat a lîtat (3). 11 est donc interdit de

s'emparer, A titre de butin de guerre, non seulement

des biens des particuliers du pays envahi, mais encore

de ceux des soldats ennemis. On peut sans doute enle-

ver A ces derniers lcitrsanncs, leurs chevaux» leur équW

peinent qui constituent du matériel do guerre, sujet à

ce titre à confiscation, ainsi qu'il sera dit ci-après ;

(t) «rotins, op. cit., III, c. VI, t. lit, é.lit. Prad.-Kod., pp. 123

cl>.; Vallel, op. cit., III, c. IX, %%Ml et s., I. III, édit. Prad.-
l'od., pp. 38 el s. Conf. Lameiro, op. cit. passim.

(2) U.4'.de Maliens, op.cit.,'Il, p. 279.

(3).Ulutitsclilt, o;>. cit., art. 632 cl 637; Budley-Field, op. cit.,
art. 810; l)omiu-Pelruslicvecz,e/i, cit.,C\\\ Manuel de ? Institut
de droit international, art. 51. Ncus ne citons ici que les projets
de colillcatiûii internationale i quant aux auteurs, ils sont una-
nimes. Coiif» Manuel français <l"l'utaye des officiers, pp. \Î0
et s. ,'•''"•'
. Il faut proscrire mémo le pillage A litre do châtiment, que les

Prussiens, durant In guerre franco-allemande, .appliquèrent "ft

Béarnais, Cli.Me.iuduii et «ray. Les représailles, en elle!, comme
nous l'avons expliqué ci-dessus, ne peuvent consister qu'en actes'
licites suivant le droit internai tonal général.
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mais on doit leur laisser leurs bijoux, leur argent et

leurs effets mobiliers, dont l'enlèvement serait Un véri-

table vol(l).
Le principe de l'inviolabilité de la propriété privée

qui est à l'abri de toute contestation aujourd'hui, a été

fréquemment violé dans les guerres du siècle dernier,

spécialement dans la guerre franco-allemande, bien que

déjà à celle époque il ne fut guère théoriquement con-

testé. Le pillage des propriétés privées par lès Prus-

siens se produisit d'une façon tellement systématique,

que M. de Chaudordy crut devoir protester par une cir-

culaire du 29 novembre 1870. Dans-les départements
envahis, le montant des réclamations des particuliers
s'est élevé à 261 millions pour Vol de litres et objets
mobiliers. Les Allemands ont essayé de justifier la

conduite île Ictus troupes par l'idée de vengeance ou de

représailles, ou encore par ce fait que, les maisons

ayant été follement abandonnées parleurs propriétaires,
les soldats se trouvaient exaspérés devant des portes
closes et le manque de vivres. Rluntschli dit à ce sujet :
« Lorsque le soldat trouve les portes de son cantonne-

ment closes et les vivres intentionnellement dégradés
et enterrés, la nécessité le contraint à faire sauter ces

portes et à rechercher les provisions; et, dans sixjuste
colère, il lui arrive de fracasser une glace et de chatiller
le poêle avec les meubles mis en pièces... (2; » De

pareilles justifications ne se conçoivent pas sérieuse-

ment. On a le droit de fermer sa maison en tout cas ;

et, au surplus, le fait de fermer celles qui ne sont

(!) Illunlsehli, op. cit., arl. 039.

(2) Bluntsrhli, op. cit., art. 0322°.Oonr. la publication précitée
du grand étiit-iniijor allemand, toc. vit., p. 123.
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habitées qu'une partie de l'année, n'implique nullement

leur abandon définitif, ce qui était le~caspour un grand
nombre d'habitations de campagne dans la banlieue de

Paris. Si, d'ailleurs, on est contraint d'utiliser une mai-

son close, on force la porte le plus proprement pos-
sible; en tout cas, l'absence du propriétaire n'autorise

pas à emporter les objets qui s'y trouvent : habille-

ments, pendules, meubles, bijoux, etc. Qu'un soldat
casse une glace, brise un objet précieux dans un mou-
vement de maladresse ou de colère, cela peut arriver;
mais il est, nu contraire, absolument inexcusable s'il

dérobe ces objets au lieu de les anéantir. Or, une

grande quantité d'objets soustraits furent trouvés soit

sur les blessés et prisonniers allemands, soit dans les

bagages pris à l'ennemi; un rapport du ministre de

l'Intérieur français a évalué à 201 millions la valeur
des détournements commis par les troupes alle-

mandes (I).
Les Japonais paraissent avoir commis quelques actes

de pillage ù la suite de la prise de Port-Arthur (2).
D'autre part, les divers détachements envoyés en Chine

pour la répression de l'insurrection des Uoxcurs, ont
été l'objet d'accusations semblables dont le bien-fondé
n'a point été établi d'une façon bien précise.

La propriété privée doit être garantie contre tous

pillages, vols, maraudages et tous actes de brigandage ;
c'est non seulement juste, mais encore utile pour l'occu-

pant et pour la population, tin filet» le .maintien de

(I) Conf.sur cespoints,Nouantde l'.ard,op. cit., toc.cit. ; Itre-
nct, op. cit , p Ifiî.

(21Niigao-Arùm,op. cil., pp. 77 cl s.
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l'ordre et do la discipline dans l'année est exclusif de

ces faits qui transforment le soldat en partisan indisci-

pliné des guerres anciennes, et amènent une exaspéra-
tion naturelle de nature à compromettre la sécurité de

l'armée. .
On a rappelé souvent, à ce sujet, l'appréciation que

portait Napoléon l" sur la conduite de ses lieutenants

en tispagne ; c'est seulement après son départ que les

guérillas se produisirent à raison des pillages systéma-

tiques 'dont les maréchaux donnaient l'exemple. Seul le

corps de Suchet put» par sa sévère discipline, échapper
aux excès qui étaient courants dans les autres corps et,

pour ce motif, ne fut jamais inquiété par les gué-
rillas.

11est îles auteurs qui, tout en admettant le principe
du respect de la propriété privée, sont néanmoins d'avis

qu'on peut s'emparer des biens des combattants, spé-
cialement de ceux des Idêssés et des morts. Cette

manière de voir e:st eu opposition évidente avec l'ar-

ticle 47 précité qui Interdit lo pillage en général. Pour

les prisonniers de guerre, on s'en explique nettement

dans l'article. 4, § 3, du Règlement indiqué cldcssUs ;

or, si l'on doit respecter ce qui se trouve chez un prison-

nier, la môme obligation existe à l'égard des blessés

on des morts (art. Il, § 2 dit Règlement). Durant la

guerre russo-japonaise, beaucoup d'objets trouvés sur

les morts russes par les Japonais, spécialement des

porte-monnaies, furent restitués par l'intermédiaire du

gouvernement français.

Pourtant» si général qu'il soit, le texte de l'article 47

du Règlement de La Haye comporte des exceptions
assez nombreuses commandées par les nécessités impé*



LE DROIT DE LA GUERRE 4i"3

rieuses de la guerre. Notamment les particuliers tic

pourront se plaindre de la dévastation et de la destruc-

tion de leurs biens, conséquence des opérations mili-

taires, ni de leur confiscation à la suite de réquisitions
et contributions de guerre.

L'occupant, à raison de la sécurité de l'armée et de

son droit de, haute police, peut prendre les mesures les

plus préjudiciables à la propriété privée : couper les

arbres, abattre les maisons gênant le tir,' saccager les

plantations et les récoltes en y faisant passer sestroupes
et son artillerie. Mais le bon sens indique qu'il convient

de s'abstenir de tous actes qui ne sont pas indispen-
sables. Les ravages du Pnlatinat sous Louis XIV, aussi
bien que ceux des guerres lurco-rttsse, franco-alle-
mande et aliglo-boêr, ont été blâmés par tous ceux qui
les ont envisagés d'une mauière désintéressée et en

dehors des auteurs de la lutte (1).
Tout en respectont, en principe, la propriété privée,

il est permis de saisir chez les particuliers ce qui

pourrait être utilisé par l'adversaire Ades llnsde guerre,

par exemple les armes de luxe, telles que pistolets et

fusils de chasse. Mais cette saisie ne doit avoir qu'un
caractère provisoire et,avec obligation de restitution A

(t) Conf. ltouard de'Card, op. cit., pp. 38 et s..
En ce qui concerne la guerre onglo-boer, voici ce que l'on trouve

dans les rapports officiels des généraux Uelnrey cl Smutî édités
en 1902 par les soins du comité parisien pour l'indépendance îles
Boérs : n Notre pavs est en ruines, dit, a la page I, le générât
Delnrey ', on ne rencontre plus que les murs des habitations, s.uif
la où la dynamite a fait son oeuvre. La destruction n'a épargné
personne; tout est détruit ». Conf. les détails que nous avons don-
nés nons-mémo dins notre article précité sur ! l.cs pratiques
anglaises dans la guerre terrestre, toc. cit., pp. lit et s.
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la fin de la guerre. Retenir définitivement les objets
saisis, constituerait un vol pur et simple. Les parti-
culiers momentanément dépossédés doivent recevoir

un récépissé assurant la restitution après les hostilités,
tin 1870-1871, les Prussiens ont bien fourni des reçus,
mais ils ont fréquemment omis de restituer, en dépit
de toutes les réclamations. Si 'l'ennemi était obligé de

se servir des armes en question, il serait autorisé à

user vis-A-vis des propriétaires du droit de réquisi-
tion donnant lieu A indemnité, ainsi qu'il sera dit ci-

après.
Rien que constituant une propriété privée, la Presse,

A raison de l'action considérable qu'elle exerce, peut
être l'objet de mesures spéciales dérogatoires au droit

commun(I). La proclamation de l'étal de siège la place
sous le contrôle des lois martiales. D'autre pari, l'oc-

cupant est on droit d'exproprier les imprimeries moyen-
nant indemnité. Mais il ne peut requérir les impri-
meurs et leurs ouvriers, pour publier des documents

défavorables A leur pays ; et encore moins obliger les

maires, cafetiers et hôteliers A s'abonner aux jour-
naux qu'il publie, comme l'ont fait les Prussiens en

1870-1871.

Si l'on ne peut obliger les habitants du pays envahi

A livrer leurs biens A l'envahisseur, on ne doit pas non

plus les astreindre A prêter leur concours A des opéra-
tions militaires dirigées contre leur propre pays. I/ar-

ticle 41 du Règlement de La Haye de 1891), passé,
en 1907, dans le dernier paragraphe de l'article 23>

interdit, en effet, de forcer les nationaux de la partie

(l) tlonllls-Pauchille, op. cit.,J 1173.
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adverse Aprendre part aux opérations de guerre dirigées
contre leur pays, même dans le cas oit ils auraient':été
au service de rcnvahisscuravant le commencement do la

guerre. Celte interdiction rendra impossibles dans l'ave-
nir les abus qui se sont malheureusement produits dans
les guerres anciennes. Nous avons déjà insisté sur ce

.point à propos des guides surtout, qui ont été générale-
ment usités autrefois et à l'usage desquels, on l'a vu,
certaines puissances ont refusé île renoncer pour l'ave-
nir. Même sous l'empire de la déclaration de Bruxelles

«lui portait un article 40 semblable .A l'article 41 du

Règlement de La Haye de 1899 et qui, on le sait, par
sa haute autorité de raison, constituait une sorte de

droit coulumier do la guerre, les Allemands, durant la

guerre de 1870-71, n'ont pas hésité A recourir A tous

les services personnels. Non seulement ils ont requis
les individus qui paraissaient indispensables aux trou-

pes, comme les guides et conducteurs, mais encore

ceux qui pouvaient seulement leur 'procurer plus de

commodité ou de facilité pour la construction ou répa-
ration do batteries, ponts, chemins de fer, ouvrages

stratégiques de toute sorte. Les paysans français furent

obligés, sous menace de voir fusiller un certain nom-
bre d'entre eux en cas do refus, de concourir A la

reconstruction du pont du chemin de fer de r'ontonoy,.
filtre foui et Nancy, de travailler A l'édification de

batteries de siège contre Strasbourg, etc. Le grand état-

major allemand n'a pas hésité à justifier l'acte abouti*,

nahlc du comte Renard, commissaire civil allemand,

qui menaça de faire passer par les armes un certain-
nombre d'ouvriers français, eu ras.do refus par la

niasse de fournir les travaux nécessaires A la reeons-
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truction d'un pont (t). Désormais de pareilles pratiques
seront absolument interdites dans la guerre future,
au moins pour les puissances signataires «les conven-

tions de La Haye.
Les législations internes règlent la responsabilité de

l'titat vis-A-vis' de ses nationaux qui ont éprouvé des

dommages A raison du fait de l'invasion. Le principe-
de cette responsabilité repose sur la solidarité morale

qui unit entre eux les habitants d'un même pays, et

c'est seulement A partir de la Révolution française qu'il
est passé dans la pratique internationale (2). Le droit A
l'indemnité n'existe que pour les dommages causés

par l'titat d'une façon libre et réfléchie, par exemple
A l'occasion de travaux do défense. Quant aux domma-

ges provenant, au cours dos opérations, du fait 'de l'en-

nemi ou de l'titat lui-même et produits d'une manière

urgente, sous la pression de la force majeure, ils ne

donnent pas droit A indemnité, mais créent seule-

ment une obligation morale de réparer le préjudice
causé.

La loi française du 0 septembre 1871 a consacré

cette nianière de voir, en accordant Un « dédommage'
mcnl A tous ceux qui avaient subi, durant l'invasion, des

contributions do guerre, dos réquisitions soit en argent
soit on nature, des amendes et des dommages matê-

(1) Publication précitée, p. 112. Voir noire article sur Les lois
de la guerre continentale suivant le grand état~major alle-

mand, dans la Revue générale de droit int. pub., 1907, |i. 223.
Conf. les règlements russe, art. 10 cl suisse, art. Il Cpr. llrenet,

op. cit., pp. 73 cl s. .
(2) Conf., sur les lois de la Révolution française i\ tel égard,

Morin, op. cit., Il, pp. 4pct s.
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riels ». Une somme do 100 millions était, A cet effet,
mise immédiatement A la disposition des ministres do

rtntériciir et des Finances, A répartir entre les dépar-
tements, au prorata des pertes "éprouvées» « pour être

distribuée cuire les victimes les plus nécessiteuses île

la guerre et les communes les plus obérées » (I). On

est allé ensuite jusqu'à 200 millions, alors que -le mon-

tant total du dommage excédait 400 millions.

TITRE lit

Des contribution» extraordinaires, amendes

et réquisitions (*)

Les réquisitions sont dites réelles quand elles portent
sur des objets en nature, et /)mo/mi7/w lorsqu'elles

(1) Morin, op. cit., p. &1. Conf. les lois du 7 avril 1873, 28 juil-
let 1871, 10juin 1873, 10 uoiU 1870. Voir,- llonllls-t-'aucliille.o/).
cit.i $ 1231; Nouant de Gard, op. cit., pp.-14(1 et s. L;t l'rance a

indemnisé, sans distinction de nationalité, tous les habitants du ter-

ritoire., Hii Alsace, les Allemands ont indemnisé aussi sans distinc-

tion, sauf pour les suisses nu gouvernement, desquels on avait

demandé, s'ils étalent Indemnisés, un engagement, «le réciprocité

qui a été refusé.

(2j Morin, op. cit., t, pp. 391 et s. ; Calvo, op. cit., ^2233
et s. ; Uonflls-t'aucliille, op. cit., $t 1207cl s. ; besp.ignetdc Itok,

op. cit., !$o87 et s. ; Nouant de Canl, op. cit., pp. tîi.1»et s.;

Pillct, op. cit., %i H7 el s. JQuelle,b/i, ci'/., Il, pp. l73cts$Pra-
dicr Fodéré, "op. cit., VII, || 3018 et s. ; llluntsclili, op.' cit.,

art..033 cl's.} Ilelîtcr-UcITekcn, op. cit.,%\'\\', V. île Maliens,op.
cit., pp. 203 cl s. ; lii;y, op. cit, , || 4SI et s. ; ManucldO.ïford,
art. ÊiOcl s, ; Manuel ^ra»ratV'PP> 131 et s. ; Mérignliae, La

Conférence de la paix, §$ 100 et s. ; l'unck-|)renlanoetSorei,o/>.
«7,, pp. 280 cl s. ; Wcstlake, op. cit., p. 207 ; Fiorc, broit codifié,
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consistent en services imposés A l'habitant dans la

mesure qui a été précisée ci-dessus. Jusqu'au moment

où fut constituée une administration militaire réguliè-
rement organisée, dont la tâche consiste &'subvenir-,
aux besoins de l'année, ce qui, en tirance, n'a guère
eu lieu qu'A partir de Louis XIV, il était admis que
l'ennemi devait s'alimenter sûr le pays envahi cl..en
tirer absolument sa subsistance (I). Dans la période

nrt. 1500cl .Xouceau droit internat., §i 1170et s.;Kluber cl OU,

op. cit., % 2ol; IHvicr» op. cit., § 03, pp. 321 et s,; Pont, Le*

réquisitions militaires, du temps de guerre, 1003; Sabouroux,
lies réquisitions militaires en pagt ennemi, 1007: Longuet, op.
cit.,%% 110 et s. ; Legraml, Traité des réquisitions militaires;

Morguinl, Les réquisitions militaires, 3* édition, 1893; l'errand,
Des réquisition* militaire*. I8'JI( Thomas, lies réquisitions
militaires, 1881; Keller, Reqnisitionei. und Knnlribntionen,
1898; ,i\vs, op. cit., III, pp. 308 et s. cl lleruede dr. in t. et de lég.
cornp., 2' série, t. VIII. pp. 271 cl s. ; 403 et s.; Ilalmagrand. bes

réquisition» militaire* et des contributions., , tOtO; Morlil, La

reqttisicion, 1909. ConT. notre article sur Le* ttiéoiies du grand
état-major allemand, dans la Ht vite gén. de dr int. pub , 1907,

p. 231 elpublication précitée, pp. 13'iets.

(I) Les gens de guerre utilisaient comme ils l'entendaient toutes
les ressources du pays ami ou ennemi, s'appropriant tout ce qui
élail il leur convenance, cl ruinant tout ce qui était sur leur pas-
sage. Pour remédier a ce fléau, quelques tentatives do réglemen-
tation furent faites sous Charles VII en 1139 cl sous Louis XI en

110?. SoUs l-'rnnçois U't el Henri IV, des commissaires ad hoc réqui-
sitionnaient avec le concours des autorités locales. Louis XIV créa
l'admir.islralion militaire, grAce a laquelle il fut tenu compte des

prestations requises a payer par le Irésor royal. La Révolution

française, par des lois diverses, régularisa le système des réquisi-
tions, système qui fut complété par divers actes du Premier

Empire, de la Restauration el de la Défense nationale. Conf. lo

rapport du baron Neille, député du Tarn, ù propos de la loi du
3 juillet 187? {Officiel français des 19 et 20 aoitt 1870 el Mor-

gand, o/i. tit, pp. f cl s.
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contemporaine, au contraire, l'usage a prévalu chez

les nations civilisées de pourvoir elles-mêmes A l'en-

tretien de leurs troupes en campaghc; et la réquisition
n'a 'été'employée» que pour les choses dont celles-ci

avaient un besoin indispensable et urgent, qu'elles ne

pouvaient d'ailleurs se procurer par leurs propres res-

sources. Mais, si tel est le principe qui a dominé jus-

qu'ici, il est fort A craindre qu'on ne soit tenté, dans

les guerres futures, d'en revenir A la règle ancienne,

d'après laquelle le pays envahi devait nourrir l'enva-

hisseur. Plus nous irons, en elfet, et plus il sera diffi-

cile et parfois impossible, ens présence des énormes

concentrations des armées modernes, do faire arriver

A temps dans les lieux de rassemblement les approvi-
sionnements préparés à l'avance. Pour ce motif, les

réquisitions en nature paraissant destinées A jouer un

rolo prépondérant, il importe de tracer rigoureusement
les bornes qu'il convient de leur assigner (1).

Une divergence profonde existe entre les auteurs sur

le point de savoir quel est le fondement du droit do

réquisition. La théorie qui parait la-plus rationnelle

est celle qui considère les réquisitions comme une

exception nu principe de l'inviolabilité «le la propriété

privée, basée sur les nécessités de la guerre ^2). C'est

(1) Ponrlant, on n'a pas usé des réquisitions dans les guerres de

Crimée, d'Italie cl du Mexique. LCJ Japonais nflirment aussi n'y
«voir point recouru dans leur guerre avec la Chine; Nngao Ariga,
op. cit., pp. 148et s.

(2) Conf. RouaritdcCan), op. cit., pp. 157 cl s. Après des dis-
cussions assez confuses, la Conférence de llruxellcs a fini par se
rallier a cette Idée que la réquisition doit s'exercer dans la mesure
fixée par les nécessités de la guerre; l'Institut de droit internatio-

nal, dans l'article 60 du Manuel d'Orford, s'esl également rangé
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en l'envisageant seulement ainsi qu'on peut arriver à

rendre la réquisition acceptable, A la condition de la
limiter aux choses dont l'armée d'occupation n un
besoin réel et Urgent. Il n'est pas possible, on le con-

çoit, avec co critérium, de tenter une ènumératioii,
étant donné que les besoins de l'occupant varieront

nécessairement avec les lieux, le temps, les circons-

tances et le caractère de l'occupation. Les lois que les

divers litats ont promulguées sur la matière des

réquisitions (1), ne règlent que celles effectuées en ter-

a celte manière de voir. On a fait observer qu'elle présente cet
inconvénient d'être indécise et de permettre d'annihiler presque
complètement le principe du respect de la propriété privée jPillcl»
op. cit., £ 149. Mais on est bien foreé de s'y rallier, faute d'une
base plus précise qui n été vainement cherchée. Kn somme, c'est
la nécessité de la guerre qui peut seule justifier la réquisition; et
c'est a celui qui l'exerce il Interpréter cette nécessité d'une façon
humaine cl acceptable.

(t) ConT, leslois françaises sur les réquisitions des 3 juillet 1877
cl fi mars 1800 cl le règlement d'administration publique du
2 noiïl 1877. ConL le litre VIII du règlement du 26 octobre 1883
cl le titre IX du décrel du 28 mal 1895. Los autres pays uni natu-
rellement porté, comme la Prance, des lois sur les réquisitions.
Citons principalement la loi allemande du 13 juin 1873 sur les

prestations de guerre el la longue ordonnance du l*r avril 1870
rendue en exécution de celte loi; Annuaire de législation étran-

gère publié par la Société de législation comparée, 1874, pp. 108
el s. et 4878, p. ai. Voir également les lois des .23 juin 1808,
13 février 1875, 21 jutn 1887 cl 24 mai 1898} Annuaire, 1870,

p. 231; 1888, p. 17*3 et 1899, p. 93. Ajouter les documents sui-
vants : loi danoise du 10 juin 1870sur les réquisitions des chevaux
el voitures en cas de guerre, Annuaire, 1877, pp. 005 el s.; Règle-
ment russe du 21 octobre 1870 sur les réquisitions dp chevaux,
Annuaire, pp. 029 cl s. ; Loi roumaine du îi avril (878 sur les

réquisitions, Annuaire, 1879, p.O'iO: Loi autrichienne du 11 juin
1879 sur l'entretien et le logement des troupes, Annuaire, 1880,

p. 293 : Lois suédoises du 21 mai 1893 sur les réquisitions militaires
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riloirc national;-.on'peut pourtant les prendre, ainsi

qu'on le verra, comme base de la réglementation A

suivre en temps de guerre. Mais, qti'on le remarque

bien, elles ne sont obligatoires pour l'occupant, en

pays ennemi, ni quand il les a édictées lui-même pour
ses propres sujets, ni lorsqu'elles émanent de' la légis-
lation ennemie"(1). C'est la seule nécessité qui guidera

l'occupant; et il n'en peut être autrement,tcar un titat

no s'astreindra jamais A accepter une loi de réquisi-
tion préexistante, fiit-cc la sienne, à raison des impré-
vus que feront souvent apparaître les hostilités. Sans

doute, le plus souvent, en fait, la loi de l'occupant

suffira; et celui-ci, de lui-même, utilisera sagement
des dispositions jugées bonnes pour ses propres ressor-

tissants.Mais les difficultés de l'occupation, la.diffé-

rence' des climats, des lieux et des circonstances peu-
vent amener des besoins qui n'existeraient pas sûr le

sol national, Les armées d'invasion ne se comportent

point, pal* la force môme des choses, on territoire

envahi comme elles se comporteraient dans la patrie.
H n'est point question ici de vivre plus largement dans

un cas que dans l'autre ou d'exiger plus ou moins sui-

vant qu'on est chez soi ou A l'étranger, mais simple-
ment de constater que ce qui sera suffisant dans une

hypothèse sera insuffisant dans l'autre (2).

cl sur la réquisition deschevaux cl des moyens de transport,
Annuaire, 1890,pp. 578 et s. ; Loi belgedu 14 noiU 1877sur le

logomeht des Iroupes en marche el en cantonnement el les pres-
tations militaires, Annuaire, 1888,p. »98; Loi bulgare sur les

réquisitions du 20 décembre 1893,Annuaire, 489'!, p. 701; Loi

norvégienne du 27 juillet 1890, .l««iw/rt, 4897,p. 013.

(1) Conf. noire ouvrage sur la Conférencede ta paix de t$99,
r.ov-: '

(2) llaiis le sensde l'application do la loi do l'occupant, conf,
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S'il est ainsi amené A écarter sa propre législation
sous la pression des faits, à plus forte raison l'occupant

Manuel français, p. ||2; Itrenct, op. cit., pp. 04 cl s, ; pillel,

op. vit., % 119. Ce dernier auteur est bien forcé de reconnaître

que les dispositions de )a loi de l'occupant devront s'effacer quel-
quefois devant les nécessités de la guerre. Par exemple, les dis-

penses que la loi française sur les réquisitions, du 3 juillet 1877,
accorde au sujet du logement à certaines personnes, telles que les
détenteurs de fonds publiVs, les veuves, les filles vivant seules cl.
les i-oiiiimiiiautés de femmes, pourront être difficiles a maintenir
en territoire ennemi ; et le général n'hésitera pas i\ les suspendre,
le cas échéant, iiiidem, \ l.'iO, Il est impossible de mieux démon-
trer, en somme, que, dans tous les cas, le chef ennemi s'inspirera
de la nécessité, qui sera fatalement la seule loi suivie non seule-
ment en cas de dispense de logement, mais dans toutes les Itypo-
thèses qui se présenteront ; car lacausequi amènera la dérogation
dans un cas, ramènera aussi, par la force iiiéiucdcs choses, dans
tous les autres.' Croit-on, par exemple, qu'il sera pratiquement
possible de conserver.toujours a chaque habitant sa chambre cl
son lit (art. 13 de lu loi française), d'informer les municipalités du

jour de l'arrivée îles troupes (art. II), etc. ; en un mol, de se plier
à lotîtes les réserves que contiennent les lois nationales f Ces der-
nières, étant donné qu'il s'agit de citoyens du pays qu'il convient
•le ménager le plus possible, qu'on est \\ proximité des npproW-
sionneineuts militaires encore intacts, oui pu apporter au droit de

réquisition des restrictions'cl des réserves, qui, le plus souvent,
seront d'une tipplicntion impossible en pays étranger.

Knfin, la loi de l'occupant l'aulorise a requérir chez lui écriai-
nés prestations do services; par exemple, les lois française de 1877

(er!. 7) et allemande de 1873 (art.'3; visent laconstruclion deche-

tnins, voies ferrées, ports, fortifications, cl, en général, les divers
travaux que les différents services de l'année ont a exécuter. Or
nous avons déjà dit ci-dessus que l'article 23 du Règlement de La

Haye prohibait, dans son dernier alinéa, la réquisition de ces ser-
vices dans le pays occupé, en décimant qu'il est interdit aun belli-

gérant * de forcerles nationaux de la partie adverse a {prendre part
aux opérations «le gtien'e dirigées contre leur pays ». Par la

encore, on le voit, l'application de la législation de l'occupant se
heurterait n de nouvelles impossibilités de faiC El l'on remarquera,
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ngira-l-ildo même vis-à-vis de ce||e du pays occupé (l).
Autorisé par les lois do la guerre A ne point tenir

compte de cette législation toutes les fois que >u sécu-

rité le commande (art, 43 du Règlement de La Haye),
il jugera nécessairement qu'il en doit'être ainsi A pro-
pos de la réquisition des choses dont son année n

un besoin, réel et immédiat. Iiu résumé, si l'on veut

agir pratiquement et ne point rester dans le domaine
de la théorie pure, il convient de s'en tenir à la loi

unique des besoins de l'anuée d'occupation, sans

établir une règle par avance, que celte règle soit em-

pruntée A la législation de l'occupant ou A celle du pays
occupé. C'est là le point de vue qui finit par l'emporter
A Briiydles, eu 1871, après que les plénipotentiaires
eurent successivement repoussé les deux législations
que nous venons d'écarter nous-même.

L'opinion ci-dessus développée, bien qu'inspirée par
la raison et par la pression des faits, pouvait, nous le

reconnaissons, faire quelque difficulté avant 1899. lui

effet, il n'y avait aucun texte obligatoire sur la matière;'
et l'article 40 du projet de Ihuxclles, qui limitait les

prestations et services aux « nécessités de guerre géné-
ralement reconnues », n'avait qu'une simple autorité
de raison. Mais aujourd'hui la-'difficulté est résolue

par lo texte formel de l'article oâ rapporté ci-après du

que les mêmes impossibilités existeraient aussi relativement il

Tappliculion de la législation du pays occupé admise par quelques
auteurs et que nous allons également écarter au texte. Cette légis-
lation, on'effet, elle aussi, demandera' a ses nationaux la presta-
tion de services personnels, que l'article 14 interdit a l'occupant
vis-à-vis de la population.

(|) IJans le sens de la législation du pays occupé, conf. Morin,
«p. cit.,\, p. 392 et Rouan! de Card,' op. cit., p. 103.

HÊIUG.MIAC 111-28
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Itèglement do La Haye, d'après lequel des réquisitions
en nature et des services ne peuvent être réclamés des

communes et des habitants que « pour les besoins de

farinée d'occupalion ». Ainsi, d'après lo droit internar

tional positif actuel, l'occupant n'est limité par aucune

législation préexistante dans la mesuro des besoins

de ses troupes.

Cependant, si largos que soient les pouvoirs d'appré-
ciation de l'envahisseur au sujet des réquisitions, on

reconnaît que les règles suivantes doivent être obser-

vées : 1° Les réquisitions ne doivent porter que sur les

choses indispensables ou nécessaires; dès lors, celles

qui ont un caractère voluptuairc, telles que fournitures

de vins fins, gibier, cigares, liqueurs, articles de toi-

lette et autres objets de luxe, dont les Prussiens ont

tant abusé en 1870-1871 (I), sont absolument condam-

nables. 2" La réquisition sera modérée, même en pré-
sence do besoins réels et urgents, et tiendra compte des

ressources du pays. H y a 1A une base qui rappelle colle

admise relativement à la pension alimentaire, que les

textes législatifs internes accordent dans la proportion
des besoins de celui qui la réclame et de la fortune de

celui qui la doit (Conf. notamment l'article 208 du Code

(I) M. Brcnct donne, après bien d'autres, quelques relevés de

compte suggestifs,Nancy dut payer une note de 37.729 fr. 70 c.

pour Iruffes, perdreaux et niotl. A Versailles, le total desdépenses
pour la nourriture desofficiers monta a 019.9S0 fr. 90 c, op. cit.,
pp. 53 el s. M. Guclle rapporte que Versailles devait fournir cha-

que jour, entre autres choses,SOÔ.OOOcigares, op. cit , H, p. 208,
Il en fut ainsi partout dansles départementsenvahis.Quetout cela
concordait peu avec la proclamation du II noiU 1870,aux termes
de laquelle il ne devait être exigé des habitants que ce qui serait
nécessairepour l'entretien déstroupes I
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civil français). 3° La réquisition n'aboutira jamais A con-
traindre les habitants A effectuer des actes d'hostilité

contre leur pays (1). 4* La réquisition sera ordonnée

par le commandant supérieur local ou par ses délégués,
sous sa responsabilité, 5* Dans l'intérêt et de l'occu-

pant et du pays occupé, la réquisition s'adressera,
autant que possible, aux autorités locales. Grâce à elles,
elle sera mieux acceptée, mieux équilibrée, car les
intérêts des habitants pourront être défendus par elles
contre des exigences exagérées. 0° La réquisition sera
ordonnée par écrit et signée; elle 'indiquera le nombre
et l'espèce des préstations impotées, Par là, on établira,
le cas échéant, la responsabilité contre qui de droit et
on évitera aussi tout arbitraire dons la réalisation de
l'ordre. 7' Reçu sera fourni parla partie prenante, A
défaut de paiement immédiat, dans le but «le fixer sur
des bases certainesle montant «lo l'indemnité qui pourra';
plus tard être accordée (2).

Il est impossible,' avons-nous dit, de prévoir par
avance tous les objets sans exception qui seront néces-
saires aux besoins de l'armée d'occupation et comme
tels susceptibles do réquisition. Nous avons toutefois

précisé ci-dessus qu'on pouvait, en règle générale, pren-
dre la loi nationale do l'occupant comme base «le la

réglementation en temps de guerre, en ajoutant que ce
dernier en utilisera, de lui-môme, le plus souvent» les

dispositions. A ce point de vue, les diverses lois natio-
nales ont nécessairement leur physionomie propre;
pourtant elles se rencontrent tlans lés grandes lignes,

(1) Manuel français, pp. MO et s,

(2) Conf. notre ouvrage sur la Conférence de ta paix, § 107.
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en sorte qu'il nous est permis de prendre, sotis réserve

des divergences de détail, comme type de la matière,
la loi française précitée du 3 juillet 1877 élaborée avec
un soin tout particulier cl ayant jusqu'ici «lonnê d'ex-

cellents résultats. L'article i>«le cette loi déclare exigi-
ble, par voie do réquisition, la fourniture des presta-
tions suivantes ; 1* lo logement chez l'habitant et lo

cantonnement, pour les hommes et pour les chevaux»
mulets et bestiaux, dans les locaux disponibles, ainsi

que les bâtiments nécessaires pour le personnel et lo

matériel des services de toute nature qui dépendent de

l'armée ; — 2° la nourriture journalière des officiers et

soldats logés chez l'habitant, conformément A l'usage
du pays; — 3° les vivres et le chauffage pour l'armée,
les fourrages pour les chevaux, mulets et bestiaux, la

paille de couchage pour les troupes campées ou can-

tonnées; — 4° les moyens d'attelage et.de transport de

toute nature, y compris le personnel ; — 5° les bateaux

ou embarcations qui so trouvent sur les fleuves, rivières,
lacs et canaux; —0°les moulins et les fours; —7° les

matériaux, oulils, machines et appareils nécessaires

pour la construction ou Ja réparation «les,voies de

communication, et, en général, pour l'exécution do tous
les travaux militaires; — 8°les guides, les messagers,
les conducteurs, ainsi que les ouvriers pour tous les tra-

vaux que les «lillércnts services de l'année ont A exécu-

ter;-- 9° le traitement des malades ou blessés chez

l'habitant;— 10° les objets d'habillement, d'équipe-
ment," do campement, de harnachement, d'armement
et de couchage, les médicaments et moyens do panse-
ment; .— 11° tous les autres objets et services dont la

fourniture est nécessitée par l'intérêt militaire.
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No pouvant entrer dans l'examen détaillé de la légis-
lation comparée'dos réquisitions, examen qui exeéde-

rait los bornes do co livre (l), nous allons, en regard
de la loi française, nous Iiorner ù indiquer la législa-
tion alleinaude plus particulièrement intéressante pour
nous. La loi précitée du 13 juin 1873 met les presta-
tions tfe guerre a In charge des communes et non des

individus ; et no les déclare: exigibles que lorsqu'il no

peut y être pourvu d'une autre manière, lies presta-
tions sont les suivantes, d'après l'article il : 1° logement
en nature pour la force armée, y compris la suite do

l'année et écuries pour les chevaux qui lui appartien-
nent, le tout dans la mesure des locaux existants ; —

2° nourriture pour les portions de la force armée se

trouvant en marche et en cantonnement, y compris la

suite de l'armée et fourrages pour les chevaux qui leur

appartiennent ; — 3° abandon à l'autorité militaire des

moyens do transport et attelages existants sur le terri-

toire do la commune, et mise à sa disposition des

hommes présents dans la commune pour servir de con-

ducteurs d'attelages, de guides et «le messagers, ainsi

quo pour la construction «le chemins, de voies ferrées

et de ports, pour des travaux de fortifications, pour la

fermeture do rivières et do ports, pour des services de

batellcrio ; 1° cession des terrains et des bâtiments dont

les besoins de la guerre exigent l'occupation, et des

matériaux existants sur lo territoire de la commune

pour rétablissement de routes, chemins de fer, ponts,

camps, emplacements d'exercice ou de bivouacs, pour

(I) Conf, les indications tfontu'es suprà, an sujet tics diverses
lois étrangères sur les réquisitions.
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l'érection île fortifications et pour la fermeture de

rivières et de ports; 5* combustible et pailles existants

sur le territoire do Ja commune pour campements et

bivouacs ; — 6° tous les autres services et objets dont

les exigences militaires pourraient exceptionnellement
rendro nécessaire la prestation ou la fourniture, tels

qu'objets d'armement et d'équipement, médicaments et

moyens de pansement, en tant que les personnes et les

objets nécessaires existent ou qu'on peut se les procu-
rer dans la commune (l),

Les contributions de guerre sont requises par l'occu-

pant soit à litre d'amende et comme peine, soit à titre

do contribution de guerre. Quand la contribution est

levéo ù titre d'amende, clic rentre dans les peines que

l'occupant, dans l'intérêt de sa sécurité, inflige aux

auteurs d'actes d'hostilité dirigés contre l'armée ou les

soldats pris individuellement. Dans co cas, la contribu-

tion devra être en rapport avec le fait incriminé et ne

frapper que celui qui l'a commis et ses complices. Elle
est illégitime si elle rejaillit sur des innocents, quel que
soit, d'ailleurs, lo motif pour lequel on les frappe,
notamment afin d'cmpôehcr, par la terreur, le retour

des actes punis, ainsi qu'il a été dit ci-dessus à propos
des représailles.

Les contributions de guerre sont perçues en vertu

d'usages fort anciens qu'on a essayé do justifier par des

motifs divers totalement inacceptables de nos jours, tels

que-le rachat du pillage et de l'incendie (2), A un point

(1) Conf., sur la loi allemande de 1873, la flevue générale
d'administration, 1877, II, pp. 458 et s. et 1891, II, pp, 200 et s.

(2) C'est ainsi que Donaparie envoya au Directoire les millions

qu'il avait prélevés sur les pays occupés a titre de raohit du pil-
lage des propriétés cl de l'incendie des villes.
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do vue plus moderne, on n fait remarquer en leur

faveur quo, tout au moins quanti elles remplacent les

réquisitions en nature, elles économisent du temps,
évitent des désordres, assurent aux soldats de bonnes

fournitures, car l'habitant, s'il est requis, ne livrera ordi-

nairement que des marchandises do qualité inférieure.
Le procédé serait également préférable pour l'habitant,
en permettant de proportionner le sacrifice demandé

aux ressources de chacun, sans se préoccuper du fait

accidentel quo tel ou toi individu possède, à la place
de tel ou tel autre, les choses réclamées par l'en-

nemi (1).
Toutes ces justifications sont inacceptables, Kn

etfet, si l'habitant no possède pas la rliosc réquisition-
née, on no peut expliquer «pie l'occuptant se contente

d'une somme d'argent à la place de fournitures dites

nécessaires ou indispensables. L'argent fourni no les lui

procurera point et, par suite, la contribution sera

injustement perçue, puisque, remplaçant la réquisition,
elle no se conçoit que dans les cas où cet*/; dernière

est elle-même possible, ce qui n'est point lÏH-pothèse.
Si l'habitant possède les choses sujettes A réquisition,
la substitution de la contribution à celle-ci p faltrait

a priori fort utile, car elle permettrait do remp**erla-

réquisition par l'achat réalisé gritee aux somnu-'inir-

(I) Pillel, op. cit., § 151.Conf. a ce sujet les procèt-verb -tv
de la Conférencede la paix de 1899, III* pallie, p. 135,<-'.a
suppressiondu droit depréleverdescontributionsdeguerre,a '«
M. F. deMartcns,serait plusnuisibleque favorablea la sùretû •

la propriétéprivée», op, r,it., p. 205,§120.Voir lesexplicatiof*'
donnésacesujet parle coloneldeGrossdo SchwarzlioffàLaHaye
en 1899,Procês-verbaux,p, 135.
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nies par la contribution. Or, le mcrché de gré A gré,
librement débattu et consenti, vaut mieux que la réqui-
sition brutale. Il rassure |a population qui, reprenant
confiance, laisse apparaître tics ressources restées soi-

gneusement cachées, mémo au risquo de lourdes res-

ponsabilités individuelles ou collectives ; il égalise, par
une égale répartition, entre tous les imposés, des som-

mes exigées, les sacrifice* nécessaires que la réquisi-
tion en nature limite fatalement et arbitrairement aux

possesseurs des objets réquisitionnés.
lït pourtant, en dépit de ses avantages incontesta-

bles, on a soutenu, avec raison, croyons-nous, que l'ar-

mée d'occupation n'n pas lo droit, pour lo cas où les

objets existent en nature, de substituer la contribution

à la réquisition. Quand, en elfet, les objets sont réqui-
sitionnés en nature, on est certain que les besoins pour

lesquels ils ont été requis seront satisfaits, que la

réquisition no manquera pas son but, et que, par suite,
les exigences de l'occupant no se renouvelleront pas
do quelque temps. Mais si l'on verse do l'argent, la

somme fournie sera souvent affectée à une destination
autre quo l'achat projeté ; et ainsi les habitants, après
avoir payé une première fois en argent, seront quel-
quefois obligés de payer une seconde fois en nature.

Kt, en supposant que lo chef militaire qui a levé la con-

tribution sur une commune, s'abstienne d'y acheter les

objets en nature pour des motifs divers, par exemple

parce qu'il a pu so les procurer ailleurs à meilleur'

compte, rien no garantit l'habitant qui a versé la con-

tribution, qu'une nouvelle troupe venant remplacer la

première ne s'emparera pas immédiatement des objets
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qu'on avait cru garantir grflce a la contribution ver-

sée (I).
En résumé, tpio les objets nécessaires -\ l'armée exis-

tent ou non en nature, on s'aperçoit facilement que la

contribution de guerre est injustifiable et ne sert d'ha-

bitude, en réalité, qu'à satisfaire les instincts cupides
de l'envahisseur (2). Presque toujours, d'ailleurs, son

illégitimité a été démontrée par son caractère excessif,
en disproportion avec la .valeur des prestations qui
auraient été réquisitionnées (3). Il en fut notamment

ainsi des contributions prélevées par les Prussiens en

1870-71, que Uluutschli n'a pu s'empêcher de blAmer

en ces termes : « L'Europe actuelle n'admet plus cetto

façon «l'agir, reste des temps barbares. Elle blAmo

hautement toute violence inutile et injuste contre les

habitants paisibles du territoire ennemi » (4),
Une dernière justification a été proposée relative-

ment aux contributions de guerre qu'on n présentées
comme une sorte «l'avance sur l'indemnité do guerre à

venir. Elle est aussi inacceptable «pie celles inditpiées

(1) Conférence de la paie de 1899, Procès-rerbaux, III* par-

iie.p. 135.

(2) Pillct, op. cit., p. 483. Contra Urenel, op. cit., pp. 83 et s.

(3) Le seul avantage réel de la contribution sur la réquisition
consiste en ce que la première so répartit d'une façon nécessaire-

ment plus équitable que la dernière qui ne frappe que le seul pos-
sesseur. Mais rien n'empéclic l'autorité municipale de faire elle»

'

mémo la répartition descharges, en obligeant ccusquinc possèdent

pas les choses requises à indemniser les détenteurs dans la mesuré

de la part contributive de chacun. Au surplus, il ne faut pas
oublier que la réquisition donne en définitive, soit en droit soit en

Tait, ouverture à une indemnité au profit do celui qui l'a subie,

ainsi qu'il va être précisé ci-après.
*•

(!) Op. cit.', art. C5I, note 2. Conr. Calvo, op. cit., §2251;
Itrcnct, op. cit., pp. 79 et s. ; Mérignliae, op. cit., § 108.
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ci-dessus. Il n'est pas sur «l'abord que celui qui exige
la contribution soit le vainqueur définitif et, s'il est vic-

torieux, qu'il ait droit à une indemnité. D'autre part, la
contribution à la fin de la guerro sera prélevée sur
l'Etat tout entier, et il ne serait pas -juste de la faire
retomber sur une seule partie do la population de cet
Etat. Enfin, en fait, jamais on n'adéfalqué de l'indem-
nité finale les contributions exigées au cours de la

guerre ; et il en fut ainsi notamment dans la guerro
franco-allemande, A ce sujet pourtant, la publication
déjà citée du grand état-major allemand dit expressé-
ment que les contributions ne peuvent servir à enri-
cher le vainqueur et qu'il n'est pas fondé à se couvrir
des frais «le la guerre — même si elle lui a été impo-
sée par son adversaire — au moyen d'empiétements
sur la propriété privée (1).

Bien quo la contribution do guerre apparaisse, ainsi

que nous venons de le démontrer, comme une violation

injustifiable du respect de la propriété privéo ennemie,
elle sera néanmoins sûrement usitée «lans les guerres
futures, de même qu'elle l'a été dans le passé (2), car
la Conférence de La Haye, comme on va le voir, sans

qu'aucune discussion sérieuse se soit élevée sur son

principe même en 1899 et en 1907, la consacre expres-
sément dans le Règlement concernant les lois et cou-
tumes de la guerre sur terre. H importe donc, pour
éviter le plus possible les mesures arbitraires par-
ticulièrement à redouter en cette matière, de détermi-

(1) Op. cit., p, HO.

(2) Conf. arl. 105 «lu décret français du 23 mai (895 sur le ser-
vice des troupes en campagne.
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ncr très exactement les conditions requises en ce qui la

concerne. Voici, à cet égard, les règles communément

admises : 1° la contribution doit être limitée strictement

aux besoins «le l'armée et proportionnée aux ressources

du pays ; 2° elle doit être décrétée par l'autorité supé-
rieure civile ou militaire de l'occupant dans le pays

occupé (I); 3" il faut suivre, autant que possible, dans

la perception, les règles de l'assiette et «le la réparti-
tion des impots en vigueur; i° la contribution doit

résulter d'un ordre écrit et reçu en sera délivré aux

contribuables.Toutes ces conditions se justifient parles
raisons déjà données à propos des réquisitions (2). Toute-

fois, il faut bien reconnaître .qu'il sera le plus souvent

impossible «le se conformer à la troisième, car le plus
souvent lo personnel et Je matériel nécessaires auront

disparu en même temps que les rôles de perception de

l'impôt national. Donc, pratiquement, on s'adressera

aux municipalités qui répartiront la contribution comme

elles l'entendront.

Les articles 40, 41 et 12 de la Déclaration tic Bruxel-

les de 1874, qui statuaient sur les points au sujet «les-

quels nous venons «l'exposer l'état général de la doc-

(1) L'article 105 du décret français du 28 mai 1895 sur le service
des armées en campagne porte que les contributions en argent ne

peuvent être ordonnées que par le commandant en chef. Conf.
.Manuel français, pp. 128 et 129.

(2) La réquisition ou la contribution porte sur la masse de la

population; dès lors, elle englobe les sujets des Etats neutres fixés
dans le pays occupé, qui doivent, comme les regnicoles, subir la

loi de la nécessité. Calvo expose au tome IV de son Traité précite
de droit international, pp. 202 et 205, les réclamations maintes
fois produites a ce sujet par les neutres et qui n'ont jamais été sui-
vies d'effet,
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trino internationale, ont donné lieu à une discussion
très vive à la Conférence de La Haye (1), Us mettaient,
eu effet, tic nouveau aux prises les représentants des

petits Etats, opposés à toute infraction au principe do
l'inviolabilité «le la propriété privée, cl ceux des grau-
des puissances partisans do la réglementation en temps
de paix des pouvoirs «le l'occupant pour le cas de

guerre, spécialement en matière tle réquisitions et de
contributions. Un montent, en présence «le l'opposition
absolue «le vues qui se produisit, on put redouter un

(Il Voici ces textes dont In connaissance est indispensable pour-
suivre la discussion qui s'est produite à La Haye en ce qui les ton-
cerne.

Article 40. — La propriété privée devant être, respectée, l'en-
nemi uc demandera aux communes ou aux habitants que dos pres-
tations cl services en rapport avec les nécessités de la guerre géné-
ralement reconnues, en proportion avec les ressources du pays et
qui n'impliquent pas pour les populations l'obligation de prendre
part aux opérations de guerre contre leur patrie.

Article -il. —. L'ennemi prélevant des contributions, soit comme
équivalent pour des impôts ou pour des prestations qui devraient
être faites en nature, soit à titre d'amende, n'y procédeia, autant

quo possible, que d'après les règles de la répartition et de Passif (lo
des impôts en vigueur dans lo territoire occupé.

Les autorités civiles du gouvernement légal y prêteront leur
assistance si elles?sont restées en fonctions.

Les contributions ne pourront être imposées que sur l'ordre et
sous la responsabilité du général en chef ou de l'autorité civile
supérieure établie par l'ennemi dans le territoire occupé,

Pour toute contribution, un reçu sera donné au contribuable.
Article42, —l,os réquisitions ne seront faites qu'avec l'auto-

risation du commandant dans la localité occupée.
Pour toute réquisition, il sera accordé une indemnité ou délivré

un reçu.
Voir, sur la discussion ft laquelle ces textes ont donné lieu en

-1874, le Protocole 10 de la Conférence de Bruxelles, Publication

précitée, pp. 30 et s.
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échec «le la Conférence. Heureusement, grtke surtout
à riutervcntion conciliante «lu chef «le la'délégation
française, M. Bourgeois, on arriva à se mettre d'accord
au sujet îles trois propositions suivantes qui dominent
toute la matière ; 1° tout ordre de percevoir tics con-

tributions doit émaner «l'un chef militairo responsable
et être donné autant «pie possible par écrit ; 2' pour
toutes perceptions, spécialement s'il s'agit de sommes

d'argent, il faut, autant que possible, tenir compte de
la répartition et «le l'assiette «les impôts existants ;
3° toute perception doit être constatée par un reçu.

Panstpielle mesure ces trois conditions doivent-elles
être appliquées soit aux contributions en argent, soit

aux réquisitions d'objets en nature et de services ? Il a
été décidé sans hésitation que toutes s'appliqueraient
aux contributions en argent; et il a même paru utile,
comme on va le voir, de les inscrire dans un texte spé-
cial et formel visant toute perception quelconque de

soiniuesid'argent par l'occupant.
Quant aux réquisitions en nature ou de services, la

troisième condition exigeant en tout cas un reçu s'ap-
pliquera sans difficulté ; pour les deux autres, il con-
viendra de faire des distinctions. La première, suivant

laquelle tout ordre doit émaner d'un chef militaire res-

ponsable et être donné par écrit, s'interprétera en ce

sens que, conformément à l'article 42 tic la Déclaration
de Bruxelles, cet orilrc sera suffisant s'il émane du com-
mandant qui se trouve sur les lieux, car les nécessi-
tés journalières rendraient trop difficile une autre inter-

vention. Et, d'autre part, l'ordre écrit sera inutile
comme faisant double emploi avec le reçu imposé for-

mellement par la troisième condition. Enfin la doit-
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xièmc condition, prescrivant tic tenir compte de la

répartition et do l'assiette des impôts existants, pourra,
quoique difficilement, être observée pour les services

personnels; mais elle sera inapplicable, par la force
même des choses, aux réquisitions d'objets en nature

qu'il.faut prendre (îxclusivcnienl aux mains de ceux qui
les possèdent, Ou devra donc seborner à recommander
de proportionner les'réquisitions de prestations en

nature et de services aux ressources du pays occupé.
Ces points une fois résolus, les délégués ont, on

outre, senti le besoin de préciser que les réquisitions
cl les contributions ne doivent être exigées que pour /es
besoins de f'tir/néc d'occupation. Cette règle est plus
précise que la formule vogué do l'article 10 du projet
de Bruxelles, qui se bornait à limiter aux nécessités de
ta ytterre les réquisitions eu nature et de services. La
nouvelle règle est surtout intéressante par rapport aux

contributions eu argent où, nous l'avons vu, l'arbitraire
et la cupidité se sont donné libre carrière.dans les

guerres antérieures. Le seul nuire motif pour lequel
la contribution est admise, vise les besoins «té l'admi-
nistration «lu pays «pu intéresse naturellement tous les
habitants. Les pïénipoleiiiiuiresonl «loue voulu prose»ré
avant tout les contributions dont le seul but est d'en-
richir l'occupant.

Enfin, tl la suite des règles générales, quelques'
mesures spéciales ont été prescrites, concernant, les
unes les réquisitions, les autres les contributions. Les

'réquisitions oh nature «ni de services lie doivent rien

imposer qui oblige l'habitant A prendre part aux opé-
rations de guerre contre son pays. Autant que possible,
elles sont payées au comptant par l'occupant JgrAee à
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cette pratique du paiement immédiat, on substitue, eu

rivalité, l'achat à la réquisition, procédé bien préfé-
rable pour la population qui, nous l'avons dit, reprend
ainsi confiance et ne dissimule plus ses approvision-
nements (1). lîulln, il est expressément stipulé que les

contributions prélevées à titre'd'amende, cl,' en géné-
l'al, tontes les peines pécuniaires ou non que l'on pré-
tend infliger aux collectivité!*, ne pourront résulter que
d'actes hostiles commis par elles ou tout au moins

qù'elles auront laissé commettre pouvant les empêcher.
Ce sont surtout les contributions prélevées à titre

d'amende qui prêtent A l'arbitraire; elles ont été exi-

gées outre mesure dans la guerro franco-allemande où

les communes étaient fréquemment rendues responsa-
bles d'actes commis sur leur territoire, dans le but

d'empêcher par la terreur le retour «In ces actes aux-

quels les habitants étaient souvent restés étrangers.
Donc, pour de simples faits 'individuels, on ne peut
imposer nnecontribulion à titre d amendé aux communes

qui n'ont pas les moyens de police nécessaires pour les

empêcher; et c'est l'occupant qui doit faire sa police

par ses propres moyens. Seuls, les mouvements collec-

tifs, concertés, pourraient entraîner une responsabilité
collective pécuniaire oit autre.

Sur les bases qui viennent d'être indiquées, ont été

votés les articles .111à o2 du Règlement de La Haye
dont la loueur suit.

(1) Le principe tic IVifliiit substitué à la réquisition dans bi

mesure disponible semble remporter dans les idées actuelles.

•'.ouf. lU'I. 103 du décret. français du 28 mai lst)5. Celle pratique

parait avoir été suivie dans la guerre Inivo-iusse cl dans la guerre

sino-japonaise t De Maliens, o/i cit., lit, p, Wl ; Nngao-Ariga. op.
vit., p. 101, Conf. Ilrcitct, op. cit., pp. Dit et s.
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'Art. 19. — Si, en dehors des impôts visés à l'article

précédent, /'occupant pré/ère d'autres contributions en

argent dans le territoire occupé, ce ne pourra être que

pour les besoins de /'armée ou de /"administration de

ce territoire, -

.1*7. 50. — Aucune peine cotfcçtice, pécuniaire on

antre, rie pourra être édictée contre les populations à

raison de faits individuels dont elles ne pourraient être

considérées comme solidairement responsables (1).
Art. 5/. — Aucune' contribution ne sera perçue qu'en

vertu d'un ordre écrit cl sous la responsabilité d'un

général en chef.
Il ne sera procédé, autant, que possible, à cette per-

ception que d'après les règles de l'assiette et de la répar-
tition des impôts en vigueur,

Pour tonte contribution, un reçu sera délivré aux

contribuables,

Art, ai?. — l)cs réquisitions en nature et des services

ne pourront être réclamés des communes ou des habi-

tants, que pour les besoins de l'armée d'occupation. Ils

.seront en rapport avec (es ressources du pays et de telle

nature qu'ils n'impliquent pas pour les populations

l'obligation de prendre pari aux opérations de la guerre
contre leur patrie.

Ces réquisitions et ces services ne seront réclamés

(!) On s'est refusé, en IWW,n La llnye, a accepter'l'expression
amende que l'on tt qtmlillée d'impropre et de nature t\ prêter h une
confusion d'idéesuvec lu loi pénale. Il semble pourtant que, puis-
qu'on s'est servi du terme de peine, il n'y avait aucun inconvé-
nient a conserver celui d'amende qui avait un sens très net, très
bien compris dans le langage du droit îles gens et dans la coutume
de la guerre. tJonf. sur ce point notre ouvrage précité «lela Con-
férence de ta pnix de 1890, g 100.
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qu'avec l'autorisation du commandant dans tu localité

occupée.
Les prestations en nature seront, autant que passible,

payées au comptant ; sinon, cites seront constatées par
des reçus, et te paiement des sommes ducs .sera effectué le

plus tôt possible.
Convient-il de délivrer un reçu quanti la prestation

est payée au.comptant.? L'article 52 semble ne pas

l'exiger en ce cas ; et certains auteurs ont fait remar-

quer que, puisque le créancier a reçu satisfaction, on ne

voit pas bien l'utilité du reçu, Toutefois la solution

contraire est préférable, car si l'habitant n'a aucun reçu

à montrer, on pourra lui imposer une réquisition nou-

velle. Et, d'autre part, sans reçu, il pourrait être accusé

«l'avoir fait «les marchés avec l'ennemi (hypothèse

«pli s'est produite en 1870). L'autorité qui réquisi-
tionne a donc le devoir moral de fournir le reçu pour
exonérer l'habitant «le toute responsabilité future dans

tous les cas.

Le Règlement de La Haye, dans ses articles 49 à 62

ci-dessus transcrits, textes votés en 1899 (1) cl repro-

(1) On consultera, sur les débats qui ont précédé le vote tics
articles 49 a îii, les procês-verbaux de ta Conférence de la l'aix
de 1800, lit» parité, pp. 183, 189cl III. C'est grAcc nux efforts
«le M. Léon Itourgeois que le comité de réduction chargé de pré*
senior le projet initia), sur h quel la discussion «levait s'engager,
Unit par trouver ulià rédaction h laquelle se rallièrent les délégués
dos puissances,sauf ceux de la Suissequi faisaient uinsi pressen-
tir l'opposition définitive de leur pays h l'acceptation du Itègle-
ment concernant tes lois et coutumes de ta guerre sur terre.
Voir le compte rendu îles séances du comité île rédaction réuni
tes 18 cl 18juin sons la présidence de M. Bourgeois, dans les

procès-verbaux précités, lit" partie, annexe II, pp. 166 el 107.
UéltlONIlAC 111-20
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duits littéralement en 1007 avec l'a«ljonction du dernier
'membre de phrase de l'article 52 dont l'utilité appa-
raîtra ci-après, se borne A indiquer les grandes lignes
de la matière des réquisitions. Or, le détail est dune

importance considérable, à propos de points où le con-

fiit entre l'armée «l'occupation et la population est
constamment à redouter. 11semble donc que le Uèglc-
nient aurait du être complété par des instructions de

ilétiiil élaborées en commun. Mais on se serait heurté
à des difficultés pratiques considérables résultant delà

différence, suivant les divers pays, des attributions
«les chefs militaires au sujet du «Iroit de requérir, du

mode do. réquisition, de lu constatation de l'opération
en elle-même et des droits des intéressés, etc. Pour

tous ces motifs, la Conférence parait avoir été tacite-

ment d'accord «le laisser, en cas de guerre, charpie

puissance agir d'après les formes établies par sa légis-
lation interne au sujet des réquisitions et contribu-

tions. Nous avons essayé de démontrer, dans nos expli-
cations antérieures, qu'on matière de réquisition l'oc-

cupant uc saurait être obligé, pour les conditions de

fond, tle suivre sa propre loi, parce qu'elle pourrait
être insuffisante relativement aux besoins de ses armées.

Mais on se rend compte qu'au point de vue de la

forme, il ne rencontrera pas lés mêmes inconvénients,
et qu'il aura, au contraire, tout avantagea se conformer

A ses propres dispositions, que ses troupes applique»
t'ont en pleine connaissance de cause.

En France, les formalités sont réglées, en matière

Conf. notre ouvrage sur la première Conférencede la Paix',
$| 109et 8.
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«le réquisitions, par la loi et le décret réglementaire

précités du 3 juillet et du 22 août 1877, dont nous

allons esquisser les grandes lignes, en les comparant à
celles de la législation allemande. Le droit de réquisi-
tion appartient il l'autorité militaire (art. 3, § I de la

loi, art. 1er et s. du décret). Seule, en ell'et, clic peut
savoirs'il y a insuffisance réelle «lesmoyens d'approvi-
sionnement de l'armée, condition «pli, d'Après l'arti-
cle l" do la loi, est l'unique motif des réquisitions. Les

généraux commandant des armées, des corps d'année,
des divisions ou des troupes ayant une mission spé»
ciale, exercent le «Iroît de réquisition (1). Ce droit est,
en général, délégué, dans chaque corps «l'armée ou dîvî*

stoii, aux fonctionnaires de l'Intendance ; les officiers

commandant «les détachements en sont aussi investis

(articles 3 et I du décret) (2). Les généraux comtnau»

(I) Le décret du i notU 1877, rendu en exécution tic l'article 4
de la loi, Indique les autorités militaires pouvant ordonner ou exer-
cer les réquisitions. Ce droit varie, suivant qu'on est en présence
soit d'une mobilisation totale, soit d'une mobilisation partielle ou
d'un simple rassemblement, Kn cas de mobilisation totale, la

réquisition est exercée de plein «Iroît par les généraux comman-
dant des armées, dés corps d'armée ou des troupes ayant une
mission spéciale. Dans les autres cas, la faculté de requérir n'ap-
partient de plein droit, sur les portions de territoires cl pendant
la période fixées par le ministre de la guerre, qu'aux généraux
commandant les coip* d'armée mobilisés ou les rassemblements
de troupes. Conf., sur ces deux situations, Morgand, op. cit.,

pp. 2.1et ».

(*) Conf, le décret du 28 mal 189"}sur le service îles armées en

campagne, ait. 104. I.osiorps de troupes, ajoute le texte, n'exer-
cent dirct-len ont le droit de réquisition que pour la satisfaction
de leurs besoins urgents et journaliers. Conf., pour la cavalerie,
l'art. 81 de l'instruction prollqi e du {tt aôiil IfcOl et, pour le génie,
l'art. 101 (litre IX) de ÏUslruitl tt pratique prov'soirc du 8 juin
1897. Voir également ni 1.108 de l'fnslri etion due" septembre I90i.
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dants dont il a été question ci-dessus, peuvent déléguer

également le droit de requérir aux chefs de corps on
de service, pour être subdélégué par eux aux officiers

sous leurs ordres, qui pourraient éventuellement être

appelés h réquisitionner {article 0 du «lécret). Grâce A

ces dispositions, le droit de réquisition, sous la haute

autorité du commandement en chef, pénètre, par délé-

gations successives, dans la hiérarchie tout entière ; et,

par ce mécanisme ingénieux, chacun do ceux qui seront

appelés a requérir agira sous sa responsabilité person-
nelle, en même temps que sous une direction homo-

gène, assurant l'unité et l'harmonie dans le fonction-

nement «lu service. Pour éviter tics ahir, le droit de

requérir ne «loit pas être exercé parties autorités trop
subalternes et a fortiori par de simples soldats. L'ar-

ticle 8 du décret donne exceptionnellement, en temps de

guerre, a tout commandant tic troupe ou chef de déta-

chement agissant isolément le droit de requérir, sous

sa responsabilité personnelle, les prestations néces-

saires aux besoins journaliers de sa troupe (\)> En

Allemagne, suivant la loi du 13 juin 1873, le droit de

(I) L'article 10 du décret vise le cas spécial où, par application
de l'article 7 de la toi du 8 juillet 1877 modifiée par la loi du
fi murs 1890, il y n lieu tic pourvoir, par vote de réquisition, h la
formation îles approvisionnements nécessaires n la subsistance des
habitants d une place de guerre. Kn ce cas, le gouverneur peut
déléguer le droit tic requérir les prestations destinées a. la consti-
tution de ces approvisionnements aux préfets, sous-préfets et mal-
les appelés a participer aux opérations de ravitaillement. Les pré-
fets délivrent alors aux autorités civiles investies du droit de

requérir des carnets a souche d'ordres de réquisition et de reçus.
La mémo délégation peut être donnée, pour le même objet, aux

ingénieurs des corps tics ponls cl chaussées cl des mines, — Voir a
te sujet le décret «la 8 juin (890.
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requérir appartient exclusivement, comme en Erance,
à l'autorité militaire, avec le système des détégAtioiis
circulant dans toute l'armée, sous l'autorité du com-

mandement.'

D'après les dispositions de la législation française,
toute réquisition est formulée par écrit et signée ; elle

mentionne l'espèce ct.la quantité des prestations impo-
sées, et, autant que possible, leur durée. Il est toujours
délivré un reçu «les prestations fournies (art. 3 «le la

loi). Ainsi, l'ordre écrit, d'une part, et le reçu délivré,
de l'autre, constituent les deux pièces fondamentales et,

indispensables de la réquisition '; «l'oit les deux catégo-
ries de pièces suivantes : 1° un carnet A souche remis

aux mains «les officiers appelés A exercer des réquisi-
tions pour en détacher les ordres de réquisition (art. 5

«ludécret) ; 2° un carnet Asouche fourni dans les mêmes

conditions parl'auloritê militaire, duquel est également
extrait lo reçu donné (art. 7 du décret). Les talons et

les extraits renfermant absolument les mêmes indica-

tions, aucun doute .ne peut s'élever grrtce A la possibi-
lité d'une comparaison entre ht pièce restée aux mains

de l'autorité militaire et celle remise aux ayants droit.

En Allemagne, la réquisition est, en règle générale,

rédigée par écrit et contient la désignation précise de

la prestation exigée. Reçu est délivré, de toute prestation
effectuée (article l de la loi «lu 13 juin 1873).

Suivant la loi française, c'est A la commune que la

réquisition doit être adressée. Le maire est, en ellet, le

représentant naturel des intérêts de ses administrés.

C'est lui qui veillera A la répartition exacte «lesréquisi-
tions euro eux et fera valoir leurs droits, notamment,
en prenant soin de ne pas laisser réquisitionner et absor-
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ber toutes les choses existantes .dans la commune, afin

«le no pas exposer les habitants A la famine (art. 19 et

20 de la loi). Nous avons dit ci-dessus que la loi alle-

mande du 13 juin 1873 met les prestations tic guerre A

la charge des communes,
Les grandes lignes des législations française et alle-

mande, telles que nous venons de les tracer, se retrou-

vent néccssttiremcntdanslcsautrcslégislatious. Celles-ci

réservent également A l'autorité militaire suprême le

droit de requérir, avec faculté tic délégation, et se

préoccupent d'établir, par des pièces justificatives,

l'espèce et la quantité des prestations imposées, de

façon A constater exactement les responsabilités encou-

rues et les indemnités ducs, le cas êelnjant, Dès lors,
bien que, comme nous l'avons déjA précisé, les détails

de l'exécution du service soient nécessairement dill'é*

ients suivant les pays, l'occupant n'éprouvera pas «le

grandes difficultés Aappliquer sa législation personnelle

dans1'ses;rapports:avec.la population. Spécialement, si

l'organisation municipale du pays occupé dill'ère de la

sienne, il s'adressera au rouage local qui remplace cette

organisation; Et, si l'invasion a fait disparaître toute

trace d'organisation locale municipale ou équivalente,
oit remettra les ordres de réquisition directentent aux

intéressés (art. 19 et 20 de la loi française de 1877).
Arrivons maintenant ait paiement des réquisitions et

contributions. Le Règlement de \AHaye dispose, un lo

vu, en son article 52, que les prestations en nature

seront, autant que possible, payées au comptant. Lo paie-
ment est fort utile ; et il a été vérifié, A maintes reprises,

que, grAce 4 lui, on voyait immédiatement abonder des

denrées cachées jus«lue-lAi L'article ajoute que, s'il n'y
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aj>as paiement immédiat, les prestations seront con-
statées par «les reçus. Le texte de 1899 s'en tenait

1,V,en sorte «pie le règlement de la réquisition se débat-
tait entre les deux gouvernements dans le traité «le

paix, ainsi qu'il va être ci-après indiqué.
Ainsi, le belligérant qui avait délivré des reçus, n'était

pas obligé «le rembourser les prestations effectuées.

Or, en 1907, il s'est fait une véritable révolution qui est

passée inaperçue ; on a ajouté cette phrase seulement
A l'art. 152« le paiement des sommesdues sera effectué
le plus tôt possible » (1). Donc désormais il est admis-

que le belligérant qui a réquisitionné, est «lêbiteur tlu

paiement «tes reçus. Il fera bien, sans doute, s'il est

vainqueur, entrer en compte les sommes par lui payées ;
mais il était néanmoins importantd'accorder directe-

ment le droit.de créance aux personnes réquisitionnées.
Si le paiement des reçus n'est pas effectué, il n'y aura

le plus souvent aucune coercition possible, sauf celle

résultant tic la disposition do l'art. 3do la convention

contenant le règlement, article suivant lequel « la partie

belligérante qui violerait tesdispositions dudit règlement
sera tenue a une indemnité^ s'il g a tien ».

Les prescriptions du Uèglement tic La Haye sur les

réquisitions sontdonc iinpéraliv'es cl leur omission don-
nerait lieu A l'application «le l'article 3 «le la conven-

tion que nous venons do rappeler. Le texte ajoute que
le belligérant : sera responsablede Ions actescommis par
tespersonnesfaisant partie de sa force armèi; Ainsi tout-

(I) Actes et documents de la Conférence de 190T, t. il. pp, i\
el 2*1.Conf., nu sujet de l'interprétation de ce texte, Despagnet-de
Docek, op. cit., § 587 li.
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bcront, par exemple, sous l'application du texte, les

réquisitions entachées soit d'excès de pouvoir quand
l'officier qui les aura effectuées n'avait pas qualité' pour,
les exercer, soit d'abus de pouvoir -lorsqu'une autorité

compétente réquisitionne sans se conformer aux formes
et conditions de la loi.

En France, les articles 21 et 22 de la loi organitpiedu
3 juillet 1877 frappent de peines diverses les maires
et les habitants qui se refusent A exécuter les réquisi-
tions et les officiers qui les exercent sans qualité on
abusent des pouvoirs A eux confiés, oti enfin refusent

de donner reçu des quantités fournies. Les autres lois

positives contiennent naturellement des sanctions analo-

gues pour assurer le bon fonctionnement du service

des.réquisitions, notamment la loi allemande de 1873.
Ces pénalités qui seraient normalement appliquées sans

difficulté en territoire national, le seraient-elles, en
cas de guerre, en pays ennemi? Oui, sans difficulté,
car on peut les considérer connue imposées par la sécu-
rité «lel'armée ; et, d'autre part, la sanction est beau-

coup plus nécessaire contre les habitants en pays
ennemi, A raison des résistances qui seront opposées A

l'occupant .'et que Hé rencontrerait pas 'l'armée natio-
nale.

Les réquisitions et contributions imposées par l'Etat
A ses propres sujets donnent toujours droit A indemnité.
De 1A,les dispositions des lois positives, telles que celles
du titre V du décret français «lu 2 aoftt 1877, prisés en
conformité de la loi du 3 juillet 1877, qui indique la

procédure A suivre pour arriver an règlement et nu

paiement «les sommes dues. Dé là, encore, les règles
tracées dans le même but par les articles 7 et s. do. la
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loi allemande du 13 juin .1873et l'annexe C de l'ordon-
nance du 1eravril IS70 (t).

Quand les contributions et réquisitions émanent de

l'ennemi, si ce dernier est vainqueur,''il laissera le plus
souvent les indemnités A la charge du vaincu par une
clause spéciale du traité tic paix, ou il considérera «pic
le silence du traité en question sur ce point l'exonère île
toute responsabilité (2). Si l'ennemi est Vaincu, il sera

(t) Quand, h la suite d'une guerre, le territoire'tlu.vaincu est

annexé en totalité par le vainqueur, ce dernier prend naturelle-

ment A sa charge les obligations du premier. H doit donc indem-

nité t'i raison des réquisitions qui ont été imposées par son en-

nemi a ses sujets, comme l'niirait due l'I-llut vaincu lui-même

s'il avait conservé son Indépendance. Il ne peut alléguer que ces

réquisitions ont servi a la guerre contre lui, car, ainsi qu'il vient

d'être dit, il prend, pur le fait de l'annexion, les charges de l'I'.lnt

disparu. C'est donc a tort que les juridictions anglaises, tout en

reconnaissant la légalité tics réquisitions exercées par.les lloérs

durant la guerre du Transvanl, ont refusé d'indemniser ceux qui
eu avaient souffert. Tout dois, en novembre 1902, au cours delà

discussion devant les Communes du crédit sud-africain, M. Cham-

berlain a l'ait la déclaration suivante : « Les bulletins de réqui-
sition émanant du Ifiir Office seront payés; ceux émis par les

lloérsnc le seront pas, m:iis Ils entreront en ligne de compte dans

le règlement des demandes d'indemnité ».

(2) Certains auteurs, tels que M. Hotinrd de Card. op. cit., p. ICO,
se prononcent énergiqueincnl pour la reponsiibililé pécuniaire de

l'armée qui a fait la réquisition, car les obstacles matériels qui

s'opposent a l'exercice du droit ne peuvent faire disparaître le droit

lui-même. Toutefois notre collègue ne se dissimule pas que, di.hs

les cas nombreux, les particuliers qui ont livré leurs biens aux

troupes d'occupation, ne pourront cil obtenir le paiement fi raison

île la mauvaise foi des débiteurs. C'est ce qui est arrivé ft propos
de la guerre' nnglo-transvaaliennc. Dans un mémorandum du

23 aodt 1902, les rhefs boOrs demandaient au (îouvcrnemeiit

anglais une indemnité • pour l'emploi des biens dos burghérs

réquisitionnés parles autorités britanniques » Ht, dans la Confé-

renec qu'ils eurent, le iî septembre suivant, avec M. Chamberlain,



458 '"'TROISIÈME.PARTIE. .'

le plus souvent soumis A l'obligation .tic dédommager
les populations qu'il a frappées de réquisitions ou con-

tributions. Des .sommes' spéciales seront ou fournies

directement A cet effet ou prélevées sur les indemnités

de guerre. En ce cas, les reçus délivres par les autours
des réquisitions serviront à établir les droits des inté-

ressés.
'

'. , -:.'

Si, A défaut d'autre recours, le créancier tics réqui-
sitions ou contributions s'adresse A soiv propro gouver-
nement, celui-ci, sauf clause expresse du traité de paix

l'obligeant A'.indemniser ses sujets, ne leur devra juri-

diquement rien, car des prestations en nature ou en

argent effectuées non seulement ne lui ont pas profité,
mais, an contraire, lut ont nui, en permettant A son

adversaire de poursuivre la lutte. Cependant» on admet

généralement, comme A propos des dommages maté-

riels dont nous avons parlé ci-dessus, qu'il y a une sorte

d'obligation morale pour un Etat A indemniser ses sujets
A raisoii «les dommages quelconques causés par une

lutte dont, en somme, la responsabilité lui incombe (I).
11 pourra, grAco A l'impôt, faire supporter une portion
des suites «le la guerre aux parties du pays qui ont pu

échapper A l'invasion, au profit de celles qui l'ont subie.

On aperçoit 'alors, même en ce cas,-l'utilité.des reçus
établissant la situation exacte des ayants droit.

A côté de ce recours moral contre l'Etat, lo.par.licu*

celte demande l'ut repoussée. l'oininnt, dans le cas qui nous
occupe,la situation était encore[dus favorable polir les Boéïs que
dans des circonstancesordinaires, puisque, ainsi qu'il a été dit ft
là noie précédente, le Coiiverhemcnt anglais pronail, parle fait de

Tnnncxion, les obligations des Itépubllques disparues.
(I) llouard de Card, o». cit., p. 167; Dcspagiicl-de lloeck, op.

e«V.45!)0.
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lier «jui u subi la réquisition ou, la contribution, est

investi d'une action contre la commune pour le compte
de laquelle il a effectué, en tout ou en partie, les pres-
tations en nature ou en argent. Et l'indemnité est

réputée duc sans distinguer si le particulier qui a

acquitté la réquisition ou la contribution, avait été requis
de le faire directement et personnellement par l'ennemi

ou connue substitué aux obligations de lu commune (1).

Tll'HK IV

De la réglementation de la mainmise de l'occupant sur les
bleui Immobiliers et mobilier» de l'Etat ennemi, des Com-
munes et del Etablissement! publics, sur le matériel deguerre
en général et sur le» chemins de fer et autres procédés de
transport et de communication.

Voici en «picls termes les articles o3, 08 et 06 du

Hèglement concernant les lois et coutumes de la guerre
sur terre statuent au sujet des points groupés sous la

rubrique qui précède.
Art. 53, — t.'armée qui occupe un territoire 'ne

pourra saisir que le numéraire, les fonds et les valeurs

exigibles appartenant en propre ù l'Etat, tes dépôts

d'armes, moyens de transport, magasins cl approvision-
nements cl, en général, toute propriété mobilière de

TKtal de nature à servir aux opérations de ta guerre.
Tous 1rs moyens affectés sur terre, sur mer cl dans

(t) Cassation française, 31 mnrs 1873,23 février, 3 juillet I87S
et II décembre 1878; Palais, 73, 771; 75, «37 et 878; ?!), 38?.
Conf. l'ïllel, op. cit., g 100; Donflls-Kauchille, op.cit.,i I23î>.
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les airs à ta transmission des nouvelles, au transport
des personnes ou des choses, en dehors des cas régis par-
te droit maritime, tes dépôts tt armes cl en général toute

espèce de munitions de guerre, peuvent être saisis, nrfme

s'ils appartiennent à des personnes privées, mais devront

être restitués et les indemnités seront réglées à fa paix.
Art. 55. — L'Etat occupantj\c se considérera que

comme administrateur et usufruitier des édifices publics,
immeubles, forêts cl exploitations agricoles appartenant
t) l'Etat ennemi et se trouvant en pays occupé. Il devra

sauvegarder le fonds de ces propriétés cl tes administrer

conformément aux règles de l'usufruit.
Art. 56. — Les biens îles communes, ceux des établis-

sements consacrés aux cultes, n la charité et à l'instruc-

tion, aux arts et aux sciences, nif'mc appartenant à

l'Etal, seront traités comme ta propriété jtrirêe.
Tonte saisie, destruction ou dégradation intentionnelle

de semblables établissements, de monuments historiques,
d'o'itvrcs d'art et de science, est interdite et doit être

poursuivie.

AUTICI.K l'UK.MIKIt

liEs IllKNS IMMOIlll.lEllS l.t MOI1II.IKRS S«»lï lit I.V.TAT ENNEMI,.

SOIT DES llIVKUSES l'KnsONXM.IlÈS MORALES, ET l)f M.VII'.lUEI.

I)K lil EMlE ES (JENKIlAl.

Dniis la période antérieure A noire époque, ou consi-

dérait «pie les biens immobiliers et mobiliers apparte-
nant à l'Etal ennemi étaient res nn/tins et devenaient»

par suite, la propriété du premier occupant. On auto-
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risait tous les excès possibles : la dévastation, le pillage
et le butin ; et le souverain victorieux, après s'ètie

emparé de la totalité ou d'une partie du territoire

ennemi, exigeait des habitants l'hommage de sujé-
tion (l).

Celte inanière «l'agir est aujourd'hui totalement

abandonnée A l'égard des immeubles aussi bien'que des

meubles. En ce qui concerne les immeubles, l'occupant
a d'abord lo «Iroit «l'cmpèchcr son adversaire d'utiliser

ceux pouvant lui servir A tics lins belligérantes, par

exemple, les forteresses, les arsenaux, les caserties, les

fabriques d'armes. Il peut s'en servir lui-même pour son

Usage personnel, y loger ses troupes et ses munitions ;
ou bien les détruire, si leur destruction est commandée

soit par les nécessités de la guerre, soit par le souci tic

sa sécurité. Eaire sauter un pont, un ouvrage «l'art,
une forteresse qui gênent le tir ou la marche en avant,

qui abriteraient l'adversaire en cas «le retraite, sont «les

actes que le droit de la guerre ne peut songer A défen-

dre, quelque regrettables «pi'ils soient au point de vue

absolu. Ou a pourtant imaginé certains moyens «l'em-

pêcher ce résultat. M, Pillct propose de respecter ces

immeubles et ouvrages d'nrl, mais de les considérer

comme fictivement détruits en ce sens que les belligé-
rants prendraient rengagement de ne pas s'en servir.

Ainsi, ils n'utiliseraient pas telle forteresse ou tel pont

déterminés, les supposant convenliontielletncnt détruits

quand ils ne le seraient pas en réalité (2). I.'itlêo «le

(1) llcirter, op. cit., g 132.

(2) Les lois de ta guerre, j; 1711.Conf. Duille.v-l-'iohl, op. cil,,
tut. 783 et HOIIMIHIOHT,op. vit, $ C2, qui jnstillcnl, par les néces-
sités tte la guerre, le droit île destruction des objets indiqués au

texte.
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notre collègue est.des plus louables ; niais elle ne sera

jamais acceptée dans les guerres ofr se jouent l'existence

d'un peuple ou ses intérêts primordiaux. Eu dépit de

toutes les déclarations, de tous les accords sur ce point,
le belligérant n'hésitera pas à se servir d'un pont ou

d'une forteresse fictivement détruits, s'il se rend compte

que do leur usage dépend le soft du combat qui doit

amener son salut ou entraîner sa ruine. D'ailleurs, le

chef qui n'agirait pas ainsi, pourrait être accusé du

crime dé liaulre trahison, en se laissant vaincre quand

peut-être il aurait pu être vainqueur, s'il eut utilisé un

moyen qui s'offrait <\ lui. Une parole imprudemment
donnée ne saurait l'engager en présence des intérêts

supérieurs dont il n'est que le dépositaire et qu'il n'a dés

lors pas le droit de compromettre. Du reste, cette parole,
on peut être sur que, dans le doute, il ne la donnera

pas; et son adversaire, comprenant bien que tous les

engagements pris ne tiendront pas.devant la nécessité

de guerre, sera forcément amené Hu-hième A une des-

truction réelle, s'il y a lieu, sans se contenter d'une

destruction fictive.

,0n a demandé que les destructions des immeubles

reconnues nécessaires fussent assujetties à des condi*

lions diverses ; ainsi elles devraient êmalier seulement

des combattants et être réclamées par les nécessités dé

la lutte (l). Si nous jugeons ces deux exigences .'ires

légitimés et absolument conformes au droit de la guerre,
nous n'admettons pas celle d'après laquelle la destine*

lion ne pourrait avoir lieu qu'en vertu d'un ordre écrit

(!) Htnntsehll,op. efr.»-art. OtO; Hotirtr»!de Card, o/>. cité,*
p. 30. ;.. ."»'..''
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du commandant des troupes (1). On fera bien, salis

doute, do s'y conformer toutes les fois qu'on en aura le

temps et la possibilité ; mais, bien qu'on puisse invo-

quer en ce scus les dispositions de certaines lois posi-
tives (2), cette condition sera fréquemment irréalisa-
ble, d'est, en effet, au cours de la lutte que se manifes-

tera le plus souvent la nécessité de la destruction ; et le
chef local qui la jugera nécessaire, agissant bien entendu

sous sa responsabilité, ne compromettra pas le salut
des troupes A lui confiées ou l'issue do l'action engagée,
en attendant un ordre de son supérieur qui peut-être
arriverait trop tard. Ou lui reprocherait ensuite, et avec

raison, cet atermoiement intempestif.
Les biens immobiliers qui ont une destination paci-

fique, tels que : églises, temples, hôpitaux, hospices,
établissements d'éducation, universités, facultés, lycées,

collèges, séminaires et écoles, doivent en principe être

respectés par l'occupant ; il peut, néanmoins, en cns.de

nécessité, ouïes faire disparaître par mesure de sécu-

rité, ou les employer au logement et au campement de

ses troupes (!)).
L'occupant respectera encore les monuments publics :

palais, musées, laboratoires, bibliothèques, archi-

ves, etc. ; il agira ainsi alors même que certains Monu-

ments historiques rappelleraient ses défaites. Car ce

n'est point par un acte de stupide vaudalisinc qu'on
cil'acc une page d'histoire ; et les belligérants de l'ave-
nir méditeront avec fruit sur la conduite du maréchal

autrichien Schwaraenberg dissuadant le fcld-maréchal

(I) Rouardde Card, foe.cit.
(i) Cour, la loi françaisedu il brumaire, an V,
(3) Vibre, Droit codifié, nrt. 1&8; Mérlgnliae,op. CJ'/.,§ i(Ui
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Dluchcr, eu 1818, de détruire la colonne Vendôme et
le pont diéna qui avait été construit, sur l'ordre de

Napoléon, en 1807, en commémoration de savictoire (I).

I/Kmpcreur François d'Autriche se conduisit bien plus
spirituellement que ne l'auraient fait ses alliés sans
l'intervention du général anglais, en ordonnant sim-

plement de graver sur l'arc de Irioinplc du Simplon,
érigé par Napoléon \ft A Milan et relatant les faits

d'armes les plus importants des Français contre les

Autrichiens, lin nouveau bas-relief représentant l'abdi-
cation de son auteur A Fontainebleau cl faisant pendant
A celui qui montrait le monarque français dictant la

paix A son ennemi A Vienne (2).
Nousn'avons visé, dans les explications qui précèdent,

que les immeubles du domaine publie de l'F.tat ; mais
ceux qui constituent .sondomaine privé, ne deviennent

pas davantage la propriété de l'occupant, par exemple
les forêts domaniales. Toutefois l'occupant a également
le droit de les détruire si sa sécurité l'exige; ainsi il
abattra un bois qui gène son tir ou abrite les tirail-

leurs ennemis. Sous celte réserve, il n'est pour tes
biens qu'un simple Usufruitier, tenu de restituer la stib-

(I) Diidlc.v-Kiold, np cit., nrt. 810; Tsviss. op. cit., |G9; l'ra-

Olcr-l-'oiliîii't.o/j, cit.t VII. 13011 ; Manuel franeni* d l'usai/e îles

tifficier», p. lit). Mi'rignlinc. op. cit, g 110. Itlfichur voulait Taire
Miller le pont d'Iêiitt \ mais Louis XVIII menaça de s\v faire trans-

porter cl lllilclier n'insista point. On raconte ijuc Itlilclier avnil

songe! à anéantir le pont grtlrc a une puissante mine placée dans

rliuipie pile. Scli\vàiv.enberg lui mirait répondu : « l'our tant de

procédés t|iic vous puissiez employer « faire soulcr ec pont nu nom

déplaisant pour voire poys, vous n'en nuttv. jamais nssez polir
faire, du môme coup, sauter l'Histoire ».
, \i) Cnlvo, op. cit..$ till.
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stancc de la chose A la fin de l'occupation. 11 perçoit les

produits et revenus en nature ou par voie de location;
mais il doit soigneusement s'abstenir de tout acte de

disposition. Les actes d'usufruit par lui accomplis se

circonscrivent A la période de l'occupation ; une fois

qu'elle a cessé, l'Iîlat auquel les biens font retour n'est

nullement tenu de respecter les droits consentis pour
une plus longue période. Celui-ci peut, d'autre part,
tenir pour non avenus, en tant qu'il sera possible, les

actes de disposition accomplis par son adversaire et,

par exemple,-les ventes de bois de haute futaie. C'est

ainsi que, dans le 3* protocole de la convention addi-

tionnelle nu traité de Francfort île 1871 qui a terminé

la guerre franco-allemande, le Gouvernement français
n déclaré ne vouloir accorder aucune valeur légale aux

contrats relatifs aux coupes de bois consenties par les

Prussiens dans les forêts domaniales françaises (l),
C'est avec raison que-l'article tiO du lUytcmcnt de l.a

lloyc assimile lès biens des communes et établisse-

ments publics A ceux de l'Iîtat; il faut donc leur appli-

quer tout ce qui vient d'être dit A propos de ces der-

niers. Les collectivités morales des divers pays jouent,
en effet, dans leurs sphères respectives, un rôle ana-

logue A celui de l'F.tat ; on leur appliquera donc les

principes que nous vettohs de poser relativement aux

(l| C.onf Ilouard de Card, op. cit., p. 35; Pradier-t'odéré, op.
cit., $ 2>J»7;Urcnel, op. cit., pp. 100et s.! Illunlseldi, op. cit.,
nrt. 73* ; Cnlvo, op. ?»7, § 3207; l'ttnek-Hrentano et Sorel,' op.
cit., p. i7il',(.iclTekcn sur HcITtcr, op. cit , $ 13:1a la note;
Manuel français, p. HO. l.a jurisprudence française a consacré
la thèse admise nu-texte, l'onf. Nancy, 3 août I8ïi ; J. de droit
int. pr., 18*!, p. iâO et Journal du Valais, 18**, p. 770. Conr.

Mérignbac, op. c(t,t$ 110.
MÈniDsitAc ni-30
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immeubles du domaine public ou privé de celui-ci, et
tout ce que nous allons ajouter A propos des objets mo-
biliers lui appartenant (1).

L'article 53, § 1, du Règlement de l.a Haye, se
conformant A cet égard A une pratique internationale
absolument établie, décide que l'occupant est en droit

de s'emparer de toute la fortune mobilière de l'iîtat

ennemi, en tant qu'elle peut servir aux opérations do

guerre. Ce;te appropriation n'est plus basée Sur la pra-
tique ancienne d'après laquelle les biens de l'Ftat

ennemi, considérés comme rcs ;IH///H.Î, pouvaient être,
(Yce titre, appréhendés par le premier occupant ; elle

résulte «le cet'o donnée qu'il est légitime de paralyser
le plus possible la résistance de l'adversaire et de le
contraindic A terminer rapidement la lutte, en usunt
de tous les moyens autorisés par le droit des gens. L'ar-

ticle B3 précité, en limitant sa disposition aux « pro-

priétés mobilières de nature A servir aux opérations de
la guerre », comme le faisait, du reste, l'article 6 du

projet de Uruxcllcs, condamne, croyons-nous, par là-

même, la théorie suivant laquelle toute la .fortune mo-
bilière de l'ennemi sans exception serait acquise A
l'Ktal occupant, attendu qu'A défaut d'autre utilisation,
il vendrait les 'meubles inutilisables en nature et se

procurerait des ressources do guerre .avec le prix qu'il
en retirerait.

Fn fêalitê, de pareilles propositions ramènent nu

pillage des luttes anciennes (2) ; la fortune publique,

(I) Itlunlsclill, o/). cit., art. 051Mai l'radiei'-Fodéré,op. cit.,
VII. $3018; Manuel français, pp. 118el».

(4) Conf.,dànslesensIndiquénu texte!rYadlcr-Kodéré,o/).ci7.,
VII,S| 3001cl s. ; Itluhiscbli, op. cit., art. OU cl s. ; Pillet, op,
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quand elle ne rentre point dans le matériel de guerre,
doit être aussi sacrée que la fortune privée, car, en

définitive, clic constitue lo patrimoine commun de tous
les sujets de l'adversaire ; elle est insaisissable comme

celle-ci, mais saisissablc comme elle au cas d'utilisation
A des usages belligérants, lit ce qui lo prouve bien,
c'est que l'article 53 proclame la possibilité de saisir
tous objets pouvant servir A ces usages, ,sans distin-

guer s'ils sont aux mains de l'Iîtat ou des particuliers,
avec celte seule réserve que, dans le premier cas, il n'y
aura pas lieu A indemnité, comme on le verra, A la diffé-
rence de ce qui n lieu dans lo second.

Les objets précieux contenus dans les immeubles do

l'Ktat, tels que collections de toute espèce, tableaux,
statues, marbres, bronzes, porcelaines, émaux, cris-

taux, et oeuvres d'art en général, livres, manuscrits,

archives, etc., sont considérés comme absolument
inviolables (l). A ce sujet, les agissements regrettables
«les grandes guerres de la Révolution française et du
Premier Fmpiro, où les oeuvres d'art des pays étran-

gers furent l'objet d'une confiscation systématique, ont
été condamnés par tous les juristes ; et les alliés, en

1815, ont, en somme, exercé un droit de reprise légi-
time. Seulement ils ont excédé la mesure en reprenant
aussi bien les objets indûment enlevés que ceux deve-
nus la propriété légitime des Français, en vertu de con-

cit , § 100} UelTter, op. cit., $ 130; Millier, op. cit., g 2.J0; Neu-

mann, op. ci'/., g 47, pp. 180 et s.; lIollzciidorIT, op. ci'/., %80;
Suniner Maine, op. cit., pp. 233 et s, ; «lalvo, op. cit., t$ 4109
et s. ; Manuel français, pp. 117et s.

(I)' Ulunlscldl, op. ci/., nrt. 030; tVadicr-l'odéré, op. c»7.,
13008 els.
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ventions régulières,.telles que celles conclues avec lo

Pape et le duc de Parme en 1790 et 1707. C'est vaine-

ment que Tallcyrand essaya de faire prévaloir cette
distinction tout A fait rationnelle (I). En 1870-1871, les
Allemands ont soigneusement respecté les collections
des musées de Versailles et de Saint-Germain, ainsi que
la manufacture de Sèvres (2).

La pratique internationale moderne est donc opposée
aU butin de guerre prélevé sur la généralité des biens

de l'Ktat ennemi (3). Le gouvernement belligérant et

(1) Houard de Cnrd, op. cit., pp. 08 cl s. Conf. Wbéaton, op.
cit., Il, g 6, pp. 13 et s Dans la suspension d'armes signée a Saint-
('.tond le 3 juillet 1813, il fut reconnu que nous devions restituer
la plupart des oeuvresdarl apportées, durant le Premier Empire, a

Paris, dont «Napoléon I" voulait faire le centre intellectuel du
monde et on il avait rassemblé les plus beaux chefs-d'oeuvre de
tous les musées de l'Kurope, sans distinguer entre ceux qui avaient
été pris de force et ceux qui avaient été cédés en vertu de conven-
tions régulières.

(2) Uonlils-Faucliillc, op. cit., g 1180; IVadier-Fodéré, op. cit.,

g 3010.

(3) Il n toutefois encore des défenseurs a notre époque. Ilelîter,

op. cit., $ 133, l'admet, tout en le déclarant peu généreux et peu
humain, comme une sorte de récompense accordée aux efforts
extraordinaires des troupes. Sir Travers Twiss soutient que là
nation qui envahit le territoire ennemi peut s'emparer des biens
de l'Klat, de ses villes, de ses provinces, en un mot de toutes les

propriétés publiques ennemies, cl également des objets mobiliers

appartenant aux sujets ennemis, qui ne sauraient être séparés, en
tant qu'individus, du corps .de la nation, l/nulcur invoque les

'

juristes anciens cl la nécessité d'arriver A lu paix le plus tôt pos-
sible ; op. cit., g 01. Nous retrouvons la une nouvelle application
de ces doctrines.anglaises dont nous avons déjà d plusieurs repri-
ses en d'autres points critiqué la tendance, qui se refusent a sépa-
rer les intérêts des particuliers de ceux de l'Klat et qui, sans
admettre tous les excès des guerres anciennes, autorisent cepen*
danl,en principe, lotis les moyens propres, a amener l'ennemi A

composition.''
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ses troupes no peuvent appréhender que les trophées
militaires : drapeaux, insignes et tout ce qui est com-

pris dans ce qu'on appelle le matériel de guerre. Le

droit des gens actuel, dit fort exactement «M.Kenanlt,
admet encore la légitimité de certaines prises '.durant,
la guerre continentale. Il s'agit d'objets qui appar-
tiennent A.i'Iîjat auquel on fait la guerre, et qui sont de

nature A servir aux opérations militaires (argent, vivres,

munitions, armes, etc.). F.t le même auteur estime

que ces prises appartiennent régulièrement A l'enva-

hisseur dont elles augmentent les ressources ou enri-

chissent le trésor et les magasins, si elles sont le résul-

tat d'une victoire ou d'une action générale, c'cst-A-dire

quand elles ne sont pas l'oeuvre de capteurs détermi-

nés. Mais, lorsqu'elles ont été faites par des corps de

partisaus ou des détachements isolés, les règlements
militaires, depuis le xvinp siècle, en attribuaient le

bénéfice aux capteurs (l). C'était donc un avantage que
faisait l'Ivtat A ses soldats pour les encourager dans

leur action ; et il était spécialement réglementé, eii

France, par l'article 10!) du décret du 28 mai 1895,

portant règlement sur le service des armées en cam-

pagne. Ce texte était ainsi conçu : « Les prises faites

par les détachements leur appartiennent, lorsqu'il est
reconnu qu'elles ne se composent que d'objets enlevés
A l'ennemi; elles sont estimées et vendues par les soins

du chef d'état-major et do l'intendant ou du sous-inten-

daut au quartier du général qui a ordonné l'expédition,
et, autant que possible, en présence d'officiers el de

(I) Note de M. Itenault dans VAnnuaire de législation fran-
çnise, U .\\ï, lOOi, pp. 81 et 8*. v
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sous-officiers du détachement ». L'article ajoutait que
les armes et munitions do guerre oU de bouche ne sont

jamais partagées ou vendues et donnent droit A une

indemnité en faveur de ceux qui les ont prises. Il fixait

ensuite les parts qui variaient suivant les grades. Les

chevaux et autres objets appartenant A l'habitant, qui
avaient figuré dans une reprise, devaient être restitués.

Quant aux chevaux enlevés A l'ennemi, la remonte A qui
ils étaient livrés les payait ou les faisait vendre pour
le compte des capteurs, s'ils étaient impropres au ser-

vice. Il en était de même des chevaux amenés par les

déserteurs.

Ainsi, l'article 109 n'autorisait le droit de prise au

.profit des combattants que lorsqu'il s'agissait d'objets
enlevés A l'ennemi et non aux particuliers, en sorte

que, suivant l'expression fort juste do M. Hcnaiilt, le

texte no consacrait nullement une attribution des fruits

du pillage. « Notre règlement, sur ce point, ajoutait-il,
est donc parfaitement d'accord avec lo droit interna-

tional du x\e siècle, qui proscrit le pillage et édicté lo

respect de la propriété privée. Après comme avant le

Règlement de La Haye du 2U juillet 1890, les biens

mobiliers do l'ennemi destinés A la guerre sont de bonne

prise, cl nul ne songe A modifier le droit des gens sur

ce point. Le belligérant dont les troupes ont effectue des

prises, est libre d'en faire ce qu'il veut, etlc droit inter-

national n'a rien A y Voir, C'csl une question de régle-
mentation intérieure ».

Quoi qu'il en soit, même en présence du sens réel et

évident de l'article 109, des attaques très vives so pro-
duisirent cotitre les prises opérées lors do la dernière

expédition de Chine, attaques qui eurent leur rclcntis-
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sèment A la Chambre française. Kt tandis que les Alle-

mands et les Anglais gardaient certains objets trouvés

A Pékin, notamment des bronzes remontant A Louis XIV

d'une grande valeur artistique, le Gouvernement fran-

çais, nu contraire, ordonna de renvoyer en Chine ceux

qui lui avaient été adressés. A supposer que ces objets
fussent de bonne prise— ce qui était discutable — la

France agissait dans son droit absolu cii rendant co

qui lui appartenait.
Mais la situation était bien différente pour les parts

de prise qui avaient été attribuées en vertu de l'ar-

ticle 109; des répartitions avaient été faites et des man-

dats émis au nom des intéressés. On fit restituer aux

hommes et aux officiers les primes ou les chèques don-

nés en échange ; et cclto manière d'agir contribua, aux

yeux do l'opinion publique, A faire considérer comme

part de pillage ce qui appartenait légitimement aux inté-

ressés; 1'nrméc fut A cette occasion aussi défendue avec

une mollesse regrettable, alors qu'elle avait agi en con-

formité parfaite avec Us règlements existants. Knfln vou-

lant éviter dansl'avenir le retourdefaitspareilset établir

—ce qui est, en somme, assezconforme au droit moderne
— que la guerre no doit jamais devenir une cause de

lucre pour personne, le Gouvernement crut devoir faire

disparaître de noire législation militaire les derniers

vestiges du droit de prise attribué aux combattants, en

abrogeant» par un décret «lu '20juin 1901, l'article 109
du décret du 28 mai 1895. Dans le rapport qui précède
le décret de 1901, le ministre de In Guerre constate que,
depuis de nombreuses années, l'usage d'opérer une
Vente régulière des prises et d'en répartir le produit
est, en quelque sorte, tombé en désuétude. Kl il conclut
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que ce texte doit disparaître a comme constituant un
véritable anachronisme dans nos règlements » (1).

Ou doit donc tenir pour certain aujourd'hui que l'an-
cienne notion du butin de guerre a disparu et que les
biens mobiliers de l'Ktat ennemi sont aussi inviolables

que ceux des particuliers, sauf lorsqu'ils constituent du
matériel tte guerre. L'armée victorieuse, dit IHimlschli,

pourra notamment s'emparer dujrêsor de l'armée enne-

mie, des armes et munitions, des magasins A vivres, des

voitures et autres moyens de transport de celte dernière
et en disposer librement pour son usage(2). Sur tous ces

points, il ne saurait y avoir de difficulté. « Dès qu'on
a constaté, ajoute cet auteur, qu'un objet fait partie, de

près ou de loin, du matériel de guerre de l'ennemi, le

vainqueur se l'adjuge, parce que Farinée doit, avanl.

tout, chercher A désarmer ses adversaires » (3).
Nous avons supposé, dans les explications qui précè-

dent, que le matériel de guerre appartient A l'Ktat; et

c'est, en ell'el, ce qui arrivera le plus souvent, Ou peut
prévoir toutefois le cas oh il sera la propriété do socié-

tés privées ou de simples particuliers. Ainsi les grands
établissements métallurgiques, tels que ceux de Bir-

mingham, du Creusot et d'Ksscn, contiennent des

dépôts d'armes et de munitions qu'un belligérant utili-

serait fort bien, quoiqu'ils n'appartiennent pas A son

adversaire. Faut-il voir 1A du matériel de guerre pou-
vant êlre confisqué comme s'il était propriété d'Ktal'f

Nous croyons sa confiscation possible si elle est jugée

(!) .Officiel français du 27juin 1001,p. 3020cl lltillctin ô//t>
ciel du ministère de la Guerre, Partie réglementaire,n»20de
1001,pp. 139et s. -

(2 et 3) Op.cit., nti. m..
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nécessaire par l'occupant, car ici la propriété privée,
bien qu'inviolable en principe, doit subir le contre-coup
des opérations de guerre. Un belligérant a le droit

d'enlever A son adversaire tout ce qui pourrait servir A

sa résistance et de le faire tourner A son propre avan-

tage. Mais les sociétés ou particuliers dépossédés
auront-ils droit A une indemnité? L'article 6 du projet
de Uruxcllcs no réservait point ce droit, parce qu'on
avait pensé que les armes et munitions appartenant
aux entreprises privées constituaient de la contrebande

de guerre et pouvaient, dès lors, être confisquées sans

indemnité. Cette solution avait été déjA combattue avant

1899; ou avait fait remarquer, avec raison, que les

compagnies, en établissant des usines pour la fabrica-

tion des armes et munitions de gUerre, no se préoc-

cupent nullement des questions de politique interna-

tionale et veulent uniquement faire fructifier leurs

capitaux et réaliser des bénéfices, sans avoir la pensée
île commettre des ae*.'s illicites. On ajoutait que l'oc-

cupant doit se borne » a séquestrer les armes et Humi-

lions, pour les rendre A la paix ou les payer, s'il en fait

usage (!). Kn somme, dans l'espèce, en cas d'utilisation

par le belligérant, on se trouve en présence d'une

appropriation exceptionnellement autorisée do la pro-

priété privée ; mais celte appropriation, de même que
les autres réquisitions, donne ouverture A indemnité,
comme le consacre, du reste, aujourd'hui formelle-

ment l'article 53, § 2, du Hèglcmcnt de La Haye.
S'il n'y a pas utilisation, en Vertu du même tcxle la

(I) Morin, op. cit., pp. 139et s.\ Uouardde tard, op. cit.,
pp. H8cts.
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restitution avec règlement d'indemnité â lieu A la

paix.
L'argent appartenant à l'Ktat qui subit l'occupation,

doit être assimilé au matériel de guerre, en ce sens

qu'on trouve en lui une ressource précieuse pour ali-

menter la résistance. Au contraire, le respect de la pro-
priété privée défend de saisir l'argent des particuliers

déposé dans les caisses publiques. .On. peut simple-
ment mettre les fonds sous séquestre, pour empêcher

qu'ils no soient prêtés ù l'Ktat. Il convient de respec-
ter les dépôts des caisses commerciales, des sociétés

privées et des établissements publics. C'est ainsi que
les Allcmauds, en 1870-71, firent,-notamment ù lteims
et A Strasbourg, la différence entre les caisses publi-

ques et celles do la Banque do France. Bien entendu,
si l'on peut faire la preuve que les fonds des caisses
diverses dont il a été parlé ci-dessus, appartiennent, en

réalité, A l'Ktat, ils deviennent'de bonne prise et peu-
vent, dans le doute, être placés sous séquestre. L'oc-

cupant ne saurait exiger le paiement des créances non

encore échues de l'Ktat contre des particuliers, puis-

que le créancier ne peut l'exiger lui-même et que, lui
étant subrogé, il n'a pas plus de droits que lui. Si ces

créances sont exigibles, certains auteurs étaient d'avis

que l'Ktat occupant ne pouvait se les faire payer ; qu'il
avait seulement le droit d'empêcher son adversaire de

les toucher durant les hostilités et d'en percevoir les

arrérages (1). D'autres pensaient, au contraire, plus

(1) En ce sens : Despagneldc-Boeck, op. cit., g COI F; Ilouard.
de Card, op. cit., p. 78; Heffler, op. cit.,% 131; Guellc, op. cit.,
Il, p. 116; Calvo, op. cit., IV, gg 2289 et s.; Pillct.op.ci7., §170;
Pradier-Fodéré, op. cit., VII, g| 3011 pf s. Ces auteurs enseignent



LE DROIT DF LA GUERRE 475

exactement qu'il y avait là une ressource de guerre

pareille à celle que procure l'argent déjà entré dans

les caisses publiques et dont l'occupant peut priver le

pays vaincu (I). D'ailleurs, si ce dernier n'encaisse pas
lui-même, il parait assez difficile d'empêcher le créan-

cier de recevoir le montant de ce qui lui est du. C'est

la solution adoptée par l'article 53, § Ier, du Higletncnt
de La Haye, permettant de saisir les fonds et valeurs

exigibles appartenant en propre à l'Ktat occupé. Dès

lors, le paiement fait aux mains de l'occupant est néces-

sairement libératoire pour celui qui l'a effectué. Il ne

faut pas ici transporter les principes du droit civil

interne sur la validité des paiements ordinaires, car

la guerre crée un cas de force majeure qui, dans la

mesure îles actes rendus indispensables par elle, fait

nécessairement échec à toutes les règles, La seule

question A examiner est celle de savoir si elle auto-

rise, oui ou non, la mainmise sur les créances apparte-
nant à l'Ktat ; et, si on répond affirmativement, la con-

séquence forcée est que le paiement fait A l'occupant

produit un effet absolument libératoire.

que l'occupant, n'étanl pas devenu créancier, ne pcul exiger un

paiement libératoire, et que le débiteur restera lenu, nonobstant
tout paiement, vis-à-vis du créais kr primitif. Couf. Klrtbcr, op.
cit., %238; Fiore, Xouceau droit internat, § 1391 ; llrjr, op. cit.,

|479 6).
(1) Bjnkcrshocck, op. cit., I, cap. VU, pp. 51 cl s ; Valtel, op.

cit, 1.111, ch. V, § 77,1. U, p. 422, édit. l'rad.-Fod.; Bonlils-Fau-

eliille, op. cit., § 1192; Loening dans la /tente de droit intern. et
de lég. camp., t IV, p. 10G; Kivier, op. cit., S 03, p. 308;
Manuel de l'Institut de droit international, art. 50; Mérîgnhac,
op. cit., § 113.
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AIlTlCI.t: Il

ni:s iiir.Mivs HK rm I;T AITJU;S I'IUICKIUS I>K TIHVSI'ORT

Kl HE COMMINIOATION (|)

Le rôle des chemins de fer, déjà important dans les

conflits du passé (2), est destiné A devenir pivpondé-

(1) Duzzali, /A< chemin* de fer en temps de guerre, dans la

/lente de droit internat, et de législat. camp , I. XX, 1888,

p. 382; Cotellé, Législation française îles chemins de fer et de

In télégraphie électrique, 1807; Crétin, Obligations militaires

des cheminots en temps de pai.r, dans la /{évite politique et

parlementaire, 1911. p. 150; llanv, Le rôle de* chemins de fer à

lu guerre, «tans la /terne de l'aris, 1911, p. 308; IMambre,

Emploi militaire des chemins de fer, 1872 ; Boudin, /.es trans-

ports stratégiques par coie ferrée, llif'se de doctorat de Toulouse

de 1912 ; Jacqmin, Les chemins de fer pendant ta guerre de

1870-7/, 1871 : Joeslcn, Histoire et organisation militaire des

chemins de fer, traduction lïanraiso, 19015; l.avollôe, Les chemins

de fer pendant la guerre, dans la fiente des Deu.e-Mondes, 1871.

p. 877 ; Movnier,/Voi7 international des chemins de fer en temps
de guerre, dans la Hecuede droit internat, et de législat. comp.,
t. XX, 1888, p. 302; Perdonnet, Traité des chemins de fer, 1S05;

Picard, Traité des chemins de fer, 1887 ; île Stein, Le droit inter-

national des chemins de fer en temps de guerre, dans la Iterue

de droit int et de législat. comp., I. XVII, 1885, p. 332; Tomyar,

Aperçu de l'organisation militaire des chemins de fer en France

et en Allemagne, 1880; de Tromcnec, Etude sur le réseau de

chemins de fer français considéré comme moyen stratégique,
1873; Delapcrricre, L'armée française. Organisation, Adminis-

tration, 1902 ; Pernot. Aperçu historique sur te service des trans-

ports militaires, 1891.

(2) Les chemins de fer ont été utilisés dans les guerres du Srliles-

vig-llolstein (1810-1831); lors do l'insurrection hongroise (1849) :

dans la guerre de Crimée ( 1831-183(5) ; d'Italie (1839)(llaralier, L'art

de ravitailler les grandes armées, dans le Journal des sciences
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vaut dans les guerres futures, la victoire paraissant
devoir appartenir à celui qui pourra concentrer, A un

moment donné, le plus de troupes et do matériel de

guerre sur un point stratégique déterminé, Voilà pour-

quoi les nations européennes se préoccupent à juste
titre d'opérer,en cas de guerre, la mobilisation de leurs

forces avec la plus grande rapidité possible. On aper-

çoit dans ces conditions toute l'utilité des voies ferrées

qui, dès le temps de paix, sont déjà soigneusement

organisées en vue de la lutte à venir. Les puissances

ont, en ell'et. réglé la question de mobilisation des voies

ferrées pour le temps de guerre. Kn France, suivant

la loi du 28 décembre 1888, les chemins de fer sont

mis, dès le jour de la mobilisation, d'une manière

absolue, A la disposition du ministre-de la (iuerre (loi
du :i juillet 1877, titre VI, art. 29 et s., sur les réquisi-
tions militaires, et règlement d'administration publique
du 20 août 1877, ail. ">7 et s.) (1). L'organisation mili-

taire allemande a de grandes ressemblances avec la

nôtre, car notre état-major général s'est visiblement

inspiré des règlements prussiens. Dans l'Kmpire alle-

mand où le réseau d'Ktat englobe presque toutes les

militaires, 1872, p. 479); do sécession (ISUl-l8ti'j) : austro-alle-

mande (1800). Ils ont joué un rôle encore plus considérable dans

la guerre franco-allemande de 1870-71; mais l'Allemagne était

bien mieux préparée que la France au poiul de vue de l'organisa-
lion et des ressources. Les voies ferrées oui été également d'un

grand secours dans la guerre nnglo-transvaalionne de 1899 et pon-
dant le coullit russo-japonais de 1901. Conf. Major Lwffer, La

guerre russo-japonaise, pp. 21 els. et linudin, M é.<eprécitée.

(I) IMupcrricrc, op. cit., pp. 037 et s. Conf. la loi du 28 décem-

bre 1888, le décret du 3 février I8SÎ», la loi cl le'décret dos 2 el

:> juillet 1890 et les décrets dos 11 et 21 février 1900.
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voies ferrées, le service des chemins de fer est milita-

risé dès le temps de paix, pour pouvoir mieux fonction-

ner en temps do. guerre. Les articles IV, § 8 et XLI A

XLVII de la constitution d'Kmpirc du ÏG avril 1871

soumettent au contrôle et à la législation de l'Kiiipiie
l'organisation des voies ferrées. La compétence de

l'Ktnpirc en celle matière est à peu près absolue,

puisqu'elle n'a, sous la réserve du droit particulier
reconnu à la Haviêre par l'article XLVI, d'autre limi-

tation que celle contenue en l'article IV, § 8 précité,
consistant dans « in nécessité tic s'erercer dans l'intérêt

de la défense tin pays et tics communication* » (I). Kn

Italie, les chemins de fer passent, comme en France et

en Allemagne, sous la direction générale «le l'autorité

militaire. Kn Autriche-Hongrie, l'utilisation aux lins do

guerre a été envisagée comme ailleurs ; mais A la diffé-

rence de ce qui a lieu dans les pays dont nous venons

tic parler, le principe d'appropriation par la guerre y
a été consacré non parla voie législative, mais par
une entente à l'amiable entre le ministre de la guerre

d'Kmpiroet les ministères intéressés, ainsi que les admi-

nistrations des chemins de fer. La Russie est actuelle-

ment en état d'infériorité vis-à-vis des autres grandes

puissances relativement au réseau des voies ferrées ;
elle a racheté la plus grande partie de ce réseau appar-
tenant à des compagnies privées, et elle fait des efforts

constants pour se'mettre au niveau des autres Ktals.

Une particularité curieuse du réseau russe consiste dans

(1) Lnhnud, Le droit publie de l'Empire allemand, édition

française de 1902. t. III, pp. 107 et s. Cour, les articles 28 à 31 de
la loi allemande du 13 juin 1873 précitée et ^ordonnance pré-
citée du l«r avril 1S70 réglant les détails de la matière.
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l'adoption d'un écartenient de la voie différent de celui

en usage sur le reste du continent. Aussi l'ennemi ne

pourrait, avec son matériel, utiliser les voies russes en

cas d'invasion ; mais la llussie ne pourrait, do son côté,

employer son propre matériel, si elle envahissait à son

tour(l).
Tout naturellement, en cas d'invasion, l'ennemi s'em-

presse de mettre la main sur les chemins de fer «lu pays

envahi, dans le but soit do s'en servir lui-même, soit

d'empêcher son adversaire d'en faire usage. Quels sont

en ce cas les droits qui lui sont conférés ? Ils varieront

nécessairement suivant la constitution interne de chaque

pays en cette matière. Kn Allemagne, eu Autriche-Hon-

grie, en Uelgique, en Italie, le réseau d'Ktat est la règle.
Les chemins de fer, voie ferrée et matériel, appartien-
nent A l'Ktat qui dirige l'exploitation et perçoit les béné-

fices. Ku Angleterre et en Hollande, on rencontre le

régime de l'exploitation libre ; toutefois l'autonomie des

compagnies privées qui fonctionnent à côté du réseau

d'Ktat n'est pas complète, car les pouvoirs publics
exercent un droit de surveillance et de contrôle. Knfin,
en France, existe un système mixte : les compagnies

qui exploitent les voies ferrées françaises à côté du

réseau d'Ktat, sont propriétaires des gares et du matériel

roulant, tandis que la voie elle-même fait partie du

domaine public de l'Ktat, qui leur en a concédé la

jouissance. On remarquera que, même dans les pays où

le réseau d'Ktat est à peu près nul et où l'industrie pri-
vée est prépondérante comme en Angleterre, les com-

pagnies concessionnaires sont loin de jouir d'une auto-

(1) Voici, sur les détails, Boudin, thèse précitée.
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nomic complète. Ktant données la grande importance
<les voies ferrées et leur utilité générale, l'Ktat conserve

sur elles la haute main, eu sorte que la propriété des

compagnies ue saurait, à aucun point de vue, être assi-

milée A une propriété ordinaire. Comme condition du

monopole accordé, les pouvoirs publics se réservent la

surveillance générale, imposent «les obligations spé-
ciales, dont la principale consiste précisément dans la

nécessité de subir la mainmise des autorités militaires

sur tout lo réseau, en cas de mobilisation.

Si les chemins de fer passent, en cas de guerre, pour
ainsi dire en entier A l'Ktat, l'occupant a le droit de

s'en saisir, d'en user pour sou compte ou de faire cesser

l'usage de son adversaire. Il peut même les détruire,

quand cette destruction est nécessaire A sa sécurité ou

A ses opérations militaires. Ce point de vue ne parait

guère contestable : l'enlèvement des rails, la destruction

des ponts et des tunnels, des gares et divers autres édi-

fices, des wagons, locomotives, aiguilles, disques etc.,
se justifient aussi bien que la destruction des autres

propriétés privées ou publiques rendue indispensable

par les opérations de guerre et acceptée d'un commun

accord sous la dure loi de la nécessité. Le droit de des-

truction est, au surplus, le mémo
'
pour le cas où les

chemins de fer appartiennent aux compagnies pri-
vées (1).

(1) M. de Stein n'admet pourtant la destruction de la voie fer-
rée que s'il s'agit d'un fait d'armes spécial, restriction inconci-
liable avec les droits île l'occupant et les nécessites de guerre.
Voir projet de règlement international sur les chemins de fer.
•art. 2, dans la /lente de droit internat, et de léijislal. comp.,
1S83, t. XVII, p. 101. M lluzzali voudrait qu'on respectai les
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L'occupant peut continuer l'exploitation, transporter
les voyageurs et les marchandises, eu gardant, en sa

qualité d'usufruitier général du pays occupé, les béné-

fices réalisés (l); il peut aussi, pour le mémo motif,

aflenner l'exploitation durant l'occupation. Ainsi l'occu-

pant ne devient pas plus propriétaire de la partie
immobilière des chemins de fer, voies, garés, (tuais,

magasins, etc., que des autres immeubles do l'Ktat

ennemi, dont il a été question ci-dessus. Mais n'acquiert-
il pas tout au moins la propriété du matériel:roulant

comprenant principalement les wagons et locomotives?

X'a-t-il pas le droit «le l'aliéner, do lo transporter défi-

nitivement dans son propre pays ? Certains auteurs ont

pensé qu'il est investi de ce droit, parce que lo matériel

roulant constituerait un matériel de guerre saisissablc

comme les armes, les munitions et l'argent (2). Cette

opinion parait inconciliable avec la destination normale

du matériel roulant, qui est essentiellement pacifique,
tournée vers les besoins du commerce et de l'industrie

ouvrages d'art les plus importants, loc. cit.. p. 389. Il faut faire ici
la même remarque que pour l'opinion de M. de Stein.

(1) Kn principe, l'occupant doit conserver les tarifs antérieurs.
S'il les augmentait, il frapperait les populations d'une contribution
de guerre déguisée et arbitraire, à moins que cette élévation ne lut

justifiée par des causesde force majeure, telles qu'une augmenta-
tion suhllc et considérable du prix du charbon. Houard de Card,

op. cit., p. 02; Pillet, op. cit., § 180; lloudin, thèse précitée.

(2) Houard de Card, op. cit., pp. 03 et s. ; Boudin, thèse préci-
tée ; de Stein, dans la Reçue de droit internat., loc. cit., pp. 331
et s., et Annuaire de l'Institut de droit international, t. VIII,
1883-80, pp. 179et s. ; Fiore, Xouceau droit inlem. pub.,i. III,
n. 223; Uluntschli, op. cit., art. 015. Toutefois l'opinion de cet
iiulcur.'csl douteuse, car à l'article 013 bis il parle de restitution
du matériel à la paix.

MÉIUGMIAC 111-31
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du temps de paix, et doiit l'utilisationaux fins de guerre
n'est que l'exception. On ne peut donc transformer en

état de choses définitif ce qui n'est qu'un fait accidentel

et momentané (!}.
Si les chemins de fer appartiennent à des particulière,

par exemple A des compagnies concessionnaires, l'occu-

pant peut encore s'en servir pour les opérations de

guerre et même les exploiter commercialement (2). Et,.
en .'effet,' l'Ktat dont le territoire est occupé aurait eu

le droit de les utiliser pour ses propres .opérations'

guerrières; et, d'autre part, ils constituent, bien que

propriété privée, un service éiiiîiieininciil public dont

l'occupant.s'empare à ce titre. Seulement, entre cette

hypothèse'et celle ou les chemins de fer sont la pro-

priété de l'Ktat, il y a celte différence considérable que
l'envahisseur .ne garde pas d'une manière définitive

les bénéfices de l'exploitation et est tenu d'en rendre

'compte aux compagnies concessionnaires. Kn tout cas,

les fonds trouvés dans les caisses des compagnies ne lui

appartiennent pas. Si ceux contenus dans les caisses des

chemins de 1er d'Ktat peuvent être envisagés comme

revenus publics que l'occupant a le droit de saisir.et

(1) Cuelie, op. cit., Il, p. 90 ; Iîivicr, op. cil.,, § C3, p.' 312 ; Iles-

paguet-de Iloeck, op. cit., %599. B. ; ltoutils-Faucliille, op. cit.,
S 1183; Mérîgnhac. op. cit., §114; IJluntschli, op. cit., ai-MJi56i>;
Pradier-Fodéré, op. cit., j 3003 ; Mo.vnîer, op. cit., foc. cit.,
l>. 3G6; ltuzzati, dans la Jtecùe de droit inlerri. et de législat.
comp , for. cit., pp. 383 et s. ; Manuel de fliistituf. art. 51.
M. Pillet, op. cit., | 180, n'admet, avec raison d'exception a la

réglé .formulée au texte que pour les locomotives ou wagons blin-

dé»-,dont l'utilisation Cil évidemment guerrière et dont les Anglais
ont fait, sans grand succès, un usage fréquent dans l'Afrique du

Sud, durant la dernière guerre anglo-boér. .
'

(2) Vi\k\, op. cit., g 180 ; contra de Stein, op. cit., p. 330.
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d'aflecler aux besoins de Ja guerre, il n'en est nullement

ainsi de ceux des caisses des compagnies qui font par-
tie de la fortune privée et doivent être respectés comme

l'ensemble de celle-ci.

L'envahisseur doit restituer aux compagnies à la lin

•le la guerre les gares, le matériel roulant et généra-
lement tout ce. qu'il a pu appréhender de la propriété
«le ces compagnies. Il demeure, à leur égard, respon-
sable-des dégradations commises (t). Os principes,

qui, dans le passé, ont donné lieu à des difficultés con-

sidérables (2), peuvent aujourd'hui être tenus pour

certains, car ils ont été consacrés, en 1899, parle second

alinéa de l'article 133du Itèg/ement ourles lois et cou-

tumes de la guerre, a la suite d'une controverse des

plus vives entre les représentants des grands Etats et

ceux des petites puissances. Ces derniers auraient

(1) La convention additionnelle au traité de Francfort de 1871 a

stipulé qu'une commission filerait l'indemnité due par l'Allema-

gne, a raison dos dégradations apportées au matériel durant l'in-

vasion.

Dans l'hypothèse où les dégradations ou la destruction ont été

nécessitées par la sécurité de l'occupant ou par des opérations dé-

guerre, il n'y aura pas lion à indemnité, et la compagnie n'aura

de recoins que contre son propre gouvernement, si tant est que
celui-ci n'oppose point lui-même le cas de force majeure.

(2) Les questions principalement discutées étaient celles de

savoir si l'occupant ne devenait pas propriétaire du matériel rou-

lant et si, en cas de solution négative, il ne devait pas une indem-

nité au propriétaire privé de la jouissance. Conf..sur ces points :

ljoofjls-l'aufhille, op. cit., S H Si); Massé, op. cit., I, p. 133;

Morin, op. cit., I, pp. 412et s. A la suite delà guerre franco-alle-

mande, le gouvernement allemand avait ordonné, en principe, la

restitution de fout le matériel à ses propriétaires. Mais l'exécution

de cet ordre laissa beaucoup à désirer ; et,, en fait, une grande

partie des wagons et des locomotives n; fut pas rendue. Conf.

Houard de Card, op. cit., pp. 131 et 13').
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voulu que l'on exprimât très nettement dans la conven-

tion l'idée que la saisie du matériel avait, en tout cas,
le caractère d'un séquestre, et que l'occupant obtenait

seulement la possibilité d'user, en ce qui le concernait,

du droit de réquisition avec toutes ses conséquences (1),

L'application de la réquisition aux chemins de fer,
comme à tout ce qui est nécessaire aux besoins de l'ar-

mée'd'invasion, no semble pas pratique; et ou a fait

remarquer, avec raison, qu'il n'est pas possible de les

assimiler aux autres objets individuellement réquisi-
tionnés. Autant il est simple, en effet, de requérir une

prestation isolée, des vivres par exemple, autant il

serait difficile et gênant d'user des formalités assez

compliquées de la réquisition lorsqu'on a besoin d'une

gare, d'un wagon ou d'une locomotive. Le droit «le

réquisition vis-à-vis des chemins de fer se traduit donc

nécessairement par une emprise générale, mettant le

service et toutes ses parties, le cas échéant, à la dis-

position de celui qui est en droit d'en user (2). Kt

l'on doit, en tout cas, se borner a délivrer un reçu géné-
ral du matériel, destiné à constater la mainmise de

l'occupant et à servir de base aux réclamations futu-

res des ayants droit. 11 est regrettable que la Confé-

rence de La Haye n'ait pas admis la nécessité de celte

pièce essentielle, qui fut vainement réclamée par cer-

tains représentants (3).

(1) Consultera ce sujet les Procès-verbaux de la Conférence de
la Paix, IIIe parlie, pp. 105 et s., et notre ouvrage précité, § 114.
On a vu que le texte de l'article 33 avait été généralisé en 1907,
mais qu'on ne lui a rien enlevé de sa portée primitive.

(2) Ferrand, Des réquisitions militaires, pp. 07 et s.

(3) Procès verbaux el notre ouvrage précités, ibidem.
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La question de restitution ilu matériel des compagnies

privées pourrait faire quelque difficulté au cas où il est

chargé d'objets servant à la guerre, par exemple de

nuinitions ou provisions destinés à l'armée ennemie.

Certains auteurs ont soutenu qu'en ce cas l'occupant

peut considérer ce matériel comme Initia do guerre
et le confisquer. On est alors, suivant eux, en pré-
sence d'un véritahle moyeu de guerre sujet a coulis*

cation, sans qu'il y ait à distinguer si la compagnie a

entrepris le transport sur l'initiative de son adminis-

tration ou sur l'ordre de s »n gouvernement. Seule-

ment, dans le second cas, elle a le droit de demander

à être indemnisée par ce dernier qui a donné l'ordre

et est. par conséquent, responsable de ses suites (I).
Si la thèse que nous venons «l'exposer était exacte,

la même solution s'imposerait au cas de transport de

soldats, de chevaux et généralement de toutes choses

utiles à la guerre ; et, comme les chemins de fer

privés seront précisément utilisés à tous ces points
de vue, il en résulterait (pie, d'une manière géné-

rale, il se trouveraient exposés à la confiscation, ce

qui serait contraire à la règle d'inviolabilité de la

propriété privée et au principe général de restitution

posé en l'article 53, § 2, du Hègloment deLa Haye. Du

reste, en cette matière, il ne peut pas être question
d'initiative de la part de la compagnie, puisqu en vertu

de ses obligations formelles elle est tenue de se mettre

à la disposition de son gouvernement pour le transport
de toutes choses utiles à la auerre. L'ordre du gouver-

(l) De Stein, dans la lteeue de droit inl. et de lëghtat. coinp.,
toc. cit., p. 351 ; Calvo, op. cit., IV, § 3îM.
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ucmcnt, exprès ou implicite, existant donc en tout cas,

confisquer le matériel équivaudrait à infliger une péna-
lité à ses propriétaires, alors qu'aucun élément de

culpabilité ne peut être relevé contre eux. Le char-

gement seul sera dès lors saisissahle par l'ennemi ;
et le matériel qui le transporte devra être restitué eu

tout cas. Il ne faut pas confondre le contenu constituant

seul en lui-même un danger pour l'occupant avec le

contenant qui n'a offert qu'accidentellement un danger
indirect (1).

L'occupant ne peut se servir du matériel des voies

ferrées que dans le pays occupé ;il lui estinterditde le

transporter au delà des frontières et «le s'en servir dans

son propre pays pour les besoins ordinaires du commerce

et de l'industrie. Tout d'abord, en cfFet. le matériel rou-

lant ne constituant pas un butin, on ne peut l'en lever

du territoire de son propriétaire; et, d'autre part, cet

enlèvement causerait au pays occupé un dommage que
ne justifieraient en rien les nécessités do guerre, en

ajoutant un nouveau trouble aux maux dont il souf-

fre déjà (2).
Dans l'exploitation nouvelle «les voies ferrées à

laquelle il va se livrer, l'occupant ne saurait être tenu

de conserver le personnel en fonction, «pli n'a pas sa

confiance, qui pourrait peut-être trahir ses intérêts et

faire éprouver à ses troupes et approvisionnements

(I) Itu/y.ati, dans la Hècue de droit int.'el de tégislat. comp.,
toc. cit., |». i07; I'radierFodéré, op. cil., VII, {>. liai

(ï) ttuz/ali, (oc. cit., |>.40.'».Les Allemands ont donc outrepassé
leurs droits en amenant, on 1870, le matériel roulant appartenant
aux compagnies Françaises, pour l'utiliser on vue de leur commerce
et «le leur industrie. ConF. Janniiin, op. cil,, pp. 203 cl s. ; l'ra-

dier-rodéré, op. cit., VIF, p. 114, note I.
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dès «lésastres incalculables. D'ailleurs, à supposer qu'il
voulût le conserver, ceux qui en font partie ne peu-
vent être obligés «le rester à leur poste, car le contrat

ancien ne les lie plus. D'autre part, ils ne sont pas tenus

de participer à «les opérations contraires aux intérêts de

leur pays. Et, pour ce motif, l'occupant n'a pas le

droit de leur adresser, à cet égard, des réquisitions de

services «pii seraient en opposition avec la 'disposition
finale de l'article 22 du Hèglemcnt de La Haye, interdi-

sant, nous lavons vu, «le forcer la population d'un terri-

toire à prendre part aux opérations «le guerre dirigées
contre son propre pays. Or, le service des chemins «le

fer touche «le si près aux opérations belligérantes, qu'il
ne parait pas possible d'écarter, en l'espèce, l'applica-
tion «le l'article 22(1).

Les Anglais ont gravement méconnu les principes

posés par le Règlement «le La Haye, dans la guerre «lu

Transvaal, vis-à-vis de la compagnie néerlandaise des

chemins de fer sud-africains. Cette compagnie fondée

(I) ConF,, sur ces points, de Stein, Annuaire de l'tnslitut de
droit internat. VIII. pp. 201 et 202 et /terne de droit int. et lé;},
comp., Inc. cit., p. 348 ; Poinsard, Etudes de droit international

conventionnel, 1894, p. 190; Pillct, up.cit., %181: Pradior-Fddéré,

op. cit., VII, p. 808, note, «*/ifine.
En 1870, les Prussiens essayèrent, tout d'abord, «le la persuasion

vis-à-vis dos employés des chemins de 1er français; puis ils en vin-
rent aux menaces. Les maires Furent invités it requérir les employés
cl ouvriers, chefs cantonniersol cantonniers, chefs de gare et per-
sonnel, «le reprendre leur service, sous peine, on cas de refus, pour
ces agents, d'être déférés aux cours martiales. Cesmenaces n'ayant
pas produit l'effet altcndu, l'Allemagne fui obligée d'organiser le
service avec ses propres ressources; Hrenct, op. cit., pp. 172ol s.;

Loming, dans la Renie de droit int. et de tegislut. comp., 1872,
p. 010 ; Jncinin, op. cit., pp. 2.VJet s.
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«VAmsterdam, en 1887, obtint du gouvernement trans-

vaalien la concession, ratifiée par le Volksraad de la

Hépublique, d'un réseau qui, à la fin «le 1898, com-

prenait 1.110 kilomètres et se rattachait à toutes les

lignes avoisinantes, de l'Orange, «lu Cap, du Natal, delà

baie de Dclagoa, etc. En 1899, lors de la guerre anglo-

transvaalicnnc, clic vit toute l'exploitation de la ligne
ferrée passer sous les onlres du général commandant

les forces boi'rs ; le personnel et le matériel furent mis,

par le directeur, au service «les années transvaalicnnes,

pour toutes opérations militaires prescrites et tous

actes de guerre ordonnés. En agissant ainsi, la Compa-

gnie se conformait aux principes généraux du droit

international que nous avons exposés ci-ilcssus, et en

même temps aux dispositions de l'art. XXII «le sa con-

cession conformes à ces principes.
Un an après, le maréchal Robcrts, quand il entra

dans la capitale transvaalicnne, s'empara, à son tour,
du matériel «le la compagnie, utilisa son personnel cl

ses ressources. En agissant ainsi, il était dans son droit

strict et d'accord avec l'article 33, § 2 précité, du Règle-
ment de La Haye, qui met tous les moyens de commu-

nication à la disposition de l'envahisseur, même s'ils

appartiennent à des compagnies et personnes privées.

Mais, «le plus, les chefs brihniii<pics crurent devoir

conserver en leurs mains l'ensemble des propriétés

privées do la compagnie et exploiter eux-mêmes le

réseau, «l'abord avec une administration militaire, puis
avec une administration civile, tout à fait en dehors du

concours de cette compagnie. Et les actionnaires «le

cette dernière ne participèrent plus en rien au produit du

trafic et ne touchèrent aucune part du revenu garanti
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par l'Etat. Une pareille conduite était en contradiction

avec toutes les règles du droit international et le Kcy/e-
uient «le La Haye lui-même qui dispose, dans le dernier

alinéa de l'article 33 précité, que les «dijets réquisi-
tionnés « devront rire restitués et tes indemnités n'y/ces
à ta pair ». Donc l'Angleterre se mettait en opposition
absolue avec ce règlement, aussi bien qu'avec la tlu*o-

ric et la pratique internationales, eu se refusant à

restituer les chemins de fer à leurs vrais propriétaires
ou à en payer le prix. En effet, un Etat «pii succè«le à

un autre doit prendre la charge des obligations de ce

.dernier qui s'imposent par le fait de l'annexion (conf.
la 2e partie de cet ouvrage, pp. 190 et -197) (I). On est

en présence d'une succession universelle dont l'incor-

porant supporte toutes les çonséqueuecs actives et pas-
sives (2). Le Gouvernement anglais, «l'autre part, était

tenu, suivant ce qui a été «Ut ci-dessus, de faire compte
aux ayants droit «tes bénéfices de l'exploitation;et, s'il

n'achetait pas, «le prendre toute la responsabilité «les

dégradations commises.

L'affaire de la Z. A. S. M., vocable formé des «piatrc

premières lettres «lu nom hollandais de la compagnie, a

fait grand bruit dans le monde- international et provo-

qué «les éludes très documentées, où le point de vue

anglais a été en général condamné (3). On ne pouvait

(1) Hubert, Die Staaten succession, 1898, §jj V ol 217.

(2) Conf. 'Mallarmé, Les chemin* de fer privés sud-africains
depuis fanne.cion du Transcaal, dans la Hernie générale de droit
int. public, 1908, pp. 297 et s.

(3) Cpr. Mallarmé, toc. cit., pp. 282 et s., avec tirage a part:
Mcili, La société néerlandaise des chemins de fer sud-afri-
cains ..... avis juridique par le docteur F. Mcili, Zurich, 1903 ;

Fischer, dans la Xouvelle tlevue du 15 avril 1903; Hrossonnet, La



490 TROISIÈME PARTIE

en effet, admettre, avec le cabinet de Londres, que les

chemins de fer en question eussent pu. être confisqués
sans indemnité, comme punition des actes de bclligé-
ranco effectués par la compagnie, car cette dernière,
eu venant en aide au gouvernement Iransvaalicn,
n'avait fait qu'accomplir les obligations résultant «le sa

charte et avait imité toutes les Compagnies privées qui,
en cas «le guerre, doivent se mettre à la tlisposition du

gouvernement. L'Angleterre a longtemps résisté à toute

iilécd'iiulemniser les porteurs des titres de la Z. A. S. M.

ou a offert un prix dérisoire. Puis, sous la pression «le

l'opinion publique, elle a fini par proposer le rachat

global des titres inscrits au '.comité français «les por-
teurs «le titres de la Compagnie, pour une somme de

163.000 livres sterling. Ce prix accepté pour les por-
teurs français, dans une assemblée générale du 2 juil-
let 1900, a paru suffisamment rémunérateur; et le gou-
vernement anglais s'étant rendu maître des titres des

groupes français, allemand et hollandais, s'est mis

d'accord, pour une liquidation amiable, avec les direc-

teurs «le la Compagnie.
Convient-il «le faire rentrer les tramways dans les

dispositions législatives concernant les chemins de fer ?

Le doute pourrait venir de ce .que, dans le langage

administratif, les tramways sont désignés sous le nom

de « chemins de fer à traction de chevaux ». D'autre

part, il y a des tramways mus par la vapeur ou par

Compagnie néerlandaise des chemins de fer sud-africains, dans la
Reçue du droit public, 1903, n° 2; Darclay, dans la Law Quarterly
Recieio du 15 juillet 1905. Voir l'article de Sir Thomas Barclay,
dans les Débats du 27 juillet 1905. Conf. Despagnel-dc Hoeck,
on. cit., %599 H; kiuihnnnn, Zur Transcaalbahnfrage, 1901.
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l'électricité. Pourtant, il ne semble pas «pie le régime
des voies ferrées puisse ici trouver sa place. Cette main-

mise générale sur les chemins «le fer, qui se produit
en cas de guerre, n'aurait plus la même nécessité

appliipiée aux tramways, qui, «lu reste, sont soumis à

un régime tout différent de celui des voies ferrées. Les

lois sur la matière et spécialement les Uns françaises
ne visent que les chemins «le fer, soit «lans leurs ter-

mes, soît «lans leur esprit ; et les décrets d'autorisation

des concessionnaires de tramways ne prévoient nulle-

ment la réquisition par l'Etat. Donc, si celte réquisi-
tion devenait nécessaire, il faudrait employer les for-

mes ordinaires des réquisitions, comme pour les autres

moyens «le. transport en général (1).
Les postes et télégraphes offrent, en cas de guerre,

une utilité incontestable, en sorte que, services paci-

fiques en principe comme celui des chemins de fer, ils

sont, en temp de guerre, organisés militairement comme

ces derniers. Les grandes puissances ont créé «les corps

spéciaux d'employés ayant pour mission de faire fonc-

tionner aux années le service «les postes et télégra-

phes (2). C'est pour ce motif que l'article 33, | 2, «lu

Règlement de La Haye de 1899 mettait sur la même

ligne le matériel des télégraphes et celui des chemins

de fer, sans parler, on ne sait pounpioi, des postes et

des aérostats. Or il est bien évident que l'occupant
les utilisera au même titre que les télégraphes. Par

contre, il mentionnait les téléphones qui seront natu-

(1) Morgand, op. cit., p. 249 a la note.

(2) uelnpcnïerc, op. cit., pp. 033 cl s.; ttonlils Fauchillc, op.
cit., § 1187 ; Houard «le Card, op. cil , pp. 04 et s.
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rellement utilisés aux fins de guerre (I). La télégra-

phie sans fil est destinée également à jouer un rôle

considérable dans la guerre future, 'comme elle l'a

«léjà joué dans certaines guerres et expétlitions pas-
sées, notamment au Transvaal, dans le conflit russo-

japonais et au Maroc, Le nouvel article 33, § 2, ci-

«lessus transcrit tel qu'il est sorti des «lèlibéralioiis de

1907, a substitué avec raison, on l'a vu, à rémunération

ancienne, . tu'cessaircmcnt incomplète, cette formule

large : a Ions moyens affectés sa? terre, sur mer cl dans

tes airs a fa transmission des nouvelles el au transport
des personnes et des choses » (2).

Dès lors, relativement aux prtjcédés «le transmission

qui sont propriété «l'Etat, ce qui est le cas en France et

dans beaucoup «le pays pour les postes et télégraphes, y

compris la télégraphie sans fil (3), l'occupant s'empa-
rera «les bâtiments et installations à ce destinés, utilisera

le matériel ou le séfpieslrcra. Quant aux procédés qui
sont la propriété de compagnies (par exemple, en

France, les téléphones), il s'en saisira, les utili-

sera ; mais, suivant la prescription du nouvel arti-

cle 33, § 2, il les restituera à la paix, et il y aura alors

lieu au règlement d'indemnité. En un mot, on fera ici

la distinction qui a déjà été indiquée ci-dessus à pro-

pos «les chemins «le fer, suivant qu'ils appartiennent à

l'Etat ou à des particuliers. En tout cas, «lu reste, la

(1) Pradier Fodéré. op. cit., %%30 G cl s.

(2) Voir les explications <pit ont été données nu sujet de ce texte
et des délibérations de la ConFérenec de 1907 ci-dessus, à propos
de la guerre aérienne et du régime dos aéroncts.

(3) Voir, il col égard, ipianl aux autres pays,. Itoidin, op. cit.,
toc. cit., p. 207, note I.
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destruction du matériel sera possible, si elle est exigée

par les nécessités «le la guerre (t). Le belligérant régle-

mentera, comme il l'entendra, le service postal, télé-

graphupic où radio-téh>graphiquc par terre ou par

aéronefs, s'il juge à propos «le le laisser fonctionner; il

contrôlera l'usage et les procédés de télégraphie et

exigera, s'il y a lieu, l'envoi «les télégrammes en lan-

gage ouvert; il prendra en un mot souverainement toutes

les mesures qui lui seront imposées pour la sécurité de

l'occupation. Ce'faisant, du reste, il n'outrepassera pas
ses droits, puisqu'il pourrait tout interdire et même

tout détruire. Son droit ainsi défini s'étend, d'abord, sur

la terre et la mer territoriale, et, déplus, sur une zone

«ju'il déterminera pour la haute mer. S'il a, en effet,
la faculté incontestable d'écarter les navires «pii gêne-
raient ses opérations, à plus forte raison peut-il interdire

la transmission des dépêches. Quant à fixer à cet égard
une limite précise, on a fait observer avec raison «pic
ce n'était pas possible, puisque l'étendue tloit varier

constamment avec les nécessités du moment et les cir-

constances de fait (2).
Les agents locaux des postes, télégraphes et télépho-

nes pourront rester en fonction, si l'occupant ne leur

(1) C'est ainsi notamment que le belligérant pourra couper par-
tout un cable sous-marin reliant les territoires des deux belligé-
rants ou deux parties d'un territoire des belligérants, excepté dans
la mer territoriale cl dans les oau\ neutralisées dépendant d'un
territoire neutre. Itésolntion de l'Inslilul de droit international (II)
h la session de Uruxelles (22 cl 23 septembre 1902): Annuaire,
t. MX, pp. 3*4 cl s.

(2) Kebedgy, La télégraphie sans fil et la guerre, dans la
Remède droit int. et de tégistat. comp.,1* série, V(I904), p. 412 ;
Hollaml, op. cit., toc. cit., p 83.
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impose rien «le contraire à leur pays et s'il se contente

de leur demander seulement la bonne exécution «lu

service, au mieux des intérêts de leurs concitoyens. Mais

ils n'y seront pas tenus; et, d'autre part, l'occupant les

remplacera s'il le juge à propos, le tout comme il a été

dit ci-dessus à l'égard, des agents et employés des che-

mins «le fer. Lors de la guerre franco-allemande, on

chercha à imposer aux agents des postes et télégraphes

français une sorte «le serment de fidélité à l'Allema-

gne ; en présence de leur refus, les Prussiens organi-
sèrent le service avec leurs pi-oprcs employés (1). Les

agents de la télégraphie sans fil seront, en principe,
soumis aux mêmes règles. S'ils appartiennent à l'armée,
ils pourront, comme les télégraphistes en pareil cas*
être faits prisonniers de guerre; s'ils sont «les employés
civils d'un service d'Etat ou d'administrations privées,
on les laissera en liberté, mais à charge d'observer les

prohibitions édictées par l'envahisseur, sous peine de

s'exposera des répressions. S'il s'agit tle simples parti-

culière, ils seront traités de même. Tous, dans tous

les cas, devront s'abstenir «le tout acte de belligé-

x'anec, pour ne pas perdre les privilèges des non-

combattants (2).

(1) lîray, Occupation, p. 219.

(2) Rolland, op. cit., loc, cit., p. 79.
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CHAPITRE H

LA NEUTRALITÉ (t)

Les règles qui vont suivre s'appliquent cil beaucoup
«le points ù la neutralité terrestre et à la neutralité mari-

(1) KIccn, Lois et usages de la neutralité. 2 vol., 1898-1900;
Verracs, Les lois de la guerreet la neutralité, 2 vol. 1900; Den Itcer

Poortngael, Ortogs en neutraliteifs redit, 1907; Cuelle, op. cit.,,
Il, p(». 201 ot s.; De ta Berra, La neutralidad; Derechos g obli-

gaciones de las naciones neittraies, 1898; Bnry, La neutralité
de la Suisse el son observation durant la guerre actuelle (1870),
dans la Revue de dr. int. el de législat. comp., Il, pp. 030 et s/;
Dubois, Devoirs et responsabilité des Etats neutres, même Renie,
t. XXIX, pp. 188 et s.: Espcrson, Diritto e doveri dei neutrali

ebelligeranli; Bonfils-Fauchille, op. c//., n°» 1411 et s.; Despa-
gnet-de Bocck, op. cit., n«» 684 el s. ; Uescamps, Le droit de la

paix et de la guerre; Essai sur révolution de ta neutralité et
sur l'organisation du Pacigérat, 1898; Hall, The rigs and dulies

of neulrals, 1874 ; S. Weiss, La guerre de 1870 el la neutralité
de la Iklgique ; Louis, Des devoirs des particuliers en temps de

neutralité, dans J. Clunet, 1877, pp. 285et s. ; Bolin, Xoles sur tes
devoirs et les responsabilités des Etats neutres, dans la Reçue de
droit int. et de législat. comp , t. 28, p OOi; du mémo, Devoirs et

responsabilités des Etats neutres, môme Revue, l. 19, p. 193 ;
Gemma, // moderno concelto di neulralita, 1907 ; Godchol, Les

neutres, 1891 ; llautofeuille, Droits et devoirs des nations neu-
tres, 1808 ; E. Rotin, Devoirs et responsabilité des Etats neutres,
dans la Revue de droit int. et de législat. comp., t. XXVIII, p. 002
et l. XXIX. p. 193 : Marco, La neutralité, 1882 ; Bluntschli, op. cit.,
art. 742 ot s. ; Rivier, op. cit., Il, ?g 08 ot 09 ; Funck-Brcntano cl
Sorel, op. cit., pp. 315 ol s.; Calvo, op. cit., IV, f$ 2491 et s. ;
Pilîcl, Le droit de la guerre, II, pp. 263 et s. ; Les lois actuelles
de la guerre, pp. *73 cl s. ; Nys, op. cit., Ht, pp. 858 ot s. ;
Lameire, De la neutralité territoriale locale, 1892 ; Fioro, AOH-
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lime, car les deux n'eurent pas, pétulant fort longtemps,
«le principes bien distincts; et ce fut «l'abord dans la

guerre maritime qu'apparurent les premiers linéaments

«l'un droit des neutres. C'est donc sur le modèle de la

neutralité maritime que s'est précisée et affirmée la

neutralité dans les guerres continentales. Nous allons,
dès lors, dégager, dans une section première, les traits

généraux qui s'appliquent, par la force même «les choses,
aux deux neutralités. Et nous étudierons ensuite, dans

les sections suivantes, le droit spécial de la neutralité

terrestre.

SECTION PREMIÈRE

Les traits distinctifs de la neutralité.

Les Etats neutres sont ceux qui ne prennent point

part à la guerre et que l'on oppose, pour ce motif, aux

belligérants; à ce titre, ils jouissent de certains droits,
à la condition de ne pas s'immiscer dans les opérations
«le guerre et «le ne fournir aucune aide aux parties en

lutte (I). La notion «le la neutralité est de création

moderne, car les peuples anciens ne pouvaient en ima-

giner la conception telle que nous la comprenons. La

guerre était un acte de violence absolue, autorisant tous

les excès ; et celui qui n'était pas avec l'un des deux

veau Droit int. public. III, n°» 1501 cl s.; Droit int. codifié,
ail. 1708 cl s.; Hcffler-GcfTcken, op cil, %%144 ois. ; KlubcrctOtl,

op. cit., £j 279 cl s. ; F. de Marions, op. cit., Ill,'§§ 129 cl s.

il) Kluntsclili, op. cit., art. 712 cl 743; Vorracs, op, cit., Il,

V- S.- .



LE UR0IT DE LA GUERRE 497

adversaires était considéré par le fait,même comme lui

étant hostile et traité en ennemi (1).
La neutralité suppose «loue une réglementation juri-

dique des rapports des belligérants, rt'glcmcnlalion de

laquelle naissent au regartl des Etats 'non-belligérants :

« «les règles ayant pour but «l'empêcher «pie l'applica-
tion des lois de la guerre ne soit entravée par eux et

'qu'ils ne souffrent eux-mêmes injustement de la rupture
«le là paix » (2).

C'est principalement, nous l'avons «lit, «lans la sphère
maritime qu'apparaissent les premiers linéaments d'un

droit «les neutres. En effet, pendant les nombreuses

guerres navales soulevées par la découverte de nouvel- *

les parties du momie ou «le nouvelles routes maritimes,
les belligérants entraient en lutte non seulement entre

eux, mais aussi avec les neutres. Afin d'empêcher tout

commerce entre ces derniers et l'ennemi et dans le but

«l'affaiblir celui-ci le plus possible, ils généra lisaient les

hostilités qui finissaient par s'étendre à tout ce «pii gênait
leur pavillon ou pouvait s'opposer à leur triomphe défi-

nitif (3). De là, pour les neutres, une situation inaccep-

(!) Grotius ne mentionne même pas le terme de neutralité ot

parail ignorer la chose. Il parle de ceux : qui in belto medii sunt
cl ne précise <pic très imparfaitement la condition qui est. faite
aux non-belligérants, op. cit., L. III, eh. XVII, t. III, pp. 330 et s,
Edil. Prad.-Fod. Voltel n'est guère plus explicite; op. cit., L. III,
ch. VII, t. II, pp. 413 et s Edit. Prad.-Fod.

(2) Kloon, op.cit., I, p. 2.

(3| Cependant un document remarquable, qui appartient, pré-
sume-t-on, ii la période de transition entre le xm cl le xiv* siè-
cle, le Consulat de la mer, avait établi déjà des règles fort libé-
rales relativement au respectde la propriété privée sur mer. Mais
les libellés qu'il avait fail prévaloir en faveur tics neutres'dispa-
rurent peu ù peu vers la lin du Moyen-Age. Et les droits de ces

-MÊniottiAC ui-32
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table, contre laquelle ils essayèrent de réagir énergi-

queinent ; la neutralité maritime, avec ses droits et ses

obligations, s'affirme seulement pour la' première fois,
d'une façon nette, dans des déclarations dites «le neu-

tralité armée «lu 28 février 1780 et du 10 décembre

1800(1).
A cette dernière date encore, au commencement «lu

xix"siècle, on était loin do s'entendre au sujet des points
les plus élémentaires de la neutralité dans les guerres

terrestres, bien que la notion générale fut cependant
nettement dégagée. Ainsi une ordonnance de Napo-
léon Ier du 13 août 1803 (8 fructidor'an XI) prescrivait

"une rigoureuse neutralité et l'interdiction de so mettre

au service des puissances belligérantes, pour tous les

sujets de l'Empire et les individus y établis. Dans une

ordonnance du 15 juin 1803, le roi de Xaplcs décidait

qu'en conséquence de la guerre entre la République

française et l'Angleterre, aucun do ses sujets no prcii-?
«Irait du service dans les troupes «le l'uno ou l'autre «les

puissances belligérantes, Une incertitude presque com-

plète régnait aussi «piant aux principes les plus essen-

tiels du droit «les neutres sur terre, au moment ou l'on

signait la fameuse déclaration' de Paris du 10 avril 1850,

tjui, suivant l'expression tic M. Klccn, a inauguré une

derniers furent désormais tellement méconnus et violés, qu'on cher-
cha h les sauvegarder par des conventions particulières. C'est sc\i-

lemenl vois la fin du .wmsièclq qu'apparaîtra l'idée que la neutra-
lité est digne de respect, même en l'absence d'engagements con-

ventionnels,

(!) Conf. Fauchille, La diplomatie française et la ligue des

neutres en 1780. 1893.
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ère nouvelle pour les neutres, dans les guerres mariti-

mes (1).
Do nos jours, la coutume internationale a précisé

certains "points importants de la neutralité continentale ;

mais l'accord est loin «le s'être fait sur l'ensemble.

Aussi, avait-on vivement regretté, que la Conférence «le

La Haye do 1899 n'eut pas codifié les bus qui régissent
cette neutralité, comme elle l'avait fait pour celles ayant
traita la belligérance, On l'y avait invitée; mais elle

crut devoir s'abstenir et se borna au voeu suivant : « La

Conférence émet le voeu que la «piestion des droits et

des devoirs des neutres soit inscrite au programme d'une

prochaine conférence » (2). Cette lacune a été en partie
comblée par. là second'? Conférence «le la Paix qui a

consacré au n^gime de Ja neutralité deux conventions

«lu 18 octobre 1907 concernant, la première, les droits

et devoirs des puissances el des personnes neutres en cas

de guerre sur terre, et, la seconde, les droits et tes

devoirs des puissances neutres en cas de guerre mari-

time.

La neutralité, telle que la réglementent aujourd'hui
les lois de la guerre, entraîne une séparation absolue

entre les belligérants et leurs alliés, «l'une part, et les

neutres, d'autre part ; les hostilités no doivent ni pro-
fiter ni nuire à ces derniers tenus «l'y rester totalement

étrangers. C'est la suite de l'idée nouvelle que la guerre
est un rapport d'Etat à Etat, idée qui doit avoir également
son effet à l'égard des neutres, La lutte pourra, sans

(1) Op. cit., I,p,44.
(2) Conf. noire ouvrage sur ïiiConférence de la paix de 1899,

g 120 et les Procès-verbaux de la Conférence, llfe partie, pp. 104
cl suiv
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doute, avoir un effet indirect sur les pays neutres, car
il n'est point possible de la localiser absolument et d'en

limiter les suites immédiates ou médiates aux seuls

belligérants. Il est évident, par exemple, que le com-
merce «lesneutres avec les autres Etats pourra subir
un contre-coup, un temps d'arrêt, des difficultés et des

incertitudes (pli ne se produisent pas en temps de paix
générale ; que la prohibition de la contrebande île guerre

apportera une perturbation complète dans les rapports
commerciaux antérieurs. Mais, si le neutre doit ainsi

ressentir reflet indirect des hostilités considérées comme
cas de force majeure, du moins, dans la conception
moderne, écliappc-t-il à leurs conséquences directes,
ce qui est déjà un résultat fort appréciable ; et le bel-

ligérant no pourra les lui imposer, pourvu «pi'il obéisse

aux prescriptions de la neutralité. De là, un système
transactionnel assez complexe, quelquefois difficile à

saisir dans ses détails et même dans ses grandes lignes,
et qui rend particulièrement délicate et compliquée
l'étude de la'neutralité.-

Il ne faut pas confondre la neutralité du temps de

guerre avec la neutralité perpétuelle (1). Cette dernière

(t) La neutralité perpétuelle est «l'habitude générale cl englobe
tout le territoire d'un Etat ; exceptionnellement elle se limite a

certaines parties de ce territoire. Nous avons parlé des territoires

neutralisés dans la deuxième partie de cel ouvrage, pp. 60 et s.

Spécialement on ce qui concerne la neutralité de la Savoie, nous

avons dit qu'elle ne constituait plus qu'un souvenir historique dont

il fallait, au point «le vue guerrier surtout, Faire abstraction

complète.
La neutralité des territoires n'a aucun effet on temps de paix cl

empêche, en cas de guerre, l'utilisation du territoire neutralisé

pour toutes opérations belligérantes. Conf. Rivier, op. cit., § 179-;
Funck Prentano et Sorcl, op. cit., p. 331 ; Calvo, op. cit., §2612.



LE DROIT l>E LA GI ERRE SOI

résulta de stipulations internationales «pii placent cer-

tains petits Etats «lans une situation particulière, garan-
tie d'habitude par les grandes puissances. Incapable «le

faire la guerre si ce n'est pour se défendre, l'Etat neu-

tralisé jouit par sa condition «Ut bénéfice «l'une paix

perpétuelle, en ce sens que les autres Etats ne peuvent

l'attaquer, ni, en cas de guerre entre eux, emprunter
son territoire pour des opérations belligérantes, par

exemple pour y faire passer des troupes, y pratiquer
des opérations stratégnpies, etc.

Au surplus, la neutralité perpétuelle ayant été sti-

pulée aussi bien au profit des puissances garantes que
dans l'intérêt du neutralisé, celui-ci no doit pas, à sou

tour, prêter son territoire à l'un ou l'autre des belligé-
rants ; et la neutralité se traduit, en ce «pii le concerne,
autant par un devoir que par un droit. Dès lors, il est

incapable de conclure des alliances qui l'obligeraient à

se mêler à des hostilités éventuelles. Ainsi, la Suisse,
la Uclgiquc, le Luxembourg, dont il a été question dans

la deuxième partie de cet ouvrage (pp. 86 et s.), Etats

actuellement neutralisés en Europe, ne sauraient pren-
dre part aux conflits qui diviseraient leurs puissants
voisins.

Des constatations qui précèdent il résulte que la neu-

tralité perpétuelle esta la fois indéfinie et forcée, tandis

que la neutralité en cas «le guerre est temporaire, se

circonscrit aux hostilités elles-mêmes et constitue,
d'autre part, un acte essentiellement volontaire pour
le neutre, qui pourrait fort bien participer à la lutte si

son intérêt le commandait ou s'il y était obligé par un

traité d'alliance antérieur. Ajoutons, du reste, que
l'Etat perpétuellement neutre est tenu, en cas de guerre,



502 TROISIÈME PARTIE

des obligations ordinaires de la neutralité temporaire et

peut en invoquer les avantages. La proximité de son

territoire «lo celui des grands Etats en conflit sera sou-

vent pour lui la source do difficultés graves; et il ne

les évitera.qu'ens'en tenant de la façon la plus stricte
îi l'observation des principes absolus do la neutralité.

La neutralité perpétuelle constitue un état do droit

parfaitement net et déterminé, dont les traits essentiels

sont précisés par les stipulations internationales qui

l'organisent ; mais la neutralité temporaire en cas do

guerre est seulement basée sur une coutunio en beau-

coup de points imprécise et incertaine. Pour remédier

à cet inconvénient, certains Etals publient, par avance,
des actes de neutralité permanente qui, en cas do guerre,
fixent les traits principaux et distinctifs soit «le la con-

duite à tenir, vis-à-vis des belligérants, par eux ou leurs

sujets, soit des obligations des étrangers résidant sur

leur territoire. •

Ces actes permanents, qui ont commencé dans la

seconde moitié du xviuc siècle, sont particuliers surtout

aux Etats-Unis de l'Amérique du Nord et à l'Angleterre,
sous le nom de Foreign 'Enlisements Âc(s. D'autres

Etats ont également publié «lesactes de neutralité per-
manente de quelque importance, ou se sont occupés de

cette neutralité dans leurs règlements internes et leurs

instructions aux commandants d'armées (1).

(1) Les actes américains sont de 1794 et du 20avril 1818; les

actes anglais, du 3 juillet 1819 el du 9 août 1870, Voir, sur les

autres, Kleen,op. cit., I, p, 187, note 2. M. Calvo appelle l'acte

de 1870 la charte de neutralité de"l'Angleterre; Revue de droit

inlern. et de législat. comp., 1874, pp. 462 et s. Conf., sur les

circonstances dans lesquelles cet acte intervient, noire traité
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Les actes permanents do neutralité sont l'exception.
Plus généralement, les Etats, dans -chaque guerre,

publient des déclarations de neutralité émanées du

pouvoir exécutif, notifiées par la voie diplomatique aux

belligérants et aux autres puissances et insérées dans le

recueil «les actes officiels «lu pays. Ces déclarations'

rappellent les devoirs que la neutralité impose et que
nous indiquerons plus loin, ainsi que les pénalités

auxquelles pourraient être exposés ceux qui les viole-

raient. Elles assurent, d'autre part, la responsabilité do

l'Etat devant l'étranger et précisent la position neutre

par lui prise en vertu «le son droit de souveraineté;
désormais l'attitude du pays est irrévocablement fixée

durant la guerre (l). .

théorique el pratique de l'arbitrage international précité, § 68.
Conf. Itivier, op. cit., § 08, p. 379.

(1) En 1870, les grandes puissances: Angleterre, Autriche, Italie,

Espagne, Etals-Unis, se déclarèrent neutres; Guellc, op. cit., Il,

p. 203, noie t ; Uivier,'op. cit., H, n» 212, p. 380 ; Bonfils-Fau-

chille.o/). cit., § 1445. Il en fui de même a propos de Ja guerre
turco-russe en 1877; la déclaration de la France du 6 mai figure
à l'Officiel du 7 mai. A l'occasion de la guerre sino-japonaise de

1891, l'Angleterre, l'Italie, l'Espagne et les Pays-Bas ont publié des
déclarations de neutralité ; Revue générale de droit int. public,
1894, pp. 471 cl s,i notes. L'Angleterre et les Pays-Bas ont agi de
même lors delà guerre turco-grecqùc. Mais les autres puissances
ont manifesté leur intention de rester neutres, en adhérant a la
circulaire du 19 avril 1897, par laquelle le ministre russe proposait
une stricte abstention sur le continent ; Reçue précitée, 1897,
pp, 712 et s.

La Belgique, le Brésil, le Chili, fa Chine, la Colombie, le Dane-

mark, la France, la Grande-Bretagne, la Grèce,- la République
d'Haïti, l'Italie, le Japon, le Mexique, les Pays-Bas, la Roumanie,
la Russie, la République Argentine, laSuède, la Norvège, la Suisse
cl le Venezuela ont fait également des déclarations de neutralité
à propos de la guerre hispano-américaine; Revue générale de droit
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int. public, 1898, pp. 883 et s. Conf., sur les déclarations dont il
vient d'être parlé, Kleen, op. cit., I, p. 188, g 40 ; Blunischli, op.
cit., art. 750; Funck-Brcntano et Sorol, op, cit., p, 558; Bon-
fils-Fauiliille, op. cit.,§ 1113. Lois «lela guerre russo japonaise,
les puissances européennes ont, on général, lail une déclaration
«le neutralité. Ces déclarations sont rapportées dans la Reeue

générale de droit international public, J901, Documents, pp. 1
ol s. La France, par une note parue au Journal officiel du
15 février 1901, rappela à ses agents Français et étrangers les obli-

gations découlant de la neutralité,obligations qui furent précisées
dans des instructions de février 1904 du minisire de la Marine.
Voici les poinls principaux de ces instructions .«nienous reprodui-
sons ci-après, parce que les principes qui y sont posésse retrouvent,
avec quelques variantes, dans les actes similaires.

« Comme conséquence de l'état de neutralité, les Français rési-
dant en France, dans les colonies et les pays de protectorat ou a

l'étranger, doivent s'abstenir de tous faits «mi, commis en viola-
tion «les lois françaises ou «lu droit des gens, pourraient être con-
sidérés comme hostiles a l'une des parties ou contraires a une

scrupuleuse neutralité. Il leur esl interdit notamment de s'enrôler
ou de prendre du service, soit «lans l'armée de terre, soit a bord
d'un navire belligérant de l'une ou de l'autre des nations, ou de
contribiioi a l'équipement ou l'armement de ces navires. Il n'est

permis à aucun navire belligérant d'entrer on de séjourner avec
des prises dans des ports ou rades de la Frauce, de ses colonies et
des pays de protectorat pondant plus de vingt-quatre heures, hors
le cas de relâche forcée ou de nécessité justifiée. Aucune vente

d'objets provenant de prises ne pourra avoir lieu dans lesdils ports
ou rades. Toutes personnes qui contreviendront aux défenses sus-
mentionnées ne pourront prétendre à aucune protection du gou-
vernement ni de ses agents contre les actes ou mesures que, con-
formément au droit des gens, les belligérants pourraient exercer
ou décréter, et seront poursuivies, s'il y a lieu, conformément aux
lois de la République »,

Le ministre ajoutait quelques observations supplémentaires résu-
mant les traditions du gouvernement français. Voici ces observa-
tions : - '..'...

« 1Û En aucun cas, un belligérant ne peut Faire usage d'un port
français ou appartenant a un Etat protégé, dans un but de guerre
ou pour s'y approvisionner d'armes ou de munitions de guerre ou

.pour y exécuter, sous prétexte de réparations, des travaux ayant
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pour but d'augmenter sa puissance militaire. — 2' La durée du

séjour dans nos ports de belligérants non accompagnés d'une prise
n'a été limitée par aucune disposition spéciale; mais, pour être auto-

risés a y séjourner, ils seul tenus de se conformer aux conditions

ordinairesde la neutralité, qui peuvent se résumer ainsi qu'il suit :

n) les bâtiments admis au bénéfice de l'asile doivent entretenir des

relations pacifiques avec tous les navires mouillés dans le même

port et on particulier avec les bâtiments appartenant à leurs enne-

mis; b) lesdils navires ne peuvent, a l'aide de ressources puisées
a terre, augmenter leur matériel de guerre, renforcer leurs équi-

pages, ni faire des enrôlements volontaires, même parmi leurs

nationaux ;c) ils doivent s'abstenir de toute enquête sur les forces,

l'emplacement ou les ressources de leurs ennemis, ne pas appa-
reiller brusquement pour poursuivre ceux qui leur seraient signa-

lés; en un mot, s'abstenir de Faire du lieu de leur résidence la

base d'une opération quelconque contre l'ennemi, el n'employer ni

la Force ni la ruse pour recouvrer les prises Faites par l'ennemi ou

pour délivrer îles prisonniers de leur nalion. — 3° Il ne peut être

Fourni ii un belligérant que les vivres, denrées cl moyens de répa-
rations nécessaires a la subsistance de son équipage ou à la sécu-

rité de sa navigation. — 4" Lorsque les belligérants ou navires de

commerce des deux belligérants se trouveront ensemble dans un

port français, il y aura un intervalle qui ne pourra être moindre

de vingl-quatrc heures entre le départ de toul navire de l'un des

belligérants et le dépari subséquent de tout bâtiment de l'autre

belligérant. Ce délai sera étendu, on cas de besoin, sur l'ordre de

l'autorité maritime et lanl que cela pourra être nécessaire. — S" H

est interdit aux belligérants de se livrer h aucun acte d'hostilité

dans toute l'étenduedes eaux territoriales. Si une violation de cette

règle venait a votre connaissance sans que vous ayez pu la préve-
nir, vous auriez à m'en rendre compte immédiatement, afin que le

gouvernement puisse faire entendre auprès de qui île droit les pro-
testations et réclamations nécessaires. Il on sera de même, si un

navire de commerce portant le pavillon français ou celui d'un des

Etats protégés par la France venait à être molesté dans l'exercice

du droit de visite qui appartient aux belligérants. »

En regard de ces prescriptions qui résument les coutumes de la

neutralité continentale, nous donnons l'indication de celles qui
furent édictées par fa Grande-Bretagne à la même occasion,

La proclamation de neutralité du Royaume-Uni du 11 février

1901 rappelait le statut voté par le Parlement britannique, dans les
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33* et 34* années du règne de la reine Victoria Intitulé ; Loi pour
régler la conduite «les sujets de Sa Majesté pendant l'existence
«l'hoslilités entre des Etats étrangers avec lesquels Sa Majesté est
on paix ol qui concerne les enrôlements illégaux et la construction

illégale de navires et tes expéditions illégales. Et le Foreign Office,
faisait suivre la proclamation des règles suivantes devant inspirer
la conduite du gouvernement au cours de la guerre :

Art. 4. — Tant que durera le présent élat de guerre, Ions
tes navires de guerre de l'un ou l'autre des belligérants ne pour-
ront faire usage d'aucun port ou rade du Royaume-Uni, de l'Ile
de Man ou des Iles de la Manche ou de toute colonie ou pos-
session étrangère de Sa Majesté, ou de toutes eaux soumises à la

juridiction territoriale de la couronne britannique, comme station
oii port de relâche dans un but militaire, ou pour se réapprovision-
ner de munitions de guerre ; et aucun navire de guerre de l'un ou
l'autre belligérant ne sera désormais autorisé à quitter l'un desdils

porls, rades ou cours d'eau, moins de vingt-quatre heures après
qu'un navire de l'entre belligérant, que ce soit un navire de com-
merce ou un navire de guerre, sera sorti de la juridiction territo-

riale de Sa Majesté.
Art. 2. — S'il y a actuellement dans l'un desdits porls, rades ou

cours d'eau, soumis à la juridiction territoriale de la couronne

britannique, un navire de guerre de l'un des belligérants, ledit

navire de guerre devra quitter ledit port, rade ou cours d'eau, dans
un délai qui ne sera pas inférieur à vingt-quatre heures et qui soil

suffisant, étant données les circonstances, pour qu'il puisse effec-
tuer les réparalions ou compléter les approvisionnements néces-

saires à l'équipage ; et si, à partir de ce jour, un navire de guerre
de l'un des belligérants entre dans l'un desdits ports, rades ou
cours d'eau, soumis à la juridiction territoriale de la couronne

britannique, ledit navire devra partir et reprendre la mer vingt-
quatre heures après son entrée dans ledit port, rade ou cours

«l'eau, excepté on cas de mauvais temps ou s'il lui est nécessaire
de se procurer «les provisions ou «les choses nécessaires à la sub-
sistance de l'équipage ou s'il doit subir des réparations.

Dans l'un de ces cas, les autorités dudit port ou du port te plus

rapproché, selon le cas, devront le mettre en demeure de repren-
dre la mer aussitôt que possible, après l'expiration dudit délai de

vingt-quatre heures, el ne lui permettront pas de prendre des pro-
visions autres que celles nécessaires pour ses besoins immédiats, et

aucun des navires qui auront été autorisés à séjourner dans les
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eaux britanniques pour subir des réparations ne restera, dans ledit

port, rade ou cours d'eau, plus de vingt-quatre heures après que
lesdites réparations auront été terminées. Pourvu, toutefois, s'il y
a d'autres uavires, que ce soient des navires do guerre ou des
navires «le commerce, des deux belligérants dans le même port,
rade ou cours d'eau soumis à la juridiction territoriale de Sa

Majesté, qu'il y ait un intervalle d'au moins vingt quatre heures entre
le départ d'un navire, que ce soil un navire deguerre ou un navire
de commerce de l'un'des belligérants, et le départ suivant d'un
navire de l'autre belligérant ; et le délai fixé parles présentes pour
le départ desdils navires de guerre sera toujours, ou cas de néces-

sité, prolongé autant qu'il sera nécessaire pour rendre celte dispo-
sition efficace, mais pas plus ni autrement.

Art. 3. — Aucun navire de guerre de l'un des belligérants ne

sera, a partir de ce jour, autorisé, pendant qu'il se trouvera dans
l'un desdits ports, rades ou cours d'eau soumis à la juridiction
territoriale de Sa Majeslé, a prendre des approvisionnements, sauf
les provisions de bouche ou autres choses nécessaires à la subsis-
tance de son «équipageel sauf la quantité de charbon .suffisante

pour permettre audit navire d'atteindre le port le plus rapproché
de son pays ou toute autre destination plus rapprochée ; et il ne
sera pas fourni de charbon au même navire dans le même ou dans
un àulre port, rade ou cours d'eau soumis a la juridiction territo-

riale de Sa Majeslé, sans une autorisation spéciale, avant que trois
mois se soient écoulés à partir du jour dudit approvisionnement
«lans les eaiix britanniques.

Art. 4 — Il est interdit aux navires armés da l'un des belligé-
rants défaire pénétrer les prises failes par eux dans les porls,
rades ou cours d'eau «lu Royaume Uni, de l'Ile de Man, des tics de
la Mauche ou de toute colonie ou possession «l'outre-mcr de Si

Majesté,
Les diverses puissances ont envoyé également des déclarations

ou des notes concernant la neutralité à propos de la guerre ilalo-

lurquc; celle de la Grande-Bretagne porte la date du 3 octobre
1911. Voici la déclaration française.

« Le gouvernement de la République déclareet notifie à qui de
droit qu'il a résolu d'observer une sirietc neutralité dans la guerre

qui vient d'éclater enlre l'Italie et lii Turquie. Il croit devoir rap-

peler aux Français résidant en France, dans les colonies et les pays
de protectorat oii à l'étranger, qu'ils doivent s'abstenir de. tout fait

qui, commis en violation des lois Françaises ou des conventions
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La déclaration de neutralité est également publiée
dans chaque guerre par les puissances qui usent du

système îles actes permanents. Mais, que des lois spé-
ciales aient été ou non portées, que des déclarations
aient été ou non faites, la neutralité n'en existe pas
moins* pourvu que l'on observe, ce qui est question do

fait, les obligations qu'elle impose (|). lît, d'autre part,
on ne peut se baser sur le défaut de loi interne ou do
déclaration ou sur les lacunes qu'elles contiennent,

pour échapper aux obligations do la neutralité telles

que les a établies la coutume internationale que nous
allons étudier ci-après. <yThéoriquement, a-t-on dit
avec raison, les déclarations do neutralité sont super-

internationales signées par la France, pourrait cire considéré comme

hostile à l'une des parties ou contraire à la neutralité. H leur est

interdit notamment de prendre volontairement du service dans les

rangs de la force année de l'une des parties ou de coopérer !\

l'équipement ou a l'armement d'un navire de guerre. — l.e gou-
vernement déclare en outre qu'il ne sera permis à aucun navire

de guerre de l'un ou de l'autre belligérant d'entrer ou de séjourner
avec des prises dans les ports et rades de la France, de ses colo-

nies et des pays protégés, pendant plus de .vingt-quatre heures, hors
le cas de relâche forcée ou de nécessité justifiée.

— Aucune vente

d'objets provenant des prises ne pourra avoir lieu dans lesdils

ports ou rades. — Les personnes qui contreviendraient aux défen-

ses sus-mentionnées ne pourront prétendre a aucune protection
du gouvernement ou de ses agents contre les actes ou mesures

que, conformément au droit des gens, les belligérants pourraient
exercer ou décréter et seront poursuivies, s'il y a lieu, conformé-

ment aux lois de la Hépubliquc » (Officiel du ie' octobre 1911).

(I) Calvo, op. cit., | 2613. « L'intention de rester neutre, dit

fort exactement Muntschli, ne suffit pas pour que la neutralité

soit complète ; il faut que la neutralité existe en fait » ; op. cit.,

art. 782, 1*. C'est donc à tort que Fiore, dans son Droit interna'
tional codifié, arl. 1771, exige une déclaration formelle de neu-

tralité pour qu'un Etat puisse conserver la position de neutre.
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Dues ; mais elles sont pratiquement opportunes, tant

commo des manifestations ouvertes de l'intention d'ob-

server la neutralité, que comme des actes par lesquels
sont fixés et précisés ses droits et sesdevoirs» (I).

Autrefois, on distinguait deux espèces do neutrali-
tés : la neutralité parfaite maintenant toutes les condi-
tions de Ja neutralité, sans exception, eiitre les belli-

gérants, et la neutralité imparfaite, qualifiée encore de

/imitée ou conventionnelle, comportant des degrés dans

les obligations des neutres ou des belligérants. Ainsi,
on admettait qu'un neutre pouvait, sans sortir do l'état
de neutralité, renoncer personnellement à un droit

déterminé au profit d'un belligérant ou négliger vis-à-
vis de lui l'accomplissement de.telle ou telle obligation

imposée par la neutralité. Il avait, par exemple, le

droit do lui fournir des munitions ou des subsides, do

lui accorder un droit de passage ou do recrutement de

troupes, l'occupation et l'usage de telle ou telle forte-

resse ou position stratégique, surtout s'il invoquait un

prétexte ou une obligation résultant d'un traité (à).
Certains auteurs modernes ont accepté cette manière

do voir (3), principalement dans l'hypothèse où le neu-

tre s'appuie sur un traité antérieur (4).
ï)cs difficultés considérables s'étaient nécessairement

élevées sur le point de savoir où s'arrêtaient Içs actes

permis au neutre venant ainsi en aide à l'un des belli-

(1) Kleen, op. cit,\, p. 178, %37. Conf. Pillet, op. cit., § 189.

(2) Conf. Vallcl, op. cit., I. III, ch. VII,§ 103, Ml, l'rad.-Fod.,
t. II. p. 410.

(3) Whéalon,o/>. cit., Il, §§ 3, S et 6, pp. 73 cl s. ; Klûher, op.

cit., %281 ; Hefftcr, op cil,% 141 ; Cnlvo, op. cit., §§ 2593 et s.

(4) llcffler, op. cit., § III; G. de Marlens, op. cil , %%200

et 307.
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gérants; A cet égard, chaquoauteur dressait arbitrai-
rement sa liste. Do nos jours, au contraire, prévaut le

principe rationnel suivant lequel la neutralité est une
et indivisible, parfaite ou nulle, en sorte qu'une neu-
tralité imparfaite est une neutralité rompue « par cela
môme qu'elle norenfcrmo pas toutes les conditions et
tous les attributs inhérents à la notion môme, do la qua-
lité et do la situation neutres » (1). En un mot, on est
neutre ou on ne l'est pas ; et, si on l'est, on doit obser-

ver, sans restriction ni réserve, toutes les prescriptions
de l'état de neutralité (2).

Les propositions qui précèdent amènent à repousser
encore une neutralité intermédiaire cnlro la neutralité

parfaitoet la neutralité imparfaite, que l'on a qualifiée
de neutralité bienveillante (3), Le neutre serait, dans
cette neutralité, autorisé A.fournir à l'un des belligérants
l'aide, les secours et encouragements qui no seraient

pas prohibés par le droit international et qui, basés sur

(1) Klcen, op cit., p. 111, §21 ; GelTcken sur Hcffter, op. cit.,

§144, notes 3 à G.

(2) Neumann, op. cit., §50, p, 201 ; Fiorc, Droit internat., M,

i 1510; Itivier, op. cit., g 68, p. 378; llautefeuillc, op. cit., I,

pp. 181 et s. « Le devoir de toute nation, dit avec raison ce dernier

auteur, est de ne prendre aucune part, directe ou indirecte, aux

faits de guerre, sous quelque prétexte que ce soit »; ibidem, pAOS.
Conf. Klûber. op. cit., § 281 ; Vergé sur fî. de Martcns, op. cit.,

§ 300, note ; Fiorc, op. cit., § 15{0; Morin, op. cit., Il, pp. 324

cl325; ItonfiIsFauchille, op. cit., § 1456.

(3) L'ambassadeur de Prusse à Londres, dans un Mémorandum

du 30 août 1870, demandait à la Grande-Bretagne une neutralité

bienveillante. Dans un projet d'alliance austro-italienne, rédigé
en 1870, le baron de Deusl se servait de la même expression qu'on
retrouve encore dans un traité d'alliance austro-allemande de 1879.

Conf. Kivicr, op. cit., § 78, p. 378.
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la pure humanité, n'impliqueraient point par eux-

mêmes une rupture do la neutralité (I).
On a répondu avec raison que, si les actes ainsi

accomplis no sortent pas du domaine légal de la neu-

tralité, on ne saurait les incriminer, car ils no violent
en rien cette neutralité ; mais qu'on doit s'en abstenir

dans lo cas contrairo (2). Sans douto, il est permis, il

est mémo recommandé d'appliquer le droit internatio-

nal avec bienveillance et courtoisie ; on pourra, dans

son application, se montrer plus ou moins rigide sui-

vant la sympathie qu'inspirera tel ou tel belligérant ;
mais on no doit, sous aucun prétexte, se départir des

règles fondamentales de la neutralité.

La neutralité oblige à traiter les deux belligérants do

la mémo façon; d'ailleurs, on la violerait en accordant

des avantages qui seraient en opposition avec elle, aussi

bien aux deux belligérants qu'à un seul. En effet, par
la concession môme faito à chaque adversaire, le neu-

tre, en réalité, prendrait part à la guerre ; d'un autre

côté, même malgré lui, cette concession pourrait, dans
ses résultats, ne pas être égale pour les deux belligé-
rants ; afin d'éviter des lors cette inégalité, l'abstention

s'impose d'une manière absolue (3).
Nos anciens auteurs avaient proposé de considérer

comme conforme à la neutralité l'aide donnée à l'un

(1) IUuntschli cité parKlcen, op. cit., I, p. 113.

(2) Klcen, op. cit., § 21, p. 113; l'illet, op. cit., § 190; F. de

.Marions, op. cil .'§ 131, p. 326; Neumann, op. cit., §50; Ravier,

op. cit., 168, p. 378; Funck-Brentano et Sorel, op. cit., pp. 310
et s.

(3) Klecn, op. cit., § 22, p. 117; Gcffcken sur HelTlcr, op. cit.,
§ 141, noteC; Lorimer, op. ci/„§ 241. Contrà Bluntschli, op. cit.,
art. 7C2 et llcfftcr, op. cit., % 141, 2».
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des belligérants seulement, en raison de la justice de
sa cause (l). Cette distinction entre les obligations de
la neutralité, suivant Injustice où l'injustice de la

guci;rc, est aujourd'hui abandonnée. D'abord, le neu
Ire peut être très mauvais juge du caractère de la

guerre qu'il n'a, du reste, à apprécier à aucun point
de vue. lit, d'autre part, la bonté de la cause ne peut
justifier aucune dérogation au régime général et indi-
visible de la neutralité. Le neutre qui considérerait'
la guerre entreprise comme odieuse et injuste, n'aurait

d'antre ressource, s'il'voulait absolument le manifester,

que de se joindre au belligérant lui paraissant .être dans
son droit et de devenir belligérant au môme" titre que

-lui. : .-. v- -:

SEOTioi* »

Leb droits et les devoirs de la neutralité.

A la séance du 3 juin de la Conférence de la paix de

1899, le premier délégué du Luxembourg avait signalé
la nécessité d'une réglementation des droits et des

devoirs de la neutralité dans les guerres terrestres.
Mais la Conférence crut devoir s'en tenir à l'examen dos

questions rentrant dans le cadre de la Conférence do
'llruxclles ; et,dans sa séance du 0 juin, elle émit le
Vont que la réglementation de ces droits et devoirs fût
insolite au programme d'une Conférence .ultérieure (2).

(1) V.itlel pansim cité pur Klccn, op. cit., p. 220,:g 50.

(2) Conf. les Procès cerhttttjr de la Conférence de ISOO, III,

pp. 29 et s. et lOt cl I, pp. 12 et 43. Voir notre ouvrage sur lu

Conférence de la l'air: de iS'Ji), %%H cl 120.
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En conséquence, la Conférence de 1907 a été saisie de

divers projets relatifs à cette réglementation qui, ainsi

que le fit observer le colonel Dorel, délégué suisse, dans

son rapvmrl à la cinquième séance plénière, vise la

situation créée par la guerre aux Etats neutres dans

leurs rapports avec les puissances belligérantes, et aux

nationaux de ces Etats dans leurs relations avec les

mêmes puissances (l).
La codification des lois de la neutralité terrestre telle

qu'elle résulte de la Convention de La Haye du 18 octo-

bre 1907, sur les droits et les devoirs des puissances et

des personnes neutres en cas de guerre sur terre, est

évidemment très incomplète et des règles plus précises
et plus détaillées devront être édictées à cet égard par
la troisième Conférence de la Paix. Les délégués no se

sont nullement fait illusion et ils ont déclaré eux-mêmes

que, loin de songer A résoudre toutes les controverses

doctrinales, ils se sont bornés à régler quelques questions
dont l'expérience a montré l'importance pratique (2).
D'autre part, les plénipotentiaires, dans le vont n°2 de

l'Acte final, ont exprimé le désir de voir les autorités

civiles cl militaires assurer et protéger autant que pos-

sible, en cas de guerre, le maintien des rapports paci-

fiques, notamment des relations commerciales et indus-

trielles entre les populations des Etats belligérants et

les pays neutres. Et le viril n° 3 porte qu'il est A sou-

haiter que les puissances règlent par des conventions

particulières la situation, au point de vue des charges
militaires, des étrangers établis sur leurs territoires.

(t) Acte* et Dominent*, I, pp. 136 el s.

(2) Actes et Document;!, ibidem, p. 137.

MKRIO.MIAC ut.3:J



5U TROISIÈME PARTIE

Nous allons, dans les explications qui vont suivre,
examiner les droits et les devoirs de la neutralité ter-

restre, tels qu'ils résultent de la doctrine et de la prati-

que internationales rapprochées des décisions de la

Convention de La Haye sur les points prévus par elle,
Et nous suivrons naturellement le plan rationnel indiqué

par cette convention, en nous- occupant d'abord des

droits et des devoirs des puissances neutres (chapi-
tre Ier de la convention) ; ensuite des rapports des belli-

gérants avec les nationaux neutres (chapitre III). Nous

aborderons enfin l'examen des points spéciaux traités aux

chapitres il et IV de ladite convention concernant, l'un,
les belligérants internés et les blessés soignés chez les

neutres et rl'autre, le matériel des chemins de fer.

Nous verrons, dans cet examen des droits et des

devoirs de la neutralité, que, relativement aux Etats et

aux particuliers neutres, deux principes ont été et sont

encore constamment en lutte : le principe de liberté et

le principe de restriction. C'est le dernier qui l'a

emporté au cours des siècles derniers, surtout en ce

qui concerne le commerce des neutres. L'Angleterre a

longtemps admis et fait triompher la prétention de

décider elle-même, sans accord avec les autres Etats

et par simple ordre de son Conseil royal, quel com-

merce elle entendait permettre ou interdire aux neu-

tres daus chaqueguerre ; quels objets, par suite, seraient

ou non, à son gré, contrebande de guerre. Les ordres

du Conseil essentiellement variables, appliqués sans

contrôle par les tribunaux anglais des prises, mettaient

constamment la propriété privée neutre A la merci de

la confiscation. A la suite des protestations des autres

Etats, des ligues de neutralité année et du mouvement
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de l'opinion publique, l'Angleterre, lésée elle-même

dans ses intérêts par ses doctrines qu'on lui appliquait
A titre de représailles, a senti le besoin de réagir con-

tre ses pratiques anciennes, tout en maintenant cepen-
dant le principe de la toute puissance de sesjuridic-
tions des prises ; et, par une évolution remarquable, on

le verra, elle a réclamé A La Haye, en 1907, l'abolition

du principe même de la contrebande de guerre. Sans la

suivre jusquc-lA et, en maintenant à La Haye .et A

Londres, en 1909, le principe de la contrebande de

guerre soit absolue soit conditionnelle, le concert des

puissances a réalisé, dans le sens de la liberté com-

merciale des neutres, des réformes importantes.

Aujourd'hui, la contrebande est précisé dans sesgran-
des lignes ; et, grAcc A la liste des marchandises

libres dressée par les articles 28 et 29 de la Déclaration

de Loudrcs, il est un certain nombre d'objets d'usage
essentiellement pacifique qui, exposés A se trouver

englobés dans lu contrebande des guerres futures,
comme ils l'ont été souvent dans celle des guerres

passées, seront désormais A l'abri du caprice des belli-

gérants. On peut doue affirmer qu'A notre époque la

li)- té commerciale des neutres est entourée de sérieu-

ses garanties. Et, d'autre part, pour les Etats neutres,
un progrès sérieux a été également réalisé ; on ne leur

impose plus la surveillance constante et gênante des

actes de leurs sujets, ni la responsabilité des faits qui se

passent sur leur lerritoirc. A cet égard, l'article 7 des

deux conventions de La Haye du 18 octobre 1907,
sur la neutralité terrestre et la neutralité maritime,
déclare que la puissance neutre n'est pas tenue d'em-

pêcher l'exportation ou le transit, pour le compte de
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l'un ou l'autre des belligérants, d'armes, de muni-

tions, et, en général, de tout ce qui peut être'utile A

une année où A une flotte. Les seuls actes nettement

hostiles formellement interdits par l'article 4 de la con-

vention sur la neutralité terrestre, sont la formation de

corps de combattants et l'ouverture de bureaux d'enrô-

lement. En dehors de cette double hypothèse, le neutre

est seulement tenu d'empêcher que son territoire bu ses

eaux territoriales ne servent de théâtre aux opérations

belligérantes (art. 1 A 4 de la convention sur la neu-

tralité terrestre) (1). Et, suivant l'arlielc5,§ 2, les actes

contraires A la neutralité ne doivent être réprimés par
le neutre que s'ils ont été accomplis sur son territoire.

Aujourd'hui donc, le système de la neutralité terrestre

est fixé, sinon quant A la condition des personnes neu-

tres que réglementeront des conférences ultérieures,
tout au moins quant A celle des Etats neutres, dans le

sens de la plus large tolérance compatible avec les

restrictions indispensables ail principe de liberté.

TITHK PHKMIKII

Des droits et devoirs des puissances neutres.

La deuxième commission de la Conférence de La

Haye de 1907 fut saisie, relativement aux droits et

(I) Kn ce qui concerne la neutralité maritime, l'article 2 de la
convention sur lesdroits cl devoirs despuissancesmaritimes Inter-
dit tous actesd'hostilité dans les eaux territoriales, y compris la

capture et l'exercice du droit de visite par les vaisseauxde guerre
belligérants. Kt les textes suivants prennent les pi'écautions vou-
lues pour que tous actes contraires a la neutralité ne soient point
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devoirs des Etats neutres, d'un projet émanant de la

délégation française, sur lequel vinrent se greffer
divers amendements des autres délégations ; les réso-

lutions arrêtées par la Conférence sont passéesdans les

textes qui seront ci-apuès rapportés faisant l'objet des

chapitres I, Il et IV. Voici comment s'exprime A ce

sujet M. Renault, rapporteur du Comité de rédaction (1).
» Le chapitre premier est tiré d'une proposition de

règlement qui a son origine dans une proposition fran-

çaise (Actes et Documents, vol. III, 2e commission,
annexe 21). Le chapitre H est formé d'une section du

règlement sur les lois et coutumes de la guerre sur
i terre, qui n'avait pas sa place dans les instructions A

donner par les belligérants A leurs troupes, puisqu'il
s'agit de la situation des' soldats qui, dans des circon-
stances diverses, se trouvent dans un pays neutre. On y'
a joint une disposition concernant les évadés. Le cha-

pitre IV concerne un texte proposé par M. Eyschcn au

sujet des chemins de fer (Vol. 111, 2e commission,
Annexes 39 ot-iO) ». 11faut joindre aux dispositions qui
précèdent, celle de l'article51 du Règlement concernant

les lois et coutumes de la guerre sur terre, texte ajouté
A La Haye en 1907 et qui aurait du figurer dans les dis-

positions concernant la neutralité.
Le neutre doit se conduire vis-A-vis des deux belligé-

rants d'une façon absolument impartiale. La neutralité,

effectués dans les ports, rades et eaux territoriales. Nous donne-
rons le commentaire détaillé de ces textes, quand nous traiterons
île la guerre maritime au tome II de cette troisième partie.

(i) Voir le rapport dans les 'Actes et Documents, I, pp. 313 cl

310. Conf., i» ce sujet, le rapport «lu colonel fiorel, ibidem, pp. 130
et s., 168 et s., et vol. III, pp. 51 cl s ; pour les discussions,
vol. III, pp. 33 et s., 179 cl s.
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dit llubner, consiste dans une « inaction complète à

l'égard de la guerre » (1). Un Etat neutre, suivant
F. de Martcns, ne doit intervenir dans la guerre sous
aucune forme (2). 11est donc interdit ait neutre d'accor-
der A l'un des belligérants ce qu'il refuse A l'autre, et

également de refuser au second cequ'il accorde au pre-
mier, en tant, bien entendu, qu'il s'agit des choses
concernant la guerre. Ainsi il ne pourrait défendre A
ses sujets de faire le commerce avec l'un des belligé-
rants, en les autorisant A commercer avec l'autre.

Généralement il doit s'abstenir de toutes concessions
ne constituant pas, d'ailleurs, immixtion dans la guerre,
qu'il ne croirait pas possible d'accorder aux deux Etats
en çonflit(3).

Mais il faut, comme nous l'avons dit, qu'il s'agisse
de la guerre; en dehors d'elle, la neutralité n'impose
aucune obligation. Ainsi, le neutre pourra accorder plus
d'avantages commerciaux A un Etat qu'A l'autre ; entre-
tenir Avec lui des relations plus suivies, pourvu tou-

jours que l'intérêt de la guerre ne soit pas en jeu,
lorsque, par cxcnjplc, cette situationauraété préalable-
ment établie par la coutume on par un traité.

En tout cas, le neutre ne nianqu. p,ts au devoir d'im-

partialité en donnaut un appui purement moral A l'un,
des belligérants, en l'assurant de ses sympathies ou en

proposant ses bons offices pour arriver A terminer la

guerre par une médiation ou un arbitrage (1).

(t) De la saisie des bâtiments neutres, vol. I, part. I, cli. II.
(2) Op.cit., p. 320, g 131.

(3) Klecn, op cit., § 54, pp. 216 et s.; Blunlschli, op. cit.,
art. 756 cl 757 ; ilo.min Petrusheveez, op. cil.t art. lîlAIX".

(4) lliiinlsctili, op. cit., hrl. 753, 751 et 797; Lorimer, op. cit.,
p. 237 ; Fiorc, Xouveau droit internat., %1539.
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Sans doute, le gouvernement neutre doit agir avec la

plus grande circonspection et s'abstenir notamment de

toute manifestation extérieure en faveur «le l'un ou
l'autre des adversaires ; mais, s'il reste dans la mesure

des conseils amicaux, sans pression illégitime sur les

parties intéressées, il n'est pas possible de considérer
son initiative comme une infraction A la neutralité ou
comme une intervention prohibée par le droit interna-
tional.

Déjà, avant la Conférence de La Haye de 1899, de

bons esprits avaient soutenu'qu'il.y avait un devoir

moral pour le neutre d'essayer de mettre fin, par son

intervention pacifique, A une guerre injuste ou de la

prévenir (1). Désormais le point ne peut faire aucun

doute, car l'article 27 de la Convention pour le règle-
ment pacifique des conflits internalionan.r> votée A La

Haye le 29 juillet 1899, s'exprime comme suit : « Les

puissances signataires considèrent comme un devoir,
«lansle casoù un conflit aigu menacerait d'éclater entre

deux ou plusieurs d'entre elles, «le rappeler A celles-ci

que la Cour permanente de La Haye leur est ouverte. —

En conséijucnee, elles déclarent que le fait de «rappeler
aux parties en conflit les«lispositions delà présente con-

vention, et le conseil donné,'dans l'intérêt supérieur
de la paix, de s'adresser A la Courpcrmanenle, ne peu-
vent être considérés que comme actes do bons offices».
D'autre part, l'article 3 de la même convention déclare

«pie les puissances étrangères A lin conflit international
ont le droit d'offrir leurs bons offices ou leur médiation,
mt'ine an court des hostilités ; cl qu'en aucun cas l'cxcr-

(1) Kleen,op. cit., I, p. 219,§ 50,n«2.
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cice de ce droit ne peut être Considéré, par l'une ou
•l'autre des parties en litige, comme un acte peu arni-

:Cft|. (1).'; '-'::;- ''-:.\":-->.H-.-
La presse des Etats neutres doit garder imc attitude

prudente, afin de ne point crêérdcs embarras au gou-
vernement et de lie pas'devenir la cause, par ses atta-

ques A l'égard d'un belligérant, de démonstrations hos-

tiles, peut-être de nature A engager la responsabilité
«lu pays. Toutefois le gouvernement de l'Etat neutre

ne peut, en principe, être rendu responsable «les écarts

de langage des journaux, lit c'est A tort que, le 8 octo-

bre 1870, le prince de Rismnrck crut pouvoir se plain-
dre de l'attitude hostile de la presse belge vis-à-vis'do

l'Allemagiie; le ministre belge lui opposa, avec raison,
le défaut d'action du gouvernement sur la presse (2).
Diiinnt la guerre anglo-lransvaaliennc, on n'a essayé

(1) Voir, au sujet des débats aiixqucls-a «tonné lieu l'article 27
et «le l'éloquente intervention du chef «le la délégation française,
M. Léon Bourgeois, notre ouvrage précité sur là Conférence de ta
Paix, || 167 et s. On consultera également le même ouvrage rein-'
tivemeiil a l'organisation, au fonctionnement cl aux attributions
de la Cour arbitrale de La Haye, a t'intcrvcntion'ilc laquelle ren-
voie l'article 27 (g| 153 et s.).

La question délicate concernant l'exécution du-devoir moral
dont parle l'article 27, consiste dans l'organisation du rouage «pli
sera chargé «le rappeler aux Fiais en conflit l'existence de la Cour
arbitrale, en les invitant a y recourir. Conf. le procédé proposé par
M. d'KsIoutnclles de Constant, membre de h liélégalion française
«leLa Itajre, dans notre ouvrage précité, g 107. M. Bajcr, parlemen-
taire danois, propose une union des Ktals neutres, qui, sous le
nom de Alliance parii/éranle, serait chargée de Veiller à l'exécu-
tion des prescriptions de l'article 27. Conf. la Revue de. droit
internai, et de téf/itiattoft comparée, 2« série, t. IV» 1902. ConT.
là première pallie do cet ouvrage, pp. Bol cl s,

(2) lîueile, op. cit., pp. 272 et s.
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nulle part d'interdire les manifestations auxquelles la

presse, d'accord avec l'opinion publique, s'est livrée

contre l'Angleterre ; et cette dernière a eu le bon esprit
de ne point élever «les réclamations qui, par la force

..même «les choses, n'auraient point abouti.

A la «tifférence de ce qui se passait autrefois, on

reconnaît généralement aujourd'hui que l'Etat neutre

ne doit ni envoyer des troupes à un .'.belligérant, ni

tolérer en sa faveur sur son territoire l'organisation
d'un système d'enrôlements (1). Les fournitures d'hom-

mes étaient jadis assez fréquentes; au xvm" siècle,

l'Angleterre avait conclu, avec divers Etats allemands,
des conventions pour en obtenir des mercenaires ; et la

Suisse, dans «les traités dits Capitulations, s'engageait
à fournir A un certain nombre de puissances «les sol-

dats en nombre déterminé. Les Suisses furent les prin-

cipaux défenseurs de la monarchie française, lors «le la

grande révolution. Une loi fédérale de 1839 a définiti-

vement aboli les Usages anciens des capitulations.
De nos jours, «les pratiques semblables seraient con-

. sidérées comme en opposition absolue avec la neutra-

lité. Cependant la Russie a encore permis, en 1876, le*

enrôlements pn masse de ses sujets dans l'armée

serbe (2) ; et l'Allemagne a aussi toléré la présence d'of-

ficiers allemands dans l'armée turque pendant la

guerre avec la Grèce (3).

(I) lllunts.bli, op. cit., art. 757, 700 et 761 ; tlonlils-Fuiiehille,

op. cit..-
'

1458; F. de Marlens, op. cil, p. 328. g 131 ; Whéaton,.

op. cit., h 17, pp. 90 et s. : Nciiiuann, op. cit., § 50; Fiorc, Droit

codifié, art. 1183; Calvo. op cit.,i 2G20.
'

(2) l'illcl, 0/». vit,, i «93; llc(TteMïclTcken,.e»/>.' cit.,% ll8{.

Uuelle, op. cit., Il, p. 2(»7.

(3) lleeue générale de droit int. public, 1897, p. 7it.
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Les actes anglais de 1819 et «le 1870 interdisent.;

absolument aux sujets anglais de prendre' du service

dans les armées de terre ou de mer d'un belligérant et

prohibent lç recrutement de volontaires sur le sol bri-

tannique. Les Etats-Unis, s'inspirant «les mômes idées,

refusèrent énergiquement, durant la guerre de Crimée,
de laisser enrôler des matelots américains dans la

marine de la Cîrande-Rrctagne. De même, en 1870-71,

la Suisse s'opposa, A deux reprises, A l'organisation
chez elle de corps francs destinés à la'France; et la

Russie, A la .même.époque, tint une semblable conduite

à l'égard des Allemands et des Français. !l est regret-
tahlc que les puissances n'aient pas, A cet égard, plus

énergiquement veillé A l'observation «le la coutume

internationale dans la, guerre nnglo-boi'r. Ainsi l'Au-

glcterre a pu librement, A diverses reprises, recruter,

dans certains pays, des soldats en grand nombre con-

tre les Républiques africaines en lutte avec elle; et, en

dépit de leurs protestations réitérées, ce trafic illicite

n'a nullement été interrompu (1).
Un gouvernement neutre doit done empêcher les

enrôlements en masse cl, par exemple, supposer à

l'organisation de;bureaux, agences et camps de recru-

tement, ainsi qu'A l'action d'agents recruteurs agissant

ostensiblement; toutefois il ne peut être rendu respon-
sable des engagements individuels qui lui échapperont

(I) Les renseignements recueillis au sujet dosEtats-Unis établis-
sent qu'ils auraient fourni, en mercenaires, a l'Angleterre, plus de
42 000 hommes cl plusieurs milliers de muletiers. Lesautorités de
la Louisiane auraient' vainement demandé au 'gouvernement «lé

Washington «l'ouvrir une enquêteau sujet «lel'existenced'un camp
anglais près de la Nouvelle-Orléans; Itaihj Teteyraph et Journal
des Débals des premiers jours «l'avril 1002,
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pçtrla force môme des choses (1). Les actes de neutra-

lité contiennent, eh général, la défense expresse pour
les ressortissants de s'enrôler dans les armées des bel-

ligérants ; mais cette prohibition ne peut avoir d'autre
sanction que la privation, pour ceux qui l'ont violée,
des prérogatives des sujets neutres. Toutefois, certaines

législations ont inséré dans leurs lois internes des dis-

positions particulières sur ce point; ainsi l'article 17,

§ i, du code civil français déclare déchu de la qualité
de national le français qui, sans autorisation du gouver-
nement, prend du service militaire A l'étranger. Quel-

ques Législations positives, telles que celles de la Rou-

manie, de la Bulgarie, de l'Espagne, des Pays-Bas et

de la Grèce, ont suivi le môme système qui, au con-

traire, a été écarté en d'autres pays, spécialement dans

ceux A neutralité perpétuelle, notamment par le Luxem-

bourg et la Relgiquc (2).

(1) lllunlscbli, op. cit.,art. 758.

(2) La disposition de l'article 17 «lu code civil français n'est pas
appliquée au pied de la lettre ; cl il a été maintes fois décidé «pie,
lorsque l'intéressé quille le service, quand il dcvienl incompatible
avec les exigences «le la qualité de national, nette qualité est con-
servée. Conf. sur ces points : Weiss, Traité théorique et pratique
de droit international privé, t, pp. 180, 487, 007 et s.; Surville
et Arlhuvs, Cours élémentaire de droit internat, privé, § 98.

L'arlicle 21 ancien du code civil a élé abrogé en Itelgique par
la loi du 21 juin 1803 ; l'arlicle 11, %3, du code civil italien qui
statuait comme la législation française, a été abrogé «'gaiement
par l'arl. 33 «le la loi du 31 janvier 1901 sur l'émigration. L'arti-
cle 22 «le la loi allemande d'Kmpirc du 1" juin 1870 laisse le gou-
vernement juge «lescas où i) convient «le provoquer la déchéance

qui ne s'opère point, comme en France, d'une fjçon automatique.
L'article 17, ? 4, du code civil français a soulevé «lescritiques

sérieuses ; on a fait observer que la façon dont la jurisprudence
interprétait le texte permettait «l'éluder a la fois la loi sur la nàljo-



S'il TROISIÈME PARTIE '

Les règles qUc nous venons d'exposer, comme résul-

tant de la coutume intcrnati.nale, ont été adoptées par
les articles 1 et 0 de la convention du 18 octobre 1907

.sur les droits cl devoirs des puissances et 'des personnes
neutres en cas de guerre sur terre.

Art. /. — Des corps de*combattants ne activent être'-

formés,^ ni des bureaux ircnrôlcmenl ouverts, sur le ter-

ritoire d'une Puissance neutre au profit des belligérants.
Art. 6*. — La responsabilité d'une Puissance neutre

n*cst pas engagée par le fait oiie des individus passent
isolément ta frontière pour se mettre au service de/'un

des belligérants.
Au cours de la discussion, la délégation allemande

rappela qu'elle avait proposé une addition à la section V

du Hfglcment relatif aux lois et coutumes de ta guerre
sur (erre ayant pour objet d'interdire aux personnes
neutres de rendre des services de guerre aux belligé-
rants. Elle trouvait que la rédaction de l'article 6 ci-des-

sUs rapporté, combinant les propositions française,

belge et suisse, n'était pas assez explicite et demandait

l'ajournement. Cette demande fut ensuite retirée et

l'on se rallia au texte actuel,.lorsque le colonel suisse

Borcl eut précisé que ce qui est prohibé par le texte

c'est la formation, l'organisation de corps oit «le bandes

sur le territoire de l'Etat neutre. Mais, ajoutait le délégué

suisse, ce que fout nu delà «le la frontière les individus

qui l'ont franchie, n'engage en rien la responsabilité de

la puissance neutre tenue de réprimer seulement les

nalité cl celle sur le service militaire. M. Jordan, apres avoir

exposécette jurisprudence, conclut u l'abrogation «le l'arlicle 17,
§ 4. ftevne de droit inl. privé et de droit pénal international,
1911, pp. 289 et s.
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faits commis sur son, territoire. La même manière de

voir fut exprimée par M. Renault et" réunit tous les

suffrages (i). Ainsi, conformément A l'article o, si une

puissance ne doit point tolérer sur son territoire les

actes interdits par ce texte, elle n'est tçmicdc les

punir que s!ils ont été'commis sur ce territoire.

Un Etat neutre ne peut fournira l'un des belligérants
du matériel de guerre, des munitions, projectiles, pou-
dres, explosifs, effets d'habillement, d'équipement et

de harnachement militaires, des aliments pour ses

troupes et les animaux de ses armées, des Véhicules

pouvant servir à la guerre, des combustibles, des aéro-

nefs, du matériel de chemins de fer, «le télégraphes,

ra«lio-télégraphes et téléphones, etc. En un mot, il doit

s'abstenir de lui procurer ce que l'on comprend sous

le vocable àoeontrebandede guerre. En général,de lui-

même, il s'abstiendra ; et la seule question qui se pose

pratiquement est celle de savoir dans quelle mesure

le commerce de ses sujets sera considéré comme

illicite relativement aux objets de contrebande. Xoils

nous occuperons donc de ces points, en étudiant ci-après
~lcs'droits et les devoirs «les nationaux neutres. Nous

avons, pour le moment, seulement A examiner si l'Etat

neutre est tenu d'empêcher que les fournitures cons-

tituant de la contrebande de guerre soient faites par
ses propres sujets, A titre de spéculation privée. Doit-il

s'opposer A leur exportation et transit sur son territoire

et prendre des mesures contre les nationaux qui y coo-

péreraient ? En fait, le commerce «le la contrebande

est, en général, considéré comme licite, en partant de.

(I) Actes et Documents, III, pp. 51 et s. ; 183, 197,
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ce point «le vue que rien n'empêcholes particuliers de
se livrer, A leurs risques et périls, A un trafic quelcon-
que (t), La Prusse l'a autorisé durant la guerre do
Crimée au profit de la Russie ; et la Gronde-Bretagne,
à son tour, s'inspirant de la conduite de la Russie
durant cette guerre, a permis les exportations d'armes
en France (2). Au contraire, pour mieux accentuer leur

neutralité, la Suisse et la Belgique défendirent expres-
sément le commerce et le transit des armes do guerre;
Et le Japon, dans sa déclaration de neutralité d'aont

1870, interdisait le transport des armes par ses navires
au profit des belligérants. Pendant la guerre de séces-
sion américaine, les fusils allemands rendus disponibles
par suite de l'introduction du système du chargement

par la culasse, ont presque tous émigré d'Allemagne

(1) L'Angleterre notamment cl les Ktats-L'nis avertissent leurs
nationaux que le commerce des armes et munitions est libre;
mais que ces objets de contrebande encourent le risque de la sai:
sic' et de la confiscation; Bonfils-Fàuehille, op. cit., %1171; Ulunt-

schli, op, cit., art. 7(53,Ce dernier rapporte en cesetis l'opinion «lu

président Jeffersqn a propos des discussions do la loi américaine
sur la neutralité. Conf, Morin, op. cil, II, p, 317; Whéaton, op.
cit.; Klûber, op. cit., § 287; Ilclfler cl fielïckon, op. ch.,£\5\ ;
G. de Marions, op. cit , $ 314 ; Ri'vicr, op. cit., § 02, pp. 23g.H s.
Au contraire, Lorimcis op. cit., p. 242, dit que « le commerce

est, par essence, un rapport contraire à la neutralité ».

(2) Le comte Granville, dans une dépêche du 15 septembre
1870, justifiait la conduite «le l'Angleterre par celle de la Prusse'-
à l'occasion «Je |a guerre «le Crimée; lionlils-Fauchille, op. cil,,",
| 1174. Oluntschli n'a pu répondre a celte argumentation victo-
rieuse résultant des faits eux-mêmes et se borne a dire ipron
ourail dil entraver, sinon empêcher les exportations d'armes en

grand. Droit int. codifié, § 700, 3*v n-clïcken, au contraire, a cru
devoir reconnaître l'exactitude'«le l'argumentation; sur HélTter,
op. cit., %118. Conf., sur ce point Fiorc, Nouveau droit interii.,
III, p. 418, note 1, § 1501.
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vers le Nouveau-Monde, Lors delà guerre lurco-russc

de 1877-78, la maison Krupp n pu, sans réclamation,

expédier des canons en Russie et en Turquie. Enfin,
dans la guerre anglo-lransvaalienno, un rapport offi-

ciel, des premiers mois de l'année 1902, émané du

colonel Crowder, donnait des détails circonstanciés au

sujet de l'établissement aux Etats-Unis de camps
anglais destinés à fournir à la Grande-Bretagne des

chevaux, mulets, fourrages et autres approvisionne-
ments (1).

Au point de vue théorique, la question des devoirs

des Etats neutres nu sujet de la contrebande de guerre
est fort délicale. Plusieurs auteurs pensent «pic les bel-

ligérants ont simplement le droit de capturer cette con-

trebande et d'en interdire l'exportation par la voie des

traités; mais qu'ils outrepasseraient leurs pouvoirs, en

réclamant, en l'absence de tout traité, des restrictions

au commerce général «lesneutres toujours libre en priu-

(1) Le camp anglais de Port-Chalmclle a été, dit ce rapport,

employé comme base d'approvisionnements pour les armées

anglaises au Sud de l'Afrique. Depuis deux ans et demi, sans

interruption, ce camp est sous la direction d'officiers des années

anglaises qui ne portent ni uniformes, ni armes, mais qui signent
les chèques et les reçus en leur qualité d'officiers anglais et en

faisant suivre leur signature de la mention «te leur grade. Pen-

«lanl cette période de «leux ans et demi, ils ont payé environ

18 millions de «lollars pour achats de chevaux'et de mulets et
15 millions île «lollars pour achats de fourrages el autres approvi-
sionnements.

Les mêmes faits ont été signalés au sujet du camp britanni-

que d'approvisionnements situé A Lalhrop, dans le Missouri. Par
ce camp, où se trouvaient dix officiers britanniques et vingt et un

soldats, avaient passé, au commencement «le 1902. & destination

de l'Afrique'du Sud : 55.830 chevaux et 19.949 mulets; Temps du
10 avril 1502.
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cipc (I), D'autres auteurs croient qu'il y a lieu de s'op-

puser soit à toutes ventes et expéditions (2), soit tout au
moins aux expéditionsen gros, ne tolérant «pie les envois
«le délai}, les fournitures isolées du petit commerce (3).
Certains admettent la liberté de la vente, mais non celle
de l'envoi do la contrebande nu belligérant (\).

Nous avons soutenu, dans notre Traité des lois cl
coutumes de la guerre sur terre (§ 174), que la neutra-
lité entendue comme il convient impose à l'Etat neu-

tre le devoir de s'opposer à l'envoi par ses sujets des

fournitures rentrant dans ce que l'on englobe sous le
vocable do contrebande absolue, dont il va être ques-
tion ci-après à propos des dr àts et devoirs des sujets
neutres, c'est-à-dire des armes, munitions, matériel de

guerre, animaux destinés aux opérations «le guerre et

autres articles ayant la même destination d'une manière

notoire, tels qu'objets do campement et de harnache-
ment. En effet, si l'Etat neutre est tenu d'empêcher,
sur son territoire, l'enrôlement en masse de troupes à

l'aide de bureaux et agences, on ne voit pas pourquoi
il ne serait pas également obligé de prohiber non point
les fournitures isolées, subrepticement réalisées et

dont la surveillance serait le plus souvent impossible,
mais celles qui font l'objet d'un commerce patent et

(1) Geiïcken sur Heflter, op. cit., § 118, note 5; Pillet, op. cit.,

$ 190; Lampredi, Du commerce des neutres en temps de atterre,

cl». I, § 4; G de Marlens, op. cit., Il, §§ 311, 318 et s.; Travers

ïwiss, op. cit., li.JS loi cl s., 313 et s.

(2) Pistoyc et Uuverdy, Traité des prises maritimes, I, p. 391 ;

HautcTcuille, op. cit., Il, pp. 191, 424 ; Gessner, Le droit des neu-

tres sur mer, 1876, pi 127.

(3) lllunlschli, op. cit., art. 705 et 760.

(4) Klûber cl OU, op. cit., § 288.
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ostensible. Si des agents recruteurs n'ont pas lo droit

devenir chercher des hommes en territoire neutre,

comment seraient-ils autorisés à y organiser des expé-
ditions de matériel, de munitions ou d'animaux? Dans

la guerre maritime, on no tolère point l'équipciiic-iit cl

l'armement dans les eaux neutres d'im navire destiné

A croiser ou A concourir A «les opérations belligérantes
contre une puissance avec qui on est en état de paix.
On est même tenu de s'opppser A son départ hors de la

juridiction du neutre, s'il a été dans cette juridiction

adapté en tout ou en partie A des usages «le guerre.
Telle est la solution admise par l'article 8 de la Con-

vention de La Haye du 18 octobre 1907 sur la neulra*

iilé maritime. Et l'Angleterre fut condamnée par le tri-

bunal de Genève, constitué A propos de l'affaire de

l'Alabahia, A «le forts dommages-intérêts, pour avoir

laissé durant trois ans Liverpool devenir le quartier

général de l'achat, de la construction et de l'équipe-
ment des navires sudistes qui causèrent «les pertes ter-

ribles à la marine du Nord (l). Comment en serait-il

différemment tlans la guerre terrestre ; «les batteries

«l'artillerie, des mitrailleuses; des 'instruments guer-

riers d'aviation ne constituent-ils pas «les engins aussi

redoutables que des navires ? Il a été répondu, il est

vrai, que le vaisseau se suffit A lui-même, peut ouvrir

les hostilités des qu'il a quitté le port neutre ; en sorte

que ce port où il a été armé et équipé, est la base

même des opérations hostiles, tandis que les armes, le

matériel et la contrebande en général ne deviennent

(l) Conf., sur l'arbitrage de l'AIabama, notre Traité théorique
et pratique de tarbitrageinternational, ||0I et s.

MÊRIG.NHAC iu-31
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utiles et ne servent que s'ils atteignent le territoire du

belligérant'auquel ils sont destinés (l), L'observation
est exacte-et nous admettons que ces objets pourront
no pas arriver A leur destination ; mais si le belligé-
rant les reçoit, ils serviront aux opérations de guerre
absolument comme le uavire. Ainsi, tlans les deux

hypothèses, le territoire neutre se sera également prêté
A la préparation des hostilités, et ce qui est permis
ou interdit dans un cas devrait être permis ou interdit
dans l'autre.
. Quoi qu'il en soit, la Convention de La Haye sur la
neutralité terrestre s'est prononcée dans le sens do

l'irresponsabilité absolue de l'Etat neutre, en ce qui
concerne les actes de ses nationaux et généralement de

toutes persouues qui feraient parvenir de I» contre-

bande de guerre aux belligérants. A cet égard, l'artir

eje 7 dispose de la manière suivante.

Art, 7, — Une puissance neutre n'est pas tenue d'em-

pêcher /'exportation ou le transit, pour le compte de

fun ou de l'autre des belligérants, d'armes, de muni-

lions, cl, en général, de tout ce gui peut être utile à

une armée ou à une flotte (2).
Ce texte cousacre ainsi la liberté absolue du com-

merce de la contrebande sur le solde l'Etat neutre, et

l'article 7 de la convention sur la neutralité maritime

(U Geffckcn surlleffler, op. cit.,% 148, note 5.

(2) Le projet primitif présenté par la délégation française ne

pp-foyail que l'exportation de la contrebande. Le projet nouveau
île la délégation belge accepté par la France et adopté parla com-
mission y a ajouté le transit et n fait abstraction de la nationalité
des commerçants intéressés qui est hors de cause. Conf. le rapport
du colonel Itorcl a la commission, dans les Actes et documents,
III, pp.55ct5fi.
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admet la mémo solution pour les guerres sur mer,
dans les mêmes termes. Toutefois, une puissance neu-
tre peut eslimer que sa neutralité l'oblige à premlre
des mesures restrictives et même prohibitives. Eu ce

cas, conformément à l'article 9 de la convention sur la

neutralité terrestre et suivant le principe» du traitement

égal A appliquer aux belligérants, elle doit agir, vis-A-
vis «le ces derniers, «l'une façon uniforme dans les
mesures qu'elle prend. Durant la guerre ilalo-tunpto,
le gouvernement français a laissé l'industrie française
exécuter des commandes d'armes et de munitions pour
la Turquie et l'Italie. Egalement le commerce des ani-

maux pouvant servir à la guerre a été permis en Tripo^
litainc.

La solution de l'article 7 laissant la liberté absolue à

l'Etat neutre de permettre pour sessujets l'exportation et

le transit «le tout ce qui peut être utile en général aux

Hottes et armées du belligérant, n'est peut-être pas
absolument conforme, comme on l'a vu, au principe

théorique de non-participation aux hostilités ; mais clic

se défend, il faut bien le reconnaître, par de sérieux

arguments. En règle, en effet, les Etats neutres et leur

population ne doivent pas souffrir des conséquences
d'une guerre qui est leur étrangère. Dès lors, on doit
réduire autant que possible les charges qu'elle leur

impose, ainsi que les restrictions qu'elle apporte à leur

liberté d'action ; et il n'y a pas de raison d'entraver leur

commerce même au sujet de la contrebande do guerre.
Du reste, toute obligation mise en cette matière à la

charge de l'Etat neutre ferait surgir dans la pratique
les plus graves difficultés et créerait des entraves fort
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gênantes pour le commerce en général (1). Aussi, poul-
ies motifs qui viennent d'être».indiqués, croyons-nous

qu'il convient, en définitive, d'approuver la décision do

l'article 7 conforme, au principe de liberté qui, «laiis le

doute, doit régir les rapports des belligérants et des

neutres. C'est nu belligérant A surveiller ses intérêts et

à les défendre par ses propres moyens, le neutre

n'étant tenu que .d'une obligation de ne pas faire et

d'un simple «levoir d'abstention vis-à-vis des opérations
do guerre.

Un Etat neutre ne peut point fournir lui-mêlne des

subsides aux belligérants ; il ne saurait donc leur venir

en aide soit en leur prêtant directement des fonds, soit

en prenant l'initiative d'une combinaison financière

quelconque, d'un emprunt, par exemple, à leur pro-
fit ; un semblable service constituerait une aussi grave
atteinte A la neutralité que la fourniture d'hommes ou

de matériel de guerre. Mais, s'il ne peut négocier luU

même un emprunt ou > souscrire, l'Etat neutre a-t-il

tout au moins le droit d'en autoriser l'émission publi-

que sur son territoire, de la part «te ses nationaux ou

de sujets des belligérants ou d'autres Etats neutres? La

pratique des Etats s'est prononcée dans le sens de l'af-

firmative dans le passé. Lors de la guerre franco-alle-

mande, rAngleterrc laissa.souscrire l'emprunt Morgan

par le gouvernement do la Défense nationale. Egale-
ment elle a permis d'émettre, A Londres, sans protes-
tation 'du Japon, tin emprunt chinois durant la guerre

sino-japonaise. Au cours de leur lutte do 1901-1905,
la Russie et le Japon ont émis divers emprunts, sans.

(I) Borel, toc. cit., p,55.
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protestation. Au contraire, en 1851,'la Franco avait pro-
testé contre îles emprunts contractés par la Hussic à

Uerlin, Hambourg et ha Haye,
Au point do vue doctrinal, ou pourrait soutenir que

l'Iitat neutre devrait s opposer A la participation a l'em-

prunt suc son territoire par ses sujets, car cet acte

Viole la neutralité. Toutefois, l'opinion contraire est

plus généralement admise ; les auteurs, en elîet, ne pro-
hibent guère que l'autorisation officielle par l'Jïtat de

l'émission publique île l'emprunt étranger, que llhint-

schli assimile à un enrôlement de troupes ; et ils

admettent, en général, la participation aux emprunts
des particuliers, tels que banquiers et hommes d'af-

faires (|).
•

Les neutres doivent absolument se refuser à laisser

leur territoire devenir le théâtre d'opérations belligé-

rantes, et, au besoin, s'y opposer par la force. A cet

égard, l'article 10 do la convention de 1907 sur la neit-

tralité terrestre émet une décision qu'auraient suggérée
les principes mêmes de la neutralité, en disposant :

qu'on ne peut considère)' comme un acte hostile le fait

par une puissance neutre de repousser, même par. la.

force, les atteintes à sa neutralité. — Aux termes de l'ar-

(I) Conf. en ce sens : Guelle, op. cit., pp. 207 et 208; Calvo,

op. cit., IV, %2029; Wunlschli, op. cit., art. 768 ; Pillet, op. cit.,
n* 197: Neumann, op. cit., %50 a j lliviçr, op. cit., "§08, p. 380.

Conf., sur la question «les emprunts d'Etat : GelTcken sur lleffter,

op. cit., § 118, p. 319, note 5 ; Barclay, «'ans la Remue de droit

int. et deléyislat, comp., 2« série, III, 1901, p. 027 ; Aupelit, Les
devoirs de la neutralité et rémission d'emprunts de guerre.
dans la Reçue économique internationale, 1901, t. III, n° 2; Cail-

loux, De l'émission d'un emprunt au profil d'un Etat belligérant
sur le territoire d'un Etat neutre, dans le Journal Clunet,
t, XXXI, p. 620.
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tiçjo 1er de la mémo convention consacrant une doc-

trine et une pratique courante : le territoire des puis-
sances neutres est inviolable, —- Il est donc interdit aux

belligérants d'occuper sur ce territoire des forteresses,

des points stratégiques; de l'utiliser comme champ de

bataille ou d'opérations j d'y poursuivre des enne-

mis, etc. (1). 11 est également défendu d'exiger, en

territoire neutre, dos réquisitions et contributions do

guerre. Si la violation du territoire du neutre a été

simplement accidentelle et involontaire, il y aura

lieu a réparation du préjudice causé, et des mesures

seront prises pour que les faits incriminés ne so renou-

vellent pas. Si la violation a été intentionnelle, elle

engage gravement la responsabilité de celui qui l'a

commise vis-à-vis soit du neutre, soit des puissances

intéressées, par exemple en cas de neutralité perpé-'
fuelle, des puissances garantes ; et elle pourra, le cas

échéant, créer un casus belii (2).
Les anciens auteurs pensaient que le neutre pouvait

permettre aux belligérants de traverser son terri-

(t) IlefTter, op. cit.,% 117; Lorimer, op. cit., p. 273; Calvo,
op. cit.,% 2032.

Lors de la guerre russo-japonaise île J90i, la Russie s'est plainte
de ce que, malgré sa déclaration de neutralité de janvier 1901, la
Corée eùl permis le débarquement sur son territoire des troupes
japonaises, l'attaque de navires de guerre russes dans ses ports, la

capture de vaisseaux de commerce russes dans les mêmes ports cl

l'expulsion du personne) de la légation russe de Séoul. Conf., a ce

sujet et aussi quant a ta réponse de la Corée aux accusations rus-
ses, les Débats des 25 janvier, 4,7,11 mars 1901. Conf., en sens

opposé, Nagao-Ariga.it? guerre russo-japonaise, pp. 40 cl s.

(2) L'article 226 du Code de justice miljtairc pour l'armée de
terre punit sévèrement les actes d'hostilité sans provocations en
territoire neutre.
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toire (l); et, de nos jours, certains l'admettaient éga-
lement avant la convention de 1907, pourvu que la
concession fût faite, le cas échéant, aux deux (2). La

majorité repoussait, au contraire, avec raison, cette cou-
cession du passage inoffensif, qui est en opposition
absolue avec les devoirs de la neutralité (3). Le sol

neutre, en ell'et, ne doit, sous aucun prétexte, servir

aux opérations «le guerre ; et le passage, bien' que qua-
lifié d'inoilensif, aura quelquefois-une influence déci-
sive sur l'issue de la guerre, D'ailleurs, nous avons déjà
dit ci-dessus que la neutralité serait rompue, alors

même que des avantages particuliers seraient concédés

non à l'un seul des belligérants, mais aux deux. Si,
dans la chaleur de l'action, les troupes d'un des belli-

gérants dépassent la frontière, le neutre doit les invi-

ter et, au besoin, les contraindre, par la force, à reve-

nir sur le territoire belligérant, seul théâtre de la
lutte (i).

La convention précitée de 1907 sur la neutralité ter-

(1) Grotius, op. cit.,\. III, cli. XVIII, édit, Prnd.-Fotf., t. III,

pp. 336 et s. et Vattel, op. cit., 1. III, ch. VII, § 119. édit. PiàJ,.

Fod.,t, II, p. 473 admettaient ce qu'ils appelaient : passagium
innocuum,

(2) Travers Twiss, op. cit., II, § 218; Doinin-Petrushcvecz, op.
cit., arl. CLXX; G. de Martens, op. cit., Il, §310.

'(3) Blunlschli, op. cit., art. 709 et 770 ; llcfftcr, op. cit., § 147 ;

«hier, op. cit.. § 681, p. 399; Calvo, op. cit., ^ 2051 et s, ;

Geffcken, op. cit., p.3i4, note 8; Hautefeuillc, op. cit., I, pp. 211

et s. ; Morin, op. cit., Il, pp. 337 et s, ; Bonfils-Fauchille, op. rit.,

§1400.

(4j Pillet, op. cit.,% 193. Bjrnkershocck autorisait la poursuite

parle belligérant en territoire neutre, durant la chaleur de l'ac-

tion : dum fercel opus. Cette idée est repousséc par tous Icspubli-
cistes modernes: Bonfils-Fauchille,op.cit., §1451; TraversTwiss,

op. cit., H, § 217; Geffcken, op. cit.,% 147, note 3.
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rcstre a solutionné la question conformément à ces
idées et à la pratiqué antérieure Aux termes do l'arti-

cle 2, il est interdit aux belligérants de faire passer à
travers le territoire d'une puissance neutre des troupes
ou des convois soit de munitions, soit (rapprovisionne"
ment.

Suivant l'article 3, il est également interdit aux bel-'

ligérants ;

a) /)''installer sur le territoire d'une puissance neutre
une station radio-télégraphique ou tout appareil destiné
à servir comme moyen de communication avec des for-
cesbelligérantes sur terre ou sur mer ;

b) D'utiliser tonte installation de ce genre établie par
eux avant ta guérie sur le territoire de la puissance
neutre dans un but cscfu* >*>mentmilitaire, et qui n'a

pas été ouverte au service de la correspondance publi-

que,
L'Institut de droit international,à la session de Garni,

a voté un règlement sur le régime des aérostats et de

la télégraphie sans fil, dont l'article 9 déclare quo
« l'Etat neutre a le droit et le devoir de fermer ou de

prendre sous son administration rétablissement d'un

Etat belligérant qu'il avait autorisé à fonctionner sur
son territoire ». Ce texte a été l'objet de critiques fort

vives ; on a dit avec raison que l'administration par le

neutre serait pour lui fort difficile et pleine de dan-

ger (l). La solution de la Convention de La Hayo

parait donc préférable, puisque la neutralité serait

violée par l'utilisation d'installations ayant un but

exclusivement militaire. Du reste, l'établissement des

(I) Annuaire, 1906,t. XXI, pp. 293et s. et p. 329.
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postes prévus par l'article 3 A serait fort rare, car un

Etat neutre ne s'y prêtera que si tout le monde doit en

profiter au mieux des intérêts généraux II),
Dans le cas où le poste qui émet les ondes hertzien-

nes et qui est ouvert au public, se trouve situé en ter-

îitoire neutre, il n'est pas possible de demander à

l'Etat do supprimer le service de ses stations radio-

télégraphiques, car cette suppression apporterait un

trouble grave à ses intérêts et à ceux de ses nationaux.

Toute l'organisation économique d'un pays ne peut pas
être bouleversée à cause de la guerre intervenue entre

ses voisins. M. Politis avait proposé à l'Institut de droit

international, à la session de Garni, d'obliger l'Etat

neutre à surveiller les établissements appartenant à des

compagnies ou à des particuliers, afin de les empêcher

de transmettre clos renseignements destinés à un belli-

gérant (2), 11 est permis de se demander si un pareil
contrôle serait possible; on pourrait bien prescrire au

neutre d'exiger des dépêches en clair ; mais, en ce cas,

les intéressés se serviraient d'un langage convention-

nel qui dérouterait tout contrôle (3). Finalement, à rai-

son de la difficulté et de l'impossibilité même d'une

surveillance effective, de l'obligation de sauvegarder le

secret de la correspondance et de la rapidité nécessaire

du service, a été porté l'article 8 do la convention qui
consacre le régime de la liberté absolue en ces termes :

Une puissance neutre n'est pas tenue d'interdire ou de

(1) Hoidin, La télégraphie sans fil,.,, dans la Reçue gén, de

droit int. pub, 1909. p. 286.

(2) Annuaire, loc, cit., p. 321,

(3) Boidin,op. cit., loc. cit., p. 283 et le rapport précité du

colonel Borcl à la 2* commission de la Conférence dc,1907.
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restreindre l'usage pour les belligérants des câbles télé-

graphiques ou téléphoniques ainsi que des appareils de

télégraphie sans fd qui sont soit sa propriété, soit celle
de compagnies ou de particuliers,

— Une seule excep-
tion pourrait être faite à ce principe, pour le cas où

l'établissement de transmission constituerait un ser-
vice public exclusivement réservé à l'Etat neutre (1).
Dion entendu, si le neutre juge à propos de prendre
des mesures restrictives ou prohibitives concernant la

transmission des nouvelles, il devra, comme pour la

contrebande de guerre, les établir uniformes pour les
deux belligérants et veiller au respect de la même

obligation par les établissements appartenant à- des

compagnies ou à des particuliers, suivant la prescrip-
tion de l'article 9 déjà cité.

On peut supposer que les ondes électriques trans-

mettant des nouvelles pour ou contre les belligérants,

passent au-dessus du territoire du neutre, sans que les

stations radioélcctriques se trouvent sur ce territoire.-

L'article 8 du projet précité du règlement de l'Institut
décide que le neutre n'est pas obligé do s'opposer au

passage des ondes hertziennes. La solution est géné-
ralement admise ; et le seul point contesté est celui de

savoir s'il peut empêcher ce passage au cas où il le

jugerait convenable, par exemple pour éviter des trou-

bles dans le fonctionnement de son propre service.

(1) Annuaire, loc, cit., p. 318. La mémo question pourrait
se poser pour le cas où les neutres autoriseraient un belligérant a

se servir de leurs chemins de fer pour le transport des marchan-

dises. Lors de la guerre russo-japonaise, les Busses se plaignirent
de ce que le chemin de fer de Sin-min-ling à Kéou-pan-tse avait

servi à transporter les approvisionnements des Russes au nord ;

Nagao-Ariga, La guerre russo-japonaise, % 137.
"
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L'Institut lui accorde ce droit dans l'article 3 de son

projet de règlement applicable à la fois en temps de

paix et de guerre (I).
Mais on fait observer contre cette solution que les

ondes qui traversent l'air libre d'un pays, ne troublent

généralement pas sa vie industrielle et économique;
que, d'ailleurs, un pays neutre serait fort embarrassé

pour empêcher la transmission des ondes, et que les

procédés qu'il emploierait à cet eflet, s'ils étaient

gênants pour le belligérant, le seraient plus pour lui-

même ; que si, enfin, il se décidait à recourir à une pro-
testation par la voie diplomatique, son intervention

pourrait être envisagée comme un acte peu amical. Eu

somme, le dommage que pourrait causer au neutre le

passage des ondes venues de postes étrangers, parait
devoir être envisagé comme une suite de la guerre à

laquelle il ne peut échapper (2).
Le principe absolu de liberté du neutre relativement

aux appareils de télégraphie sansfil est également appli-
qué, par l'article 8 précité de la convention, aux câbles

télégraphiques ou téléphoniques, en vertu d'un motif

identique.Cet article est le complément, pour les divers

procédés de communication, de l'article 3 qui défendj
on l'a vu, aux belligérants d'utiliser les installations

radio-télégraphiques ou autres établies par eux avant
la guerre en territoire rçcutre, dans un but exclusive-
ment militaire. L'article 8 viso, au contraire, les instal-
lations neutres de cables télégraphiques et téléphoniques
et d'appareils de télégraphie sans fil ouvertes au public,
constituant dés services publics en territoire neutre, H

(1) Annuaire, loc. cit.

(2) Boidin, op. cit.j p. 287. '
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n'y avait aucune raison d'en interdire ou d'en restrein-

dre l'usage aux belligérants ; et une solution contraire

se serait heurtée à des objections d'ordre pratique,
dont la principale aurait été la difficulté matérielle du

contrôle à exercer (I). Seulement le neutre,à raison de

l'impartialité dont il doit s'inspirer, veillera soigneuse-
ment à ce que tous les intéressés puissent user des sta-

tions dont s'agit, même les ressortissants de l'adver-

saire de la partie qui a pu faire, avant la guerre,
l'installation ouverte.à la correspondance-publique. ,

L'article 51 du lliglemenl concernant tes fois et cou-r

tantes de lu guerre sur terre qui, nous l'avons déjà fait

remarquer, aurait du plutôt trouver sa place dans les

dispositions intéressant la neutralité, dispose comme

suit, relativement aux câbles sous-inarius.

Art. ôl. — Les câbles sous-marins reliant un terri-

toire occupé à tin territoire neutre ne seront saisis ou

détruits que dans le cas d'une nécessité absolue, Ils

devront également (c'est-à-dire comme les objets indi-

qués en l'article 53) être restitués et les indemnités seront

réglées à ta pair.
Nous avons exposé, dans la deuxième partie de cet

ouvrage consacrée au Droit de ta Pair (1. Il, ch. Il,
sect. Il, litre H, art. 3), que la Conférence de Paris

dti II mars 1881 a réglementé l'usage des câbles sous-

marins pour le temps de paix. Mais oh ne put s'enten-

dre pour la réglementation du temps de guerre et la

question fut réservée (art. 15 do la convention). A là

session de Hruxcllcs.de 1879, l'Institut de droit inter-

national avait formulé des conclusions visant le temps

(I) Lénionon, op. cil , p. 4l0.
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de paix, indiquées dans la même deuxième partie de

notre ouvrage précité (ibidem). En 1902, à la session

de la même ville, les 22 et 23 septembre, il a adopté
de nouvelles déclarations concernant le temps de

'guerre qui ont soulevé de vives controverses relative-
ment à la situation des neutres (I). Suivant la première,
le câble sous-marin,rcliant deux territoires neutres est

inviolable. Pour celle-ci, on est généralement d'accord
avec la doctrine de l'Institut ; mais il n'en est pas de

même eu égard à la troisième ainsi libellée : « Le

câble reliant un territoire neutre au territoire d'un des

belligérants ne peut, en aucun cas,-être coupé dans la

mer territoriale ou dans les eaux neutralisées dépen-
dant d'un territoire neutre. — Eu' haute mer, ce

câble ne peut être coupé que s'il y a blocus effectif et
dans les limites de la ligne de blocus, sauf rétablisse-

ment du cable dans le plus bref délai possible. Ce câble

peut toujours être coupé sur le territoire et dans la

nier territoriale dépendant d'un territoire ennemi jus-

qu'à une distance de trois milles marins de la laisse

de basse marée ».

Ce point ainsi tranché par l'Institut a soulevé à Hrit-

xelles des opinions fort divergentes ; on se demandait

surtout si le câble unissant un territoire neutre à un terri-

toire belligérant peut être rompu ou saisi et dans quelles
conditions. L'Institut, on l'a vu, s'est rattaché an sys-
tème de la prohibition absolue dans la mer territoriale

ou dans les eaux neutralisées; dans la haute mer, la

rupture ne serait possible qu'en cas de blocus et dans

(I) Annuaire, t. XIV, pp. 321 cl 332; sur les discussions et les

propositions diverses qui se produisirent, ibidem, pp. 12,18, 301.
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la ligne du blocus, à charge de rétablissement dans le

plus bref délai possible. M. Renault avait, ad contraire,
soutenu la légitimité de la rupture, en tout cas, en haute

mer et dans les eaux territoriales de l'ennemi,'car la

liberté commerciale du neutre souffre exception non

seulement au cas de blocus, mais encore en ce qui con-

cerne les analogues de la contrebande de guerre. Or,
si un belligérant s'arroge le droit de saisir les dépê-
ches ayant un caractère hostile à bord d'un navire

neutre, comment respecterait-il Je cable sous-marin

qui constitue un moyen autrement rapide et actif de

transmission des nouvelles (1)'? L'opinion de M. Renault

a été ndmise par l'article 51 du règlement de La Haye
ci-dessus transcrit ; et ce texte semble bien consacrer

ainsi une idée rationnelle, car demander à un belligé-
rant de respecter un câble qui va renseigner son ennemi'

sur sa position militaire, c'est lui demander l'impossi-
ble. Il suffit de lui recommander, comme le fait le texte,
(le ne le détruire qu'en cas d'absolue nécessité, afin de

sauvegarder autant que possible, dans l'intérêt gêné*

rai, un moyen de transmission dont rétablissement

conte si cher et rend tant de services!

Kn 1899, à La Haye, le premier délégué danois avait

émis l'avis de reprendre la question des câbles d'atter-

rissage qui, déjà, posée en 1871, n'avait pu aboutir. Il

(I) Annuaire, toi. vit., p. 314.D'aucuns proposaient de rendre
le cable intangible, a condition «jue le neutre lut obligé de sur-
veiller ou d'cilipocher la transmission «lesdépêchesconcernant les

belligérants ; Annuaire, toc. cit., pp. 310, 315. Conf., sur ces

points : Hcy, Le réseau télégraphique sous-marin en temps de

guerrecl iHipuis, L'tnslitutdedroit internat et la questiondes
cdbtes lous-nuirins en temps de guerre, dans la Revue gén, de

droit inl, pub., 1001, pp. 730, 737 cl 1903, pp. »32 et s.
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proposait d'assimiler ces câbles, dans la mer territo-

riale, à la télégraphie terrestre quant aux droits des

belligérants. Sur la demande de l'Angleterre, cette

proposition fut écartée, parce que la Conférence n'avait
à s'occuper en rien des matières navales (1). A la

deuxième Conférence de la paix, le Danemark reprit
sa proposition, dont l'Angleterre demanda cette ( fois
encore l'ajournement. Mais, après examen plus attentif,
clic est revenue sur sa manière de voir, et l'amende-
ment danois est devenu l'article 84 précité (2).

L'Institut de droit international n'avait pas voulu

trancher à Hruxelles la question de l'indemnité qui
avait donné lieu, comme celle de la rupture, à des opi-

nions divergentes. L'article 81 précité admet en prin-
cipe l'indemnité ; niais, si elle est légitime en pleine
mer, elle parait discutable dans les eaux territoriales
où le neutre doit subir les conséquences des cas de force

majeure qui se produisent sur le territoire du belligé-
rant et dans les eaux où il "exerce sa souveraineté'de
droit oïl de fait. Eu tout cas, l'indemnité 'semble s'iliit

poser polir le cas où le belligérant, ayant Coupé le

câble, le fixe ù l'un dé ses navires et s'en sert unique-
ment pour son compte (3).

Durant la guerre hispano-américaine, les Américains

du Nord coupèrent le câble unissant Hong-Kong à

Manille; ils coupèrent également toits les câbles abou-
tissant au sol espagnol, sans distinction cuire ceux
reliant ce sol à leur propre territoire ou à un territoire

(1) Voir noire ouvrage sur la Conférence de la paix de 180Ù,
§ 120.

(2) Actes et documents, III, p. 27.

(3j pespajmei-de Mocck, op. cit., no 601.



su TROISIÈME PARTIE

neutre. Ils utilisèrent les câbles coupés relevés à bord
de leurs vaisseaux et s'en servirent pour leur usage
exclusif. Ils coupèrent ces câbles dans les eaux territo-
riales espagnoles et non en pleine nier, probablement
a raison des difficultés qu'une telle opération entraîne
au large (1). Au cours de la guerre italo turque de

1912, les Italiens ont coupé divers câbles reliant des
territoires ottomans à des pays neutres. L'Angleterre,
durant la guerre anglo-transvaalicnne, laissa se conti-
nuer les transmissions des dépêches par câbles; niais
clic imposa aux particuliers et aussi aux agents des gou-
verùcnlentsh étrangers l'obligation de transmettre les

dépêches en clair (2).
Dans la i° de ses résolutions votées à HruxeHes en

1902, l'Institut de droit international exprime cette idée
fort juste que le neutre ne peut se servir du câble con-
servé en faveur de l'un des belligérants. Il fut dit dans
la discussion qu'en ce cas le neutre s'exposerait à une

responsabilité, sans que cependant le belligérant fût
mitorisé à rompre le câble (3). Il est à peu*près certain

qu'aujourd'hui il n'hésiterait point à ellbctuer celte rup-
ture s'il la jugeait nécessaire, en présence de la formule

large de l'article 51 précité.
Pas plus qu'ils ne peuvent laisser lotir territoire servir

de théâtre aux opérations belligérantes, les neutres ho
sauraient permettre que leur atmosphère soit utilisée

pour les mêmes opérations an moyeu d'aéronefs. Du

reste, vîs-à-vis d'eux-mêmes, le passage des ces aéroiiéfs

(I) buputs, foc.ctV.I p. r>33îLe Fur, mémoRevue,1899,p. 475
•cl s.

(2j BonnlsFauchillé,op. cit., n» 1187,I). «oie 2.
ii) Annuaire, toc. cit., p. 328.
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ne peut pas être,-comme en temps de paix, considéré

comme iuoll'ensif. Si, en effet, ces engins servent, ce

qui est probable, d'instruments de guerre, les neutres

seraient exposésà la chute des projectiles et des aéronefs

eùx-nièmos et aux conséquences dommageables qui en

résulteraient. Les opérations de guerre soit entre les

aéronefs, soit entre ceux-ci et les troupes belligérantes à

terre, ne sauraient donc en aucun cas avoir pour théâtre

l'atmosphère neutre, à quelque hauteur que ce soit; et

également à proximité des côtes des Etats neutres, dans

le rayon qui pourrait être considéré comme dangereux

pour la sécurité de ces derniers. 11faut même, croyons-
nous, interdire le passage inoffeusif au dessus du terri-

toire du neutre, pour les aéronefs de guerre ; ce passage
doit être prohibé au même titre «pic celui îles troupes

belligérantes à terre. Lu question de savoir si le passage
inoffeusif peut être accordé aux bâtiments dans la mer

territoriale a fait difficulté ; on l'accorde en général (I),
bien que des ailleurs le refusent (2). Quant à nous qui
écartons toute assimilation entre la.guerre aérienne et

la guerre navale, nous pensons .que la neutralité

aérienne, qui suit les règles de la neutralité terrestre

lorsque les aéronefs coopèrent aux opérations de terre,
interdit absolument au neutre de rien faire qui puisse
favoriser les belligérants. Or on se relui compte que le

passage, dans son atmosphère, d'aéronefs allant rejoin-
dre les armées ennemies, peut avoir des conséquences
considérables et changer peut-être l'issue de la guerre.
Dès lors, dans le doute, le neutre doit interdire le pas-

(!) t'onf. cequi aétéexposéa ce sujeldansla deuxièmepartie
île colouvrageconsacréeauDroit dela pair, pp.391cl 392.

tî) Klcen,op. cit., t, $119. ' . .
' '

NÊRIOSIIAC 111-3")
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sage (l). Il est bien entendu qu'il ne s'agit, dans cette

prohibition, que des aéronefs publics des belligérants ;
les aéronefs privés, inoffensifs et ne participant point
à la guerre, continueront, comme en temps de paix, à

jouir du droit de passage. Mais il sera prudent pour le
neutre de les empêcher de séjourner, dans son atmo-

phère, dans un rayon déterminé près des frontières do.

l'Etat ennemi, afin d'éviter des actes d'observation ou

d'espionnage dont un belligérant pourrait se plaindre.
Dans toutes les hypothèses qui précèdent, le neutre

donnera aux aéronefs l'ordre de s'éloigner, par des

signaux sur le compte desquels ils ne pourront se

méprendre, par exemple en tirant un ou plusieurs coups
de semonce; et, s'il n'était pas obtempéré à l'ordre, il

serait autorisé à canoinicr l'aéronef, après avoir épuisé
tous les moyens de mise en demeure.

Oïl s'est demandé si les aéronefs neutres étaient auto-

risés, en temps de guerre, à circuler dans l'atmosphère
des Etals belligérants. Sur ce point, certains auteurs esti-

ment qu'il faut simplement reconnaître à ces derniers la

faculté de défendre cette circulation, sans aller jusqu'à
une prohibition qu'ils peuvent juger eux-mêmes inutile.

D'autres pensent qu'à raison de la possibilité d'espion-'
ncr les .mouvements des troupes, il vaut mieux inter-

dire la circulation d'une manière absolue. La première

opinion semble plus en hanhonie avec le principe de

la liberté de l'air admise en temps de paix, qu'il ne faut

restreindre en temps de guerre qu'en cas de nécessité

absolue. Les belligérants, s'ils le jugent couvcnable,
feront donc connaître la prohibition qu'ils porteront A

(I) Fnuehillc,dansla /féruegén.dedroit int.pub., 1901,p.453.
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cet égard, par lui modo quelconque, tel qu'une notifica-

tion aux neutres. Seulement, en vertu du principe

d'égalité qui domine la neutralité, il faudra que la

liberté ou l'interdiction de la circulation aérienne soit

établie uniformément pour tous les ncutres(l),

TITRE II

Des droits et devoirs des nationaux neutres.

Au début îles travaux de la Conférence de 1907, la

délégation allemande avait déposé le projet d'une codi-

fication à peu près complète des règles à appliquer par
les belligérants aux nationaux des Etats neutres. Ce

projet contenait trois chapitres relatifs à la définition

des personnes neutres, aux services rendus par elles et

à leur propriété. Des amendements furent présentés

par diverses puissances et, après des discussions nom-

breuses, la Conférence n'a retenu du chapitre 1erque les

trois articles concernant la définition de la personne
neutre qui ont été intégralement adoptés et forment les.
articles 16, 17 et 18 de la Convention du 18 octobre

sur la neutralité terrestre (2).

(1) Conf., sur cespoînls, le rapport de M. l'auchille a l'Institut de
droit international à la session de Madrid, Annuaire, 1911, pp. 92
et s. et Manuel de droit international, g 1410, 9»i Dcspagnet-de
Boeck, op. cit., § 724 ter.

(2) -Voir, sur les discussions et les décisions de la Conférence de

1907, les débats de la 2* soiis-comniission (8", 6e et ï« séances),de fa
deuxième commission (3«, 4« et 8« séances), de la Conférence pleV
ni6re(3e et 0* séances). Actes et documents, III, pp. 191 et s.,
203 et s., 219 et s., 33 et s., U et s., 81 et s.; I, pji, 123 et s.,



518 TROISIÈME PARTJE

Le chapitre II du projet allemand était intitulé :

« Des services rendus par les personnes neutres ». SuU

vant le tef alinéa de l'article Ci, les. belligérants ne

pouvaient exiger des personnes neutres des services de

guerre,;.inôinc avec leur consentement ; et l'article 05

obligeait les puissances neutres à interdire à leurs
ressortissants de rendre ces services. Au nom de la

délégation de la Belgique, M. Vaiulcn Heuvcl fit obser-

ver que ces interdictions absolues étaient trop rigides
et qu'il fallait laisser aux neutres Une certaine lati-

tude leur permettant dé s'inspirer des circonstances.
M. Léon Bourgeois émit l'avis qu'on lie peut obliger
les neutres qu'à s'abstenir et qu'on ne saurait leur

imposer des obligations de faire d'où découlerait pour
les belligérants la possibilité d'exercer sur eux une

contrainte. Tout ce quel'on doit raisonnablement exi-

ger du neutre, c'est qu'il s'oppose à l'enrôlement en

masse sur son territoire, sans réclamer de lui la surveil-
lance impossible des enrôlements individuels. Certai-
nes petites puissances, dont les forces armées compre-
nnent dos milices, firent alors observer qu'elles font

appel non seulement à leurs nationaux, mats encore à

des individus simplement domiciliés sur leur territoire ;
d'autres objectèrent que leurs troupes renferment des

engagés volontaires, «les réserves coloniales contenant
des indigènes et des étrangers, ne pouvant en cas de

guerre quitter l'armée avant l'expiration de leur enga-
gement. A la suite de ces observations, des modiflca-

162cl s. Voiries rapports du colonel Itorel, délégué suisse, III,
p. 03et s. et t,|ip. OiO cl s., 101. Conf. la proposition allemande
cl les observations du baron Marseual) de Uîeborslcîn, ibidem, III,
pp. 191et s.
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lions importantes furent apportées au chapitre II du

projet allemand, qui finalement fut rejeté par la Confé-

rence ; on en conserva seulement l'article GGadopté
à l'unanimité, que le Comité général de rédaction'fit

figurer au chapitre IV de la convention sur la ncutra-*

lité où il forme l'article 19.
Le chapitre 111 de la proposition allemande é|ait

intitulé : de la propriété despersonnes neutres. D'après
l'article G7, aucune contribution de guerre ne pouvait
être lovée sur des personnes neutres ; ce.texte était

basé sur cette idée que les neutres en territoire belli-

gérant doivent, autant que possible, rester en dehors

des hostilités, auxquelles ils no prendront part que dans

n mesure où ils ne pourraient l'éviter. Le baron Mars-

challfit observer, en faveur de la disposition proposée,

que, d'après beaucoup de conventions passées entre

l'Allemagne et des pays étrangers, les ressortissants île

chaque partie contractante devaient être exempts, sur

le territoire de l'autre partie, de tous impôts, emprunts
forcés, réquisitions et prestations militaires de tout

gcni'o, qui seraient exigés en cas do guerre ou par suite
de circonstances extraordinaires. Ainsi un neutre,
même domicilié en territoire étranger, devrait toujours
être traité conformément à la situation de l'Etat dont

il est le sujet.
A cette thèse créant ainsi une condition spéciale aux

nationaux neutres, M. Bourgeois opposa Une thèse con-

traire et soutint qu'un neutre domicilié sur le sol d'un

Etat étranger doit subir le sort des ressortissants de cet

Etat; il lit remarquera cet effet que les contributions
de guerre atteignent les personnes rationc toci et non
ralionc pcrsanci'. L'autorité locale d'une ville frappée
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d'une contribution ne fera sûrement pas de distinction
entre les nationaux elles étrangers. Et si la répartition
est confiée au belligérant, sur quelle base étabïira-t-il
sa distinction ? On remarquera, du reste, que la propo-
sition allemande ne parlait pas des réquisitions. Et

pourtant, par analogie, celles-ci également ne sauraient

porter sur des étrangers devant rester absolument
au dehors de la guerre ; or on admet généralement et
nous avons admis nous-niême ci-dessus, qu'en.ce qui
concerne les réquisitions et contributions, les étrangers
ne pouvaient avoir une situation meilleure «pic les
nationaux. Quant aux réquisitions, on peut dire que l'oii

prend les objets en nature où on les trouve, abstraction
faite de la qualité du possesseur. Mais une loi d'ordre

plus général qui englobe toutes les nécessités de guerre,
veut que l'étranger suive la fortune du pays où il
réside ; sa propriété est donc exposée à être détruite
comme celle «les nationaux; elle doit, dès lors, subir
aussi les conséquences de l'invasion. Et voilà pourquoi,
en traitant des réquisitions et contributions, nous les
avons mises sur la même ligue, en déclarant qu'elles
iloivciit être subies à la fois par lés nationaux et parles
étrangers. C'est, par suite, avec raison que, d'accord avec

lordRcay,M. Renault s'éleva, dans les délibérations «le

la sous-coinmission, contre toute prime à la neutralité)
affirmant que touh position spéciale faite au neutre ne

serait duc qu'à la faveur du belligérant. La «lêlégation

britannique fit remarquer, d'autre part, que les colo-
nies anglaises possèdent une grande quantité d'étran-

gers qui les considèrent comme leur nouvelle patrie,
sans avoir formellement renoncé à leur nationalité d'ori-

gine, el «pji, en cas de guerre, ne demanderaient pas à
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être placés dans une situation autre que celle des

citoyens anglais.
L'article 68 de la proposition allemande prohibait, en

dehors des nécessités de guerre, la destruction ou la

détérioration de la propriété neutre; et décidait que
cette destruction ou détérioration opérée par la partie
belligérante soit dans son propre pays, soit dans le

pays ennemi, ne donnerait lieu à indemnité «pie si les

ressortissants d'un attire pays neutre ou les propres
nationaux y avaient droit avec réciprocité garantie.
Suivant l'article (J9dc la même proposition, les parties

belligérantes devaient accorder à raison de l'utilisation

d'immeubles neutres en pays ennemi, la même indem-
nité que dans leur propre pays pour autant ipte la réci-

procité était garantie par l'Etat neutre. Cependant celte

indemnité ne pouvait être supérieure à celle prévue en

pays ennemi, pour le cas de guerre, par la législation
de ce pays. Le texte des articles 68 et 69 ne souleva

pas d'observation importante ; mais il n'en fut pas «le

même de celui «le l'article 70. Cet article était relatif à
•

l'expropriation ou utilisation, dans un but militaire,des
biens meublci appartenant à un neutre sur le territoire

- d'une partie belligérante. Le comité d'examen admit

cotte mesure, en stipulant qu'il y aurait lieu à indem-

nité payée an comptant et en espèces.
Sur ce dernier texte vint se greffer un amendement

dcla«lêlêgalion luxembourgeoise spécifiant que l'auto-

risation «l'exproprier ou d'utiliser dans un but militaire

les biens meubles ou immeubles des neutres ne s'éten-

drait pas aux moyens «le transport public provenant
d'Etals neutres, appartenant à ces Etats ou à «les con-

cessionnaires. A cet amomtement principal s'ajoutaient
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dos dispositions subsidiaires prévoyant qu'un «lélai
serait accordé, lors de l'ouverture des hostilités, pour
le retrait du matériel de transport des neutres ; que la

réquisition n'aurait lieu qu'en cas d'impérieuse néces-
sité ; que le matériel serait restitué le plus rapidement
possible, et «pic le neutre pourrait, à titre «lecompensa-
tion, retenir le matériel du belligérant «pii se trouve-
rait sur son territoire, etc. M. Eyschcn développa ces.

propositions dans des observations étendues «pic com-
battit le général de Gflndell. Le comité d'exalnen adopta
alors une rédaction où il était dit que la réquisition ne

pourrait avoir lieu 'qu'en casde nécessité impérieuse et

que la restitution au pays «l'origine devait être effectuée

le plus promptement possible. Il admettait le droit de

rétention «lu neutre sur le matériel «lu belligérant, à

titre «le compensation; et décidait qu'une indemnité

serait payée de part et d'autre en proportion «lu maté-

riel utilisé et de là durée de l'utilisation.
Le projet allemand renfermait enfin deux autres tex-

tes, les articles 71 et 72, «piisc rapportaient soit à l'em-

ploi ou expropriation des bateaux neutre^ et de leur

chargement par une partie belligérante, soit à l'indem-

nité pouvant résulter «le la destruction ou détérioration

«lebiens meubles neutres causée par le fait exclusif de

leur emploi dans un but «leguerre.

Après «les discussions très vives sur les points «pli

précèdent et des renvois successifs à la commission
et au comité d'examen qui adoptèrent des rédactions

divergentes, la deuxième commission se borna à présen-
tera la Conférence huit articles formant deux chapitres.
Le premier contenait des dispositions qui furent adop-
tées sans modification et «pii sont devenues les arti*
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clos 16, 17 et 18 de la convention actuelle. Dans le

chapitre II, se rencontraient les articles concernant les

services rendus par les neutres, ayant donné lieu aux

difficultés indiquées ci-dessus et à une foule de rema-

niements. La Conférence les renvoya à la commission

qui les supprima en entier, sauf l'article 66 (article 19

actuel de la convention) et cette suppression fut approu-
vée par la Conférence.

Ainsi, comme le fait très exactement remattpier
M. Lémonon, la convention sur la neutralité terrestre

ne contient «pic des dispositions insignifiantes, quant
aux droits et «lcvoirs dos personnes neutres (1). Elle

s'est bornée à définir le neutre; à indiquer les actes

qu'il pourrait faire en conservant sa qualité et ceux

dont l'accomplissement la lui forait perdre, en préci-
sant «pie, s'il s'est départi «le la neutralité, il ne sera pas
traité plus rigoureusement par le belligérant intéressé

«ptelc national de l'autre Etal belligérant. Elle a enfin

porté la disposition «le l'article 19, texte transactionnel,

adopté après de longs débats et qui, sur bien des

points, on le verra, prête le flanc à la ciïlùpte. Nous

allonsdonc préciser, dans les explications subséquentes,
la situation «les nationaux «les Etats neutres, en v faj-

saut rentrer les textes votés à La Haye.
Suivant l'article 16, on considère comme neutres t/cv

naliotmu.r d'un Etat qui ne prend pas part à ta

guerre (2).

(1) La secondeConférencede là paix, p. 400.

(2) l.c projet allemand contenait le mot de ressortissant «pli fut

critirpié' comme pouvant s'appliquer h d'autres i|ue les nationaux,
par exemple aux étrangers domiciliés. On a donc substitué l'ex-

pressionde nationaux, bien «pie le terme de ressortissant.ait une

acception 1resdéterminée. I.cnionon, op. cit.) p. 42S,note.
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Les sujets dos Etats neutres conservent leurs biens

en territoire belligérant, mais à la condition de subir

les charges, risques et périls de la guerre, notamment,';''.
s'il y a Heu, «le supporter, on l'a vu, leuivpart contri-

butive «lesréquisitions et contributions. Mais le belli-

gérant devra, à cet égard, agiraveela plus grande impar-
tialité ct,sauf le cas de force majeurc,tcnir une ligne de

conduite absolument égale vis-à-vis «le tous les sujets
neutres sans exception. La délégation française, pour

le cas où le vote surla proposition allemande dont il a

été question ci-dessus aurait été négatif, avait proposé
de remplacer les articles 66 à 69 du comité de rédac-

tion par un article 66, où il était spécifié que la pro-

priété des neutres serait traitée par chaque belligérant,
sut* son propre territoire, comme la propriété privée de

ses nationaux'et, sur le territoire clinciiii, comme la .

propriété privée des ressortissants de l'Etal ennemi.

Cette proposition des délégués français consacrait le

principe dt^jà indiqué «pic les nationaux neutres lie pou-
vaient prétendre ù un traitement préférable à celui des

nationaux «lu belligérant. Elle était en harmonie avec

la pratique et la doctrine généralement suivies qui, ;

notamment à propos dps réquisitions et contributions,
assimilent,-comme il a été dit ci-dessus, les nationaux et

les neutres. Elle fut retirée par la délégation française,'- --'

en présence de l'opposition de la délégation allemande

•pli se refusa à l'accepter (I). Qitoî qu'il eïi soif, elle

c.vprimei'opinion courante et pourra être reprise, comme

la base même de la situation des neutres, dans la pro-
chaine conférence.

(I) Actes et documents, lit, p. 285 cl I, p. loO.
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Les sujets neutres no peuvent, en principe, être enrô-

lés dans les armées dos belligérants ; toutefois nous

avons vu plus haut, à propos des difficultés qui ont été

soulevées à cet égard à la conférence de 1907, que dans

certains cas cet enrôlement sera possible. Il est donc

bonde rappeler ici le voeu émis par les délégués de

voiries puissances régler par des conventions particu-
lières la question des chargés militaires des étrangers.

Les citoyens des Etats neutres gardent toute liberté

de manifester, au sujet de la guerre, leur sentiment

comme ils l'entendent, pourvu qu'ils ne se livrent point
à des manifestations illicites, telles «pi'injures et mena-

ces adressées aux agents diplomatiques, bris des dra-

peaux et écussons;, etc. On a souvent rappelé à cet

égard la proclamation de neutralité, du.président de

l'Union américaine du 22 août. 1870<1). Dos 'manifesta-

lions où le désaveu de la guerre pendante est exprimé
d'une façon à la fois formé et courtoise, ont quelquefois
ce bon résultat «le faire réfléchir le belligérant «pti se

serait engagé un peu à la légère et de l'amènera «les

concessions «le nature à favoriser le rétablissement «le

la paix (2).

(1) Itivicr, op. cit., il,§2l3;ltlunlschli,o/». c//.,nit.7o3 6».«,I».

(2) M. Klcen fait observer avec raison que les muions ne sau-
raient étouffer l'expression des réflexions et des jugements ijnc
leur inspirent les souffrances des autres, car elles sont solidaires
en bien comme en ma), cl <|ue la neutralité n'est point l'impassi-
bilité. Cette neutralité, ajoutc-t-il, n'exclut point la manifestation
« d'une opinion sur la politique louable ou blâmable de tel Ktat.
Dans certains cas, on devrait même regarder comme un devoir
humain cl International de svmpalhiseravccun Ktat dont le droit
est lésé par un abus «le force, et de l'encourager moralement »,

op. ci/,, I, p. 218, n*55.
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Lalibcrté commerciale dçs neutres persiste au regard
«les Etats belligérants, comme durant la paix, puisque
la guerre, en principe, ne doit" pas. nuire au neutre.

Toutefois, cette liberté sera-t-elle maintenue, mémo si

le commerce se pratique au détriment du belligérant,
si l'on fait passera son adversaire des objets pouvant
servir à la guerre? Il s'agit ici de la contrebande dû

guerredont il a été déjà parlé ci-desstis à propos des

devoirs des Etats. Nous avons vit- «pie l'article 7 de. la
Convention de La Haye, «lu 18 octobre 1907, proclamé
la liberté absolue de la contrebande de guerre (armes,
numilions et généralement de tout ce qui peut être

utile à une année ou à une flotte), dans les rapports «le

la puissance neulre avec les trafiquants. En présence
de cette disposition absolue, prut-il être question d'em-

pêcher sur terre la contrebande de guerre? Si l'Etal

neulre sur le sol duquel se font les achats et expédi-
tions, est limitrophe du belligérant auquel ils sont des-

tinés, l'autre belligérant n'aura pratiquement aucun

moyen de s'emparer de la contrebande. Et, en suppo-
sant «pie les detix pays soient séparés par d'autres Etats

neutres, la situation sera la même nu cas où la mar-

chandise prohibée suivra la voie de terre, puis«pie les

neutres intermédiaires se retrancheront, eux aussi, der-

rière l'article 7 précité de la convention «le 1907. Il

faut donc supposer que c'est par mer «pie se fait lt>

transit; et c'est alors que -lu question devient vérita-

blement pratique et intéressante, car le belligérant

peut, en pleine mer, en-dehors des eaux territoriales

où le neutre commande, saisir la contrebande et, dans

«lesconditions déterminées, le navire qui la transporte
en violation de la neutralité.
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Aussi la pratique et la doctrine se-préoccupent-elles"
'habituellcmciit.de la contrebande de guerre dans ses

rapports avec la neutralité maritime; et c'est unique-'
ment de ce point de vue qu'il en a été question dans les

Conférences de La Haye «le 1907 et de Londres de 1909.

Calvo dit à ce sujet «pie le caractère hostile «les ventes

de contrebande «le guerre en pays neutre lui parqit de

la dernière évidence; mais epic « le belligérant étant

dans l'impossibilité morale «l'agir contre l'indépen-
dance souveraine des autres'Etats-et, par suite, de

réprimer directement les actes commis à son préjudice
dans un pays tiers, n'a ni réellement ni accidentelle-

ment la moindre autorité sur le coupable et se trouve,

par consé«pient, hors d'état de poursuivre contre celui-

; ci la saisie ou la confiscation de la marchandise recon-

nue illicite » (I).
Toutefois, on peut supposer «pie, par une circon-

stance «ptclconipio, la contrebande do guerre puisse
être l'objet d'une saisie. On aura, par exemple, essayé
de lui faire traverser'.clandestinement' le sol du belli-

gérant, à destination de l'adversaire, et sa capture aura

lieu pendant le passage; ou bien,sa saisie se réalisera

par suite de l'invasion subite du sol du belligérant chez

lequel on l'avait transportée, H pont encore se faire

«pic le neutre, conformément à l'article 9 «le la conven-

tion précitée sur la neutralité terrestre, prenne, quant
à cefte contrebande, des mesures restrictives ou pro-
hibitives ; ou bien qu'il soit, à cet égard, lié par des

traits. En présence de ces hypothèses, il importe de

préciser en quoi consiste exactement la contrebande «le.

(I) Op. cit., V, §2709.
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guerre, pour pouvoir,distinguer quels sont les objets'

permis ou défendus, saisissâbles ou insaisissables. Sans
entrer ici dans l'examen détaillé des questions multiples
qui se",présentent et qui .trouveront leur place iiàt.urelié ;

dans l'étude des lois de la guerre sur mer, essayons,
sur ce point, de;. prendre pour base les règles posées

par la Déclaration de Londres de 1909 qui, bien que
visant seulement la guerre maritime, peut être envi-

sagée comme établissant le droit, commun de la

matière, tel qu'il résulte de la doctrine et de la pra-

tique des Etats auxquelles elle a apporté des perfection*
hcmciits très appréciables.

Dans son rapport présenté à la Conférence au lioûi
du comité de rédaction, M. Renault fait observer qu'on
avait « souvent réclamé, d'une manière pressante, un

règlement qui établirait d'une manière précise les

droits et devoirs de '.'chacundans une matière qui a

provoqué de graves conflits entre les belligérants et les

neutres, en sorte que le commerce pacifique pourra
Ôfre reconnaissant de la. précision qui, pour la première
fois, est apportée à ce siyçt qui lintétcssc au plus haut

point » (i). Dans la suite de son rapprit, M. Renault

dégagé l'idée suivante oit se trouvent condensés la doc-

trine généralement suivie et les errements dé la prati-

que: il faut que la contrebande de guerre soit déter-

minée quant à son espèce cl a sa destination. Ainsi le

commerce des neutres continué a rester libre, en prin-

cipe, pour toutes fournitures autres que celles d'une

espèce déterminée, bien que ces fournitures soient des*

(f) Livre jaune sur \ti ConférencenavaledeLondres,1908-1009,
MbCCCClX,j>p.23et s.
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tinécs aux belligérants. À cet égard, la Déclaration de

Londres consacre la distinction traditionnelle entre la

contrebande absolue et la contrebande conditionnelle.

Les objets constituant la contrebande absolue sont ceux

qui, de plein droit, sont traités connue contrebande de,

guerre; lofait même de la guerre est suffisant pour leur
donner ce caractère et aucune déclaration des belligé-
rants n'est nécessaire, on sorte que le commerce est

averti dès lé temps de paix. I/artielc 22 énumère les

objets de contrebande absolue ; voici ceux qui peuvent
intéresser la guerre sur terre : 1° les amies de toute

espèce, y 'compris les armes de chasse et les pièces déta-

chées caractérisées ; 2' les projectiles, gargousses et car-
touches de toute nature cl les pièces détachées carac-

térisées; 3° les poudres et les explosifs spécialement
affectés à la guerre; 1° les affûts, caissons, avanl-frains,

fourgons, forges do campagne et les pièecs détachées

caractérisées; &" les effets d'habillement et d'équipe-
ment militaires caractérisés ; 0° les harnachements
militaires caractérisés dç toute nature; 7" les animaux

de selle, de trait et de bât utilisables pour la guerre ;
8° le matériel de campement et les pièces détachées

caractérisées; H* les instruments et appareils exclusi-
vement faits pour la fabrication des munitions de

guerre, pour la fabrication et la réparation des armes
et du matériel militaire terrestre. Cette liste avait été

déjà arrêtée à la seconde Conférence de la paix par le

Comité chargé d'étudier spécialement les questions de

contrebande ; elle était le résultat de concessions réci-

proques et voilà pourquoi, très sagement, a Londres,
on n'a pas voulu rouvrir des discussions qui eussent
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peut-être' compromis le résultat final (i). Suivant l'arti-

cle 30, la contrebande n'a uiï caractère absolu que
lorsqu'elle est destinée au territoire appartenant à l'en-
nemi ou occupé par lui, ou à ses forces armées de terre.
Sa destination à l'un de ces territoires est suffisante,
car on doit présumer qu'elle servira à la guerre sitôt

parvenue en pays belligérant, puisque son but ne peut
être que guerrier.

Le texte de l'article 2*2n'est pourtant pas iininuablc;
on peut être obligé d'y comprendre d'autres objets ou

matériaux, à raison d'inventions nouvelles ; l'article 23
le permet» pourvu qu'il s'agisse de choses exclusivement

imploijècH à la yttene; mais les autres 'Etats devront;
en être informés, afin qu'ils puissent prévenir leurs
nationaux. Cette faculté d'addition n'offre pas de grands
dangers; elle ne sert pas, en effet', du seul belligérant

(pli l'effectue ; l'autre peut l'ciFectuer A son tour, pourvu

qu'il s'agisse toujours d'objets exclusivement réser-
vés â la guerre. La question de savoir si les objets

ajoutés ont ou non cet usage guerrier serait, si Ton
'i»c se mettait préalablement d'accord, dit ressort de la

Cour internationale tics prises organisée par Tune des

conventions du 18 octobre 1907 et pour le fonctionne-

ment de laquelle a précisément été portée la déclara-

tion de Londres. Actuellement, A défaut d'entente

directe, il faudrait recourir à un arbitrage. La notifica-

tion exigée peut avoir lieu eh temps de paix où de

guerre; en temps de paix, elle est adressée aux gou*

(I) ttenaull, rapport |irôdtc\ p. âti Léniono»,La Conférence
'île Londrest p|t. î."icl s. cl les citations; Dtinuis, Le droit de tu
guerre maritime d'u/irès les Conférencede La Haye et de Lon-
dres, %%145cl s.
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ycrncinchts des diverses puissances, puisque toutes

peuvent être comprises dans un conflit ultérieur. Si le

conflit a éclaté, elle né s'adresse qu'aux neutres. La

notification du teinps de guerre sera évidemment la

plus pratiquée, parce; que ce seront le plus souvent les

hostilités elles-mêmes qui en feront apparaître la néces-

sité (l). Du moment que le capteur peut établir la des-

tination hostile, les objets deviennent saisissablcs ; peu

importe que leur transport se fasse directement ou exige
im transbordement ou un trajet par terre.

La contrebande conditionnelle comprend pour la

guerre de terre les articles suivants susceptibles de.

servir aux usages de la guerre comme à des usages

pacifiques : 1° les vivres ; 2° les fourrages et les graines

propres a la nourriture des animaux ; 3" les vêtements

et les tissus d'habillement, les chaussures propres a

',des usages militaires ; 1° l'or et l'argent monnayés et

en lingots, les papiers représentatifs de la monnaie ;
tt' les Véhicules de toute nature, bateaux et embarca-

tions, pouvant servir a la guerre, ainsi que les pièces
détachées ; 6»les bateaux et embarcations ; 7° le maté-
riel fixe ou roulant des chemins de fer, le matériel des

télégraphes, radiotèlégraphes et téléphones; 8° les
aérostats et appareils d'aviation, les pièces détachées

caractérisées, ainsi que les accessoires, objets et maté-
riaux caractérisés comme devant servir à l'aérostalion
et a l'aviation; U" les combustibles et matières lubrê-
fiantes ; 10* les poudres et les explosifs qui ne sont pas
spécialement affectés A la guerre; II* les fils de fer bar-

belés, ainsi que les instruments servant A les fixer et A

(I) ltenanlt, rapport général, p. 2'i.
MÉHioMIAC 111-30
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fcs couper; 12° les fers à chevalet le matériel de mare- -

chalcric ; 13° les objets de harnachement et de sellerie ;
R0 les jumelles, télescopes et chronomètres. ; : •

'4
Ces objets sont, suivant le texte, contrebande de

plein .droit) ce qui veut dire que la disposition produit
son effet par le fait môme de la guerre et qu'aucune
déclaration des belligérants n'est nécessaire, eu sorto

que, pour la contrebande conditionnelle comme pour la

contrebande absolue, le commerce est averti dès le

temps de paix. :

Suivant l'article 25, d'autres objets çt matériaux

peuvent, comme pour la contrebande absolue, être

ajoutés A la liste qui précède, au moyen d'une déclara-

tion notifiée de la manière indiquée ci-dessus. Aux

termes de l'article 33, les oi>jcts dé contrebande con-

ditionnelle sont saisissables, s'il est établi qu'ils sont

destinés A l'usage des forces armées ou des administra-

tiotis dé l'Etat, ennemi, A moins, dans ce dernier cas, que
les circonstances n'établissent qu'en fait ces articles né

peuvent être utilisés pour la 'guerre' en cours. Celte der-

nière réserve ne s'applique pas A l'or et A l'argent mon-

nayés otienlingols, ainsi qu'aux papiers représentatifs
delà monnaie, qui peuvent toujours servir A des Usages
de guerre. La différence entre là contrebande absolue cl

la contrebande conditionnelle consiste doneciï ce que;

si» pour la première, une destination généraleA l'en-

nemi suffit, il faut, pour la seconde, une destination

spéciale A ses forces années où A ses administrations.

La destination générale au territoire, suffisante pour
la contrebande absolue, ne le serait plus pour la

contrebande conditionnelle, puisque les objets qui la

composent peuvent servir A des usages aussi bien pAci-
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tiques que belliqueux. Il faut donc qu'il y ait A leur

égard des circonstances spéciales rendant leur utilisa-

tion A la guerre probable, sinon absolument certaine.

Il est des cas dans lesquels le doute ne sera point per-
mis; et, par exemple, les vivres destinés A une armée

seront nécessairement de la contrebande saisissable.

Lorsqu'il s'agit d'objets destinés A une administration
civile de l'Etat ennemi — sommes devant être

employées au paiement du salaire des agents; rails de

chemins de fer expédiés, A une administration de tra-

vaux publics, etc.,—il y a, en ce cas,deslinalion ennemie

rendant la marchandise susceptible de saisie et de con-

fiscation ensuite. M. Renault donne comme raison de

cette solution que l'argent reçu ne profite pas Al'adminis-

tration isolée, mais A l'Etat tout entier qui est un et, par
suite, Al'administration militaire, puisque les ressources

de l'Etat, tout entier augmentent ainsi. D'autre part,

l'argent et les vivres peuvent même être directement

réservés A l'administration militaire et servir, dès lors,
aux besoins immédiats de l'armée. 11 s'agit ici, du

reste, uniquement des administrations d'Etat, dépen-
dances du pouvoir central, et non des administrations

locales, municipales par exemple (I). Alix termes de

l'article 31, il y a présomption de la destination prévue
A l'article 33, si l'envoi est adressé aux autorités enne-

mies ou A un commerçant établi chez l'ennemi, lors-

qu'il est notoire que ce commerçant fournit A ce der-

nier des objets et matériaux de cette nature. 11 en

est de même si l'envoi est A destination d'une place
fortifiée de l'ennemi ou servant de base A ses forces

(I) Rapport [>r£ci\t, p. 31.
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armées. A défaut des présomptionsci-dessus, la desti-

nation est présumée innocente; dans tous les cas, ces

présomptions admettent la preuve contraire qui sera
faite devant les tribunaux compétents. Ordinairement,
les objets de contrebande, dit M. Renault, ne seront pas
adressés directement aux autorités ou administrations

militaires ennemies ; la destination réelle sera dissi-

mulée et le capteur aura à la prouver; c'est pour cette

hypothèse qu'ont été établies les présomptions indi-

quées ci-dessus (1). Suivant l'article 39, les objets de

contrebande sont sujets A confiscation.
...Enfin la Déclaration de Londres contient une troi*
sième liste, celle-ci dite liste libre et comprenant
les objets qui, en aucun cas, ne peuvent être consi-
dérés comme contrebande de guerre. Ce sont : 1» le
coton brut, les laines, soies, jutes, lins, chanvres
bruts et les autres matières premières des industries
textiles ainsi que leurs filés; 2° les noix et graines

oléagineuses, le coprah; 3° les caoutchoucs, résines,

gommes et laques, le houblon ; 4° les peaux brutes,
les cornes, os et ivoires; (i° les engrais naturels
et artificiels, y compris les nitrates et phosphates pou-
vant servir A l'agriculture ; 6" les minerais; 7" les

terres, les argiles, la chaux, la craie, les pierres, y
compris les marbres, les briques, ardoises et tuiles ;
8° les porcelaines et verreries ; 0* le papier et les
matières préparées pour sa fabrication ; 11)*les savons",

couleurs, y compris les matières exclusivement desti-
nées A les produire et les vernis ; II* riiypochlorilc de

chaux, les cendres de soude, la soude caustique, le

(I) llapporl, p. 32,
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sulfate de soude en pains, l'ammoniaque, le sulfate

d'ammoniaque et le sulfate de cuivre ; 12»les machines
servant A l'agriculture, aux usines, aux industries tex-

tiles et A l'imprimerie ; 13* les pierres précieuses, les

pierres fines, les perles, la nacre et les coraux ; 11° les

horloges, pendules et montres autres que les chrono-

mètres; 15° les articles de mode et les objets de fan-
taisie ; 16°les plumes de tout gcnrc> les crins et les soies
de certains animaux, tels que porcs et sangliers ; 17° les

objets d'ameublement et d'ornement, les meubles et

accessoires de bureau.

Les objets compris dans la liste libre ne sont en

aucun cas considérés comme contrebande de guerre,
ce qui ne signifie pas que ceux restés en dehors de

celte liste puissent être considérés comme tels. En

effet, l'article 27 dit que les objets et matériaux qui ne
sont pas susceptibles de servir aux usages guerriers, ne

peuvent pas être déchirés contrebande de guerre.
L'article 29 décide, dans un but d'humanité, que

l'on ne doit pas non plus considérer comme contre-

bande dé guerre les objets tels que drogues et médica-

ments servant exclusivement A soigner les malades et

les blessés. Toutefois le texte admet qu'ils peuvent être

réquisitionnés en cas de nécessité militaire importante,
moyennant indemnité, quand ils sont destinés au ter-

ritoire do l'ennemi ouA un territoire occupé par lui ou
A ses forces années.

Si nous faisons maintenant application A la guerre
terrestre des principes posés quant A la guerre mari-

time par la Convention de Londres considérée, ainsi

qu'il acte dit ci-dessUs, comme la codification perfec-
tionnée dé la doctrine et de la pratique relatives a la
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eontrcl>andé, nous aboutissons aux résultats suivants.

Le belligérant qui, par suite d'une circonstance quel-

conque, parviendra A mettre la main sur des fourni 1'

turcs effectuées pour le compte do son adversaire par
le'commercé neutre, devra respecter en tout cas lés

objets faisant partie de la liste libre, ainsi qUc tous

autres n'y figurant pas, mais ayant un caractère nette-

ment pacifique, puisque cette liste n'est pas limitative;
il agira de même pour ce qui servira A soigner les
malades et blessés (sous réserve en ce dernier cas du

droit de réquisition). D'autre part, dans les mesures

restrictives ou prohibitives qu'il pourra être amené A

prendre au sujet du commerce de ses ressortissants

avec les belligérants, le neutre n'aura aucun intérêt A

gêner le trafic des objets compris dans la liste libre et

de tous autres ayant un caractère essentiellement paci-

fique. Rien que limité aux guerres maritimes dont s'oc-

cupe seulement la Convention de Londres, le principe
sur lequel est basée la liste libre, qui est de soustraire A

toutes atteintes des objets ne pouvant avoir aucun

rapport avec les hostilités, s'impose pur sa haute auto-

rité de raison. La liste libre peut et doit être envisagée
comme de droit commun internalional.

En ce qui concerne maintenant les objets formant la

contrebande soit absolue, soit conditionnelle, nous esti-
mons encore qu'il faut, dans la guerre terrestre, pren-
dre comme base les piescriptions de la déclaration de

Londres exposées ci-dessus. Donc, quant A la contre-

bande absolue, c'est la liste de l'article 22 qui pourrait
être acceptée par les belligérants; on trouve, en cllct,
dans ce texte, A peu près tous les objets dont l'utilisa-

tion unique est guerrière j il est sorli de l'entente corn-
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inune des puissances et est conforme à l'ensemble de

la doctrine internationale (i); il n'y aurait, dès lors,
aucun motif de le limiter A la guerre maritime. Nous

croyons toutefois qu'en l'état actuel deseboses, il fau-

drait ajouter A la contrebande absolue les aéronefs de

guerre, car ils ont absolument le caractère de matériel

'do guerre cl ne peuvent servir qu'aux hostilités. L'ar-

ticle 23 prévoit cette adjonction en vertu d'une décla-

ration notifiée; il faudra aller plus loin et ranger de

plein droit les aéronefs en question dans la contre-

bande Absolue.

La contrebande absolue sera saisissablc, si elle est

destinée nu territoire de l'ennemi ou A un territoire

occupé par lui ou A ses forces armées, suivant l'arti-

cle 30 de la déclaration ; et la preuve de cette destina-

tion résultera le plus souvent des faits dans la guerre
terrestre, car, pratiquement, nous l'avons dit ci-des-

sûs, le belligérant saisira la contrebande soit lors de

son passage clandestin sur son territoire, soit sur le

sol ennemi par lui occupé. Quoi qu'il en soit, eu cas de

doute, ce sera au capteur A prouver la destination
. ennemie.

On a vu que l'article 33 de la déclaration de Lon-
dres autorise la saisie de la contrebande conditionnelle

dans les guerres navales, quand elle est destinée A

l'usage des forces armées ou des administrations de
l'Etat ennemi, A moins, dans ce dernier cas, que les
circonstances n'établissent qu'en fait les objets ne peu-
vent être utilisés pour la guerre en cours. Ainsi, tandis

(I) Voir ce ijne nous avons dil à ce sujet au | I'M de notre

ouvrage prenlè" sur Les lois de la guerre continentale. Conf.

Oucllc, op. cit., Il, p. 21».
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qu'il s'agit, pour cette dernière contrebande, d'une des-

tination A l'usage des forces armées ou des administra-

tions ennemies, au contraire, pour la contrebande abso-

lue, la destination générale à l'ennemi est seulement

réclamée. Dans quelle mesure le belligérant des guerres
sur terre acceptcra-t-il cette distinction et se confor-

mera-t-il aux prescriptions de l'article 33 au sujet do

la contrebande conditionnolle?On remarquera, d'abord,

que. la contrebande de terre, si elle a véritablement

une destination bostile, ne pourra guère être envoyée

qu'à des forces armées ou A des administrations, en

sorte que la formule de l'article 33 sera, en général,
assez largo pour englober toute contrebande condition-

nelle. D'autre part, les présomptions de l'article 34

sont, elles aussi, très comprëhensives et, le plus sou-

vent, le belligérant aura intérêt A s'y référer,

Mais si, en dehors des hypothèses prévues par les

articles 33 et 31, le belligérant avait quelque soupçon
sur la destination de la marchandise, il n'hésitera point
à l'arrêter, car il n'est nullement lié par la déclaration

de Londres qui ne régil que les guerres navales (et
encore le jour où elle aura été ratifiée). Seulement nous

croyons qu'en dehors des cas prévus par les articles 33

et 3i précités, il ne saurait être question de confisca-

tion ; le belligérant séquestrera les marchandises sus-

pectes et les restituera à la paix ou, s'il les réquisi-
tionne pour son propre compte, payera une indemnité,

(îrbtius qui le premier a posé les bases de la distinc-

tion de la contrebande absolue et de la contrebande

relative, autorisait l'arrêt des choses destinées A l'en-

nemi, si la nécessité de guerre y ob'ijeait, niais A
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charge de restitution (I). Du reste, si le neutre conteste

la destination hostile, ce sera au belligérant capteur A

en effectuer la preuve; cl c'est seulement quand il l'aura

faite, qu'il sera dispensé de restitution ou d'indemnité

A raison de la capture.
En attendant qu'une réglementât! m internationale

ait été portée relativement A la guerre terrestre, eu

égard A la contrebande, il serait bon que les Etats se

missent d'accord, au sujet des points que nous venons

d'indiquer, par des conventions isolées. D'autre part,
il convient qu'au début do chaque guerre les belligé-
rants déclarent très nettement ce qu'ils considéreront

comme contrebande, afin de ne point exposer les neu-

tres A des surprises. Quant A la contrebande absolue,"

ils prendront pour base l'article 22 de la déclaration,

quitte à en retrancher ce qui leur paraîtrait ne pas de-

voir être utilisé dans la guerre pendante, ou à y faire les

adjonctions qui sembleraient utiles suivant l'article 23.

Relativement à la contrebande conditionnelle, ils pour-
ront également se référer A la liste de l'article 2f,

toujours en y faisant les retranchements et adjonc-
tions réputés nécessaires (article 23), mais en respec-
tant la liste libre de l'article 2S, que l'on peut consi-

dérer aujourd'hui comme constituant une règle de

droit commun .international. En tout cas, des indica-

(1) Op. cit., I. lit. ch. I, g 5, 3»; oMit l'rad.-l' (., t III, p. P.
Les auteurs modernes sont très divises au sujet >U mature el des
conditions de la contrebande conditionnelle, quand ils en admet-
tent le principe. Conf. Dupuis, Le droit de ta guerre maritime ..
el les citations, n°s200 ets. Nous renvoyons ficet égardaux explica-
tions qui seront donnéesau sujet de la contrebande conditionnelle
dans le tome II de cette troisième />«/•/ie, à propos de ta guerre
maritime où la question a beaucoup plus d'importance.
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lions seront données aux troupes pour qu'elles se con-

forment aux décisions arrêtées par le gouvernement et

les chefs militaires.

Les Etals neutres qui, par application de l'article 9

de la convention précitée sur la neutralité terrestre,

restreindront ou empêcheront la contrebande par leurs

sujets, devront également respecter la liste libre, Pour

les articles de contrebande absolue et conditionnelle,

ils s'inspireront «les dispositions de la déclaration do

Londres et des règles du droit commun iuteinational,

en gênant aussi peu que possible le commerce de leurs

sujets et en faisant un traitement pareil aux deux belli-

gérants.
C'est ainsi qu'en l'étal actuel des choses se présente

la notion de la contrebande dans les guerres lerrcs-

|res; il sera nécessaire que la troisième Conférence do

la Paix "légifère A ce sujet, connue l'a fait la conféreucc

de Londres A propos des guerres navales. Rien que
dans les premières la contrebande ait évidemment une

importance moins considérable que dans les secondes,

il importe cependant qu'à leur égard aussi la réglemen-
tation internationale se produise. Pour les deux, en

effet, les publicistes sont loin d'être d'accord sur le

principe même et les conditions de la contrebande.

Comme nous l'exposerons plus tard en détail A propos
de la guerre navale, il est des juristes qui réclament,-;

au nom de la liberté des neutres, la suppression abso-

lue de toute contrebande. Leurs arguments furent

développés, d'une manière adroite et éloquente, par
le représentant anglais, Lord Reay, qui demanda cette

suppression, au nom de son pays, à la Conférence de
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La Haye de 1907 (1) et obtint pour elle 23 voix sur 33.

Mais le vote négatif de quatre des plus grands Etals

de l'Europe (Allemagne, Etats-Unis de l'Amérique du

Nord, Eranco et Russie) et l'abstention de plusieurs
autres, tels que le Japon, l'Espagne el la Turquie,
firent renoncer à cette mesure radicale qui aurait

exigé l'unanimité des grandes puissances (2).
Au surplus, le maintien du principe de la contre-

bande fui soutenu par de bons arguments au nom sur-

tout de l'AlleniagiiO et de la France. On fit valoir que
le droit de légitime défense ne permettait pas de forcer

un belligérant A laisser fournir parle neutre A sou

adversaire ce qui était destiné à le combattre ; qu'en sai-

sissant la contrebande, il usait d'un droit incontestable,
taudis qu'eu la procurant le neutre violait la neu-

tralité (3). Mais si ces arguments ont une force singu-
lière vis-â-vis de la contrebande absolue, dont le carac-

tère hostile ne présente aucun doute, ils n'ont pas la

même valeur au sujet de la contrebande conditionnelle

ou relative. En effet, la caractéristique exclusive de

celle-ci n'est point l'usage belliqueux, car elle est sim-

plement de nature A offrir un certain secours au bclli- -

gérant; la confiscation apparaît donc en ce qui la

concerne comme un acte excessif, un attentat A la pro-

priété des neutres. Tout ce que peut exiger le belligé-
rant intéressé c'est que l'adversaire n'en retire point
l'utilité voulue et qu'au besoin il puisse s'en ser-

(1) -Quatrième commission, huitième séance; Actes et document*,
III, pp. 851 et s.

(2) Actes et documents, ibidem, p. 881.

(3) Conf. tes arguments donnés par MM. Kriègc el Renault,
ibidem, pp. 859 el SOS.
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vir lui-même, ce qui conduit A la restitution A la fin dé

la guerre cl Aune indemnité en cas d'utilisation (1).
Les neutres essayeront peut-être, dans l'avenir, d'ef-

fectuer le commerce do contrebande dans les guerres
terrestres, au moyeu des aéronefs; et il est évident que
si les avions ne paraissent guère pouvoir se prêter ail

transport de marchandises d'un certain poids, il pour-
rait en être différemment pour les dirigeables. On

peul donc prévoir, dans les guerres futures, l'exercice

du droit de visite qui, pour le moment, ne parait pas
très facile A effectuer et exigera, dans tous les cas,
une réglementation internationale. S'il y a soupçon de

contrebande, on donnera, par le coup de semonce, A

l'aéronef suspect l'ordre de s'arrêter et d'atterrir; cl s'il

n'obtempère point A l'injonction A lui adressée,- ou

pourra le canonner, quitte A payer une indemnité s'il

était prouvé après enquête que le soupçon n'était pas
fondé. Celte surveillance de la contrebande s'exercera-

au-dessus du territoire des belligérants ou des pays

occupés et également au-dessus de la pleine mer.

Une première sanction, dans le cas où il s'agirait
bien de contrebande, consistera actuellement'dans la

saisie des marchandises elles-mêmes. Faut-il aller jus-

qu'A décréter la saisie de l'aéronef qui les porte? Oui,

si l'on admet l'assimilation de la guerre aérienne et de

la guerre navale, pourvu que l'on soit dans les condi-

tions voulues par l'article 40 de la Déclaration de Lon-

(l) En ce sens, l'Institut de droit international, a la session de

Venise, en 1896, a admis la contrebande absolue et repoussé la
contrebande relative, en accordant au belligérant le droil deséques-
tre ou de préemption quant aux objets à destination de l'adver-
saire dont l'usage serait douteux. Annuaire, t. XV, p. 205,
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dres, qui exige que la contrebande forme, par son poids,
sa valeur, son volume ou son fret, plus de la moitié du

la cargaison (1) Si l'on déclare, comme nous, applica-
bles en la matière les lois de la guerre terrestre, la

question devient fort délicate; il faut supposer, dais

tous les cas, que l'aéronef a eu connaissance des hosti-

lités et de la déclaration de.Contrebande applicable A

son chargement, suivant la règle rationnelle de l'arti-

cle 43 de la Déclaration de Londres. Ces conditions

réalisées, nous inclinerions A penser que l'aéronef

devrait être non pas confisqué, mais seulement retenu

sans indemnité jusqu'A la cessation des hostilités, ou

réquisitionné avec indemnité. La décision de la Con-

férence de Londres csl, en effet, très critiquée, caria

doctrine générale consacrée par l'institut do droil

international (2) était que le navire portant de la con-

trebande ne devenait susceptible de confiscation que
s'il opposait de la résistance ; et certains juristes ont

considéré l'article 40 comme injuste et contraire à tous

les principes de la matière (3). Nous croyons donc qu'il
vaut mieux, avec la pratique antérieure A la Conférence

de Londres, n'admettre la confiscation que si l'aéronef

résiste ouvertement A la sommation à lui adressée. Dans

le cas contraire, le calcul frauduleux est assez puni par
l'arrêt momentané du moyen de transport et sa réqui-

sition, s'il y a lieu. Sur ce point, comme eu beaucoup

d'autres, devra, relativement A la guerre aéiicme,
intervenir la réglementation internationale qui peut-

(!) Faucbille, Manuel de droit internat, public, % 1410, li*.

(2i Conf. de la llautièue, thèse précitée, pp. loti cl s.

(3) Despagnel de llocik, op cit., § 715 ter, III, c).
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être se contentera du dommage occasionné par la coii-

duile de l'aéronef cl son séjour dans le lieu do prise,
où il sera relâché moyennant la livraison iminêr

diato de la contrebande.

Les articles 17 et 18 de la convention du 18 octo-

bre 1907 sur la neutralité terrestre disposent comme

suit.:

Art. 1h— Un neutre ne peut pas se prévaloir dejet
neutralité:

a) s'il commet des actes hostiles contre un belligérant ;

b) s'il commet des actes en faveur d'un belligérant,
notamment s'il prend volontairement du service dans les

rangs de la force année de l'une des parties.
En pareil cas, le neutre ne sera pas traité plus rigou-i

rcusemcnl par lebe/ligérant contre lequel il s'est départi
de la neutralité que ne pourrait fêlre, à raison du

même fait, jm national de l'autre Etal belligérant.
Art. 18. — Ne seront pas considérés comme acte

commis eh faveur (ftin des belligérants, dans le sens de

l'article 17, lettre h:

a) les fournitures faites ou les emprunts consentis à

l'un des belligérants, pourvu gîte le fournisseur ou le

préteur n'habite ni le territoire de l'autre partie, ni le

territoire occupé par elle, cl que les fournitures ne pro-
viennent pas de ces territoires ;

b) les services rendus en matière de police ou dadmi-

nistralion civile.

Ceslextes n'ont pas donné lieu Ade grandes difficultés.

Le premier établit que le neutre qui n'observe pas les

devoirs delà neutralité, perd par lA-iiiême les avanta-

ges particulier qu'elle assure. Mais, ce faisant, il ne
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commet pas un délit spécial de violation de neutralité ;
ses actes seront jugés en eux-mêmes, indépendamment
de sa qualité de citoyen d'un Etat neutre; el il ne sera

pas traité par l'Etat belligérant contre lequel il a agi,
avec plus do rigueur, qu'un ressortissant du pays en-

nemi.

Le second des deux textes ci-dessus transcrits décide,

quant aux fournitures et emprunts consentis à un belli-

gérant, que le neutre qui les effectue ne commet pas
un acte en opposition avec ta neutralité, s'il n'habite pas
le territoire de l'autre partie ouïe territoire occupé par
elle et si les fournitures ne proviennent pas de ces ter-

ritoires. La solution t l rationnelle, car lorsqu'il habite

Ces territoires ou qu> tes fo'ienitures en proviennent, le

neutre peut être considéré comme commettant, une

sorte de trahison vis-à-vis de l'adversaire de l'Etat en

faveur duquel il a agi. Et il peut, en ce cas, être l'objet
des répressions spéciales dont chaque belligérant est

juge et dont le texte ne s'occupe point, puisqu'il est

seulement allèrent aux conditions dans lesquelles se

perd la neutralité.

TITRE 111

Des belligérants internes et des blessés soignés chez les
neutres

Les articles 11, 12, 14 et 15 ci-après transcrits sont

la reproduction des articles 37, 58, 89 et GO du Hcgle-
ment de La Haye concernant les lois et coutumes de la

guerre sur terre. On les a simplement transportés de ce

Règlement dans la convention sur la neutralité terrestre
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de 1007 où ils sont évidemment mieux A leur place, et

on leur a adjoint l'article 13 nouveau. Voici ces textes,

Art. 11, — La puissance neutre qui reçoit sur son

territoire des troupes appartenant aux armées belligê-'
rantes, les internera, autant que possible, loin du llu'd-

lre de la guerre.
Elle pourra les garder dans des camps, et même lés

enfermer dans des forteresses ou dans des lieux appro-

priés à cet effet.
Elle décidera si les officiers peuvent être laissés libres

en prenant l'engagement sur parole de ne pas quitter
le territoire neutre sans autorisation.

Art. 12. —A défaut do convention spéciale, la puis-
sance neutre fournira aux internés les vivres, les habille-

ments et les secours commandés par l'humanité,

Bonification sera faite à la paix des frais occasionnés

par l'internement.

Art. 13. —. La puissance neutre qui reçoit des pri-
sonniers de guerre évadés les laissera en liberté. Si elle

tolère leur séjour sur son territoire, elle peut leur assi-

gner une résidence.

IM même disposition est applicable aux prisonniers
de guerre amenés par des troupes se réfugiant sur le

territoire de la puissance neutre.

Art. 11, — Une puissance neutre pourra autoriser le

passage sur son territoire des blessés ou malades appar-
tenant aux armées be/ligêraiitesr sous la réserve que les

trains qui les amèneront ne transporteront ni personnel,
ni matériel de guerre. EnparcUcas, là puissance neutre

est tenu de prendre les mesures de sûreté et de contrôle

nécessaires à cet effet.
Les blessés ou malades amenés dans ces conditions sur
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te territoire neutre par un des belligérants, et qui

appartiendraient à la partie adverse, devront être gardés

par là puissance neutre de manière qu'ils ne puissent de

nouveau prendre part au r opérations île la guerre. Celte

puissance aura tes mêmes devoirs quant aux blessés ou

malades de l'autre armée qui lui seraient confiés.
Art, 15.— La Convention de Cîenèvc s'applique auc

malades et aux blessés internés sur un territoire neutre.

.AjlTIU.K IT.K.MIKIl

l»i:S REI.I.HiKHAM'S INTERNES" CIIK/. LES NKI1KKS

Les articles 11, I2ct 13 renferment l'expression 1res

exacte des idées généralement admises. Le neutre, s'il

';ne peut point accorder passage ou refuge aux troupes

belligérantes, est cependant'autorisé par le droit

des gens A recueillir chez lui, comme réfugiés, dos sol-

dats isolés ou même des corps d'armée cherchant asile

sur son territoire. L'humanité lui fait en ce cas nu

devoir «le ne pas appliquer strictement les proscrip-
tions de la neutralité qui interdiraient cet asile. Mais

alors il est tenu de prendre les précautions nécessaires

.'polir que'l'un des belligérants n'éprouve ou n'occa-

sionne aucun dommage. Il désarmera les troupes
recueillies, avisera aux moyens de les empêcher de

reprendre la lutte, et de ces moyens le principal con-

sistera A les interner loin du théûtrc de la guerre. 11

sera obligé de rendre, A la paix, les armes, les muni-

tions et le matériel par lui séquestrés; par contre, il lui

MÉR1GNIIAC 111-37
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sera du une indemnité pour l'entretien des troupes

qu'il aura reçues (I).
On remarquera qu'il n'y a là, pour le neutre, qu'une;

simple faculté et cpi'il pourrait fort lnen se refuser A

recevoir les fugitifs, si, par exemple, leur grand nom*

bre lui inspirait des craintes pour sa sécurité (2). Lu

situation de ces réfugiés est complexe ; ils ne devien-

nent pas prisonniers de guerre, au sens réel du luot,
de celui qui les reçoit, puisqu'ils no sont pas ses enne^

mis et qu'il n'est pas lui-même belligérant. Pourtant, il».',

ne sauraient prétendre à une liberté complète," attendu

'qu'ils se sont livrés à l'Etal neutre et" que.le refuge par
lui accordé les a 'préservés'dé la mort ou de la capti-

(lj Uurniit la guerre franco-allemande,- le général Clinclianl fut

obligé, de se réfugier en Sui*se avec ses troupes. Une convention

fui conclue i'i'resuje! entre h'général français el te générât suisse..'

Ilerl/og> à la date du l1'1"'.février 1871, en vertu dé laquelle .l'armée-

française était autorisée à entrer en Suisse, eu déposant ses armes,

équipements et munitions el eu livrant son artillerie, le tout,

devant éire rendu a la France à la paix, après règlement des

dépenses supportées par lu Fédération.' l.'uiif.,sur celle convention;.:

et sur les autres incidents que la guerre franco-allemande a fait

surgir dans los rapports îles belligérants el des Klats neutralisés :

'(itiello, 'op. vif, pp. '277 et s. ; lioidiis-l'aucliiite, op. rit., % Util;

lireuét, op. rii., p. -'là. I.a couvent ion. est rapportée dans le

iteciii'/l i/e.s 'raili''.* de de <;!orej, lm: cit., p. 12t. Consulter, au

. sujet de i neutralité de lu Suisse en IS70-7I, un article de M.Bury.
dans !a flcrue de droit international cl de; IcgifUitioti comparée,.
II. 1870, pp. tjHiiets.

Oonf . au sujet dos dispositions h prendre par l'F.tal neutre dans ,

le cas qui iioiis ocxnpe,-le Manuel françuis,.\>\\; St el s. et le

Manuel de l'ftistitul de droit international, art. 71' et s. Sur tes

u'ièiues textes, epr, notre ouvrage sur la Conférence de la paix de

1S90, § 117. Sur la neutralité luxembourgeoise;'! ce sujet, voiries;
observations présentées à la Conférence de 1809 par M. lïvsclt.ch;-;"

'
Procês-crbau.t ', III,'pp. 108 et s.

(2j Itivier, op. cit., Il, p. 39li,•§ i|5.
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vite. D'autre part, ils pourraient sérieusement menacer

la sécurité de celui-ci, s'ils étaient en nombre considé-

rable. Ou devra donc, tout en leslrailanl moins sévère-

ment que des prisonniers proprement dits, les interner,

comme il a été indiqué, loin du IhêAtrc des hostilités,
autant que possible dans des lieux qui paraîtront con-

venables A cet égard. A la diiféreiu-c des prisonniers,
les réfugiés pourront 'être employés A Ions Iravnux

d'ordre civil ou militaire, puisque ces travaux, on les

.'"occupant, ne seront,-eu"aucun cas, dirigés contre leur

pays (I).
Les réfugiés peuvent être «les prisonniers évadés do

chez l'un dos belligérants ou amenés par d'autres réfu-

giés. Eii ce cas, d'après certains 'ailleurs, ils devraient
•être traités comme prisonniers par l'Etal neulr. car,
si leur captivité militaire cesse, ils n'ont pas le enrac-

1ère do simples particuliers el demeurent dos soldats

uv -''-vice d'un belligérant : dès lors, le neutre serait

tenu de les interner (2). Dans ce sons, à la troisième

séance delà deuxième commission, le général Yermolof

déclara, au nom de la délégation russe, qu'il n'était pas

possible «pie l'Etat neutre p'At, on libérant ces prison-
niers, envoyer pour ainsi dire dos renforts A.un belli-

gérant, eu violation des droits do la neutralité (3;. Il fut

il) Vîllei, Les lois de ta guerre, $ \0$ bis.

[il Conf. en ce sens, Sauser-llall, Prisonniers de guerre en

pays neutre, dans la /{ente générale de droit int. piblic, l!Mi,

/pp. 43 et s. ; Manuel français à l'usage des officiers, p. SJ;

Fiore, Droit int. public, 111. p. 181 ; Pille!. I.e droit de la guerre.

Il, p. 2SI. M. Ileilborn admet l'internement du fuvard el la liberté

complète du captif amené par des ennemis eu retraite, ftecfitr.

und Pflirhten der ueutralen Staàten. pp. 32 et li-2. Nous réfutons

plus loin au texte cette distinction qui ne nous parait pas fondée.

(31 Actes cl documents, I, pp. 14,1 et s. et III, pp. 38 el 3!>.
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répondu par le délégué suisse, M. Carlin, qu'on lais-

sant libres les 'prisonniers amenés par les réfugiés, le

neutre, no fait qu'admettre ce qui se serait produit si ces

'derniers avaient capitulé a>ant dose retirer sur son terri-

toire ; et "qu'il s'exposerait aux reproches du belligérant

•riqucl ils.-appartiennentj'en iufc'rnaut des prisonniers

qui, sans la fuite on sol neutre, auraient obtenu leur

.'liberté à la suite d'une 'capitulation nécessaire (l). La

réponse est péremptoire; ce n'est pas de leur plein gré

que les prisonniers ont éléaincnés en lorriloire neutre ;

ils y ont été conduits par dos troupes qui, en touchant

ces il, cessent ipso facto d'avoir.le.'droit de faire ou do

conserver des prisonniers; on doit donc agir connue si

les prisonniers avaiont reconquis leur liberté on arri-

vant sur le sol neutre; et b* neutre ne peut, en aucun

cas,'.-prétendre à lui droit quelconque sur ou\, A moins

qu'ils no veuillent eux-mêmes rester sur son territoire.

La solution pillait moins simple au cas où les prison-
niers de guerre évadés ont d'cUx-uiemcM pénétré sur

ce 'territoire, car, en 'cette hypothèse, c'est de leur pro-

pre initiative qu'ils ont agi ; pé.ut-Olre, sans l'asilequ'ils.

y ont trouvé, -auraient-ils été -repris, on sorte que le

iiçulrc pourrait être considéré comme nuisant au belli-

gérant à qui ils ont échappé, s'il leur laisse la liberté.

Et poiirlanl, ici encore, les principes doivent, croyons-

nous, conduire à la nièmo ; solution ; le sol neutre, en

c Tel, ne comporte pas de prisonniers de guerre ; donc

je "prisonnier qui-y pénètre voit sa captivité cesser de

plein droit. Un ne peut faire et garder des prisonniers

qu'A la condition d'avoir les moyens nécessaires de les

(I) Voir note précèdede.
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conserver en captivité ; et il n'est pas possible que leur

refuge en sol neutre aboutisse à un internement ijùi, sous

riiivnom différent, équivaudrait à la captivité. Ils ont, en

somme, reconquis leur liberté, puisque leur captivité a

cessé ; et,s'ils le veulent, ils doivent en jouir pleinement

.'Çt:,entièrement (I). Tout autre est le cas des blessés ou

malades appartenant à l'adversaire qui ont été amenés

en territoire neutre par un des belligérants ; l'article' 11,

''jjj 2, on-va le voir, oblige alors le neutre à les garder
'de façon qu'ils ne puissent pas prendre part aux opéra-
tions ultérieures de la guerre. Or il s'agit ici d'une sorte

de dépôt faitpar un belligérant qui, pouvant fort bien

gardci'ses prisonniers, les évacue par mesure d'huma-

mté en territoire neutre, lie ne sont plus en ce ras des

évadés ou des soldats amenés par d'autres soldats qu'on
'Va .immédiatement désarmer et.qui n'auront plus le

droit d'avoir des captifs, (l'est un belligérant qui, on

pleine force, au cours mènie des hostilitésdont le résul-

tat est encore incertain, conlic ses malades ou blessés

à la loyauté du neutre ; et celui-ci acceptant le dépôt
doit, par suite, empêcher ces captifs de 'prendre une

part quelconque aux opérations ultérieures. Si tin évadé

est fondé à soutenir que son entrée, peut-être fortuite,

,'c'n sol neutre ne sautait lui enlever une. liberté qu'il a

'.reconquise"à ses'risques et périls ; si une troupe en fuite

et désarmée ne peut prétendre garder des captifs, un

Etal, au contraire, peut fort bien demander a un autre,

'par'.mesure d'humanité, de se charger de prisonniers

qui chez lui mourraient peut-être faute de soins. Mais,

(lj Hivnct, op. cit., \t. Sol ; l'illr?!, /.<•.«lois ncluelles île lu
auerre, %109fih; Cnlvo, op. c»7.,IV, S 2l.'i0; Nys, op. cit., lit.

Y, 880$Tunrk-llrontiino et Sorcl, op. cit., \\.'Mi.
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ce faisant, il ne petit être supposé avoir consenti à leur

luise en liberté. Il n'y n donc, quoi qu'on en ait dit(l),

aucune contradiction entre les articles 13 et 14, § 2 dç;

la convention de 1907, car les deux situations que pré-
voient ces textes sont, on vient de le voir, totalement

dissemblables.

La liberté accordée en territoire neutre n'empêche

pas de prendre, à l'égard des prisonniers libérés, les.

précautions nécessaires ; le neutre est autorisé & leur

assigner une résidence où il lui sera facile de les sur-

veiller, avec les mesures que sa sécurité lui impo.*
serait. Du reste, celui qui est l'objet d'un pareil
traitement n'a pas H se plaindre, puisqu'il est libre de

quitter le territoire. S'il reste, c'est que l'asile lui offre

des avantages et il doit alors se plier aux restrictions

auxquelles cet asile est subordonné.

Quelle sera la situation des aéronefs des belligérants,

qui, pour une circonstance quelconque, volontaire^

ment ou involontairement, auront atterri, au cours des

hostilités, en territoire neutre? Quant aux aéronefs pri-
vés ne participant point à la guerre, ils seront absolu-:

ment libres, comme en temps de paix, de repartir ott

de résider tant que le neutre tolérera leur séjour; leur

équipage sera laissé en pleine liberté, lîn ce qui con-

cerne les aéronefs publics, les auteurs qui admettent

l'assimilation entre la guerre aérienne et la guerre

navale, leur appliquent en cette hypothèse les règles
édictées par la Convention de La Haye de 1907 concer-

nant les droits cl les devoirs des puissances neutres en

cas tle guerre maritime (2). Ainsi le séjour ne saurait

(I) Sauscr-llall, toc. cit.. p. Î»G.

(S) nontlls-t'nuchille, Manuel de droit int. public, § H40".
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excéder 21 heures et ne pourrait se prolonger que

pour cause d'avarie ou à raison de l'état de l'atmosphère
il cesserait dès que la cause du retard aurait disparu

(&rt.;U), U ne pourrait pas, en principe, y avoir en

même temps plus de trois aéronefs ennemis sur le ter-

ritoire neutre (art. 15); et, quand les aéronefs des deux

.belligérants se trouveraient simultanément sur ce ter-

ritoire, il devrait s'écouler au moins 21 heures

entre les dates de leur départ respectif, l'ordre des

départs étant déterniiué par celui des arrivées. Un

aéronef belligérant ne pourrait quitter le territoire

neutre qu'en laissant s'écouler au moins 21 heures

après le départ d'un aéronef privé appartenant à son

-adversaire (art. 10). Enfin les aéronefs belligérants
tic seraient autorisés à accomplir en territoire neutre

aucune opération qui fat de nature à augmenter leur

force mil il? ire. Ils répareraient simplement leurs ava-

ries et se ravitailleraient en vivres et combustible,
:<lans la mesure nécessaire pour pouvoir regagner leur

pays ou un pays allié.
- La Convention précitée de La Haye de 1907 ne fait

que réglementer, dans les eaux neutres, le droit d'asile

des vaisseaux belligérants admis par la doctrine et la

pratique internationales d'une façon plus ou moins

étendue (l). En tout cas, le navire librement entré

dans le port peut librement en sortir, tandis que les

textes relatifs à la neutralité continentale exposés

(i) Conf, a ce sujet, Hall, International law, part. IV, cti. III,
§ 231; llautelcuille, op. cit., filrc Vf, cit. M; HclTtcr, op. cit.,
% 147; Klcen, op. cit., Il, g 155 cl les citations de la page 38,
note I. Conf. tiaborit, Quettions de neutralité maritime soule-
vée*par ta guerre ruuo-jainnahe, 1006,pp. 130 cl *.
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ci-dessus prescrivent, au contraire, on vient de le voir,
de détenir les belligérants reçus'en territoire neutre.

Suivant la théorie générale par nous admise qui nppliv

que les lois de la guerre terrestre aux aéronefs parti-

cipant a cette guerre, nous estimons que l'on doit faire

application à ces derniers des articles II et suivants de -

la Convention de 1907 concernant /ev droits et Je*
devoirs des puissances neutres en cas de r/iièrrc sur .

terre. Dès lors, les aéronefs guerriers devront être/.
suivant- nous, séquestrés avec leur matériel, lettre>
armes et .généralement tout ce qu'ils portent à bord ;

pouvant servir à des, fins de guerre, et lés officiers ainsi «.

que l'équipage internés autant que possible loin du

théâtre de la guerre. Si les aéronefs étaient apportés
dans les bagages des troupes réfugiées, on les séques-
trerait assurément comme matériel belligérant; dès

lors, on ne Voit pas pourquoi on agirait différemment

au cas où les appareils d'aviation atterriraient isolé-

ment. .' .•:'.

ARTICLI2.il

«ES BI.KSSKS SOIGNÉS CHEZ LES SEtTRES

La Convention de Genève de 1861, par le dernier
alinéa de son article 6, couvrait de sa protection lés
évacuations de malades et de blessés; mais elle n'avait

pas songé ù prévoir le cas où celles-ci, pour attein-

dre sans danger et rapidement le lieu dé leur des-

tination, seraient obligées d'emprunter le territoire
d'un Etat neutre qui s'opposerait A. leur passage ou
les internerait. Si cette hypothèse s'était présentée à.
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l'.çsprit des auteurs de la Convention de 1861, ils
auraient sûrement admis lé passage sur ce territoire,

avec les précautions voulues. Saisie de la question, la

Conférence de Uruxellcs de 1871avait, pour sa solution,

vJidoplé, dans son article 55, une rédaction ambigu". (1).
Là Conférence dé révision do la Croix-Hongc de 1906

n'a pas abordé ce point, car elle s'est limitée aux rap-
• ports des belligérants en dehors des territoires neutres.

£ Cette lacune a été comblée par l'article 89 du Règle-
ment concernant les lois et coutumes de la guerre sur

terre, passé dans l'article M de la Convention de 1907
.sur lit neutralité terrestre.

La disposition de ce texte, bien que basée sur'une

préoccupation humanitaire tellement respectable qu'elle
lie semble devoir soulever aucune opposition, est, il

,faùt bien l'avouer, contraire au droit strict «le la neu-

tralité, qui, on l'a vu, impose au neutre l'obligation.
nbsblue.de s'abstenir de tout acte de nature à favoriser

l'un des belligérants au détriment de l'autre (2). Et
f voilà pourquoi certains auteurs avaient suggéré que le

transport des blessés par territoire neutre devrait être

subordonné nu consentement de l'adversaire (3).
A La Haye, un 1899, quelques délégués étaiciit allés

; jusqu'à demander l'interdiction formelle de tout pas-

sage, solution extrême qu'on a cru devoir écarter, en
'

.admettant, pour donner satisfaction aux scrupules qui

(I) Conf., sur cespoints, les citations et développements de notre

ouvrage sur la Conférence de ta Paix de 1890, un § H 8. «l
l'article 83 du Manuel d'Oxford do l'Institut de droit interna-
tional.
• (i) Pillel, Le Droit de la atterre, lor. cit., p. 280: contra Hlunts»

clili, op. cit., art, 178.

(3) Pil.lcl, op. cit.if. 287. Contra Hluiitsclili, op. cit., art. 778.
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s'étaient élevés sur ce point; une sorte do commentaire

officiel du sens exact de l'article 59. D'après ce côrnihcnV-:

taire, le texte « n'a d'autre portée que d'établir que
des considérations d'humanité et d'hygiène peuvent
déterminer un Etat neutre à laisser passer des soldats

blessés ou malades à travers son territoire, sans man-

quer aux devoirs de la neutralité » (1).

TITRE IV

Du matériel de» chemlnr de fer

Des idées absolument contradictoires ont été émises

au sujet de ce matériel, aux conférences de 1899 et de

1907. L'article 51 du Règlement concernant les lois et

coutumes de la guerre sur terre Voté en 1899 portait
seulement que l'on renverrait le plus tôt possible le

matériel des chemins de fer provenant d'Etats neutres

et appartenant soit à ces Etats, soit à des sociétés ou

personnes privées. Le premier délégué luxembourgeois,
M. Eyschen, àvee l'appui do M. JRccrnàcrt, chef dé la

délégation belge, avait proposé d'ordonner la rcstitU-:

tion immédiate de ce matériel, avec prohibition de l'uti-

liser pour les besoins de la guerre. Il faisait remarquer»

que, dans les dernières guerres, on avait abusé du

droit de le réquisitionner ; qu'après s'en être emparé

(I) Procit-verbaum dela Conférencede la Paix de1899,Uï« par-
tie, p. 117. Voir notre ouvrage sur la Conférence de la Paix de

1899, § 119.Conf. Kébedgy,Les lois de la guerre et laConfé-
rence de La Hatje, brochure extraite de la Revue militaire tuiste,
1901,pp. 2i cl s.
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on l'avait garde durant tout le cours des hostilités, ce

qui était de nature à troubler la vie économique du

neutre, à ruiner son commerce et son industrie, pour
; le plus grand dommage non seulement de ce dernier

lui-môinc, mais encore de ceux avec qui il est en rela-

tions d'affaires ou qui ont engagé des capitaux dans

;Scs entreprises. Il ajoutait que la réquisition du maté-

::rièl,cst eh opposition avec l'intérêt commun que repré-
sentent les grands trains internationaux, qui assurent la

continuité des rapports entre les nations du continent

ci.sontroeUvrc de la solidarité économique des peu1-
: pics. Là proposition n'a point été votée, parce que,
si regrettable qu'elle puisse paraître, la réquisition, en

cas de nécessité absolue, devra s'exercer sur le maté-
riel neutre comme sur celui des belligérants; et le
texte de l'article 51 s'est borné à poser le principe de

la,restitution à bref délai, afin de faire ressortir que le
•matériel des neutres ne saurait Ôtrc saisi au même titre
; que. celui des belligérants (1).
-ï A la conférence de 1907, l'opposition de vues, au
: sujet de la question des chemins de fer, s'est manifestée
avec une intensité encore plus grande. Le Luxembourg
et la Belgique ont repris l'idée de la restitution immé-

diatedu "matériel neutre. D'autres admettaient la

réquisition, mais à des conditions diverses. Le Luxem-

bourg proposait subsidiaircment, d'accord avec la

France, de donner une indemnité au neutre dont le
matériel avait été retenu, et le droit de retenir, à due

concurrence, du matériel belligérant par une sorte do

compensation. L'Allemagne et l'Autriche-Hongrie

(1) Conférence de la Pain, Procdt-verbauv. IIIe partie, pp. 47,
150 cl notre ouvrage sur la Conférence de ta Paix, § 115.
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admettaient bien l'indemnité, mais non le droit de

rétention. Einaleincnt, la Conférence s'est ralliée à la

solution transactionnelle de l'article 19 qui s'cxprimo
-comme suit.

Ari. 19, — Le matériel des chemins de fer provenant

du territoire de puissances neutres, qu'il appartienne, à

ces puissances ou à des sociétés on personnes privées, cl

reconnaissaldc coinnte tifj ne pourra être réquisitionné,
cl utilisé par un belligérant que dans le cas et fa

mesurent) l'exige une impérieuse nécessité. Il sera ren-

voyé aussitôt qtte possible dans le pays d'origine.
IM puissance neutre pourra de même, en cas de

nécessité, retenir et utiliser, jusqu'à due concurrence,

le matériel provenant du territoire de fa puissance licl-

ligérante:
Une indemnité sera payée de part et d'attiré, en pro-

portion du matériel utilisé et delà durée de l'utilisation.

II est évident que l'article 19 impose toutes les con-

ditions voulues pour que l'exercice du droit de réquisi-:
tion du matériel neutre soit aussi peu onéreux que

possible : impérieuse nécessité, renvoi aussi prompt

que possible, utilisation à due concurrence du matériel

belligérant, indemnité. Mais de toulcs ces mesures

prises pour diminuer le dommage causé au neutre, la

dernière seule sera efficace, car elle se réalisera sûre-

ment. Quant à l'utilisation du matériel belligérant à

duc concurrence, elle sera souvent impossible. Et les

deux premières conditions d'impérieuse nécessité et de

prompte restitution sont en somme laissées à l'appré-
ciation absolument arbitraire des chefs militaires.

L'indemnité, d'autre part, sera impuissante, le plus
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souvent, à réparer le toit causé. Comme le lit observer,

'"en. 1907, M. Eyschen, reprenant si?snrgumentsdc4899,
la réquisition du matériel neutre peut compronicllro la

'Vie économique d'un Etat et apporter la plus grave

perturbation à la fois dans ses intérêts et dans ceux

d'aiitres puissances. Le moyen suggéré par le délégué

luxembourgeois pour empêcher le mal, était des plus
faciles; il suffisait, tout simpleiitcnt, d'impartir un

délai au début des hostilités durant lequel le matériel

neutre pourrait être ramené dans le pays d'origine (I).
H y avait là une disposition analogue ù celle prise par
la Convention du 18 octobre 1907 relative an régime
des navires de commerce ennemis au de/tut des ftosli-

lités, qui leur accorde un délai de faveur suffisant pour

quitter les ports ennemis. La délégation allemande a

objecté qu'un chef d'année aura souvent'besoin.de

tout le matériel de transport se trouvant sous sa main,

pour la réussite de ses opérations, sans qu'il ail à con-

sidérer à qui il appartient. On pouvait, seinble-t-il,

répondre que le neutre, tenu à l'écart des opérations

belligérantes, ne doit pas plus y participer par son

matériel que par. tout autre moyen ; et que le belligé-

rant, pour sa mobilisation, n'a pas à compter sur la

"présence fortuite d'un matériel neutre aux lieux où

clic s'opère.

Enfin, il a été objecté que l'adoption d'un délai pour
le retrait du matériel neutre serait souvent de.n.iturc à

compromettre la mobilisation et la concentration des

(1) Voir, sur les discussionsauxquellesa donné lieu l'article 19,
les Actes et fioctttnenti de la Conférencede 1907,III, pp. SU et s.,
cl le rapport du colonel Oorel, ibidem, pp. 70 et s.; I.cinonon.
op. cit.. pp. 401et s.
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troupes du belligérant. Sans doute, en quelques hypo-

thèses, celte éventualité; pourrait se produire; alors,
sous sa responsabilité, le belligérant intéressé prendrait
les mesures voulues, sauf à justifier plus tard de leur.,

opportunité et, le cas échéant, à indemniser le neutre.

Mais il est des lieux où il pourrait n'en être pas ainsi,"

vu l'étendue des frontières et la diversité «les voies fer-

rées. En tout cas, on aurait pu stipuler un délai assez

long pour ne pas compromettre la mobilisation et la

concentration, délai que le belligérant aurait épuisé
ou non suivant les circonstances. Enfin, rien ne légi»-
lime l'utilisation par le belligérant du matériel apparie-

-

.liant nu .neutre, car elle est contraire à la nature même
'

de la neutralité. Il n'est pas plus permis, en effet, de faire

la guerre avec les ressources de celui-ci, qu'il ne l'est""

de recruter chez lui des troupe», et d'utiliser son terri-

toire pour des opérations belligérantes. Il ne reste, en

'somme,-de tout ce qui précède qu'un seul argument :-

le belligérant .'utilisera'' le-matériel neutre comme tous

autres objets nécessaires. Or, si cette raison a quelque
valeur pour le matériel trouvé au cours de la guerre ct_
laissé par le neutre rn pays belligéiMiil, il n'en a aucune

pour Celui "rencontré au début des hostilités amené en

pleine paix et que le neutre a le droit et le devoir de

retirer., en vertu du principe <l'nb*lenlionquicsl la base
~

même de la" neutralité.

I.c 'personnel des chemins de fer neutres doit être

autorisé à]regagner son pays ; et même il convient do

lui en fournir les'moyens, ù 'moins qu'il, n'ait participé
à la guerre. Eu tout cas,les belligérants ne"pcu\eut le

forcera continuer le service sous leurs ordres (1).

(I) l*n t!J0î>, Tiidrniiiislralinn chinoise du rlicinin de fer de Sin-
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Le numéraire qui pourrait se trouver dans les caisses

des administrations des chemins de fer neutres,"doit
être scrupuleusement respecté ; il y a là un dépôt
inviolable qui doit être restitué le plus toi possible.

Les marchandises appartenant aux particuliers neu-

tres, en cours de transport sur les chemins de fer neutres,
doivent leur être restituées sans délai à leur réclama-

tion. Mais si le belligérant en a besoin, peut-il lcsréqui-
sitionner ? 11 semble que l'on doive admettre l'affir-

mative, parce que les besoins de l'armée priment toute

autre considération et que la réquisition s'adresse à tous

'détenteurs des choses qui lui sont nécessaires. D'autre

part, il serait souventdiffieile de reconnaître, sans délai,
si le propriétaire d'un Colis rencontré en cours de roule

_cst neutre, ennemi ou national. Enfin, quand un neutre

lexpédic des marchandises à destination (l'un pays
menacé de guerre ou seulement ei» état de tension

diplomatique, il s'expose à un risque qu'il commit et

dont il doit, le, cas échéant, subir les conséquences (I).

mîn-ting.'iKéou-pan Ne se plaignit avec raison de ce que l'auto-

rité militaire japomise avait oWigé, les employés chinois de la

ligne .'i Irnncpoiter du riz pour l'armée du nord et les avait
menacés d'occuper le chemin de fer jyrs;?sror4res n'étaient pas
exécutes: N'ng.ia-Arig.t, La gm'rre rtfû(0fyhiaph\i 137.

(1) l'oinsaid, op. ci!., p. 118. /J>^' '^\%\
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